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Introduction

L’Enquête santé et protection sociale (ESPS) est une enquête par sondage en popu-
lation générale qui est réalisée depuis 1988 par l’Institut de recherche et documentation en 
économie de la santé (Irdes).

Elle se caractérise par :

• Une périodicité courte : annuelle de 1988 à 1998, elle est devenue biennale depuis. 

• Un enrichissement des données d’enquête avec les données de consommation 
de soins de l’Assurance maladie. Appariée aux données de l’Échantillon permanent 
des assurés sociaux (Epas) jusqu’en 2008, l’enquête ESPS est, depuis 2010, directement 
appariée aux Données de consommation inter-régimes (DCIR), issues du Système natio-
nal de l’information inter-régimes de l’Assurance maladie (Sniir-am), enrichies des don-
nées du Programme de médicalisation des systèmes d’information (PMSI). Par ailleurs, 
un test de faisabilité a été réalisé à partir des informations de l’enquête ESPS 2010 pour 
l’appariement avec les données de remboursements des complémentaires santé – projet 
Méthodes, outils et normes pour la mise en commun de données de l’Assurance complé-
mentaire et obligatoire (Monaco). Ce test a fait l’objet d’un rapport remis à l’Institut des 
données de santé (IDS) en juin 2013 et d’une publication de l’Irdes en 20141. Les premiers 
résultats établis sur un échantillon de 2 440 individus sont encourageants. Ils montrent 
un taux d’appariement, pour les soins ambulatoires uniquement2, de 94 % des lignes de 
remboursements complémentaires et de 71 % des lignes de remboursements obligatoires. 
Il faudra attendre les premières exploitations des données individuelles sur un échantillon 
plus important pour confi rmer la qualité de ces nouvelles données.

• Sa dimension de panel : tous les bénéfi ciaires de l’Assurance maladie appartenant à 
l’échantillon ESPS, ainsi que les membres de leurs ménages, sont sollicités tous les quatre 
ans. En 2010, l’Epas, qui faisait jusqu’alors offi ce de base de sondage pour l’enquête ESPS, 
a été remplacé par l’Échantillon généraliste de bénéfi ciaires (EGB) et le panel totalement 
renouvelé. L’enquête ESPS 2012 a ainsi été réalisée sur la seconde moitié de l’échantillon 
constituant ce nouveau panel qui sera comme le précédent sollicité tous les quatre ans.

Les objectifs de l’enquête sont multiples :

• En premier lieu, l’enquête ESPS permet d’étudier les liens existant entre l’état de santé, 
l’accès aux services de santé, l’accès à l’assurance santé publique et privée et les caractéris-
tiques individuelles recueillies dans l’enquête, en particulier le statut socio-économique. 
Le croisement de ces informations permet de mener de nombreuses analyses portant sur 
l’équité du système de santé et d’éclairer l’action publique en participant à l’évaluation des 
politiques publiques, qu’elles soient directement ou indirectement liées à la santé. Ainsi, 
des questions sur la Couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C), les fran-

1 Dourgnon P., Evrard I., Guillaume S. (2014). « Vers un système d’information sur le coût des soins, les rem-
boursements des couvertures obligatoire et complémentaire et les restes à charge réels des ménages. Bilan et 
perspectives du projet Monaco ». Irdes, Questions d’économie de la santé, n° 194, janvier.

2  Les données sur les soins hospitaliers n’étaient pas disponibles pour ce test.
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chises médicales, le médecin traitant ont permis d’apporter des éléments d’évaluation de 
ces réformes (Kambia-Chopin, Perronnin, 2010 ; Dourgnon et al., 2007 ; Grignon, Per-
ronnin, 2003)3. 

• L’enquête ESPS est un outil au service des acteurs du monde de la santé, qu’ils soient ins-
titutionnels ou chercheurs. Ainsi, en 2012, l’enquête ESPS propose des modules de ques-
tions répondant à des demandes de partenaires :

-  Un module de questions sur les conditions de travail initié en 2010, dont l’objectif est 
d’étudier leurs liens avec la consommation de soins, a été renouvelé en 2012, en partena-
riat avec la Direction de l’animation, de la recherche, des études et des statistiques (Dares), 
afi n de doubler la taille de l’échantillon4. 

-  Un module sur l’assurance dépendance proposé en collaboration avec la Direction de 
la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (Drees) pour faire le point sur la 
situation actuelle du marché de l’assurance dépendance, étudier la demande d’assurance 
et l’assurabilité du risque dépendance (cf. l’article de Fontaine et al., dans ce document).

-  Des modules permettant à l’Institut de veille sanitaire (InVS) de répondre à ses mis-
sions, en 2012 : les vaccinations (DTP et HPV), les accidents de la vie courante et les 
troubles du sommeil.

-  Un module sur le don du sang à l’initiative de l’Etablissement français du sang (EFS) 
afi n de mieux connaître la population des donneurs potentiels (personnes qui ne donnent 
pas actuellement, alors qu’elles n’en sont pas empêchées) et d’adapter ainsi les stratégies 
pour optimiser l’offre de sang (cf. articles de Errera et al., dans ce document).

• ESPS est aussi un outil réactif pour les chercheurs en sciences sociales, qui permet de 
tester de nouvelles hypothèses de recherche sur données françaises. En 2012, l’enquête 
propose ainsi un module « économique et social » incluant de nouvelles questions sur la 
vulnérabilité, le capital social, l’attitude face au risque et à l’avenir, qui ont vocation à être 
testées, puis pérennisées dans l’enquête ESPS. Il est également utilisé par les équipes de 
recherche en épidémiologie, en particulier à l’Inserm.

• ESPS est aussi un outil d’information en santé publique. L’enquête permet d’évaluer de fa-
çon exploratoire les prévalences d’affections en l’absence d’instruments spécifi ques ou de 
sources exhaustives, à partir d’un recueil synthétique de la morbidité. Elle rend aussi pos-
sible, via des questionnements spécifi ques, d’approcher de façon fi ne certaines affections 
ou problèmes de santé, comme les troubles du sommeil en 2012 et en 2008, précédem-
ment les problèmes liés à l’asthme en 2006, et les artérites des membres inférieurs chez les 
personnes âgées en 2004. En 2012, dans un nouveau livret auto-administré adressé aux 
15 ans et plus, des modules de questions sur la santé et les habitudes de vie ont été mis en 
place, qui sont destinés à être pérennisés dans l’enquête. Ils regroupent des questions de 
l’enquête européenne EHIS (European Health Interview Survey) programmée pour 2014 
et intégrée à l’enquête ESPS. Des questions posées dans l’enquête ESPS depuis plusieurs 
vagues ont été conservées, en particulier la note d’état de santé.

3 Perronnin M., Pierre A., Rochereau T. (2011). « La complémentaire santé en France en 2008 : une large diffusion 
mais des inégalités d’accès ». Irdes, Questions d’économie de la santé, n° 161, janvier.

  Kambia-Chopin B., Perronnin M. (2010). « Les franchises ont-elles modifié les comportements d’achats de médi-
caments ? », Irdes, Questions d’économie de la santé, n° 158, octobre.

  Dourgnon P., Guillaume S., Naiditch M., Ordonneau C. (2007). « Les assurés et le médecin traitant : premier 
bilan après la réforme ». Irdes, Questions d’économie de la santé, n° 124, juillet. 

4 Ben Halima M., Lengagne P. (2012). « L’état de santé des salariés en emploi précaire en 2010 » In Dourgnon P., 
Guillaume S., Rochereau T. (2012). « Enquête sur la santé et la protection sociale 2010 ». Les rapports de l’Irdes 
n° 553 (biblio n° 1886), juillet, pp. 29-48.
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• ESPS permet d’aborder en détail l’accès aux soins dont la mesure a évolué depuis 1988. 
Jusqu’en 2002, la consommation de soins a été recueillie dans un carnet de consommation 
mensuelle comme on en trouvait dans d’autres enquêtes (l’enquête décennale de santé de 
l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee), par exemple). Ce 
carnet permettait de compléter les informations issues des fi chiers de l’Assurance maladie 
par des caractéristiques plus qualitatives sur le contenu des soins. En 2004, le recours 
aux soins a été approché différemment à travers un module de questions sur la dernière 
séance de généraliste ou de spécialiste. Ce questionnement, plus léger, est aussi un moyen 
de recueillir certains éléments du parcours de soins (adressage, type de suivi, etc.), mais 
aussi des éléments de l’expérience et du ressenti du patient (compréhension du discours 
médical, temps d’attente, etc.). Les  recueils de la dernière séance et de la pharmacie de la 
veille ont été abandonnés dans le questionnaire auto-administré 2012.  Les informations 
sur le recours aux soins émanent désormais intégralement de l’appariement de l’enquête 
avec les données de l’Assurance maladie.

• ESPS est une source de données unique sur l’assurance complémentaire en France. Par 
son questionnement spécifi que sur les contrats complémentaires bénéfi ciant aux membres 
des ménages enquêtés, l’enquête offre un panorama des contrats effectivement détenus et 
donc de la répartition et de l’évolution des niveaux de couverture dans la population. ESPS 
forme ainsi, avec l’enquête sur la Protection sociale complémentaire d’entreprise (PSCE, 
2003 et 2009) et l’enquête auprès des organismes de couverture complémentaire de la 
Drees, un triptyque assez complet sur le domaine. En 2012, ESPS propose, comme en 
2010, un module auto-administré à l’attention des personnes sans complémentaire santé 
afi n de mieux comprendre leur parcours en termes d’assurance complémentaire santé et 
les phénomènes de non-assurance.

Comme à l’accoutumée, ce rapport sur l’enquête ESPS 2012 se décompose en par-
ties thématiques. La première décrit en détails la méthodologie de l’enquête. La deuxième 
présente les résultats de l’enquête 2012 tant pour des modules de questions permanentes 
concernant l’état de santé, la complémentaire santé, le recours et le renoncement aux soins 
que pour des modules de questions propres à cette édition de l’enquête, la prévention et les 
conditions de travail. La troisième partie présente de premières analyses concernant des 
projets d’études et de recherche proposés en collaboration avec des partenaires ayant fi nan-
cé à la fois l’introduction de questions ad hoc et une partie de l’exploitation des données. Ces 
analyses traitent, pour l’une, les déterminants du don du sang, pour l’autre, de la mesure 
de la fragilité des personnes âgées dans les enquêtes ESPS et SHARE et, pour la dernière, 
des déterminants de la demande d’assurance du risque de dépendance. Elles ont déjà ou 
donneront lieu à des documents de travail pour une soumission ultérieure à des revues aca-
démiques5. Enfi n, la quatrième partie fournit les questionnaires de l’enquête ESPS 2012.

5 Leur statut dans ce rapport est ainsi particulier dans la mesure où leur contenu relève de la seule responsabilité 
de ses auteurs.
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 Méthodologie

1. Base de sondage

L’Irdes a mené l’enquête ESPS tous les ans de 1988 à 1998, puis tous les deux ans, 
de 1998 à 2008, en s’appuyant sur les données des trois principaux régimes d’assurance 
maladie obligatoire (le régime général de la Caisse nationale d’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés (Cnamts), la Mutuelle sociale agricole (MSA), le Régime social des indé-
pendants (RSI)). L’enquête ESPS sollicitait un échantillon d’ouvrants droit majeurs sélec-
tionnés dans l’Echantillon permanent des assurés sociaux (Epas) pour le régime général, et 
dans des échantillons spécifi ques constitués par les régimes pour la MSA et le RSI. A l’issue 
de l’enquête, les trois régimes d’assurance maladie envoyaient à l’Irdes les données de pres-
tations de soins remboursées aux personnes enquêtées pour les soins réalisés au cours de 
l’année de l’enquête.

Les systèmes d’information en santé ont connu d’importantes évolutions au cours des 
dix dernières années. À partir de 2004, les régimes de l’Assurance maladie ont mis en place 
une base de données qui rassemble les informations de l’ensemble des remboursements 
qu’ils effectuent auprès de leurs affi liés. Ces informations individualisées sont toutefois ano-
nymes. Elles sont complétées par des données de pathologie pour les patients en affections 
de longue durée (ALD) et chaînées avec les informations médicales du PMSI en provenance 
des établissements de santé. Cette base constitue le Système national de l’information inter-
régimes de l’Assurance maladie (Sniir-am)1.

Dans le même temps, les régimes d’assurance maladie se sont dotés d’un échantillon 
pérenne de grande taille de bénéfi ciaires et de leurs consommations de soins, l’Échantil-
lon généraliste de bénéfi ciaires (EGB), permettant de mener des analyses nécessitant des 
données individuelles et longitudinales. L’EGB est un échantillon permanent représentatif 
de la population protégée par l’Assurance maladie française, qu’elle ait ou non perçu des 
remboursements de soins. Il regroupe de l’ordre de 600 000 bénéfi ciaires du régime des 
travailleurs salariés ainsi que du RSI et de la MSA (cf. de Roquefeuil et al., 2009)2.

L’arrêt de l’alimentation de l’Epas fi n février 2010, la montée en charge de l’EGB, la 
centralisation des données de consommation de soins de l’ensemble des régimes d’assu-
rance maladie dans le Sniir-am, ainsi que la volonté d’éviter les phénomènes d’attrition ont 
amené à modifi er le mode de sélection des bénéfi ciaires qui repose désormais sur les critères 
d’inclusion dans l’EGB.

1 Ce paragraphe reprend un extrait d’un document technique de l’Assurance maladie publié sur son site 
(www.ameli.fr).

2 de Roquefeuil L., Studer A., Neumann A., Merlière Y. (2009). « L’échantillon généraliste de bénéficiaires : repré-
sentativité, portée et limites », Pratiques et organisation des soins, volume 40 n° 3 / juillet-septembre. 
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2. Échantillonnage

Le plan de sondage de l’enquête ESPS, qui restait inchangé depuis 1988, a ainsi été 
redéfi ni en 2010 avec l’appui de l’Unité « Méthodes statistiques » de l’Insee. Il initie un 
nouveau panel prévu pour vingt ans. Il est désormais constitué d’un échantillon de béné-
fi ciaires majeurs (ouvrants droit ou ayants droit) sur la base des critères d’inclusion dans 
l’EGB. Quatre sous-échantillons de bénéfi ciaires majeurs sont ainsi constitués sur la base de 
caractéristiques fi xes du Nir répondant aux critères d’inclusion dans l’EGB. En 2010, cette 
refonte du plan de sondage de l’enquête a permis de vérifi er que les échantillons ainsi consti-
tués sont chacuns représentatifs de la population de référence3 selon le sexe, l’âge et la zone 
d’étude et d’aménagement du territoire (Zéat)4.

Deux de ces échantillons sont des échantillons principaux sollicités alternativement 
tous les deux ans, ce qui confère à l’enquête ESPS une dimension de panel avec un pas de 
quatre ans. C’est un échantillon au 1/2 231e qui est mis sur le terrain chaque année d’enquête. 
Les deux autres sont des échantillons de réserve qui peuvent être mobilisés pour des sur-
échantillonnages.. Ils ont ainsi été utilisés en 2010 et 2012 pour constituer, sur fi nancement 
de la Drees, des sur-échantillons de bénéfi ciaires de la CMU complémentaire. L’objectif est 
effectivement de mener des études approfondies sur cette population, ce qui n’aurait pas été 
possible avec les effectifs initiaux.

L’échantillon maître dans lequel est tiré l’échantillon ESPS, construit à partir des 
fi chiers de l’Assurance maladie, permet d’associer à chaque personne échantillonnée, ainsi 
qu’aux membres de sa grappe Assurance maladie, ses consommations de soins de l’année à 
partir des fi chiers de remboursement de l’Assurance maladie.

3 Les bénéficiaires majeurs des trois principaux régimes d’Assurance maladie (Cnamts, RSI et MSA).

4 Dourgnon P., Guillaume S., Rochereau T. (2012). « Enquête sur la santé et la protection sociale 2010 ». Les rap-
ports de l’Irdes n° 553 (biblio n° 1886), juillet.

F 1 Principe général de l’échantillonnage
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3. Unités statistiques

L’enquête ESPS est donc réalisée à partir d’un échantillon de bénéfi ciaires majeurs 
de l’Assurance maladie représentatif des bénéfi ciaires majeurs (ouvrants droit ou ayants 
droit) des régimes d’Assurance maladie inclus dans le champ de l’enquête ESPS, en 2012, la 
Cnamts, le RSI et la MSA, soit environ 85 % du champ. Nous l’appellerons échantillon des 
bénéfi ciaires sélectionnés. 

L’enquête ESPS contacte les ménages par le biais de ce bénéfi ciaire sélectionné qui ré-
pond au questionnaire principal administré par enquêteur (par téléphone (mode Cati) ou en 
face-à-face (mode Capi)). Sont ainsi collectées des informations individuelles ne concernant 
que le bénéfi ciaire sélectionné (par exemple, le renoncement aux soins), des informations de 
niveau ménage (comme le revenu et les conditions de logement) et des informations indivi-
duelles concernant chacun des membres du ménage (âge, sexe, niveau d’études, protection 
sociale…). L’enquête ESPS constitue ainsi des échantillons de bénéfi ciaires sélectionnés, de 
ménages et de personnes (membres des ménages) que nous rendons représentatifs de la 
population de France métropolitaine, vivant en ménage ordinaire, à l’aide de pondérations 
appropriées (cf. infra). 

Les informations recueillies par les enquêteurs sur chacun des membres des ménages 
sont complétées par des informations, essentiellement sur la santé et la complémentaire 
santé, collectées par auto- questionnaires. 

A l’issue de l’enquête, les informations individuelles recueillies sont appariées aux 
données de consommation de soins de l’Assurance maladie. Cet appariement est possible 
pour tous les bénéfi ciaires sélectionnés et les membres de leurs grappes Assurance mala-
die5, soit un peu plus de la moitié de l’échantillon de personnes. Les individus ainsi appariés 
constituent la dernière unité statistique.

Les unités statistiques de l’enquête ESPS sont donc les suivantes :

• Les bénéfi ciaires sélectionnés sont les bénéfi ciaires majeurs tirés au sort dans les 
régimes inclus dans le champ de l’enquête ESPS, en 2012 la Cnamts, la MSA et le RSI. 
Sollicités en priorité, plus de neuf fois sur dix, ce sont eux qui répondent au question-
naire principal administré par enquêteur au téléphone ou en face-à-face, à l’occasion de 
deux contacts espacés en moyenne d’une semaine. Une fois sur dix, c’est une autre per-
sonne majeure du ménage qui répond au questionnaire principal, cette personne répon-
dant alors pour elle-même aux questions « individuelles » la concernant. Les réponses à 
ces questions « individuelles » sont rassemblées dans les bases de données OPINION1 
et OPINION2 selon qu’elles sont collectées au cours du 1er ou du 2nd contact. Il s’agit en 
particulier du renoncement aux soins, de questions sur le médecin traitant, la santé (le 
mini-module européen), les origines, et de questions de recherche propres à chaque vague 
d’enquête (en 2012, l’assurance dépendance et les pratiques spatiales d’accès aux soins) 
[cf. Annexe p. 241 et p. 250]. Ces deux bases de données sont distinctes et font l’objet 
de pondérations propres car, d’une part, 13 % des ménages ayant participé au premier 
entretien ne participent pas au second et, d’autre part, il arrive parfois que ce ne soit pas 
la même personne du ménage qui réponde aux deux parties du questionnaire principal 
(moins de 3 % des ménages).

• Les ménages. Les informations relatives au ménage sont collectées dans le question-
naire principal auprès de la personne interrogée par enquêteur, dans neuf cas sur dix, le 

5 Une grappe Assurance maladie est composée d’un ouvrant droit et de l’ensemble de ses ayants droit, classique-
ment un parent et les enfants qui lui sont affiliés.
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bénéfi ciaire échantillonné dans les fi chiers de l’Assurance maladie, dans un cas sur dix une 
autre personne majeure du ménage. Il s’agit pour l’essentiel d’informations sur les reve-
nus, la position sociale de la personne de référence du ménage et les caractéristiques du 
logement. Les informations relatives au ménage sont regroupées dans la base de données 
MENAGE.

• Les personnes enquêtées sont les membres des ménages, représentatifs de la popula-
tion générale vivant en ménage ordinaire. Les informations concernant les membres des 
ménages sont en partie collectées auprès de la personne interviewée par l’enquêteur (âge, 
sexe, situation socio-professionnelle et vis-à-vis de la protection sociale) et par auto-ques-
tionnaire (en particulier pour tout ce qui concerne l’état de santé et les habitudes de vie). 
Ces informations de niveau individuel concernant tous les membres des ménages sont 
rassemblées au sein de la base de données PERSONNE. 

• Les personnes appariées sont les membres des ménages pour lesquels nous avons 
recueilli des informations à travers les questionnaires de l’enquête ESPS appariées avec les 
données de liquidation de l’Assurance maladie. Dans les faits, cet appariement est possible 
pour tous les bénéfi ciaires de l’Assurance maladie qui appartiennent à la grappe Assu-
rance maladie d’un bénéfi ciaire sélectionné dans l’échantillon ESPS et qui partagent sa 
résidence principale. Les informations sur ces individus et leurs consommations de soins 
sont regroupées dans la base de données DEPPERS.

4. Champ de l’enquête ESPS

L’enquête ESPS, menée tous les deux ans, est représentative d’environ 95 % des per-
sonnes vivant en ménage ordinaire (à l’exclusion des personnes en institutions : maison de 
retraite, services hospitaliers de long séjour, centres d’hébergement, personnes sans domi-
cile, en prison…). 

En 2012, comme en 2010, les bénéfi ciaires (ouvrants droit ou ayants droit) majeurs de 
l’enquête ESPS par l’intermédiaire desquels nous entrons dans les ménages sont échantillon-
nés dans les fi chiers des trois principaux régimes d’assurance maladie (Cnamts, RSI et MSA). 

Initialement, le taux de couverture de l’enquête ESPS est ainsi de l’ordre de 85 % de 
la population des bénéfi ciaires majeurs. Notons que les bénéfi ciaires des régimes n’entrant 
pas dans l’échantillon maître, ainsi que les mineurs, sont tout de même représentés par l’in-
termédiaire des membres des ménages, en particulier les conjoints qui peuvent appartenir 
à ces régimes et les enfants de moins de 18 ans. Seuls les bénéfi ciaires des ménages dont 
l’ensemble des membres est affi lié à des régimes absents de l’échantillon maître ne sont pas 
représentés, soit une petite frange de la population, moins de 5 % des ménages.

5. Pondérations

5.1. Principes généraux

Afi n de prendre en compte les particularités du plan de sondage et de la non-réponse, 
une pondération est calculée pour chacune des unités statistiques décrites précédemment. 
Les poids de sondage initiaux sont repondérés par un calage sur marges permettant d’assu-
rer une bonne représentativité sur plusieurs variables d’intérêt.
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5.2. Poids de sondage initiaux

Dans le dispositif ESPS, nous sommes en mesure d’identifi er les bénéfi ciaires qui ont 
permis la sélection de chaque ménage (et donc de chaque individu membre d’un ménage). 
Ce sont les bénéfi ciaires sélectionnés dans les fi chiers de l’Assurance maladie. Nous pouvons 
en particulier identifi er les ménages dont plusieurs bénéfi ciaires ont été sélectionnés. Par 
ailleurs, nous connaissons les probabilités d’inclusion de chacun de ces bénéfi ciaires. Les 
échantillons de ménages et d’individus sont issus d’un sondage indirect dont les bénéfi ciaires 
sélectionnés sont les unités intermédiaires. La probabilité d’inclusion d’un ménage est égale 
à la probabilité qu’au moins un de ses membres soit échantillonné. 

La méthode de calcul des poids la plus adaptée à ce mode de sondage indirect est 
la méthode de partage des poids (Deville et al., 2005)6. Cette méthode a été retenue après 
consultation de l’Unité « Méthodes statistiques » de l’Insee. Sa mise en œuvre est décrite 
ci-dessous.

Soit Wb le poids de sondage connu du bénéfi ciaire sélectionné b.

lbm=1 si le ménage m est relié au bénéfi ciaire b, c’est-à-dire si le ménage m a été sélec-
tionné dans l’échantillon ESPS par l’intermédiaire du bénéfi ciaire b.

Lm représente le nombre total de liens entre le ménage m et les bénéfi ciaires sélec-
tionnés, c’est-à-dire, pour ce ménage, le nombre de membres qui sont affi liés à l’un des ré-
gimes du champ de l’enquête ESPS.

S1 est l’ensemble des bénéfi ciaires sélectionnés et S2 l’ensemble des ménages de 
l’échantillon ESPS inclus par le biais d’un ou plusieurs bénéfi ciaires sélectionnés de S1.

La méthode du partage des poids consiste à pondérer chaque ménage m de S2 par :

Wm = 
∑b∈S1

Lm
lbmWb

Ce poids de sondage obtenu pour chaque unité statistique après application de la 
méthode de partage des poids est le poids de sondage initial, avant calage. Dans ce poids 
de sondage, nous prenons également en compte le taux de participation global à l’enquête 
(41,7 % en 2012) de façon uniforme pour tous les individus.

5.3. Calage sur marges

Le principe général du calage est de corriger ex post les poids de sondage des unités 
enquêtées de façon à ce qu’elles reproduisent des distributions connues par ailleurs sur la 
population totale. Ceci permet, sous certaines conditions, d’améliorer la précision des esti-
mateurs et de corriger de la non-réponse totale. Le calage sur marges, réalisé par la procé-
dure Calmar de l’Insee, emploie ici une quasi-mesure linéaire tronquée en 0,5 et 2, de façon 
à ce que l’écart entre les poids fi naux soit au maximum dans un rapport de 1 à 4. Il est en 
effet prudent de construire des pondérations ne distordant pas à l’excès l’échantillon brut.

6 Deville J-C et al. (2005). « Composition, factorisation et conditions d’optimalité (faible, forte) dans la méthode 
de partage des poids ; application à l’enquête sur le tourisme en Bretagne ». Contribution aux Journées de 
méthodologie statistique, Paris, France. http://hal.archives-ouvertes.fr/docs/00/16/17/74/PDF/JMS2005_
Deville-Lavalle-Maumy.pdf
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Le choix des variables de calage répond à deux critères : la corrélation de ces variables 
avec les variables d’intérêt (participation à l’enquête, consommation de soins, état de santé) 
et la disponibilité d’informations sur la distribution de cette variable au niveau de la popu-
lation totale. L’âge et le sexe jouent à la fois sur la participation et sur l’état de santé et/ou 
le besoin de soins et leurs distributions sont disponibles à l’échelle du champ de l’enquête : 
France métropolitaine, ménages ordinaires (c’est-à-dire en excluant les ménages en institu-
tion ─ nous retirons de la population des 80 ans et plus les personnes en institution dont la 
proportion est estimée à 15 %). Pour les mêmes raisons, nous retenons le régime d’affi liation 
des bénéfi ciaires. Nous retenons également la taille du ménage car il s’agit d’un facteur im-
portant de la non-réponse totale à l’enquête et que des marges sont disponibles. L’informa-
tion sur le régime obligatoire d’assurance maladie est obtenue à partir des fi chiers de tirage 
des caisses pour les membres de la grappe Assurance maladie du bénéfi ciaire sélectionné) 
et par la déclaration des individus dans l’enquête pour les autres membres du ménage. Les 
individus de l’échantillon protégés par des régimes d’assurance maladie qui ne sont pas dans 
le champ de l’enquête ESPS (les sections locales mutualistes et les régimes spéciaux) sont 
regroupés dans une catégorie « autre ». Ce choix est guidé par la nécessité de créer des 
strates homogènes, de ne pas en multiplier le nombre, ni d’en constituer sur la base d’effec-
tifs trop faibles.

Nous ne retenons pas de variables de calage socio-économiques comme le revenu, 
l’éducation car, d’une part, ces informations ne sont pas connues pour l’ensemble de l’échan-
tillon (non-réponse partielle) et, d’autre part, les informations au niveau national reprenant 
les défi nitions des variables de l’enquête (par exemple, le revenu) ne sont que partiellement 
disponibles. De plus, ces données sont amenées à être utilisées dans une optique longitudi-
nale, ce qui rend nécessaire une pondération standard reproductible, ceci afi n d’éviter tout 
artefact dans les comparaisons temporelles.

Calage sur marges pour l’échantillon des bénéfi ciaires sélectionnés

Pour le calage de l’échantillon des bénéfi ciaires majeurs sélectionnés de l’enquête 
ESPS, les marges retenus sont les suivantes :

Source Insee

Âge :  18-39 ans, 40-59 ans, 60-79 ans, 80 ans et au-delà (hors per-
sonnes institutionnalisées)

Sexe :  homme, femme 

Taille du ménage :  une personne, deux, trois, quatre, cinq personnes et plus

Source Cnamts à partir d’une extrapolation de l’EGB

Régime :  RSI, Cnamts, MSA, autres (régimes spéciaux, SLM, assurés à 
l’étranger…) 

Source Fonds CMU

CMU-C :  bénéficiaires ou non-bénéficiaires de la couverture maladie uni-
verselle complémentaire
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Calage sur marges pour l’échantillon des individus (l’ensemble des membres des 
ménages)

Pour le calage de l’échantillon des individus de l’enquête ESPS nous retenons les 
marges suivantes : 

Âge :  0-19 ans, 20-39 ans, 40-59 ans, 60-79 ans, 80 ans et au-delà 

Sexe :  homme, femme

Taille du ménage :  une personne, deux, trois, quatre, cinq personnes et plus 

Régime :  RSI, Cnamts, MSA, autres (autre régime spécial, assuré à 
l’étranger…)

CMU-C :  bénéficiaires ou non-bénéficiaires de la couverture maladie uni-
verselle complémentaire

Calage sur marges pour l’échantillon des ménages

Pour le calage de l’échantillon des ménages ESPS, nous utilisons les marges suivantes : 

Âge :  0-19 ans ; 20-39 ans, 40-59 ans, 60-79 ans, 80 et au-delà 

Sexe :  homme, femme 

Taille du ménage :  une personne, deux, trois, quatre, cinq personnes et plus 

Régime :  RSI, Cnamts, MSA, autres (autre régime spécial, assuré à 
l’étranger…) 

CMU-C :  bénéficiaires ou non-bénéficiaires de la couverture maladie uni-
verselle complémentaire

Calage sur marges pour l’échantillon des individus appariés avec les données 
de consommation de soins de l’Assurance maladie

La population des individus appariés avec les données de consommation de soins 
de l’Assurance maladie étant destinée à mener des travaux sur les niveaux de dépenses de 
santé, en plus de l’âge, du sexe, du régime et de la taille du ménage, l’étape de calage intègre 
deux marges supplémentaires : la consommation de soins de ville et la consommation de 
soins hospitaliers.

Ces marges se décomposent comme suit :

Âge :  0-19 ans, 20-39 ans, 40-59 ans, 60- 79 ans, 80 ans et au-delà 

Sexe :  homme, femme 

Taille du ménage :  une personne, deux, trois, quatre, cinq personnes et plus 

Régime :  RSI, Cnamts, MSA, autres (autre régime spécial, assuré à 
l’étranger…)

CMU-C :  bénéficiaires ou non-bénéficiaires de la couverture maladie uni-
verselle complémentaire

Dépense de soins
ambulatoires 
de l’année :

absence de consommation versus le niveau de consommation 
par quartile, en isolant dans une strate les consommateurs du 
dernier décile

Recours à l’hôpital
de l’année : au moins un passage dans l’année versus aucun 
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6. Modes de recueil et terrain de l’enquête

L’enquête est réalisée en deux vagues, la première au printemps (de mars à juin), la 
seconde à l’automne (de septembre à décembre), ce qui permet de prendre en compte la 
saisonnalité de certaines pathologies. Le recueil associe les modes d’enquête par téléphone, 
en face-à-face et par questionnaire auto-administré. Les noms et adresses des bénéfi ciaires 
échantillonnés sont fournis par les caisses des trois régimes de Sécurité sociale, via l’Insee, 
qui produit un identifi ant unique anonymisé à la société chargée du terrain de l’enquête 
(GFK-ISL). Aucune information de nature à identifi er une personne ne transite par l’Irdes. 
La société d’enquête effectue la recherche des numéros de téléphone à partir des informa-
tions disponibles dans les fi chiers fournis par les caisses. Si la recherche est fructueuse, le 
ménage est enquêté au téléphone, dans le cas contraire, le ménage est enquêté en face-à-face. 
D’autre part, certains ménages sont systématiquement enquêtés en face-à-face. En 2012, ont 
été systématiquement sollicités en face-à-face les ménages dont le bénéfi ciaire sélectionné 
est ressortissant de la CMU-C, ceux dont le bénéfi ciaire sélectionné est âgé de 65 ans ou plus 
(70 ans et plus, jusqu’en 2010), ainsi que ceux dont la taille de la grappe Assurance mala-
die est supérieure à 5 (nouveauté de l’enquête 2012). Pour les ménages du sur-échantillon 
CMU-C, une question fi ltre est posée en début d’entretien, afi n de valider que le bénéfi ciaire 
échantillonné est toujours ressortissant de la CMU-C au moment du passage de l’enquêteur. 
Si ce n’est plus le cas, ce ménage sera classé hors du champ de l’enquête.

6.1. Déroulement

Le questionnaire comprend deux parties administrées par un enquêteur lors de 
deux entretiens. Ce questionnaire est appelé « questionnaire principal » et est recueilli par 
enquêteur en mode Cati (recueil téléphonique assisté par ordinateur) ou Capi (recueil en 
face-à-face assisté par ordinateur). C’est le bénéfi ciaire échantillonné dans les fi chiers de 
l’Assurance maladie qui répond à ce questionnaire principal. En cas d’impossibilité, refus 
ou indisponibilité, les enquêteurs ont la possibilité de se reporter sur une autre personne 
majeure du ménage qui répond alors pour elle-même à ce questionnaire : c’est le cas pour 
8 % des ménages interrogés en 2012 (9 % au téléphone et 7 % en face-à-face). 

Le premier entretien consiste essentiellement en un recueil de la composition du mé-
nage et des caractéristiques individuelles de chacun de ses membres (âge, sexe, profession, 
niveau d’étude, couverture maladie obligatoire et complémentaire, prise en charge à 100 % 
par l’Assurance maladie obligatoire pour raisons médicales...). Des questions sur le renon-
cement aux soins, le logement et le contexte social complètent également ce questionnaire 
en 2012.

À l’issue de ce premier contact, des auto-questionnaires papiers adressés à chaque 
membre du ménage sont postés (pour le téléphone) ou remis en mains propres (pour le 
face-à-face). En 2012, les auto-questionnaires concernant les 15 ans et plus (les 16 ans et 
plus jusqu’en 2010) ont été regroupés au sein d’un livret unique. Ils recueillent des informa-
tions sur l’état de santé, les comportements de santé, la situation au regard de l’assurance 
complémentaire santé et les conditions de travail. Les auto-questionnaires ont été scindés 
à 15 ans plutôt qu’à 16 ans afi n de se conformer au champ de l’enquête européenne EHIS 
qui recueille des informations sur la santé des 15 ans et plus et dont l’enquête ESPS sera le 
support en 2014. La forme de ces questionnaires a été améliorée en 2012 (cf. www.irdes.fr/
esps), ce qui a permis de réduire sensiblement le taux de non-réponse partielle aux questions 
(de près de moitié sur de nombreuses variables). En 2012, un questionnaire santé réduit est 
à nouveau proposé pour les membres des ménages de moins de 15 ans.
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En moyenne, une semaine après la réalisation du premier entretien, par téléphone ou 
en face-à-face, un second entretien est réalisé, au cours duquel est administrée la seconde 
partie du questionnaire principal. Celle-ci contient surtout des questions d’actualité ou liées 
à des projets de recherche. En 2012, deux modules ont ainsi été proposés, un premier sur 
l’assurance dépendance et un second sur les pratiques spatiales d’accès aux soins. Ce second 
entretien se termine par le recueil des revenus du ménage et par des questions sur l’origine 
géographique de la personne interrogée.

Pour le face-à-face, le second passage permet aux enquêteurs de récupérer les auto-
questionnaires papier. Au téléphone, le second contact sert à relancer les ménages qui n’ont 
pas renvoyé leurs auto-questionnaires et peut être si nécessaire complété par deux appels de 
relance.

En face-à-face, et depuis 2012 au téléphone, les enquêteurs peuvent réaliser l’ensemble 
du questionnaire principal en un seul contact pour les ménages d’une ou deux personnes. 
Seulement pour le face-à-face, cette possibilité est conditionnée au fait que la seconde per-
sonne soit présente et disponible pour remplir les auto-questionnaires qui la concernent. 

6.2. Recueil et traitement des informations médicales

En 2012, le recueil détaillé des maladies et leur codifi cation ont été interrompus au 
profi t d’une liste en 14 items des principaux problèmes de santé construite sur la base de 
la demande européenne pour l’enquête EHIS (cf. question 8 du livret « 15 ans et plus », en 
annexe p. 269). Une liste réduite à 5 items est proposée aux moins de 15 ans (cf. question 6 
du questionnaire santé, en annexe p. 293).

6.3. Principes généraux du recueil de l’état de santé

Tous les membres du ménage sont invités à remplir un questionnaire auto-adminis-
tré contenant, entre autres, des questions sur la santé. En 2012, les questions concernant 
les dernières séances de généraliste et de spécialiste et la consommation de médicaments la 
veille de l’enquête ont été supprimées. Il n’y a ainsi plus de questions sur le recours aux soins 
qui sera traité via les données issues des fi chiers de l’Assurance maladie.

Chaque personne de 15 ans et plus est censée remplir elle-même le livret auto-ad-
ministré contenant les questions d’état de santé. Les questionnaires des moins de 15 ans 
doivent quant à eux être remplis par un adulte (la mère le plus souvent), ceux de personnes 
dans l’incapacité de le faire  (personnes âgées, malades, handicapées, illettrées, non franco-
phones) peuvent l’être avec l’aide d’un proche, ou de l’enquêteur dans le cas d’un entretien 
en face-à-face. Environ 9 % (5 % au téléphone et 11 % en face-à-face) des livrets auto-admi-
nistrés adressés aux 15 ans et plus ont été remplis par d’autres personnes que la personne 
concernée.

La mesure de l’état de santé des individus interrogés se fait à travers trois types de 
questions :

• des questions subjectives sur l’état de santé perçu, l’incapacité ressentie 

• des questions sur les facteurs de risque liés à la santé (tabac, alcool, poids...) 

• un recueil des maladies dont est atteint l’individu au moment de l’enquête
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T 1  Contenu des questionnaires

Questionnaire principal

Répondant Contenu
Un par ménage, le plus souvent 
le bénéficiaire sélectionné (92 % des cas) 
ou un autre adulte (8 % des cas)

- Composition sociodémographique du ménage
- Logement
- Revenu du ménage
- Protection sociale obligatoire, complémentaire, CMU, ACS, 

exonération du ticket modérateur
- Renoncement aux soins pour raisons financières
- Médecin traitant
- Etat de santé (mini-module européen)
- Assurance dépendance
- Pratiques spatiales d’accès aux soins
- Origines

Livret auto-administré  « 15 ans et plus »

Répondant Contenu
Chaque membre du ménage âgé 
de 15 ans ou plus

- État de santé : mini-module européen, MHI5, liste des principaux 
problèmes de santé, incapacités fonctionnelles (dont ADL et IADL), 
problèmes cognitifs, sommeil...

- Habitudes de vie et facteurs de risque : activité physique, 
consommation de fruits et légumes, tabac, alcool.

- Prévention : vaccination (DTP-HPV), frottis cervico-utérin
- Accidents de la vie courante
- Un module économique et social : vulnérabilité, capital social, 

attitude face à l’avenir et au risque
- Conditions de travail
- Un module à l’attention des personnes sans mutuelle : motifs 

de non-couverture, parcours dans l’assurance complémentaire 
santé, demande d’assurance.

Questionnaire santé « moins de 15 ans »

Répondant Contenu
Un parent pour chaque membre du ménage 
âgé de moins de 15 ans

- État de santé : mini-module européen, liste restreinte 
de problèmes de santé, sommeil...
- Habitudes de vie et facteurs de risque : activité physique, 
consommation de fruits et légumes
- Accidents de la vie courante
- Vaccination (DTP-HPV)
- Accidents de la vie courante

Questionnaire couverture complémentaire

Répondant Contenu
La personne qui a souscrit 
le contrat de complémentaire santé

- Mode d’obtention, type d’organisme
- Montant de la prime, niveaux de garanties
- Mobilité dans l’assurance
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7. Géocodage de l’enquête ESPS

Depuis 2008, l’enquête ESPS est géocodée au niveau Iris et Commune. Ce sont ainsi 
plus de 200 variables sur le contexte socio-économique et l’offre de soins qui viennent enri-
chir les données de l’enquête appariée.

8. Participation à l’enquête

En 2012, sur 18 511 adresses reçues des régimes d’assurance maladie, 18 111, soit 
97,8 %, ont effectivement été mises sur le terrain. Les 400 adresses non mises sur le ter-
rain étaient inexploitables (signalées « N’habite pas à l’adresse indiquée (NPAI) » dans les 
fi chiers de l’Assurance maladie) ou reconnues hors-champ à partir d’informations présentes 
dans les fi chiers de l’Assurance maladie (adresses en collectivité : maison de retraite, prison, 
foyers..., adresses postales : CPAM, Caf..., bénéfi ciaires décédés...).

Les adresses mises sur le terrain peuvent être classées en quatre catégories :

• Les adresses classées hors-champ à partir d’informations recueillies sur le terrain (béné-
fi ciaires échantillonnés décédés, domiciliés en collectivité, ayant déménagé à l’étranger...) 

• Les adresses non-jointes (le bénéfi ciaire échantillonné n’habite plus à cette adresse et sa 
nouvelle adresse est inconnue, faux numéro de téléphone, adresse erronée ou imprécise, 
bénéfi ciaire injoignable – jamais disponible aux heures d’enquête, interphone, ne répond 
pas au téléphone...) 

• Les adresses pour lesquelles le bénéfi ciaire échantillonné est joint mais refuse de partici-
per à l’enquête 

• Les adresses pour lesquelles le bénéfi ciaire échantillonné participe à l’enquête

8.1. Bilan d’exploitation de l’échantillon principal (hors sur-échantillon 
CMU-C)...

En 2012, le taux d’adresses inexploitées, 2,2 %, est, comme en 2010, très inférieur à 
celui observé jusqu’au changement d’échantillon en 2010 (13 % en 2008, 3,4 % en 2010). 
L’évolution récente des systèmes d’information de la Cnamts a ainsi permis de considérable-
ment améliorer la qualité des adresses fournies par les régimes.

Depuis 2010, ces adresses sont référencées au Répertoire national inter-régime de 
l’Assurance maladie (Rniam), donc systématiquement affectées à l’un des trois régimes de 
notre champ (Cnamts, RSI et MSA), d’où la quasi-absence de doublons inter-régimes. L’ana-
lyse de la participation à l’enquête ESPS des adresses de l’échantillon principal porte sur les 
adresses exploitables, soit 18 111 adresses en 2012 qui se composent comme suit :

• Échantillon Cnamts : 15 786 adresses

• Échantillon RSI : 1 106 adresses

• Échantillon MSA : 1 219 adresses
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F 2  Bilan d’exploitation du terrain de l’enquête ESPS 2012

18 511 
adresses exploitées par Gfk-ISL

400 adresses supprimées 
avant mise sur le terrain

(NPAI ou hors champ)

18 111 
adresses mises sur le terrain

18 054
ménages sollicités...

57 adresses supprimées
(ménages douteux) :
 - 34 « face-à-face »
 - 23 « téléphone »

par téléphone  (7 109)

3 292 interviews
réalisées

656 refus

2 385
questionnaires

renvoyés :

146
hors champ

1 673
non joints

1 342
refus

3 948 interviews réalisées

2nd  appel

Auto-
questionnaire

santé 2 212 complets
      173 incomplets

45
questionnaires

renvoyés :
36 complets

      9 incomplets

Envoi

courrier

1er appel

en face-à-face  (10 945)

4 048 interviews
réalisées

417 refus

3 951
questionnaires

renvoyés :

593
hors champ

3 096
non joints

2 911
refus

4 465 interviews réalisées

2de visite

Auto-
questionnaire

santé 3 663 complets
       288 incomplets

79
questionnaires

renvoyés :
55 complets

    24 incomplets

1re visite
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Parmi les adresses appartenant au champ de l’enquête :

• 27 % n’ont pas été jointes (28 % en 2010),

• 25 % ont refusé de participer à l’enquête (25 % en 2010),

• 48 % ont participé à l’enquête (47 % en 2010).

Ainsi, le taux d’acceptation de l’enquête de 66 % est stable, équivalent à celui observé 
en 2010 (65 %) et 2008 (66 %).

Le taux de participation (voir encadré 1)  à l’enquête varie sensiblement selon le mode 
d’administration : 56 % au téléphone et 41 % au face-à-face. Or, le taux de qualifi cation télé-
phonique des adresses ne cesse de se dégrader en raison du développement constant de nou-
veaux opérateurs et de la progression du nombre de personnes n’utilisant que le téléphone 
mobile. De plus, en 2012, les 65-69 ans précédemment traités au téléphone ont été basculés 
en face-à-face, ainsi que les ménages dont la grappe Assurance maladie du bénéfi ciaire sélec-
tionné est composée de plus de 5 bénéfi ciaires. Par conséquent, nous craignions une baisse 
du taux de participation global à l’enquête, or ce taux s’est maintenu, 48 % en 2012 contre 
47 % en 2010.

Les adresses, toutes échantillonnées en début d’année, sont exploitées lors des vagues 
de printemps (mars à juin), et d’automne (septembre à décembre). En 2012, nous ne consta-
tons pas d’effet du vieillissement des adresses d’une vague à l’autre. Ainsi, le taux d’adresses 
non-jointes est de 27 % pour chacune des deux vagues. Le taux d’acceptation est, pour sa 
part, de 66 % pour la vague de printemps et de 67 % pour la vague d’automne. Au fi nal, le 
taux de participation est de 48 %, quelle que soit la vague.

8.2. ... qui diffère selon le mode d’administration

La moindre participation à l’enquête en face-à-face (41 % contre 56 %) s’explique par 
une plus grande diffi culté à joindre les foyers (28 % de non-joints en face-à-face contre 24 % 
au téléphone) et par une moindre acceptation à l’enquête (61 % en face-à-face contre 75 % au 
téléphone). Cette moindre effi cacité du face-à-face est en partie due au fait que les adresses 
mal renseignées sont par construction systématiquement exploitées en face-à-face et que la 
population sollicitée en face-à-face apparaît nettement plus défavorisée que celle sollicitée 
par téléphone.

Si la participation initiale est donc moindre en face-à-face, une fois la participation 
du ménage acquise, la participation au second contact et le retour des auto-questionnaires 
s’avèrent de nettement meilleure qualité dans le dispositif en face-à-face.

1 
Définitions

Taux de non-joints : nombre de ménages non-joints rapporté à l’ensemble des adresses 
exploitables mises sur le terrain.

Taux de participation : nombre de ménages ayant participé à l’enquête rapporté à l’en-
semble des adresses exploitables mises sur le terrain (moins les hors-champ).

Taux d’acceptation : nombre de ménages ayant participé à l’enquête rapporté à l’ensemble 
des ménages joints (acceptation + refus). 
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Ainsi en 2012, en face-à-face, 91 % des ménages ayant répondu à la première partie du 
questionnaire principal administré par un enquêteur ont répondu à la seconde partie. Parmi 
les ménages ayant répondu aux deux parties du questionnaire principal, presque tous (98 %) 
ont renvoyé au moins partiellement leurs auto-questionnaires. Au fi nal, 83 % des ménages 
interrogés en face-à-face ont retourné tous leurs auto-questionnaires. Au niveau individuel, 
85 % des auto-questionnaires ont été retournés remplis.

Au téléphone, 83 % des ménages ayant répondu à la première partie du question-
naire principal administré par un enquêteur ont accepté de répondre à la seconde. Parmi 
les ménages ayant répondu aux deux parties du questionnaire principal, 72 % ont renvoyé 
au moins partiellement leurs auto-questionnaires. Au fi nal, 57 % des ménages interrogés au 
téléphone ont retourné tous leurs auto-questionnaires. Au niveau individuel, 57 % des auto-
questionnaires ont été retournés remplis.

8.3. Motifs de refus dans l’échantillon principal

Le tableau ci-dessous décrit les principaux motifs de refus de participation selon le 
mode d’enquête.

Motifs de refus au téléphone

Invoque un problème de santé, s’estime trop âgé 3 %

N’a pas le temps, n’est pas intéressé, n’a pas envie 36 %

Hostile aux enquêtes 8 %

Autre 44 %

Motif inconnu 9 %

Motifs de refus à l’enquête en face-à-face

Invoque un problème de santé, s’estime trop âgé 13 %

N’a pas le temps, n’est pas intéressé, n’a pas envie 68 %

Autres raisons 19 %

8.4. Qui dans le ménage répond à l’enquête ?

Dans le dispositif de l’enquête ESPS, le foyer est éligible dès lors que le logement est 
le lieu de résidence principal du bénéfi ciaire sélectionné et pas une institution. Si c’est le cas, 
les enquêteurs ont pour consigne d’interviewer le bénéfi ciaire sélectionné. Dans quelques 
cas particuliers (le bénéfi ciaire sélectionné n’est pas joignable durant le terrain de l’enquête, 
il refuse de répondre, n’est pas en mesure de répondre – non francophone, très malade) 
l’enquêteur est autorisé à enquêter une autre personne majeure du ménage. En 2012, dans 
92 % des ménages, c’est bien le bénéfi ciaire sélectionné qui est enquêté : 91 % au téléphone 
et 93 % en face-à-face.

Concernant le livret auto-administré adressé à toutes les personnes des ménages de 
15 ans et plus, la consigne est que ce soit les personnes concernées qui remplissent elles-
mêmes ce questionnaire. C’est le cas pour 91 % de ces livrets auto-administrés : 95 % au 
téléphone et 89 % en face-à-face.
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8.5. Bilan d’exploitation du sur-échantillon de bénéfi ciaires de la CMU-C

L’analyse de la participation à l’enquête ESPS du sur-échantillon de bénéfi ciaires de 
la CMUC-C porte sur 811 adresses exploitées par la société d’enquête.

En 2012, 16 % de la population du sur-échantillon de bénéfi ciaires de la CMU-C 
s’avèrent hors champ, dont 7 % parce que le bénéfi ciaire sélectionné dans les fi chiers de 
l’Assurance maladie ne bénéfi cie plus de la CMU-C au moment de l’enquête. 

Sur les 679 adresses dans le champ de l’enquête, 36 % n’ont pu être jointes, 21 % 
ont refusé de participer et 43 % ont participé, soit 292 ménages et 859 personnes. Le taux 
d’acceptation de l’enquête par le sur-échantillon de bénéfi ciaires de la CMU-C est donc de 
67 %, supérieur aux 61 % d’acceptation en face-à-face pour l’échantillon principal.
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1. Structure de l’échantillon ESPS 2012

 Structure de l’échantillon ESPS 2012 avec suréchantillon CMU-CT 1  

Effectif 
enquêté

Répartition
brute

Effectif
pondéré

Répartition
pondérée

Variables sociodémographiques

Âge

Moins de 15 ans 4 420 19,2 10 824 394 18,7

15 à 39 ans 7 101 30,8 17 294 319 29,9

40 à 64 ans 8 189 35,5 19 013 359 32,9

65 ans ou plus 3 271 14,2 10 560 932 18,3

Non renseigné 66 0,3 124 090 0,2

Sexe

Homme 11 434 49,6 27 625 008 47,8

Femme 11 612 50,4 30 186 823 52,2

Non renseigné 1 0,0 5 263 0,0

Occupation principale

Actif occupé 9 415 40,9 23 597 027 40,8

Chômeur 1 479 6,4 3 351 126 5,8

Retraité / veuf inactif 4 117 17,9 12 490 549 21,6

Femme / homme au foyer 970 4,2 2 269 110 3,9

Etudiant / enfant 6 573 28,5 14 928 834 25,8

Autre situation 461 2,0 1 110 924 1,9

Non renseigné 32 0,1 69 524 0,1

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 945 4,1 2 061 738 3,6

Artisan, commerçant 1 968 8,5 4 833 541 8,4

Cadre et profession intellectuelle 3 979 17,3 10 028 171 17,3

Profession intermédiaire 4 037 17,5 10 798 748 18,7

Employé administratif 1 910 8,3 5 523 238 9,6

Employé de commerce 1 220 5,3 3 628 183 6,3

Ouvrier qualifié 6 528 28,3 15 141 261 26,2

Ouvrier non qualifié 2 113 9,2 4 879 058 8,4

Inactif n'ayant jamais travaillé 287 1,2 775 592 1,3

Non renseigné 60 0,3 147 564 0,3

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 2 428 10,5 6 013 123 10,4

Certificat d'études primaires (CEP) 1 466 6,4 4 482 476 7,8

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 5 509 23,9 13 919 485 24,1

2nd cycle : baccalauréat 2 565 11,1 6 640 374 11,5

Supérieur 3 924 17,0 10 588 029 18,3

Scolarité / études en cours 6 568 28,5 14 918 882 25,8

Autre diplôme 132 0,6 334 570 0,6

Non renseigné 455 2,0 920 156 1,6

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 3 786 16,4 8 746 547 15,1

2e quintile [926 - 1 264 €[ 3 356 14,6 8 744 208 15,1

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 3 195 13,9 8 710 385 15,1

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 3 299 14,3 8 797 388 15,2

5e quintile [2 120 € - Max] 3 293 14,3 8 754 210 15,1

Non renseigné 6 118 26,5 14 064 356 24,3

Suite du tableau page suivante
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Effectif 
enquêté

Répartition
brute

Effectif
pondéré

Répartition
pondérée

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 1 509 6,5 8 296 430 14,3

Famille monoparentale 1 796 7,8 5 397 799 9,3

Couple sans enfant 5 082 22,1 13 675 300 23,7

Couple avec enfant(s) 13 704 59,5 28 878 289 49,9

Autre situation 956 4,1 1 569 276 2,7

Zonage en aires urbaines *

Grands pôles 12 211 53,0 30 606 173 52,9

Espaces périurbains des grands pôles 6 358 27,6 15 890 183 27,5

Moyens/petits pôles 1 580 6,9 4 104 828 7,1

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 1 716 7,4 4 173 379 7,2

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 1 169 5,1 3 023 142 5,2

Adresses non géocodées 13 0,1 19 389 0,0

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 3 725 16,2 10 399 633 18,0

Non 19 106 82,9 46 942 413 81,2

Non renseigné 216 0,9 475 048 0,8

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 19 668 85,3 50 707 594 87,7

Bénéficie de la CMU-C 1 868 8,1 3 538 406 6,1

Ne bénéficie pas d'une CS 1 180 5,1 2 902 775 5,0

Situation indéterminée 331 1,4 668 319 1,2

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 4 657 20,2 11 249 201 19,5

Bon 6 870 29,8 17 563 290 30,4

Assez bon 3 394 14,7 9 327 431 16,1

Mauvais 823 3,6 2 507 457 4,3

Très mauvais 113 0,5 339 743 0,6

Non renseigné ** 7 190 31,2 16 829 972 29,1

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 4 819 20,9 13 527 921 23,4

Non 10 496 45,5 26 103 820 45,1

Ne sait pas 452 2,0 1 121 904 1,9

Non renseigné ** 7 280 31,6 17 063 450 29,5

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?

Oui, fortement limité 975 4,2 2 973 783 5,1

Oui, limité, mais pas fortement 2 445 10,6 6 793 278 11,7

Non 12 306 53,4 30 881 480 53,4

Non renseigné ** 7 321 31,8 17 168 553 29,7

Ensemble 23 047 100,0 57 817 094 100,0

* Cette information est issue de l'enrichissement de l'enquête ESPS avec des données de contexte au niveau 
des Iris. Il s’agit de la définition du ZAU 2010 de l’Insee.

** La non-réponse aux questions d'état de santé correspond pour l'essentiel à un non-retour des questionnaires 
auto-administrés qui contient les informations d'état de santé, non-retour qui est particulièrement impor-
tant quand l'enquête est administrée par téléphone (cf. partie sur les résultats du terrain de l'enquête...).

Source : Irdes-ESPS 2012

Structure de l’échantillon ESPS 2012 avec suréchantillon CMU-CT 1
suite
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Lecture des tableaux

 Personnes de 15 ans ou plus se déclarant en « assez bon », 
« mauvais » ou « très mauvais » état de santéT 6 

Nombre de personnes ayant répondu = 13 131
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 108

Effectif 
brut

%
pondéré

Indice 
à âge et sexe
comparable

Variables sociodémographiques

Occupation principale

Actif occupé 1 415 22,3 0,86

Chômeur 320 32,8 1,41

Retraité / veuf inactif 1 783 55,0 1,02

Ensemble 4 157 34,2 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Thématique étudiée. Ici, les personnes de 15 ans ou plus qui se déclarent en « assez bon », « mauvais » ou « très 
mauvais » état de santé.

Effectif des répondants. Ici, 13 131 personnes de 15 ans ou plus ont répondu à la question portant sur leur état 
de santé.

Non-réponse partielle. Effectif des personnes qui ont renvoyé l’auto-questionnaire mais qui n’ont pas répondu à 
la question/aux questions ayant servi à la construction du tableau. Ici, 108 personnes de 15 ans ou plus n’ont pas 
renseigné la question portant sur l’état de santé.

Effectif brut. Parmi les chômeurs de 15 ans ou plus ayant répondu à la question portant sur l’état de santé, 320 se 
déclarent en « assez bon », « mauvais » ou « très mauvais» état de santé. 

Pourcentage pondéré. En France métropolitaine, en 2012, 32,8 % des chômeurs se déclarent en « assez bon », 
« mauvais » ou « très mauvais » état de santé.

Indice à âge et sexe comparables. Les indicateurs présentés dans les tableaux de ce rapport font l’objet d’une 
standardisation par âge et sexe qui vise à comparer le taux pondéré indiqué pour une sous-population (par 
exemple les ouvriers) à celui observé dans l’ensemble de la population (ici, toutes catégories professionnelles 
confondues) comme si ces deux populations avaient la même structure par âge et sexe. 

  L’indice, issu d’une standardisation indirecte, se calcule en rapportant le nombre de cas « observés » dans l’en-
semble de la population au nombre de cas « attendus »1 dans une sous-population comme si cette dernière avait 
la même structure par âge et sexe que l’ensemble de la population. Ainsi, une valeur de l’indice supérieure (ou 
inférieure) à 1 traduit, qu’à structure par âge et sexe comparable, le taux pondéré est plus élevé (ou plus faible) 
dans la sous-population étudiée que dans l’ensemble de la population.

  Ici, la valeur de l’indice (1,41) indique qu’à structure par âge et sexe comparable, les chômeurs se déclarent plus 
fréquemment en assez « bon », « mauvais » ou « très mauvais » état de santé que l’ensemble de la population 
alors que le taux non standardisé pour les chômeurs (32,8 %) est inférieur à celui de l’ensemble de la population 
(34,2 %).

Effectif brut total. Ici, 4  157  personnes de 15 ans et plus ont déclaré être en assez «  bon  », «  mauvais  » ou 
« très mauvais » état de santé. 

Pourcentage total pondéré. En 2012, 34,2 % des personnes résidant en France métropolitaine se déclarent en 
« assez bon », « mauvais » ou « très mauvais » état de santé.

1 Le nombre de cas « attendus » se calcule en appliquant, dans des catégories d’âge et sexe identiques, les taux 
observés dans l’ensemble de la population aux effectifs observés dans la sous-population.
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2. État de santé en 2012
En 2012, le contenu du questionnaire santé auto-administré a été remanié afi n d’intégrer de façon 
pérenne dans l’enquête ESPS une partie des questions de la future enquête européenne EHIS (cf. 
questionnaire page 269). Si certaines questions fi guraient déjà dans les enquêtes précédentes, 
d’autres sont nouvelles comme les questions sur les gênes et diffi cultés rencontrées dans la vie 
quotidienne ; les questions sur l’activité physique et la consommation de fruits et légumes. De nou-
veaux modules ont également fait leur apparition en lien avec des problématiques de recherche 
développées par les partenaires de l’enquête : un module sur le don du sang*, des questions per-
mettant d’explorer la fragilité des personnes âgées* et sur le sommeil.  * Articles à lire p. 161.

En 2012, en France métropolitaine, 65,8 % des personnes âgées de 15 ans ou plus se 
déclarent en  « bon » ou « très bon état de santé, 26 %  déclarent un état de santé « assez 
bon » et 8, 3 % se déclarent en « mauvais » ou « très mauvais » état de santé. Les personnes 
déclarant un bon ou très bon état de santé représentent respectivement 68,5 % des hommes 
et 63,5 % des femmes. Un problème de santé chronique est déclaré par 39 % des personnes 
âgées de 15 ans et plus en 2012 (38 % des hommes et 39 % des femmes) et 27 % des per-
sonnes déclarent une limitation depuis au moins six mois dans les activités du quotidien 
(26 % des hommes et 29 % des femmes). Bien que les formulations de ces trois questions qui 
constituent le mini-module européen d’état de santé n’ait été stabilisées dans l’enquête ESPS 
qu’à partir de 2010, elles semblent indiquer une très légère dégradation de l’état de santé 
perçu, confi rmant ainsi une tendance observée depuis 1998 à partir d’un autre indicateur, la 
note de santé perçue (Sermet, 2012)1  présent dans l’enquête ESPS depuis son origine, dégra-
dation à relativiser au regard du vieillissement continu de la population française. 

En termes de maladies chroniques, les troubles ostéo-articulaires arrivent en 
tête des 14 maladies de la liste proposée dans l’enquête : 19,2 % des personnes de 15 ans et 
plus déclarent des problèmes chroniques de dos, 14,2 % des atteintes chroniques des cervi-
cales et 14,1 % de l’arthrose des membres. Viennent ensuite les allergies avec 13,8 % des per-
sonnes interrogées, l’hypertension artérielle 13,1 % et le diabète 8,5 %. Enfi n les bronchites 
chroniques concernent 5,8 % des enquêtés et la dépression 5,9 %. Toutes ces affections sont 
plus fréquentes chez les femmes que chez les hommes.

Le taux de fumeurs quotidiens chez les 15 ans et plus est de 24,1 % versus 23,3 %  
chez les 16 ans et plus en  2010 ; celui des fumeurs occasionnels,  de 2,9 % en 2012 (5,2 % 
en 2010). En 2012, 20,7 % des 15 ans et plus sont consommateurs à risque ponctuel d’alcool 
et 6,3 % consommateurs à risque chronique ou dépendants, indicateurs en diminution par 
rapport à 2010 (23,1 % et 7,1 %). 

Les nouvelles questions sur les restrictions d’activité montrent que les per-
sonnes concernées par au moins une restriction d’activité pour les soins personnels (se nour-
rir, se lever ou se coucher, s’habiller et se déshabiller, se laver) représentent 7,1 % des 15 ans 
et plus et 17,4 % des 65 ans et plus (rappelons que dans l’enquête ESPS, les personnes en 
institution ne sont pas concernées). Les restrictions d’activité instrumentales (préparer à 
manger, faire des tâches ménagères lourdes, s’occuper des démarches administratives, ...) 
concernent 22,3 % des 15 ans et plus et atteignent 43,7 % des 65 ans et plus.

Les questions introduites en 2012 sur l’activité physique, révèlent que 27 % 
des personnes déclarent ne jamais effectuer, dans la semaine, un trajet d’au moins 10 mi-
nutes à pieds, 85 % pour le vélo. Enfi n, 56 % des personnes déclarent ne pas faire de sport 
pendant au moins 10 minutes de façon continue au cours d’une semaine habituelle et un peu 
plus du tiers (36,1 %) des 15 ans et plus sont sédentaires. 

Concernant la consommation de fruits et légumes, 54 % des 15 ans et plus 
consomment des légumes tous les jours et 49 % des fruits. Globalement, 60 % des personnes 
consomment des fruits ou des légumes tous les jours, mais  seulement 10 % consomment les 
5 portions de fruits ou de légumes recommandées quotidiennement.

1 Sermet C. (2012). « Santé perçue et morbidité déclarée : état des lieux et évolution » in Basset B., Demeulemeester R., 
Jougla E (coord.) « Vingt ans de santé publique », ADSP (Actualité et dossier en santé publique), n° 80, septembre.
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2.1. Indicateurs d’état de santé
2.1.1. Perception de l’état de santé

 Distribution de la note de santé perçue selon le sexe chez les personnes 
de 15 ans ou plusT 2 

Nombre de personnes ayant répondu = 12 952
Non réponses totales (non retour de l'auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 287

Hommes Femmes Ensemble

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Note (0 : très mauvais état de santé - 10 : excellent état de santé)

0 38 0,7 40 0,6 78 0,7

1 22 0,3 15 0,2 37 0,3

2 47 0,9 38 0,6 85 0,7

3 89 1,5 68 1,1 157 1,3

4 129 2,3 159 3,1 288 2,7

5 503 8,7 587 9,9 1 090 9,4

6 441 7,5 542 8,6 983 8,1

7 906 14,6 1 110 16,8 2 016 15,8

8 1 776 28,6 1 808 26,6 3 584 27,5

9 1 146 18,0 1 209 16,7 2 355 17,3

10 1 143 16,8 1 136 15,6 2 279 16,1

Total 6 240 100,0 6 712 100,0 12 952 100,0

Source : Irdes-ESPS 2012

Distribution de la note de santé perçue par classe d'âge chez les personnes 
de 15 ans ou plusT 3 

Nombre de personnes ayant répondu = 12 952
Non réponses totales (non retour de l'auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 287

15 à 39 ans 40 à 64 ans 65 ans ou plus

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Note (0 : très mauvais état de santé - 10 : excellent état de santé)

0 7 0,2 27 0,5 44 1,5

1 1 0,0 19 0,2 17 0,6

2 7 0,2 31 0,5 47 1,8

3 12 0,3 79 1,3 66 2,6

4 33 0,7 101 1,8 154 6,9

5 121 2,5 462 8,4 507 19,9

6 177 4,1 471 8,4 335 13,1

7 503 11,3 988 17,5 525 19,2

8 1 238 27,7 1 726 30,6 620 22,6

9 1 191 25,2 980 17,5 184 6,4

10 1 369 27,7 769 13,2 141 5,3

Total 4 659 100,0 5 653 100,0 2 640 100,0

Source : Irdes-ESPS 2012
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 Distribution de l'état de santé déclaré selon le sexe chez les personnes 
de 15 ans ou plusT 4 

Nombre de personnes ayant répondu = 13 131
Non réponses totales (non retour de l'auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 108

Hommes Femmes Ensemble

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Etat de santé perçu

Très bon 1 591 23,9 1 456 19,2 3 047 21,4

Bon 2 854 44,6 3 073 44,3 5 927 44,4

Assez bon 1 446 24,1 1 782 27,6 3 228 26,0

Mauvais 355 6,2 462 8,1 817 7,3

Très mauvais 66 1,3 46 0,7 112 1,0

Total 6 312 100,0 6 819 100,0 13 131 100,0

Source : Irdes-ESPS 2012

 Distribution de l'état de santé déclaré par classe d'âge chez les personnes  
de 15 ans ou plusT 5 

Nombre de personnes ayant répondu = 13 131
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 108

15 à 39 ans 40 à 64 ans 65 ans ou plus

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Etat de santé perçu

Très bon 1 866 38,1 1 029 17,6 152 5,3

Bon 2 191 47,3 2 747 48,0 989 35,2

Assez bon 550 12,5 1 548 27,4 1 130 41,2

Mauvais 84 1,9 345 6,2 388 15,7

Très mauvais 5 0,1 44 0,7 63 2,5

Total 4 696 100,0 5 713 100,0 2 722 100,0

Source : Irdes-ESPS 2012
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 Personnes de 15 ans ou plus se déclarant en « assez bon », « mauvais » 
ou « très mauvais » état de santéT 6 

Nombre de personnes ayant répondu = 13 131
Non réponses totales (non retour de l'auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 108

Effectif 
brut

%
pondéré

Indice 
à âge et sexe
comparable

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 639 14,5

40 à 64 ans 1 937 34,4

65 ans ou plus 1 581 59,4

Sexe

Homme 1 867 31,5

Femme 2 290 36,5

Occupation principale

Actif occupé 1 415 22,3 0,86

Chômeur 320 32,8 1,41

Retraité / veuf inactif 1 783 55,0 1,02

Femme / homme au foyer 287 45,6 1,17

Etudiant / enfant 108 7,9 0,54

Autre situation 240 77,2 2,45

Non renseigné 4

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 254 45,7 0,99

Artisan, commerçant 304 31,4 0,83

Cadre et profession intellectuelle 552 24,7 0,73

Profession intermédiaire 700 30,2 0,94

Employé administratif 391 39,2 1,11

Employé de commerce 261 43,5 1,26

Ouvrier qualifié 1 199 35,7 1,11

Ouvrier non qualifié 438 42,2 1,23

Inactif n'ayant jamais travaillé 50 42,2 1,13

Non renseigné 8

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 851 54,2 1,27

Certificat d'études primaires (CEP) 667 60,5 1,13

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 1 386 36,8 1,05

2nd cycle : baccalauréat 496 29,9 0,98

Supérieur 547 19,0 0,68

Scolarité / études en cours 108 7,9 0,54

Autre diplôme ou non renseigné 102

Suite du tableau page suivante
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Effectif 
brut

%
pondéré

Indice 
à âge et sexe
comparable

Variables sociodémographiques (suite)

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 900 43,7 1,34

2e quintile [926 - 1 264 €[ 764 38,3 1,09

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 713 36,4 1,06

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 662 30,4 0,92

5e quintile [2 120 € - Max] 491 22,4 0,68

Non renseigné 627 35,9 0,95

Type de ménage

Personne seule 607 48,6 1,11

Famille monoparentale 280 29,3 1,11

Couple sans enfant 1 735 44,1 1,02

Couple avec enfant(s) 1 343 19,7 0,83

Autre situation 192 40,9 1,20

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 2 158 33,9 1,02

Espaces périurbains des grands pôles 1 079 31,9 0,95

Moyens/petits pôles 345 39,4 1,05

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 319 34,4 0,95

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 256 40,9 1,07

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 1 799 68,3 1,48

Non 2 335 24,0 0,78

Non renseigné 23

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 3 540 33,4 0,96

Bénéficie de la CMU-C 358 40,1 1,59

Ne bénéficie pas d'une CS 241 43,3 1,31

Situation indéterminée 18

Variables d’état de santé

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 2 808 63,6 1,53

Non 1 088 14,6 0,50

Ne sait pas 204 54,2 1,62

Non renseigné 57

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 838 90,0 1,85

Non 1 625 72,1 1,69

Ne sait pas 1 628 17,6 0,58

Non renseigné 66

Ensemble 4 157 34,2 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus se déclarant en « assez bon », « mauvais » 
ou « très mauvais » état de santéT 6

suite
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2.1.2. Maladies déclarées

Personnes de 15 ans ou plus déclarant des maladies ou des problèmes de santé, 
selon le type de problèmes de santé et le sexeT 7 

Nombre de personnes ayant répondu = 12 565
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 674

Hommes Femmes Ensemble

Effectif
brut

%
pond.

Effectif
brut

%
pond.

Effectif
brut

%
pond.

Asthme 352 5,6 546 8,3 898 7,1

Bronchite chronique, broncho-pneumopathie 
chronique obstructive (BPCO), emphysème

321 5,4 378 6,0 699 5,8

Infarctus du myocarde 48 0,8 28 0,6 76 0,7

Maladies des artères coronaires, 
angine de poitrine, angor

151 2,7 67 1,4 218 2,0

Hypertension artérielle 656 11,4 881 14,4 1 537 13,1

Accident vasculaire cérébral, attaque cérébrale 52 1,1 47 0,9 99 1,0

Arthrose, hors colonne vertébrale 558 9,6 1 053 18,2 1 611 14,3

Lombalgies et autres atteintes chroniques du dos 1 062 17,5 1 325 20,7 2 387 19,2

Cervicalgies et autres atteintes cervicales chroniques 592 9,7 1 169 18,1 1 761 14,2

Diabète 470 7,8 569 9,0 1 039 8,5

Allergies 688 10,9 1 071 16,2 1 759 13,8

Cirrhose du foie 10 0,2 5 0,1 15 0,1

Incontinence urinaire, fuites urinaires, 
problème de contrôle de la vessie

171 3,0 393 6,4 564 4,9

Dépression 229 4,0 476 7,5 705 5,9

Source : Irdes-ESPS 2012
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Personnes de 15 ans ou plus déclarant des maladies ou des problèmes de santé, 
par type de problèmes de santé et par classe d’âgeT 8 

Nombre de personnes ayant répondu = 12 565
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 674

15 à 39 ans 40 à 64 ans 65 ans ou plus

Effectif 
brut

% 
pond.

Effectif 
brut

% 
pond.

Effectif 
brut

% 
pond.

Asthme 356 7,9 312 5,4 230 8,5

Bronchite chronique, broncho-pneumopathie 
chronique obstructive (BPCO), emphysème

163 3,7 286 5,1 250 9,4

Infarctus du myocarde 1 0,1 26 0,4 49 1,9

Maladies des artères coronaires, 
angine de poitrine, angor

7 0,2 65 1,2 146 5,4

Hypertension artérielle 58 1,4 699 12,5 780 28,9

Accident vasculaire cérébral, attaque cérébrale 3 0,1 26 0,6 70 2,7

Arthrose, hors colonne vertébrale 40 0,9 666 12,0 905 34,7

Lombalgies et autres atteintes chroniques du dos 473 11,4 1 241 21,9 673 25,3

Cervicalgies et autres atteintes cervicales 
chroniques

322 7,9 929 16,7 510 18,7

Diabète 150 3,6 441 7,7 448 15,9

Allergies 694 15,8 729 13,1 336 12,2

Cirrhose du foie 8 0,1 7 0,3

Incontinence urinaire, fuites urinaires, 
problème de contrôle de la vessie

55 1,3 224 4,0 285 10,7

Dépression 193 4,8 347 6,5 165 6,4

Source : Irdes-ESPS 2012
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 Personnes de 15 ans ou plus se déclarant atteintes d’une maladie 
ou problème de santé chroniqueT 9 

Nombre de personnes ayant répondu = 12 684
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 169
Ne sait pas = 386

Effectif 
brut

%
pondéré

Indice 
à âge et sexe
comparable

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 806 19,1

40 à 64 ans 2 134 40,1

65 ans ou plus 1 594 61,6

Sexe

Homme 2 191 38,2

Femme 2 343 38,9

Occupation principale

Actif occupé 1 676 27,6 0,88

Chômeur 299 33,4 1,19

Retraité / veuf inactif 1 854 59,0 1,03

Femme / homme au foyer 256 43,4 1,05

Etudiant / enfant 191 14,9 0,78

Autre situation 252 84,7 2,29

Non renseigné 6

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 236 43,2 0,88

Artisan, commerçant 360 36,6 0,86

Cadre et profession intellectuelle 815 36,8 0,96

Profession intermédiaire 845 38,8 1,06

Employé administratif 415 43,1 1,10

Employé de commerce 243 42,4 1,12

Ouvrier qualifié 1 185 36,6 0,98

Ouvrier non qualifié 369 37,5 0,98

Inactif n'ayant jamais travaillé 56 45,4 1,16

Non renseigné 10

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 759 50,3 1,09

Certificat d'études primaires (CEP) 627 59,5 1,06

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 1 425 39,7 0,99

2nd cycle : baccalauréat 549 34,6 0,99

Supérieur 869 31,1 0,94

Scolarité / études en cours 191 15,0 0,78

Autre diplôme ou non renseigné 114

Suite du tableau page suivante
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Effectif 
brut

%
pondéré

Indice 
à âge et sexe
comparable

Variables sociodémographiques (suite)

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 807 42,3 1,15

2e quintile [926 - 1 264 €[ 799 41,2 1,05

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 757 39,2 1,02

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 776 36,6 0,97

5e quintile [2 120 € - Max] 758 34,9 0,92

Non renseigné 637 37,7 0,90

Type de ménage

Personne seule 633 52,2 1,12

Famille monoparentale 284 33,5 1,10

Couple sans enfant 1 855 48,8 1,02

Couple avec enfant(s) 1 568 24,3 0,84

Autre situation 194 44,4 1,18

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 2 324 38,1 1,01

Espaces périurbains des grands pôles 1 242 37,8 0,99

Moyens/petits pôles 356 42,3 1,02

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 363 40,3 0,99

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 249 40,0 0,95

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 2 209 84,8 1,70

Non 2 305 24,5 0,70

Non renseigné 20

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 3 972 38,5 0,98

Bénéficie de la CMU-C 323 38,1 1,28

Ne bénéficie pas d'une CS 217 41,4 1,10

Situation indéterminée 22

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 187 7,0 0,25

Bon 1 502 27,9 0,76

Assez bon 1 979 66,5 1,45

Mauvais 723 92,5 1,81

Très mauvais 106 99,2 1,79

Non renseigné 37
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités 
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 850 92,1 1,78

Oui, limité, mais pas fortement 1 636 75,7 1,62

Non 2 001 22,7 0,65

Non renseigné 47

Ensemble 4 534 38,6 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus se déclarant atteintes d’une maladie 
ou problème de santé chroniqueT 9

suite
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 Personnes de 15 ans ou plus se déclarant limitées ou fortement limitées 
depuis au moins six mois, à cause d’un problème de santé, dans les activités 
que font les gens habituellementT 10 

Nombre de personnes ayant répondu = 13 042
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 197

Effectif 
brut

%
pondéré

Indice 
à âge et sexe
comparable

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 476 10,9

40 à 64 ans 1 447 25,9

65 ans ou plus 1 346 51,6

Sexe

Homme 1 519 26,2

Femme 1 750 28,7

Occupation principale

Actif occupé 954 15,0 0,76

Chômeur 243 25,9 1,49

Retraité / veuf inactif 1 487 47,0 1,02

Femme / homme au foyer 240 40,2 1,26

Etudiant / enfant 97 7,1 0,65

Autre situation 245 79,2 3,27

Non renseigné 3

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 222 41,3 1,05

Artisan, commerçant 265 28,0 0,91

Cadre et profession intellectuelle 487 21,7 0,80

Profession intermédiaire 518 23,1 0,91

Employé administratif 278 29,7 1,03

Employé de commerce 189 32,6 1,18

Ouvrier qualifié 943 28,6 1,11

Ouvrier non qualifié 317 31,0 1,11

Inactif n'ayant jamais travaillé 44 40,3 1,25

Non renseigné 6

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 668 44,3 1,24

Certificat d'études primaires (CEP) 558 50,7 1,11

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 1 050 28,7 1,03

2nd cycle : baccalauréat 357 21,6 0,90

Supérieur 450 16,2 0,75

Scolarité / études en cours 97 7,2 0,66

Autre diplôme ou non renseigné 89

Suite du tableau page suivante
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Effectif 
brut

%
pondéré

Indice 
à âge et sexe
comparable

Variables sociodémographiques (suite)

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 724 36,8 1,39

2e quintile [926 - 1 264 €[ 584 30,3 1,06

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 551 28,0 1,01

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 517 23,9 0,91

5e quintile [2 120 € - Max] 409 19,2 0,74

Non renseigné 484 28,7 0,93

Type de ménage

Personne seule 503 41,0 1,12

Famille monoparentale 213 22,7 1,12

Couple sans enfant 1 394 35,8 1,01

Couple avec enfant(s) 1 006 14,8 0,82

Autre situation 153 33,1 1,20

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 1 670 27,0 1,01

Espaces périurbains des grands pôles 852 25,3 0,94

Moyens/petits pôles 283 33,6 1,10

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 259 29,0 0,98

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 205 33,6 1,08

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 1 629 62,4 1,60

Non 1 622 17,0 0,71

Non renseigné 18

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 2 776 26,8 0,95

Bénéficie de la CMU-C 290 33,5 1,75

Ne bénéficie pas d'une CS 189 35,2 1,29

Situation indéterminée 14

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 78 2,5 0,14

Bon 694 12,6 0,49

Assez bon 1 609 52,5 1,54

Mauvais 747 93,4 2,29

Très mauvais 107 95,0 2,11

Non renseigné 34

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 2 486 57,1 1,66

Non 620 8,5 0,36

Ne sait pas 133 36,7 1,38

Non renseigné 30

Ensemble 3 269 27,5 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus se déclarant limitées ou fortement limitées 
depuis au moins six mois, à cause d’un problème de santé, dans les activités 
que font les gens habituellementT 10

suite
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2.1.3. Santé mentale

 Score moyen de santé mentale MHI-5 issu du SF361 chez les personnes de 15 ans 
ou plus (en base 100)T 11  

Nombre de personnes ayant répondu = 12 373
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 866

Effectif 
brut

Score moyen
en base 100 

(pondéré)

Indice 
à âge et sexe 
comparable

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 4 548 56,2

40 à 64 ans 5 433 54,0

65 ans ou plus 2 392 53,9

Sexe

Homme 5 946 56,9

Femme 6 427 52,9

Occupation principale

Actif occupé 6 145 55,2 1,00

Chômeur 982 52,2 0,94

Retraité / veuf inactif 2 944 54,9 1,02

Femme / homme au foyer 648 51,9 0,98

Etudiant / enfant 1 345 59,0 1,05

Autre situation 301 40,6 0,74

Non renseigné 8

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 566 56,3 1,04

Artisan, commerçant 1 007 55,8 1,02

Cadre et profession intellectuelle 2 308 57,3 1,05

Profession intermédiaire 2 303 55,7 1,02

Employé administratif 1 050 52,3 0,97

Employé de commerce 644 50,9 0,94

Ouvrier qualifié 3 277 54,4 0,99

Ouvrier non qualifié 1 066 52,8 0,97

Inactif n'ayant jamais travaillé 140 48,0 0,90

Non renseigné 12

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 1 552 50,9 0,94

Certificat d'études primaires (CEP) 1 009 52,3 0,98

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 3 691 54,6 1,00

2nd cycle : baccalauréat 1 695 54,8 1,00

Supérieur 2 832 56,4 1,02

Scolarité / études en cours 1 343 59,0 1,05

Autre diplôme ou non renseigné 251

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 2 157 50,8 0,93

2e quintile [926 - 1 264 €[ 2 091 53,7 0,98

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 1 953 54,2 0,99

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 2 185 56,1 1,02

5e quintile [2 120 € - Max] 2 237 57,8 1,05

Non renseigné 1 750 55,2 1,01

Suite du tableau page suivante
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Effectif 
brut

Score moyen
en base 100 

(pondéré)

Indice 
à âge et sexe 
comparable

Type de ménage

Personne seule 1 186 51,2 0,95

Famille monoparentale 871 51,7 0,95

Couple sans enfant 3 577 55,9 1,02

Couple avec enfant(s) 6 302 56,3 1,02

Autre situation 437 52,3 0,96

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 6 434 54,3 0,99

Espaces périurbains des grands pôles 3 464 55,6 1,01

Moyens/petits pôles 887 53,9 0,99

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 954 55,5 1,01

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 633 54,2 0,99

Adresse non géocodée 1

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 2 467 49,7 0,92

Non 9 846 56,2 1,02

Non renseigné 60

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 10 809 55,2 1,01

Bénéficie de la CMU-C 905 49,8 0,91

Ne bénéficie pas d'une CS 583 51,3 0,93

Situation indéterminée 76

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 2 916 62,7 1,13

Bon 5 595 56,7 1,04

Assez bon 2 948 50,1 0,92

Mauvais 751 37,8 0,70

Très mauvais 94 29,6 0,54

Non renseigné 69

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 4 190 50,1 0,92

Non 7 711 57,9 1,05

Ne sait pas 347 48,5 0,89

Non renseigné 125
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 850 41,0 0,76

Oui, limité, mais pas fortement 2 130 49,0 0,90

Non 9 258 57,7 1,05

Non renseigné 135

Ensemble 12 373 54,7 1,00
1 Le score MHI-5 évalue la santé mentale sur une échelle de 1 à 100, un score bas correspond à un senti-
ment permanent de nervosité, voire de dépression, tandis qu’un score élevé correspond à une absence 
de sentiment de nervosité ou de dépression et à une impression d’être heureux (Leplège A., Ecosse E., 
Pouchot J. et al. (2 001). Le questionnaire MOS SF-36 : manuel de l’utilisateur et guide d’interprétation des 
scores. Paris, Estem).
Source : Irdes-ESPS 2012

Score moyen de santé mentale MHI-5 issu du SF361 chez les personnes de 15 ans 
ou plus (en base 100)T 11

suite
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2.1.4. Troubles du sommeil

 Personnes de 15 ans ou plus souffrant depuis au moins un mois 
de troubles du sommeil au moins trois nuits par semaineT 12  

Nombre de personnes ayant répondu = 13 061
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 178

Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 1 040 24,1

40 à 64 ans 2 065 37,6

65 ans ou plus 1 020 39,9

Sexe

Homme 1 623 27,4

Femme 2 502 38,8

Occupation principale

Actif occupé 1 859 30,6 0,97

Chômeur 366 38,6 1,29

Retraité / veuf inactif 1 219 38,5 0,99

Femme / homme au foyer 250 39,5 0,99

Etudiant / enfant 250 17,8 0,74

Autre situation 180 60,1 1,74

Non renseigné 1

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 178 30,9 0,84

Artisan, commerçant 325 33,0 0,96

Cadre et profession intellectuelle 692 30,3 0,91

Profession intermédiaire 758 32,9 1,00

Employé administratif 392 38,7 1,10

Employé de commerce 271 43,7 1,23

Ouvrier qualifié 1 093 32,4 1,00

Ouvrier non qualifié 361 33,6 1,00

Inactif n'ayant jamais travaillé 47 36,3 1,01

Non renseigné 8

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 621 40,1 1,09

Certificat d'études primaires (CEP) 468 42,3 1,04

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 1 311 35,2 1,03

2nd cycle : baccalauréat 550 33,2 1,01

Supérieur 825 29,2 0,92

Scolarité / études en cours 250 17,8 0,74

Autre diplôme ou non renseigné 100

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 801 38,8 1,17

2e quintile [926 - 1 264 €[ 700 34,5 1,03

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 682 34,8 1,04

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 691 31,3 0,94

5e quintile [2 120 € - Max] 675 30,5 0,91

Non renseigné 576 32,0 0,91

Suite du tableau page suivante
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Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 568 45,7 1,22

Famille monoparentale 302 32,1 1,00

Couple sans enfant 1 391 35,6 0,98

Couple avec enfant(s) 1 710 26,1 0,87

Autre situation 154 35,5 1,06

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 2 199 34,6 1,04

Espaces périurbains des grands pôles 1 063 30,6 0,92

Moyens/petits pôles 334 37,0 1,06

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 323 34,6 1,01

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 206 33,2 0,95

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 1 198 47,2 1,28

Non 2 909 29,5 0,91

Non renseigné 18

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 3 551 33,1 0,98

Bénéficie de la CMU-C 327 36,3 1,17

Ne bénéficie pas d'une CS 227 40,1 1,27

Situation indéterminée 20

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 423 14,8 0,51

Bon 1 608 28,8 0,87

Assez bon 1 436 46,3 1,27

Mauvais 531 66,5 1,73

Très mauvais 88 81,1 2,20

Non renseigné 39

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 2 050 47,5 1,31

Non 1 874 24,5 0,77

Ne sait pas 155 43,5 1,30

Non renseigné 46
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 556 61,0 1,61

Oui, limité, mais pas fortement 1 100 48,9 1,33

Non 2 403 26,3 0,82

Non renseigné 66

Ensemble 4 125 33,6 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus souff rant depuis au moins un mois 
de troubles du sommeil au moins trois nuits par semaineT 12

suite
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 Personnes de 15 ans ou plus dont les troubles du sommeil ont un retentissement 
sur la vie quotidienneT 13 

Nombre de personnes concernées = 4 125
Nombre de personnes ayant répondu = 3 904
Non réponses partielles = 221

Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 709 71,0

40 à 64 ans 1 228 62,1

65 ans ou plus 539 58,5

Sexe

Homme 967 62,9

Femme 1 509 63,5

Occupation principale

Actif occupé 1 162 65,7 1,01

Chômeur 242 69,1 1,04

Retraité / veuf inactif 608 55,1 0,93

Femme / homme au foyer 162 68,2 1,08

Etudiant / enfant 163 67,5 0,95

Autre situation 139 79,8 1,26

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 85 48,5 0,79

Artisan, commerçant 202 66,8 1,08

Cadre et profession intellectuelle 376 56,5 0,90

Profession intermédiaire 470 63,3 0,99

Employé administratif 237 64,1 1,01

Employé de commerce 161 64,3 1,01

Ouvrier qualifié 663 64,9 1,02

Ouvrier non qualifié 240 72,2 1,14

Inactif n'ayant jamais travaillé 35

Non renseigné 7

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 370 66,2 1,07

Certificat d'études primaires (CEP) 238 55,6 0,93

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 784 63,7 1,01

2nd cycle : baccalauréat 364 66,5 1,03

Supérieur 498 62,6 0,97

Scolarité / études en cours 163 67,5 0,95

Autre diplôme ou non renseigné 59

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 544 70,9 1,10

2e quintile [926 - 1 264 €[ 436 67,2 1,06

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 426 65,8 1,04

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 384 58,4 0,92

5e quintile [2 120 € - Max] 363 56,3 0,89

Non renseigné 323 59,4 0,96

Suite du tableau page suivante
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Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 336 62,3 1,00

Famille monoparentale 205 71,7 1,09

Couple sans enfant 746 58,2 0,95

Couple avec enfant(s) 1 092 67,1 1,01

Autre situation 97 66,9 1,05

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 1 319 62,5 0,98

Espaces périurbains des grands pôles 650 65,4 1,03

Moyens/petits pôles 207 66,5 1,06

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 181 58,5 0,93

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 119 62,4 1,00

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 773 68,9 1,13

Non 1 691 60,6 0,94

Non renseigné 12

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 2 081 61,8 0,98

Bénéficie de la CMU-C 231 77,9 1,19

Ne bénéficie pas d'une CS 150 70,5 1,12

Situation indéterminée 14

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 190 48,4 0,73

Bon 862 55,4 0,86

Assez bon 936 67,0 1,08

Mauvais 393 81,7 1,33

Très mauvais 74 90,6 1,50

Non renseigné 21

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 1 337 69,0 1,11

Non 1 011 56,4 0,87

Ne sait pas 104 67,8 1,05

Non renseigné 24
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 419 81,0 1,32

Oui, limité, mais pas fortement 721 69,4 1,12

Non 1 298 55,7 0,86

Non renseigné 38

Ensemble 2 476 63,3 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus dont les troubles du sommeil ont un retentissement 
sur la vie quotidienneT 13

suite
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 Personnes de 15 ans ou plus ayant des troubles du sommeil 
et ayant consulté pour ce motifT 14 

Nombre de personnes concernées = 4 125
Nombre de personnes ayant répondu = 3 835
Non réponses partielles = 290

Effectif 
brut

%
pondéré

Indice à âge 
et sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 275 28,6

40 à 64 ans 778 41,5

65 ans ou plus 492 53,3

Sexe

Homme 563 37,5

Femme 982 44,7

Occupation principale

Actif occupé 589 34,1 0,92

Chômeur 132 39,8 1,14

Retraité / veuf inactif 569 52,2 1,03

Femme / homme au foyer 104 46,6 0,98

Etudiant / enfant 37 16,5 0,57

Autre situation 113 63,8 1,61

Non renseigné 1

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 61 37,8 0,79

Artisan, commerçant 110 39,6 0,89

Cadre et profession intellectuelle 236 37,5 0,89

Profession intermédiaire 270 38,3 0,95

Employé administratif 165 47,7 1,10

Employé de commerce 117 49,7 1,17

Ouvrier qualifié 417 42,7 1,06

Ouvrier non qualifié 142 43,5 1,03

Inactif n'ayant jamais travaillé 23

Non renseigné 4

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 300 52,4 1,13

Certificat d'études primaires (CEP) 226 55,1 1,09

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 501 42,5 1,02

2nd cycle : baccalauréat 187 36,8 0,93

Supérieur 256 33,8 0,88

Scolarité / études en cours 37 16,5 0,57

Autre diplôme ou non renseigné 38

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 344 49,4 1,20

2e quintile [926 - 1 264 €[ 288 45,7 1,08

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 242 40,6 0,97

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 226 37,4 0,91

5e quintile [2 120 € - Max] 210 32,3 0,78

Non renseigné 235 46,7 1,04

Suite du tableau page suivante
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Effectif 
brut

%
pondéré

Indice à âge 
et sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 268 49,7 1,08

Famille monoparentale 120 41,5 1,07

Couple sans enfant 556 43,8 0,96

Couple avec enfant(s) 535 32,9 0,92

Autre situation 66 49,1 1,17

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 851 42,9 1,03

Espaces périurbains des grands pôles 381 40,6 0,98

Moyens/petits pôles 138 46,4 1,05

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 109 38,2 0,88

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 66 37,6 0,84

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 633 57,1 1,21

Non 904 34,7 0,88

Non renseigné 8

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 1 304 41,3 0,98

Bénéficie de la CMU-C 160 55,9 1,49

Ne bénéficie pas d'une CS 77 39,1 0,93

Situation indéterminée 4

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 71 19,4 0,56

Bon 463 32,5 0,81

Assez bon 594 44,8 1,03

Mauvais 330 67,0 1,43

Très mauvais 72 84,2 1,74

Non renseigné 15

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 985 52,3 1,17

Non 494 29,9 0,77

Ne sait pas 48 34,3 0,89

Non renseigné 18
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 366 69,6 1,48

Oui, limité, mais pas fortement 490 48,4 1,08

Non 665 31,4 0,80

Non renseigné 24

Ensemble 1 545 42,0 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus ayant des troubles du sommeil 
et ayant consulté pour ce motifT 14

suite
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Chaque second mardi du mois, retrouvez toute
l'actualité de l'économie de la santé à l'Irdes :
publications, colloques, interview, données
chiffrées et produits documentaires et ailleurs :
vu sur d'autres sites...
 Consulter l'historique de la lettre

Nouveau sur le site

Données chiffrées

Le graphique du mois
Les principaux diagnostics des
personnes hospitalisées à temps
plein en psychiatrie, selon le mode
légal

Eco-Santé France
Mises à jour : Equipements lourds
(2004-2011), accidents de la route
(nombre de tués et de blessés en
2012), causes médicales de décès
par âge et sexe (2011), principaux
indicateurs démographiques (2013,
2014)...
 Historique de la base France

Zoom
La lettre d’information de l’Irdes se met à la page
Grâce à sa nouvelle maquette, la Lettre d’information de l’Irdes s'adapte désormais à tous vos écrans :
téléphones mobiles, tablettes, etc.

Trois propositions de stages de 6 mois, à partir de mars 2014
- Qualité et efficience de la prescription pharmaceutique
- Risky Health Behaviors among Immigrants in Europe
- Mesurer et analyser les trajectoires de soins
 Contenu des stages et contact

Publications

Editions de l'Irdes

L’hospitalisation sans consentement en psychiatrie en 2010 : première exploitation
du Rim-P et état des lieux avant la réforme du 5 juillet 2011
Questions d'économie de la santé n° 193, 2013/12
Coldefy M., Nestrigue C.
Ce premier état des lieux de l’hospitalisation sans consentement, s’appuyant sur les données
récemment disponibles du Recueil d’informations médicalisées en psychiatrie (Rim-P), a plusieurs
objectifs : réaliser une photographie des personnes hospitalisées sans leur consentement en psychiatrie
et de la diversité de leurs prises en charge et trajectoires de soins en 2010. Il s’agit à terme de suivre

Eco-Santé Régions &
Départements
Nouveau : Les équipements lourds
dans les établissements de santé
(2004-2011)

Historique de la base Régions &
Départements

Documentation

Doc veille
Rassemble par thème la veille
documentaire en économie de la
santé : articles, littérature grise,
rapports

Doc veille du 7 février 2014
Doc veille du 24 janvier 2014

Synthèses thématiques
Mise à jour :

La santé en France

Lu pour vous
Sélection et résumés d'ouvrages et
présentation de sites web

Février 2014

Enquête Santé et Protection
sociale (ESPS)

ESPS 2014
L’enquête ESPS 2014 de l’Irdes est
sur le terrain depuis le 22 janvier
2014.
Cette année, ESPS intègre l’enquête
européenne sur la santé EHIS
(European Health Interview Survey).

Le courrier envoyé aux personnes
sollicitées pour l’enquête 2014

La plaquette de présentation

les effets de la réforme engendrée par la loi du 5 juillet 2011, relative aux droits et à la protection des
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques...

The Impact of Multi-Professional Group Practices on Healthcare Supply - Evaluation
Aims and Methods for « Maisons», « Pôles de santé» and « Centres de santé» within
the Framework of Experiments with New Mechanisms of Remuneration
Traduction du Questions d'économie de la santé n° 189, 2013/07-08 : « L’impact du regroupement
pluriprofessionnel sur l’offre de soins - Objectifs et méthode d’une évaluation des maisons, pôles et
centres de santé dans le cadre de l’expérimentation des nouveaux modes de rémunération ».

3 questions à...
... Magali Coldefy à l’occasion de la parution du Questions d’économie de la santé n°
193 de décembre 2013, intitulé : « L’hospitalisation sans consentement en
psychiatrie en 2010 : première exploitation du Rim-P et état des lieux avant la
réforme du 5 juillet 2011», réalisé avec Clément Nestrigue

Comment sont définis les soins sans consentement ? Dans quel contexte cette étude est-elle produite
?
Quels sont vos principaux résultats tant concernant les patients hospitalisés sans leur  consentement
que des prises en charge dans ce domaine ?
Comment souhaiteriez-vous approfondir ce premier état des lieux ?
Lire l'interview

Vu sur d'autres sites
 Accéder à l'intégralité de la rubrique « Vu sur d'autres sites » du mois de février 2014
Dépenses de santé
Economie de la santé
Enquêtes - Sondages
Etat de santé et recours aux soins
Évaluation des politiques publiques
Géographie de la santé
Handicap
Inégalités de santé - Accès aux soins - Handicap
International
Politiques de santé
Prévention
Professions de santé - Pratiques professionnelles
Psychiatrie et santé mentale
Sécurité sociale - Assurance maladie
Systèmes de santé

d’ESPS

Colloques et séminaires
Calendrier des colloques

Consulter le calendrier des
colloques selon le lieu où ils sont
organisés

Interventions des chercheurs
de l'Irdes

Vieillissement - Fragilité

 Accéder à l'intégralité des sélections 2007-2014 de la rubrique « Vu sur d'autres sites ».

Prochaine lettre le 11 mars 2014

Le site Internet : http://www.irdes.fr

Toutes les publications de l’Irdes sont mises en ligne dès leur parution
Le site est disponible en français et en anglais 

La Lettre d’information de l’Irdes, mensuelle, présente les dernières actualités en économie de la santé : 
publications, séminaires et colloques, 3 questions à un chercheur, graphique du mois... 

Elle est envoyée par courriel sur simple inscription. 

QUI SOMMES-NOUS ?

Présentation
Equipe
Programme de recherche
Collaborations internationales
Conseil scientifique

 PUBLICATIONS

Rapports et articles
Questions d'économie de la
 santé
Documents de travail
Bases de données Eco-Santé
Chiffres et graphiques

ENQUETES

ESPS
PSCE
Toutes

ESPACE DOCUMENTATION

 documentation@irdes.fr
 S'abonner au fil RSS de l'espace documentation
 Envoyer  Twitter  Partager  Imprimer

ACTUALITES
6 mars : Calendrier des colloques

6 mars : Doc Veille : veille bibliographique en économie de la santé (EPub & PDF)

4 mars : "Lu pour vous : les livres et les sites du mois"

18 février : Historique des lois de financement de la Sécurité sociale en France

7 février : La santé en France : éléments de bibliographie

28 janvier : Titres de la presse, autres revues de presse en ligne et coordonnées des journaux

CENTRE DE DOCUMENTATION 
Dès sa création en 1985, l'Irdes s'est doté d'un centre de documentation spécialisé en économie de la santé.
 Son fonds pluridisciplinaire s'avère être une des principales références dans ce secteur comme dans d'autres

GlossairesSynthèsesLu pour vousVeilleActualités

PresseEnseignementDocumentationRecherche

Institut de recherche
et documentation en 
économie de la santé

•  Des produits documentaires 

élaborés par la Documentation : 
une veille bibliographique bi-mensuelle 

(Doc Veille), des dossiers bibliographiques, 
des synthèses thématiques, le glossaire 

spécialisé français/anglais... 

•  Les bases de données Eco-Santé, 
outils d’analyse rétrospective des statistiques 
de santé, sont conçues pour créer des tableaux, 
des graphiques ou réaliser des cartes 
à partir de données officielles récentes.

QUI SOMMES-NOUS ?

Présentation
Equipe
Programme de recherche
Collaborations internationales
Conseil scientifique

 PUBLICATIONS

Rapports et articles
Questions d'économie de la
 santé
Documents de travail
Bases de données Eco-Santé
Chiffres et graphiques

ENQUETES

ESPS
PSCE
Toutes

ENQUETE SUR LA SANTE ET LA PROTECTION SOCIALE (ESPS) 
Enquête biennale

 esps@irdes.fr
 www.irdes.fr/esps
 Envoyer  Twitter  Partager  Imprimer

Menu
Présentation

Questionnaires

Bibliographie

Mise à disposition des données

Dictionnaires des variables

Monaco

ACTUALITES
14 janvier : Lancement de l’enquête ESPS 2014 le 22 janvier 2014.

16 décembre : Mise en ligne des questionnaires principaux 1er et 2e contact

27 b Mi à j d di ti i d i bl 2010

GlossairesSynthèsesLu pour vousVeilleActualités

PresseEnseignementDocumentationRecherche

Institut de recherche
et documentation en 
économie de la santé
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2.1.5. Limitations fonctionnelles et restrictions d’activité

Personnes ayant des limitations fonctionnelles motrices ou sensorielles 
chez les 15 ans ou plus selon le type de limitationsT 15  

Nombre de personnes ayant répondu = 13 134
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses à l’ensemble des questions sur les limitations= 105

Voir1

Entendre 
dans une pièce 

silencieuse1

Entendre 
dans une pièce 

bruyante1

Marcher 
500 mètres

Monter ou 
descendre 

une douzaine 
de marches

Eff.
brut

% 
pond.

Eff.
brut

% 
pond.

Eff.
brut

% 
pond.

Eff.
brut

% 
pond.

Eff.
brut

% 
pond.

Pas de difficulté 8 779 66,4 9 852 73,9 7 622 56,7 11 944 88,9 11 660 86,4

Quelques difficultés 2 564 20,1 1 071 9,1 2 576 20,3 576 5,2 825 7,3

Beaucoup de difficultés 296 2,8 155 1,5 531 4,7 269 2,8 351 3,6

Ne peut pas du tout 75 0,5 43 0,3 64 0,5 187 1,8 157 1,5

Non renseigné 1 420 10,2 2 013 15,1 2 341 17,7 158 1,3 141 1,1

Ensemble 13 134 100,0 13 134 100,0 13 134 100,0 13 134 100,0 13 134 100,0

1 Les personnes non voyantes ont été classées dans « Ne peut pas du tout [voir] ». Les personnes profondément sourdes sont classées 
dans « Ne peut pas du tout [entendre dans une pièce silencieuse/bruyante] ».

Porter un sac 
de 5 kikos

Se servir 
de ses mains et 

de ses doigts

Se tenir debout 
pendant une 

longue période

Se baisser/
s’agenouiller

Eff.
brut

% 
pond.

Eff.
brut

% 
pond.

Eff.
brut

% 
pond.

Eff.
brut

% 
pond.

Pas de difficulté 11 041 81,0 12 189 91,3 10 063 73,6 10 237 74,7

Quelques difficultés 1 230 10,3 621 5,8 2 179 18,0 1 864 15,3

Beaucoup de difficultés 408 4,3 153 1,5 611 6,0 597 5,9

Ne peut pas du tout 320 3,3 42 0,3 169 1,6 314 3,2

Non renseigné 135 1,1 129 1,0 112 0,9 122 1,0

Ensemble 13 134 100,0 13 134 100,0 13 134 100,0 13 134 100,0

Source : Irdes-ESPS 2012
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 Personnes de 15 ans ou plus ayant au moins une limitation fonctionnelle motrice1T 16 

Nombre de personnes ayant répondu = 12 845
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 394

Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe 

comparable

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 102 2,4

40 à 64 ans 449 8,4

65 ans ou plus 763 34,0

Sexe

Homme 478 9,3

Femme 836 16,2

Occupation principale

Actif occupé 203 3,4 0,57

Chômeur 82 9,3 1,88

Retraité / veuf inactif 764 28,2 1,00

Femme / homme au foyer 118 23,1 1,13

Etudiant / enfant 9 0,7 0,29

Autre situation 137 46,7 5,54

Non renseigné 1

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 96 23,0 0,98

Artisan, commerçant 89 11,4 0,81

Cadre et profession intellectuelle 144 7,9 0,66

Profession intermédiaire 174 8,8 0,82

Employé administratif 131 15,8 1,03

Employé de commerce 103 20,8 1,38

Ouvrier qualifié 390 13,0 1,20

Ouvrier non qualifié 151 16,9 1,21

Inactif n'ayant jamais travaillé 33 37,3 1,49

Non renseigné 3

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 398 30,5 1,44

Certificat d'études primaires (CEP) 289 31,8 1,07

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 351 10,9 0,93

2nd cycle : baccalauréat 112 7,6 0,76

Supérieur 122 4,8 0,63

Scolarité / études en cours 9 0,7 0,29

Autre diplôme ou non renseigné 33

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 356 21,5 1,60

2e quintile [926 - 1 264 €[ 251 15,0 1,07

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 212 12,9 0,97

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 186 9,5 0,83

5e quintile [2 120 € - Max] 107 5,8 0,54

Non renseigné 202 15,2 0,95

Suite du tableau page suivante
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Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe 

comparable

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 321 28,8 1,26

Famille monoparentale 89 9,4 1,10

Couple sans enfant 549 15,0 0,86

Couple avec enfant(s) 265 3,8 0,71

Autre situation 90 21,3 1,45

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 708 13,1 1,05

Espaces périurbains des grands pôles 312 11,6 0,94

Moyens/petits pôles 110 15,6 1,03

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 107 13,6 0,90

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 77 15,1 0,98

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 792 35,7 1,60

Non 515 6,3 0,61

Non renseigné 7

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 1 072 12,4 0,93

Bénéficie de la CMU-C 126 14,6 2,24

Ne bénéficie pas d'une CS 110 22,5 1,70

Situation indéterminée 6

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 23 0,9 0,15

Bon 174 4,1 0,37

Assez bon 550 21,3 1,18

Mauvais 454 63,4 2,48

Très mauvais 90 85,3 3,17

Non renseigné 23

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 1 036 27,9 1,53

Non 214 3,7 0,38

Ne sait pas 46 12,9 1,07

Non renseigné 18
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 588 71,2 2,69

Oui, limité, mais pas fortement 499 26,6 1,38

Non 204 2,7 0,28

Non renseigné 23

Ensemble 1 314 13,0 1,00
1 Avoir beaucoup de difficultés ou ne pas pouvoir du tout : marcher 500 mètres, monter ou descendre une 

douzaine de marches, porter un sac de 5 kilos, se servir de ses mains et de ses doigts, se tenir debout pendant 
une longue période, se baisser/s’agenouiller.

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus ayant au moins une limitation fonctionnelle motrice1T 16
suite
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 Personnes de 15 ans ou plus ayant une limitation fonctionnelle visuelle1 
(limitation sensorielle)T 17 

Nombre de personnes ayant répondu = 11 714
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 1 525

Effectif 
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe

comparable

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 77 1,6

40 à 64 ans 158 3,3

65 ans ou plus 136 6,8

Sexe

Homme 135 2,6

Femme 236 4,6

Occupation principale

Actif occupé 99 1,8 0,71

Chômeur 34 3,6 1,55

Retraité / veuf inactif 138 5,7 0,96

Femme / homme au foyer 41 7,4 1,36

Etudiant / enfant 23 1,6 1,02

Autre situation 35 14,0 4,41

Non renseigné 1

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 21 5,1 0,92

Artisan, commerçant 24 2,8 0,75

Cadre et profession intellectuelle 39 2,2 0,66

Profession intermédiaire 41 2,1 0,63

Employé administratif 43 5,3 1,24

Employé de commerce 38 7,5 1,76

Ouvrier qualifié 111 4,0 1,23

Ouvrier non qualifié 45 4,3 1,06

Inactif n'ayant jamais travaillé 8 9,4 1,52

Non renseigné 1

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 100 8,1 1,52

Certificat d'études primaires (CEP) 60 7,4 1,13

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 110 3,5 1,02

2nd cycle : baccalauréat 30 2,1 0,65

Supérieur 32 1,2 0,44

Scolarité / études en cours 23 1,6 1,02

Autre diplôme ou non renseigné 16

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 117 7,1 1,84

2e quintile [926 - 1 264 €[ 80 5,1 1,29

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 43 2,9 0,77

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 49 2,7 0,80

5e quintile [2 120 € - Max] 27 1,5 0,46

Non renseigné 55 3,6 0,85

Suite du tableau page suivante
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Effectif 
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe

comparable

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 86 7,6 1,34

Famille monoparentale 34 3,6 1,13

Couple sans enfant 99 3,0 0,71

Couple avec enfant(s) 127 2,1 0,88

Autre situation 25 6,8 1,73

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 203 3,8 1,05

Espaces périurbains des grands pôles 85 3,1 0,87

Moyens/petits pôles 39 5,6 1,35

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 27 3,8 0,93

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 17 3,1 0,77

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 159 7,7 1,47

Non 212 2,5 0,77

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 283 3,3 0,88

Bénéficie de la CMU-C 52 6,6 2,52

Ne bénéficie pas d'une CS 35 8,1 2,19

Situation indéterminée 1

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 37 1,2 0,52

Bon 106 2,2 0,67

Assez bon 115 4,6 1,00

Mauvais 90 13,3 2,24

Très mauvais 19 24,1 4,06

Non renseigné 4

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 216 6,3 1,36

Non 138 2,1 0,66

Ne sait pas 14 4,2 1,21

Non renseigné 3
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 116 15,2 2,43

Oui, limité, mais pas fortement 95 5,3 1,12

Non 153 1,9 0,61

Non renseigné 7

Ensemble 371 3,7 1,00
1 Avoir beaucoup de difficultés pour voir ou ne pas pouvoir voir du tout.

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus ayant une limitation fonctionnelle visuelle1 
(limitation sensorielle)T 17

suite
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 Personnes de 15 ans ou plus ayant au moins une limitation fonctionnelle auditive1 
(limitation sensorielle)T 18 

Nombre de personnes ayant répondu = 10 730
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 2 509

Effectif 
brut

% 
pondéré

Indice à âge 
et sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 61 1,6

40 à 64 ans 220 4,7

65 ans ou plus 326 16,5

Sexe

Homme 356 7,7

Femme 251 5,6

Occupation principale

Actif occupé 160 2,8 0,83

Chômeur 26 2,8 0,95

Retraité / veuf inactif 358 15,3 1,08

Femme / homme au foyer 31 6,1 0,82

Etudiant / enfant 11 1,0 0,59

Autre situation 21 10,1 2,05

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 69 19,7 1,62

Artisan, commerçant 52 6,9 0,94

Cadre et profession intellectuelle 80 4,5 0,70

Profession intermédiaire 102 5,5 0,96

Employé administratif 49 6,5 0,98

Employé de commerce 23 5,5 0,97

Ouvrier qualifié 170 7,0 1,15

Ouvrier non qualifié 58 7,6 1,09

Inactif n'ayant jamais travaillé 3 2,5 0,28

Non renseigné 1

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 115 10,8 1,06

Certificat d'études primaires (CEP) 110 15,2 1,09

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 205 7,2 1,13

2nd cycle : baccalauréat 63 4,0 0,79

Supérieur 83 3,3 0,76

Scolarité / études en cours 11 1,0 0,59

Autre diplôme ou non renseigné 20

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 129 8,9 1,39

2e quintile [926 - 1 264 €[ 105 7,1 0,98

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 109 7,2 1,09

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 105 5,8 0,98

5e quintile [2 120 € - Max] 77 4,3 0,74

Non renseigné 82 6,8 0,85

Suite du tableau page suivante
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Effectif 
brut

% 
pondéré

Indice à âge 
et sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 101 10,6 1,05

Famille monoparentale 22 3,0 0,77

Couple sans enfant 287 9,7 1,02

Couple avec enfant(s) 162 2,8 0,87

Autre situation 35 11,1 1,60

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 271 5,5 0,88

Espaces périurbains des grands pôles 167 6,6 1,03

Moyens/petits pôles 52 7,5 1,02

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 69 10,2 1,35

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 48 10,6 1,36

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 260 13,9 1,20

Non 344 4,5 0,87

Non renseigné 3

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 532 6,6 0,98

Bénéficie de la CMU-C 36 4,8 1,28

Ne bénéficie pas d'une CS 38 9,5 1,29

Situation indéterminée 1

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 42 1,9 0,56

Bon 180 4,1 0,71

Assez bon 255 11,1 1,25

Mauvais 107 18,7 1,56

Très mauvais 17 20,8 1,35

Non renseigné 6

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 377 11,8 1,28

Non 199 3,3 0,67

Ne sait pas 23 7,6 1,25

Non renseigné 8
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 134 20,9 1,57

Oui, limité, mais pas fortement 206 12,9 1,36

Non 259 3,4 0,67

Non renseigné 8

Ensemble 607 6,6 1,00
1 Avoir beaucoup de difficultés ou ne pas pouvoir entendre du tout ce qui se dit dans une conversation avec une 

autre personne dans une pièce silencieuse/bruyante.
Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus ayant au moins une limitation fonctionnelle auditive1 
(limitation sensorielle)T 18

suite
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 Personnes de 15 ans ou plus déclarant avoir eu une désorientation temporelle1 
(limitation fonctionnelle cognitive)T 19 

Nombre de personnes ayant répondu = 12 974
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 265

Effectif 
brut

% 
pondéré

Indice à âge 
et sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 243 5,3

40 à 64 ans 313 5,7

65 ans ou plus 301 12,2

Sexe

Homme 394 6,9

Femme 463 7,6

Occupation principale

Actif occupé 272 4,5 0,82

Chômeur 84 8,1 1,47

Retraité / veuf inactif 307 10,3 0,96

Femme / homme au foyer 75 12,7 1,48

Etudiant / enfant 59 4,3 0,81

Autre situation 59 19,7 3,28

Non renseigné 1

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 50 10,1 1,02

Artisan, commerçant 67 7,2 0,97

Cadre et profession intellectuelle 95 4,3 0,61

Profession intermédiaire 133 6,3 0,93

Employé administratif 74 7,6 0,98

Employé de commerce 57 9,7 1,28

Ouvrier qualifié 261 7,6 1,11

Ouvrier non qualifié 102 10,5 1,38

Inactif n'ayant jamais travaillé 17 13,8 1,36

Non renseigné 1

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 219 14,6 1,59

Certificat d'études primaires (CEP) 120 12,3 1,10

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 252 6,6 0,96

2nd cycle : baccalauréat 90 5,6 0,85

Supérieur 95 3,7 0,61

Scolarité / études en cours 59 4,3 0,81

Autre diplôme ou non renseigné 22

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 260 13,1 1,77

2e quintile [926 - 1 264 €[ 148 7,8 1,03

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 117 6,5 0,89

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 109 4,9 0,71

5e quintile [2 120 € - Max] 91 4,4 0,65

Non renseigné 132 7,8 0,98

Suite du tableau page suivante
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Effectif 
brut

% 
pondéré

Indice à âge 
et sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 139 11,7 1,21

Famille monoparentale 71 8,3 1,33

Couple sans enfant 265 7,1 0,86

Couple avec enfant(s) 318 4,6 0,83

Autre situation 64 14,4 1,87

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 462 7,5 1,04

Espaces périurbains des grands pôles 228 6,8 0,96

Moyens/petits pôles 63 8,0 1,04

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 58 6,6 0,86

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 46 7,6 0,97

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 317 13,1 1,37

Non 537 5,5 0,84

Non renseigné 3

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 694 6,9 0,94

Bénéficie de la CMU-C 95 10,5 1,81

Ne bénéficie pas d'une CS 66 11,6 1,54

Situation indéterminée 2

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 90 3,0 0,51

Bon 298 5,4 0,80

Assez bon 253 8,3 0,99

Mauvais 150 21,0 2,05

Très mauvais 49 48,6 4,45

Non renseigné 17

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 448 11,2 1,32

Non 355 4,6 0,71

Ne sait pas 40 10,4 1,48

Non renseigné 14
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 210 25,2 2,34

Oui, limité, mais pas fortement 198 9,1 1,05

Non 430 4,6 0,72

Non renseigné 19

Ensemble 857 7,3 1,00
1 Avoir parfois du mal à se situer dans la journée.

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus déclarant avoir eu une désorientation temporelle1 
(limitation fonctionnelle cognitive)T 19

suite



Enquête sur la santé et la protection sociale 2012
État de santé en 2012 > Indicateurs d’état de santé > Limitations fonctionnelles et restrictions d’activité

 Irdes  juin 2014

64

 Personnes de 15 ans ou plus ayant au moins une limitation fonctionnelle motrice, 
visuelle ou auditive, ou une désorientation temporelleT 20 

Nombre de personnes ayant répondu = 9 863
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 3 376

Effectif 
brut

% 
pondéré

Indice à âge 
et sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 332 9,0

40 à 64 ans 724 17,2

65 ans ou plus 824 46,8

Sexe

Homme 830 19,4

Femme 1 050 23,8

Occupation principale

Actif occupé 521 10,5 0,77

Chômeur 138 18,6 1,48

Retraité / veuf inactif 865 41,0 1,01

Femme / homme au foyer 156 35,4 1,22

Etudiant / enfant 77 7,0 0,77

Autre situation 122 57,9 3,28

Non renseigné 1

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 128 37,6 1,07

Artisan, commerçant 150 20,6 0,88

Cadre et profession intellectuelle 234 13,6 0,66

Profession intermédiaire 294 18,1 0,95

Employé administratif 179 25,1 1,06

Employé de commerce 123 29,6 1,29

Ouvrier qualifié 537 22,7 1,14

Ouvrier non qualifié 196 27,1 1,16

Inactif n'ayant jamais travaillé 36 45,3 1,38

Non renseigné 3

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 440 43,7 1,36

Certificat d'études primaires (CEP) 310 45,6 1,09

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 558 21,4 1,03

2nd cycle : baccalauréat 200 15,0 0,83

Supérieur 239 10,3 0,65

Scolarité / études en cours 77 7,0 0,77

Autre diplôme ou non renseigné 56

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 472 34,4 1,54

2e quintile [926 - 1 264 €[ 334 24,7 1,05

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 307 22,6 1,03

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 289 17,5 0,88

5e quintile [2 120 € - Max] 201 11,9 0,62

Non renseigné 277 23,4 0,92

Suite du tableau page suivante
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Effectif 
brut

% 
pondéré

Indice à âge 
et sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 350 38,1 1,17

Famille monoparentale 129 18,3 1,14

Couple sans enfant 716 25,8 0,93

Couple avec enfant(s) 591 10,8 0,84

Autre situation 94 30,9 1,37

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 979 21,6 1,02

Espaces périurbains des grands pôles 489 20,2 0,95

Moyens/petits pôles 149 26,2 1,07

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 156 22,9 0,97

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 107 24,8 1,02

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 798 45,6 1,38

Non 1 072 15,0 0,81

Non renseigné 10

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 1 571 21,1 0,95

Bénéficie de la CMU-C 175 26,7 1,82

Ne bénéficie pas d'une CS 128 31,4 1,36

Situation indéterminée 6

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 143 6,1 0,45

Bon 544 13,4 0,68

Assez bon 697 33,7 1,21

Mauvais 410 72,0 2,00

Très mauvais 71 87,5 2,24

Non renseigné 15

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 1 154 38,5 1,37

Non 640 11,4 0,64

Ne sait pas 68 24,2 1,17

Non renseigné 18
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 512 79,5 2,09

Oui, limité, mais pas fortement 582 38,7 1,33

Non 758 10,9 0,60

Non renseigné 28

Ensemble 1 880 21,8 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus ayant au moins une limitation fonctionnelle motrice, 
visuelle ou auditive, ou une désorientation temporelleT 20

suite
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10, rue Vauvenargues 
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Espace Internet : www.irdes.fr/EspacePresse 
Courriel : presse@irdes.fr

Institut de recherche 
et documentation 

en économie de la santé

Les documents de travail (DT)

Lancée en 2007, en langue française ou anglaise, 
cette série de 5 à 10 pré-articles scientifiques par an 

présente à la discussion un état de la réflexion sur 
une problématique de recherche.

Les DT sont soumis 
à parution dans 

une revue scientifique. 

Essentiellement 
diffusés au format 

électronique, 
ils sont gratuits.

Les rapports de recherche

Cette collection de référence, 
tirée entre 150 et 500 exemplaires selon les numéros, 
propose les résultats complets d’études, 

de recherche ou d’enquêtes, ou encore des actes de séminaires ou de colloques en français.
La version papier est payante, la version en ligne gratuite.

Questions d’économie de la santé, en versions française 
et anglaise est un mensuel de synthèse (4 à 8 pages), 
soit 11 numéros par an, d’une grande lisibilité, sur l’actualité 
de la recherche en économie de la santé. 
Questions d’économie de la santé est une première étape 
de lecture vers des documents plus approfondis 
(documents de travail, articles scientifi ques…). 

Destiné à un large public, il est diff usé aux formats papier 
et électronique.

Abonnement à la version papier : 6€ le numéro, 
60€ les 11 par an.

d h h d’ êt

L’enquête SHARE :
bilan et perspectives

Actes du séminaire organisé par l’Irdes
à Paris au ministère de la Recherche

le 17 mai 2011

LES RAPPORTS DE L’
n° 1848 • septembre 2011

I n s t i t u t  d e  r e c h e r c h e  e t  d o c u m e n t a t i o n  e n  é c o n o m i e  d e  l a  s a n t é

n° 170 - Novembre 2011

E n France comme dans la plupart 
des pays européens pourvus de 
systèmes de protection sociale, 

on observe des inégalités dans l’utilisation 
des services de santé. Ainsi la fréquence de 
recours au médecin comme le nombre de 
visites ne sont pas identiques dans tous les 
groupes sociaux, même après contrôle par 
l’âge, le sexe et l’état de santé (Couffinhal 
et al., 2004 ; Jusot, 2011). Les statistiques 
sur le renoncement pour raisons finan-

cières viennent confirmer ces résultats. En 
France, en 2008, 15,4 % des personnes de 
18 ans et plus déclarent avoir renoncé à des 
soins pour des raisons financières au cours 
des douze derniers mois.

La notion de renoncement comme indi-
cateur d’accessibilité financière aux soins 
a émergé progressivement dans le champ 
politique et social. L’enquête Santé pro-
tection sociale (ESPS) [encadré Source et 

Méthode], dans laquelle la question est 
intégrée de manière ininterrompue depuis 
1992, a contribué à faire de cette notion 
un indicateur d’évaluation des politiques 
publiques (cf. Rapport parlementaire d’in-
formation sur la loi portant création de 
la CMU-C (Boulard, 1999))1. C’est en 
suivant cette logique qu’elle a été choisie 
comme l’un des indicateurs de suivi de 

Le renoncement aux soins pour raisons financières : 
une approche économétrique
Caroline Després (Irdes), Paul Dourgnona (Irdes ; Université Paris-Dauphine, Leda-Legos), 
Romain Fantin (Irdes), Florence Jusot (Université Paris-Dauphine, Leda-Legos ; Irdes)

La France, bien que pourvue d’un système de protection sociale à vocation universelle, connaît 
des inégalités sociales dans l’accès et l’utilisation des services de santé. L’analyse des détermi-
nants du renoncement aux soins pour raisons financières apporte un nouvel éclairage sur cette 
question. 

En 2008, 15,4 % de la population adulte déclare avoir renoncé à des soins médicaux pour des 
raisons financières au cours des douze derniers mois. Les barrières financières se concentrent 
sur les soins dentaires (10 % de la population concernée) et, dans une moindre mesure, l’op-
tique (4,1 %) et les consultations de médecins généralistes et spécialistes (3,4 %).

Ces difficultés d’accès aux soins sont en partie expliquées par les limites du système de 
protection sociale. L’absence de couverture complémentaire est un facteur important du 
renoncement aux soins alors que la CMU-C en facilite l’accès. Néanmoins, cette étude révèle 
d’autres facteurs de renoncement liés à l’histoire de vie, en particulier la situation sociale 
passée, présente ainsi que les perspectives d’avenir. Cette étude démontre aussi que les prix 
pratiqués par les professionnels de santé qui peuvent fixer librement leurs honoraires jouent 
sur l’accessibilité des soins.

Des travaux socio-anthropologiques, publiés simultanément (Desprès et al.,2011), confirment 
l’intérêt de l’approche par le renoncement financier pour l’étude de l’accès aux services de 
santé et la pertinence des approches quantitatives multivariées.

a Auteur référent : dourgnon@irdes.fr
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2.1.6. Restrictions dans les activités de soins personnels

Personnes de 15 ans ou plus ayant des restrictions d’activités de soins personnels, 
par type d’activitésT 21 

Nombre de personnes ayant répondu = 13 013
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses à l’ensemble des questions sur les restrictions= 226

Se nourrir
Se coucher ou 
se lever du lit / 
S'asseoir ou se 

lever d'un siège

S'habiller et 
se déshabiller

Se servir 
des toilettes

Se laver 
(bain ou douche)

Eff.
brut

% 
pond.

Eff.
brut

% 
pond.

Eff.
brut

% 
pond.

Eff.
brut

% 
pond.

Eff.
brut

% 
pond.

Pas de difficulté 12 790 97,7 12 423 94,5 12 489 95,0 12 716 97,1 12 516 95,1

Quelques difficultés 104 1,2 416 3,9 334 3,2 147 1,5 251 2,4

Beaucoup de difficultés 36 0,3 68 0,7 63 0,6 35 0,3 79 0,8

Ne peut pas le faire seul 45 0,4 56 0,5 79 0,7 60 0,5 118 1,2

Non renseigné 38 0,4 50 0,4 48 0,5 55 0,5 49 0,4

Ensemble 13 013 100,0 13 013 100,0 13 013 100,0 13 013 100,0 13 013 100,0

Source : Irdes-ESPS 2012
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 Personnes de 15 ans ou plus ayant au moins une restriction d’activité de soins 
personnels 1T 22 

Nombre de personnes ayant répondu = 12 875
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 364

Effectif 
brut

%
pondéré

Indice à âge 
et sexe comp.

Variables sociodémographiques
Âge

15 à 39 ans 86 1,9

40 à 64 ans 264 4,9

65 ans ou plus 399 17,4

Sexe

Homme 359 7,1

Femme 390 7,2

Occupation principale

Actif occupé 119 1,9 0,52

Chômeur 43 5,1 1,57

Retraité / veuf inactif 411 14,9 1,01

Femme / homme au foyer 62 10,9 1,21

Etudiant / enfant 15 1,0 0,52

Autre situation 98 34,2 6,81

Non renseignée 1

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 57 13,9 1,08

Artisan, commerçant 55 6,7 0,87

Cadre et profession intellectuelle 95 5,0 0,73

Profession intermédiaire 104 5,1 0,83

Employé administratif 58 7,0 0,90

Employé de commerce 49 9,5 1,30

Ouvrier qualifié 228 7,4 1,18

Ouvrier non qualifié 86 9,9 1,31

Inactif n'ayant jamais travaillé 14 12,9 1,16

Non renseignée 3

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 209 15,2 1,38

Certificat d'études primaires (CEP) 146 15,5 1,03

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 217 6,7 1,01

2nd cycle : baccalauréat 65 4,5 0,80

Supérieur 70 3,0 0,64

Scolarité / études en cours 15 1,0 0,52

Autre diplôme ou non renseigné 27

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 213 12,2 1,72

2e quintile [926 - 1 264 €[ 144 8,3 1,07

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 112 6,8 0,93

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 94 4,8 0,74

5e quintile [2 120 € - Max] 64 3,5 0,56

Non renseigné 122 8,3 0,97

Suite du tableau page suivante
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Effectif 
brut

%
pondéré

Indice à âge 
et sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)
Type de ménage

Personne seule 162 14,4 1,25

Famille monoparentale 48 5,2 1,19

Couple sans enfant 300 8,3 0,85

Couple avec enfant(s) 180 2,6 0,75

Autre situation 59 14,3 1,84

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 387 7,0 1,02

Espaces périurbains des grands pôles 171 5,9 0,86

Moyens/petits pôles 65 8,6 1,07

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 68 8,4 1,02

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 58 10,8 1,30

Variables de protection sociale
Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 479 20,9 1,74

Non 268 3,1 0,54

Non renseigné 2

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 618 6,9 0,94

Bénéficie de la CMU-C 66 7,7 1,97

Ne bénéficie pas d'une CS 63 12,5 1,63

Situation indéterminée 2

Variables d’état de santé
Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 13 0,4 0,10

Bon 102 2,1 0,34

Assez bon 279 10,3 1,07

Mauvais 273 39,1 2,98

Très mauvais 65 66,9 4,28

Non renseigné 17

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 588 15,4 1,57

Non 119 1,9 0,34

Ne sait pas 30 9,4 1,44

Non renseigné 12
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 389 47,1 3,34

Oui, limité, mais pas fortement 245 12,6 1,24

Non 101 1,2 0,21

Non renseigné 14

Ensemble 749 7,1 1,00

1 Avoir quelques difficultés, beaucoup de difficultés ou ne pas pouvoir : se nourrir seul, se coucher/se 
lever seul du lit, s’asseoir/se lever seul du siège, s’habiller/se déshabiller seul, se servir seul des toi-
lettes, se laver seul (bain/douche).

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus ayant au moins une restriction d’activité de soins 
personnels 1T 22

suite
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 Personnes de 15 ans ou plus ayant reçu de l’aide, parmi celles 
ayant au moins une restriction d’activité de soins personnels 1T 23 

Nombre de personnes concernées (ayant au moins une restriction d’activité) = 749
Nombre de personnes ayant répondu = 720
Non réponses partielles = 29

Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe comp.

Variables sociodémographiques
Âge

15 à 39 ans 37 38,2

40 à 64 ans 66 23,8

65 ans ou plus 204 55,2

Sexe

Homme 136 39,8

Femme 171 49,2

Occupation principale

Actif occupé 18 13,9 0,51

Chômeur 5

Retraité / veuf inactif 196 52,1 1,00

Femme / homme au foyer 30 55,7 1,12

Etudiant / enfant 7

Autre situation 50 47,2 1,61

Non renseigné 1

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 32 65,7 1,16

Artisan, commerçant 25 52,3 1,18

Cadre et profession intellectuelle 37 45,0 0,98

Profession intermédiaire 44 41,8 1,01

Employé administratif 23 48,3 0,97

Employé de commerce 17

Ouvrier qualifié 82 41,5 1,07

Ouvrier non qualifié 42 45,9 0,94

Inactif n'ayant jamais travaillé 4

Non renseigné 1

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 109 56,1 1,14

Certificat d'études primaires (CEP) 67 50,2 0,94

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 66 34,6 0,90

2nd cycle : baccalauréat 26 43,6 1,15

Supérieur 21 30,9 0,76

Scolarité / études en cours 7

Autre diplôme ou non renseigné 11

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 99 47,1 1,04

2e quintile [926 - 1 264 €[ 54 39,9 0,96

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 36 36,5 0,80

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 35 44,8 1,06

5e quintile [2 120 € - Max] 24 39,3 0,87

Non renseigné 59 59,9 1,20

Suite du tableau page suivante
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Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)
Type de ménage

Personne seule 65 45,4 0,89

Famille monoparentale 22

Couple sans enfant 125 45,0 1,04

Couple avec enfant(s) 55 33,1 1,04

Autre situation 40 75,2 1,49

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 160 44,4 1,00

Espaces périurbains des grands pôles 70 47,1 1,05

Moyens/petits pôles 23 36,4 0,78

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 26 46,3 0,97

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 28 51,8 1,14

Variables de protection sociale
Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 238 53,1 1,14

Non 68 28,7 0,68

Non renseigné 1

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 250 45,6 1,00

Bénéficie de la CMU-C 26 38,2 1,11

Ne bénéficie pas d'une CS 30 43,2 0,97

Situation indéterminée 1

Variables d’état de santé
Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 4

Bon 31 35,8 0,84

Assez bon 92 38,7 0,87

Mauvais 131 51,0 1,09

Très mauvais 43 65,4 1,47

Non renseigné 6

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 260 46,9 1,04

Non 40 43,8 0,97

Ne sait pas 5

Non renseigné 2
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 221 59,0 1,25

Oui, limité, mais pas fortement 57 28,1 0,66

Non 24 28,2 0,71

Non renseigné 5

Ensemble 307 45,0 1,00
1 Avoir quelques difficultés, beaucoup de difficultés ou ne pas pouvoir : se nourrir seul, se coucher/se 

lever seul du lit, s’asseoir/se lever seul du siège, s’habiller/se déshabiller seul, se servir seul des toi-
lettes, se laver seul (bain/douche).

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus ayant reçu de l’aide, parmi celles 
ayant au moins une restriction d’activité de soins personnels 1T 23

suite
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 Personnes de 15 ans ou plus ayant besoin d’aide (ou de plus d’aide 
si elles en reçoivent déjà), parmi celles ayant au moins une restriction d’activité 
de soins personnels 1T 24 

Nombre de personnes concernées (ayant au moins une restriction d’activité) = 749
Nombre de personnes ayant répondu = 698
Non réponses partielles = 51

Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe comp.

Variables sociodémographiques
Âge

15 à 39 ans 27 34,7

40 à 64 ans 51 21,8

65 ans ou plus 141 39,8

Sexe

Homme 95 32,8

Femme 124 35,4

Occupation principale

Actif occupé 10 9,4 0,38

Chômeur 8

Retraité / veuf inactif 137 37,7 0,99

Femme / homme au foyer 26 51,7 1,48

Etudiant / enfant 5

Autre situation 33 36,5 1,40

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 17 36,7 0,92

Artisan, commerçant 12

Cadre et profession intellectuelle 24 31,0 0,88

Profession intermédiaire 28 29,9 0,89

Employé administratif 15 35,0 0,97

Employé de commerce 18

Ouvrier qualifié 69 37,6 1,21

Ouvrier non qualifié 28 29,8 0,82

Inactif n'ayant jamais travaillé 6

Non renseigné 2

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 78 41,2 1,12

Certificat d'études primaires (CEP) 49 38,2 1,00

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 49 27,8 0,92

2nd cycle : baccalauréat 17 29,5 0,95

Supérieur 13 24,4 0,78

Scolarité / études en cours 5

Autre diplôme ou non renseigné 8

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 76 39,1 1,17

2e quintile [926 - 1 264 €[ 46 37,0 1,12

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 26 27,5 0,78

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 17 24,6 0,75

5e quintile [2 120 € - Max] 17 28,4 0,83

Non renseigné 37 40,2 1,07

Suite du tableau page suivante
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Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)
Type de ménage

Personne seule 58 39,0 1,07

Famille monoparentale 18

Couple sans enfant 79 29,7 0,87

Couple avec enfant(s) 38 25,1 0,89

Autre situation 26 48,4 1,35

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 115 34,8 1,03

Espaces périurbains des grands pôles 49 34,4 1,01

Moyens/petits pôles 21 33,1 0,91

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 15 29,5 0,86

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 19 36,9 1,06

Variables de protection sociale
Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 177 42,4 1,21

Non 42 18,0 0,55

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 173 33,9 0,98

Bénéficie de la CMU-C 21 28,7 0,97

Ne bénéficie pas d'une CS 24 40,1 1,17

Situation indéterminée 1

Variables d’état de santé
Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 1

Bon 18 24,0 0,71

Assez bon 55 22,7 0,68

Mauvais 105 43,9 1,24

Très mauvais 34 60,3 1,76

Non renseigné 6

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 196 37,7 1,10

Non 18 22,4 0,64

Ne sait pas 3

Non renseigné 2
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 170 49,9 1,41

Oui, limité, mais pas fortement 39 18,6 0,56

Non 7 9,4 0,29

Non renseigné 3

Ensemble 219 34,2 1,00
1 Avoir quelques difficultés, beaucoup de difficultés ou ne pas pouvoir : se nourrir seul, se coucher/se 

lever seul du lit, s’asseoir/se lever seul du siège, s’habiller/se déshabiller seul, se servir seul des toi-
lettes, se laver seul (bain/douche).

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus ayant besoin d’aide (ou de plus d’aide 
si elles en reçoivent déjà), parmi celles ayant au moins une restriction d’activité 
de soins personnels 1T 24

suite
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Disponibles en ligne...

Doc Veille :  veille en économie de la santé

Cette Newsletter remplace le bulletin bibliographique : Quoi de 
neuf, Doc.

A parution bi-mensuelle, elle rassemble de façon thématique les 
résultats de la veille documentaire en économie de la santé et 
domaines corollaires : articles, littérature grise, rapports…

Ce bulletin est bilingue (français/anglais).  Les numéros sont archi-
vés en ligne depuis 2013.

Synthèses thématiques

Sans prétendre à l’exhaustivité, les synthèses thématiques 
retracent l’historique d’un élément du paysage sanitaire français.

Déjà parues : 
  Les plans de maîtrise de l’Assurance maladie 
  La politique du médicament
  Les lois de financement de la Sécurité sociale
  Les réformes hospitalières
  Les conventions médicales
  Le ticket modérateur
  Le forfait hospitalier
  La loi Hôpital, patients, santé et territoires
  Les inégalités sociales de santé
  La géographie de la santé...

Glossaire anglais/français

Ce glossaire spécialisé en économie
de la santé est gratuit et accessible dans 
son intégralité sur le site de l’Irdes :  
http://www.irdes.fr/EspaceDoc/ 
DossiersBiblios/GlossaireAnglaisFrancais.pdf

Il est régulièrement enrichi et mis à 
jour à l’occasion des traductions des publications 
des chercheurs.

Institut de recherche et documentation en économie de la santé - Irdes

Documentation 

10, rue Vauvenargues - 75018 Paris   •   Tél. : 01 53 93 43 56/01
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23 septembre 2008 

Projet de loi "Hôpital, patients, santé, territoires" - Troisième version sur le site d'Espace 
social européen (31 articles). 

22 octobre 2008 

Présentation par Roselyne Bachelot de son projet de loi, en Conseil des ministres puis au 
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2.1.7. Restrictions dans les activités instrumentales de la vie quotidienne

Personnes de 15 ans ou plus ayant des restrictions d’activités instrumentales 
de la vie quotidienne, par type d’activitésT 25 

Nombre de personnes ayant répondu = 12 967
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses à l’ensemble des questions sur les restrictions= 272

Préparer 
à manger

Utiliser 
le téléphone

Faire 
les courses

Prendre des 
médicaments seul

Eff.
brut

% 
pond.

Eff.
brut

% 
pond.

Eff.
brut

% 
pond.

Eff.
brut

% 
pond.

Pas de difficulté 12 045 92,4 12 565 96,6 11 828 89,7 12 538 96,5

Quelques difficultés 280 2,4 141 1,3 356 3,3 135 1,1

Beaucoup de difficultés 70 0,6 62 0,5 120 1,3 28 0,2

Ne peut pas le faire seul 95 0,8 53 0,4 196 1,9 84 0,7

Ne sait pas / n'a pas à le faire 399 3,1 69 0,6 273 2,2 122 0,9

Non renseigné 78 0,7 77 0,6 194 1,6 60 0,5

Ensemble 12 967 100,0 12 967 100,0 12 967 100,0 12 967 100,0

Faire des tâches 
ménagères 

légères

Faire des tâches 
ménagères 

lourdes

S'occuper 
des comptes et 
des démarches 
administratives

Eff.
brut

% 
pond.

Eff.
brut

% 
pond.

Eff.
brut

% 
pond.

Pas de difficulté 11 991 91,1 10 639 79,4 10 832 83,4

Quelques difficultés 360 3,4 1 062 9,1 867 6,8

Beaucoup de difficultés 136 1,3 347 3,3 191 1,7

Ne peut pas le faire seul 107 1,2 306 3,3 249 2,2

Ne sait pas / n'a pas à le faire 295 2,4 502 4,0 747 5,2

Non renseigné 78 0,7 111 1,0 81 0,6

Ensemble 12 967 100,0 12 967 100,0 12 967 100,0

Source : Irdes-ESPS 2012
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 Personnes de 15 ans ou plus ayant au moins une restriction d’activité 
instrumentale de la vie quotidienne 1T 26 

Nombre de personnes ayant répondu = 12 538
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 701

Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 636 13,2

40 à 64 ans 883 16,3

65 ans ou plus 994 43,7

Sexe

Homme 1 051 18,8

Femme 1 462 25,2

Occupation principale

Actif occupé 612 9,8 0,65

Chômeur 230 22,5 1,54

Retraité / veuf inactif 1 055 37,8 1,01

Femme / homme au foyer 212 38,8 1,35

Etudiant / enfant 218 16,8 1,28

Autre situation 185 67,0 3,89

Non renseigné 1

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 154 33,9 1,04

Artisan, commerçant 179 19,8 0,84

Cadre et profession intellectuelle 318 14,8 0,70

Profession intermédiaire 357 16,7 0,83

Employé administratif 221 24,1 0,98

Employé de commerce 176 31,6 1,28

Ouvrier qualifié 751 23,8 1,18

Ouvrier non qualifié 303 30,5 1,30

Inactif n'ayant jamais travaillé 50 45,1 1,34

Non renseigné 4

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 618 42,8 1,41

Certificat d'études primaires (CEP) 373 41,0 1,05

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 729 21,5 1,03

2nd cycle : baccalauréat 261 16,6 0,86

Supérieur 256 9,1 0,54

Scolarité / études en cours 218 16,8 1,28

Autre diplôme ou non renseigné 58

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 656 34,7 1,53

2e quintile [926 - 1 264 €[ 484 26,8 1,14

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 406 21,9 0,97

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 343 16,8 0,81

5e quintile [2 120 € - Max] 268 12,8 0,65

Non renseigné 356 22,5 0,90

Suite du tableau page suivante
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Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 429 37,8 1,17

Famille monoparentale 230 24,0 1,32

Couple sans enfant 875 24,0 0,92

Couple avec enfant(s) 844 12,4 0,83

Autre situation 135 29,7 1,23

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 1 334 22,2 1,02

Espaces périurbains des grands pôles 645 20,5 0,94

Moyens/petits pôles 205 26,6 1,08

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 185 23,2 0,96

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 144 25,3 1,05

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 1 084 47,3 1,51

Non 1 419 15,0 0,76

Non renseigné 10

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 2 070 21,4 0,94

Bénéficie de la CMU-C 243 25,9 1,62

Ne bénéficie pas d'une CS 188 34,9 1,53

Situation indéterminée 12

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 233 7,0 0,44

Bon 704 13,3 0,66

Assez bon 972 35,3 1,30

Mauvais 492 70,4 2,05

Très mauvais 79 76,3 2,14

Non renseigné 33

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 1 490 38,5 1,41

Non 889 12,0 0,63

Ne sait pas 99 27,4 1,28

Non renseigné 35
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 606 73,9 2,08

Oui, limité, mais pas fortement 872 44,0 1,55

Non 985 10,8 0,56

Non renseigné 50

Ensemble 2 513 22,3 1,00
1 Avoir quelques difficultés, beaucoup de difficultés ou ne pas pouvoir : préparer à manger seul, utiliser 

le téléphone seul, faire les courses seul, prendre des médicaments seul, faire des tâches ménagères 
légères/lourdes seul, s’occuper seul des comptes et des démarches administratives.

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus ayant au moins une restriction d’activité 
instrumentale de la vie quotidienne 1T 26

suite
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 Personnes de 15 ans ou plus ayant reçu de l’aide, parmi celles ayant au moins 
une restriction d’activité instrumentale de la vie quotidienne 1T 27 

Nombre de personnes concernées (ayant au moins une restriction d’activité) = 2 513
Nombre de personnes ayant répondu = 2 328
Non réponses partielles = 185

Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 292 48,5

40 à 64 ans 327 38,2

65 ans ou plus 520 61,8

Sexe

Homme 455 47,8

Femme 684 54,9

Occupation principale

Actif occupé 230 37,7 0,89

Chômeur 92 41,6 0,96

Retraité / veuf inactif 504 56,7 0,97

Femme / homme au foyer 114 67,1 1,18

Etudiant / enfant 100 55,1 1,14

Autre situation 99 55,1 1,34

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 80 62,9 1,04

Artisan, commerçant 90 53,9 1,02

Cadre et profession intellectuelle 147 49,2 0,96

Profession intermédiaire 153 46,8 0,93

Employé administratif 87 46,2 0,83

Employé de commerce 86 56,2 1,07

Ouvrier qualifié 307 47,2 0,97

Ouvrier non qualifié 160 66,5 1,27

Inactif n'ayant jamais travaillé 27

Non renseigné 2

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 322 62,5 1,14

Certificat d'études primaires (CEP) 184 59,1 0,98

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 279 43,1 0,89

2nd cycle : baccalauréat 120 50,4 0,98

Supérieur 110 43,1 0,97

Scolarité / études en cours 100 55,1 1,14

Autre diplôme ou non renseigné 24

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 309 56,7 1,09

2e quintile [926 - 1 264 €[ 229 54,1 1,03

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 168 46,4 0,89

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 141 43,3 0,86

5e quintile [2 120 € - Max] 122 50,4 1,00

Non renseigné 170 59,1 1,05

Suite du tableau page suivante
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Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 241 61,6 1,05

Famille monoparentale 104 50,3 1,00

Couple sans enfant 339 43,4 0,85

Couple avec enfant(s) 384 49,7 1,11

Autre situation 71 62,2 1,17

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 606 52,1 1,01

Espaces périurbains des grands pôles 297 54,1 1,03

Moyens/petits pôles 89 48,6 0,91

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 78 50,3 0,90

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 69 53,6 1,04

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 552 58,5 1,08

Non 581 46,2 0,91

Non renseigné 6

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 939 52,3 0,99

Bénéficie de la CMU-C 106 53,5 1,21

Ne bénéficie pas d'une CS 87 48,0 0,94

Situation indéterminée 7

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 116 57,9 1,18

Bon 283 46,0 0,91

Assez bon 423 50,9 0,97

Mauvais 248 57,8 1,07

Très mauvais 54 72,8 1,40

Non renseigné 15

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 721 54,3 1,03

Non 373 49,9 0,96

Ne sait pas 31 36,0 0,74

Non renseigné 14
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 366 65,8 1,21

Oui, limité, mais pas fortement 359 49,0 0,93

Non 396 45,4 0,91

Non renseigné 18

Ensemble 1 139 52,2 1,00
1 Avoir quelques difficultés, beaucoup de difficultés ou ne pas pouvoir : préparer à manger seul, utiliser 

le téléphone seul, faire les courses seul, prendre des médicaments seul, faire des tâches ménagères 
légères/lourdes seul, s’occuper seul des comptes et des démarches administratives.

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus ayant reçu de l’aide, parmi celles ayant au moins 
une restriction d’activité instrumentale de la vie quotidienne 1T 27

suite
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 Personnes de 15 ans ou plus ayant besoin d’aide (ou de plus d’aide 
si elles en reçoivent déjà), parmi celles ayant au moins une restriction d’activité 
instrumentale de la vie quotidienne 1T 28 

Nombre de personnes concernées (ayant au moins une restriction d’activité) = 2 513
Nombre de personnes ayant répondu = 2 234
Non réponses partielles = 279

Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 95 18,4

40 à 64 ans 154 20,0

65 ans ou plus 258 31,8

Sexe

Homme 177 21,6

Femme 330 28,1

Occupation principale

Actif occupé 76 14,6 0,75

Chômeur 48 27,1 1,41

Retraité / veuf inactif 251 29,5 0,98

Femme / homme au foyer 55 31,3 1,11

Etudiant / enfant 20 11,1 0,60

Autre situation 57 34,4 1,70

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 37 30,5 1,00

Artisan, commerçant 31 19,6 0,77

Cadre et profession intellectuelle 62 26,1 1,02

Profession intermédiaire 71 23,9 0,97

Employé administratif 44 24,0 0,86

Employé de commerce 39 27,0 1,03

Ouvrier qualifié 131 22,8 0,97

Ouvrier non qualifié 75 31,7 1,23

Inactif n'ayant jamais travaillé 14

Non renseigné 3

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 161 32,3 1,17

Certificat d'études primaires (CEP) 91 30,4 0,98

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 124 21,5 0,91

2nd cycle : baccalauréat 40 19,7 0,80

Supérieur 55 25,9 1,21

Scolarité / études en cours 20 11,1 0,60

Autre diplôme ou non renseigné 16

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 173 33,0 1,32

2e quintile [926 - 1 264 €[ 100 26,4 1,01

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 67 21,0 0,82

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 50 20,2 0,81

5e quintile [2 120 € - Max] 40 17,1 0,67

Non renseigné 77 29,0 1,06

Suite du tableau page suivante



Enquête sur la santé et la protection sociale 2012
État de santé en 2012 > Indicateurs d’état de santé > Restrictions dans les activités instrumentales de la vie quotidienne

 Irdes  juin 2014

81

Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge
et sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 131 32,9 1,12

Famille monoparentale 51 25,4 1,10

Couple sans enfant 162 22,7 0,86

Couple avec enfant(s) 129 17,6 0,91

Autre situation 34 30,4 1,18

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 264 25,9 1,02

Espaces périurbains des grands pôles 123 22,7 0,90

Moyens/petits pôles 44 27,7 1,04

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 41 28,1 1,04

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 35 29,1 1,12

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 311 34,0 1,25

Non 196 17,8 0,74

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 402 25,2 0,97

Bénéficie de la CMU-C 53 25,1 1,23

Ne bénéficie pas d'une CS 48 30,3 1,22

Situation indéterminée 4

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 18 10,8 0,53

Bon 93 16,5 0,70

Assez bon 168 21,0 0,79

Mauvais 185 45,6 1,66

Très mauvais 36 49,4 1,90

Non renseigné 7

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 386 31,0 1,17

Non 98 14,8 0,61

Ne sait pas 17 22,6 1,00

Non renseigné 6
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 243 46,7 1,71

Oui, limité, mais pas fortement 150 21,3 0,81

Non 105 13,5 0,58

Non renseigné 9

Ensemble 507 25,6 1,00
1 Avoir quelques difficultés, beaucoup de difficultés ou ne pas pouvoir : préparer à manger seul, utiliser 

le téléphone seul, faire les courses seul, prendre des médicaments seul, faire des tâches ménagères 
légères/lourdes seul, s’occuper seul des comptes et des démarches administratives.

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus ayant besoin d’aide (ou de plus d’aide 
si elles en reçoivent déjà), parmi celles ayant au moins une restriction d’activité 
instrumentale de la vie quotidienne 1T 28

suite
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2.2. Comportements et facteurs de risque
2.2.1. Tabac, alcool, obésité

 Personnes de 15 ans ou plus fumant au quotidien ou de façon occasionnelleT 29 

Nombre de personnes ayant répondu = 12 988
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 251

Fumeurs au quotidien Fumeurs occasionnels

Effectif 
brut

% 
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

Effectif 
brut

% 
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 1 427 32,6 221 4,9

40 à 64 ans 1 571 28,1 156 2,7

65 ans ou plus 201 7,1 24 0,8

Sexe

Homme 1 805 28,7 201 3,1

Femme 1 394 20,2 200 2,8

Occupation principale

Actif occupé 1 882 30,6 1,02 243 4,0 1,10

Chômeur 490 49,2 1,60 34 3,4 0,85

Retraité / veuf inactif 315 8,8 0,76 34 0,9 0,78

Femme / homme au foyer 173 24,7 1,26 12 1,7 0,64

Etudiant / enfant 215 15,9 0,49 75 5,3 1,07

Autre situation 122 40,2 1,41 3 1,4 0,46

Non renseigné 2

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 54 8,0 0,47 10 1,5 0,75

Artisan, commerçant 255 23,5 1,06 36 2,7 1,06

Cadre et profession intellectuelle 402 16,8 0,68 109 4,4 1,48

Profession intermédiaire 566 24,4 0,96 80 3,2 1,03

Employé administratif 300 25,1 1,10 38 3,2 1,12

Employé de commerce 218 29,1 1,28 19 2,6 0,87

Ouvrier qualifié 1 020 29,2 1,14 81 2,3 0,74

Ouvrier non qualifié 346 28,2 1,17 23 2,1 0,71

Inactif n'ayant jamais travaillé 34 19,2 1,00 4 2,1 0,79

Non renseigné 4 1

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 471 25,1 1,32 22 1,1 0,50

Certificat d'études primaires (CEP) 140 10,5 0,88 5 0,4 0,36

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 1 224 30,4 1,23 91 2,2 0,79

2nd cycle : baccalauréat 485 28,1 1,08 65 3,4 1,05

Supérieur 597 21,9 0,79 137 5,1 1,45

Scolarité / études en cours 214 15,9 0,49 75 5,3 1,07

Autre diplôme ou non renseigné 68 6

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 754 32,7 1,33 49 2,0 0,65

2e quintile [926 - 1 264 €[ 593 26,6 1,16 59 2,5 0,88

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 525 25,2 1,06 66 3,0 1,03

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 536 23,3 0,93 74 3,4 1,12

5e quintile [2 120 € - Max] 423 18,3 0,71 90 3,8 1,26

Non renseigné 368 18,0 0,82 63 2,7 1,06
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Fumeurs au quotidien Fumeurs occasionnels

Effectif 
brut

% 
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

Effectif 
brut

% 
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 321 23,8 1,30 30 2,3 1,08

Famille monoparentale 357 39,0 1,42 24 3,2 0,85

Couple sans enfant 639 16,1 0,84 74 1,9 0,89

Couple avec enfant(s) 1 752 27,5 0,91 260 4,1 1,06

Autre situation 130 27,2 1,13 13 2,4 0,79

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 1 669 24,5 1,00 210 3,0 0,98

Espaces périurbains des grands pôles 879 23,6 0,96 117 3,0 0,99

Moyens/petits pôles 248 25,5 1,14 22 2,0 0,78

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 237 22,6 0,97 37 3,9 1,43

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 166 23,0 1,06 15 2,3 0,91

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 530 18,3 1,07 36 1,2 0,66

Non 2 654 25,8 0,99 362 3,4 1,05

Non renseigné 15 3

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 2 554 22,2 0,93 358 3,0 1,04

Bénéficie de la CMU-C 408 45,6 1,59 24 2,6 0,67

Ne bénéficie pas d'une CS 210 33,4 1,35 18 2,6 0,86

Situation indéterminée 27 1

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 736 24,5 0,82 124 4,1 1,06

Bon 1 484 25,4 1,00 197 3,2 1,04

Assez bon 726 22,0 1,10 65 2,0 0,88

Mauvais 204 23,1 1,46 11 1,3 0,75

Très mauvais 28 25,1 1,75 0,00

Non renseigné 21 4

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 979 21,2 1,06 86 1,9 0,83

Non 2 080 25,7 0,96 299 3,6 1,06

Ne sait pas 114 31,1 1,26 14 3,5 1,17

Non renseigné 26 2

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités que les gens font habituellement ?

Oui, fortement limité 223 21,8 1,37 7 0,7 0,39

Oui, limité, mais pas fortement 499 20,8 1,09 41 1,7 0,77

Non 2 437 25,3 0,95 352 3,6 1,08

Non renseigné 40 1

Ensemble 3 199 24,1 1,00 401 2,9 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus fumant au quotidien ou de façon occasionnelleT 29
suite
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 Personnes de 15 ans ou plus consommatrices d’alcool à risque ponctuel, 
chronique ou dépendantT 30 

Nombre de personnes classables dans un profil d’alcoolisation = 12 706
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 533

Consommateurs 
à risque ponctuel

Consommateurs
à risque chronique ou dépendants

Effectif 
brut

%
 pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

Effectif 
brut

%
 pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 1 262 28,9 240 5,7

40 à 64 ans 1 239 22,4 372 7,2

65 ans ou plus 211 7,2 168 5,9

Sexe

Homme 1 848 30,5 642 11,2

Femme 864 12,4 138 2,3

Occupation principale

Actif occupé 1 764 28,7 1,13 379 6,4 0,95

Chômeur 216 23,0 0,88 84 9,9 1,53

Retraité / veuf inactif 340 9,6 0,91 231 6,6 1,04

Femme / homme au foyer 58 7,8 0,63 11 1,8 0,72

Etudiant / enfant 293 21,2 0,74 49 3,4 0,60

Autre situation 39 13,9 0,57 26 10,0 1,38

Non renseigné 2

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 106 14,5 1,00 47 7,1 1,15

Artisan, commerçant 221 20,5 1,05 95 9,7 1,41

Cadre et profession intellectuelle 597 25,1 1,19 164 7,6 1,14

Profession intermédiaire 591 24,9 1,13 130 5,7 0,88

Employé administratif 192 16,1 0,86 66 5,9 1,14

Employé de commerce 89 12,4 0,69 33 4,9 1,12

Ouvrier qualifié 680 20,5 0,91 188 6,1 0,88

Ouvrier non qualifié 218 18,6 0,89 51 4,3 0,68

Inactif n'ayant jamais travaillé 16 9,7 0,61 6 3,5 1,02

Non renseigné 2

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 203 11,9 0,74 79 4,7 0,80

Certificat d'études primaires (CEP) 90 6,8 0,69 60 5,2 1,01

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 839 21,2 0,98 278 7,7 1,08

2nd cycle : baccalauréat 409 23,3 1,06 116 6,8 1,13

Supérieur 832 29,4 1,26 179 6,7 1,03

Scolarité / études en cours 292 21,1 0,74 49 3,4 0,60

Autre diplôme ou non renseigné 47 19

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 335 15,1 0,73 117 6,0 1,04

2e quintile [926 - 1 264 €[ 423 18,3 0,92 130 6,0 0,98

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 431 19,8 0,96 131 6,6 1,04

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 556 24,2 1,13 153 6,9 1,04

5e quintile [2 120 € - Max] 609 26,2 1,18 165 7,5 1,10

Non renseigné 358 19,1 1,01 84 4,5 0,72
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Consommateurs 
à risque ponctuel

Consommateurs
à risque chronique ou dépendants

Effectif 
brut

%
 pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

Effectif 
brut

%
 pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 208 16,7 1,05 95 7,8 1,42

Famille monoparentale 153 18,3 0,84 59 6,5 1,33

Couple sans enfant 662 17,1 1,04 296 7,8 1,12

Couple avec enfant(s) 1 625 26,4 1,01 309 4,6 0,70

Autre situation 64 12,9 0,64 21 4,0 0,68

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 1 292 19,3 0,92 381 6,2 0,99

Espaces périurbains des grands pôles 830 22,7 1,08 216 6,0 0,92

Moyens/petits pôles 183 18,5 0,96 57 6,5 1,02

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 251 24,8 1,23 65 7,0 1,06

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 156 21,0 1,14 61 8,6 1,37

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 348 12,3 0,81 177 6,7 1,01

Non 2 347 23,1 1,04 597 6,2 0,99

Non renseigné 17 6

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 2 477 21,3 1,05 675 6,1 0,97

Bénéficie de la CMU-C 134 15,6 0,66 42 5,5 0,96

Ne bénéficie pas d'une CS 92 15,5 0,69 54 9,9 1,39

Situation indéterminée 9 9

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 769 27,0 1,03 149 5,4 0,82

Bon 1 379 23,6 1,09 348 6,2 0,96

Assez bon 477 14,7 0,87 227 7,6 1,23

Mauvais 73 8,2 0,61 40 5,0 0,89

Très mauvais 4 4,4 0,31 8 10,5 1,35

Non renseigné 10 8

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 716 15,4 0,89 308 7,4 1,15

Non 1 904 24,2 1,05 435 5,6 0,89

Ne sait pas 69 18,6 0,89 34 10,1 1,62

Non renseigné 23 3

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités que les gens font habituellement ?

Oui, fortement limité 87 9,0 0,64 53 5,6 0,91

Oui, limité, mais pas fortement 341 14,1 0,87 153 7,1 1,15

Non 2 264 23,9 1,05 563 6,2 0,97

Non renseigné 20 11

Ensemble 2 712 20,7 1,00 780 6,3 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus consommatrices d’alcool à risque ponctuel, 
chronique ou dépendantT 30

suite
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 Personnes en surpoids ou obèsesT 31 

Nombre de personnes ayant répondu = 15 357
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 6 631
Non réponses partielles = 1 059

Personnes en surpoids1 Personnes obèses1

Effectif 
brut

%
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

Effectif 
brut

%
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge
Moins de 15 ans 291 11,6 112 4,0

15 à 39 ans 904 20,7 373 8,7

40 à 64 ans 1 882 32,8 905 15,9

65 ans ou plus 1 050 37,4 552 19,9

Sexe
Homme 2 359 32,1 927 12,8

Femme 1 768 22,7 1 015 13,0

Occupation principale
Actif occupé 1 843 28,5 1,02 772 12,1 0,94

Chômeur 250 25,7 0,98 137 14,5 1,22

Retraité / veuf inactif 1 313 38,4 1,04 657 19,5 1,02

Femme / homme au foyer 197 28,4 1,12 139 20,4 1,39

Etudiant / enfant 435 11,2 0,78 146 3,6 0,65

Autre situation 88 28,6 0,92 90 28,1 1,93

Non renseigné 1 1

Profession de la personne de référence du ménage
Agriculteur 217 31,3 1,01 116 17,6 1,13

Artisan, commerçant 362 30,3 1,03 155 12,1 0,86

Cadre et profession intellectuelle 701 25,0 0,91 199 7,2 0,56

Profession intermédiaire 736 26,3 0,99 301 10,8 0,87

Employé administratif 353 26,0 1,00 153 12,2 0,95

Employé de commerce 202 25,1 1,03 115 15,8 1,27

Ouvrier qualifié 1 134 28,1 1,03 657 16,2 1,28

Ouvrier non qualifié 382 29,3 1,10 213 17,1 1,36

Inactif n'ayant jamais travaillé 38 21,8 0,94 28 16,5 1,38

Non renseigné 2 5

Diplôme obtenu le plus élevé
Aucun diplôme 536 32,3 1,02 386 24,3 1,50

Certificat d'études primaires (CEP) 450 38,6 1,12 263 22,0 1,19

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 1 295 33,2 1,04 625 15,9 1,05

2nd cycle : baccalauréat 526 29,1 1,03 218 12,3 0,90

Supérieur 808 27,3 0,97 259 9,1 0,69

Scolarité / études en cours 435 11,2 0,78 146 3,6 0,65

Autre diplôme ou non renseigné 77 45

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)
1er quintile [0 - 926 €[ 712 25,0 1,01 437 16,6 1,40

2e quintile [926 - 1 264 €[ 738 28,9 1,09 385 14,3 1,12

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 662 26,1 0,97 321 13,2 1,04

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 717 27,1 0,98 291 10,9 0,84

5e quintile [2 120 € - Max] 708 27,2 0,96 255 10,1 0,76

Non renseigné 590 28,3 0,98 253 12,5 0,89

Type de ménage
Personne seule 359 29,1 0,93 206 16,3 1,01

Famille monoparentale 259 21,2 1,00 128 10,3 1,03

Couple sans enfant 1 461 36,9 1,07 709 17,9 1,04

Couple avec enfant(s) 1 911 21,9 0,97 810 9,1 0,93

Autre situation 137 26,0 0,99 89 16,4 1,32
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Personnes en surpoids1 Personnes obèses1

Effectif 
brut

%
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

Effectif 
brut

%
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 2 120 26,6 1,00 947 12,0 0,94

Espaces périurbains des grands pôles 1 109 26,0 0,97 565 13,5 1,07

Moyens/petits pôles 328 30,5 1,06 137 13,0 0,93

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 320 28,0 1,00 176 15,0 1,13

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 249 31,2 1,08 117 15,6 1,10

Adresse non géocodée 1

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 969 35,3 1,05 654 22,7 1,35

Non 3 143 25,0 0,98 1 281 10,4 0,88

Non renseigné 15 7

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 3 626 27,4 1,00 1 646 12,7 0,96

Bénéficie de la CMU-C 299 24,3 1,10 194 15,2 1,49

Ne bénéficie pas d'une CS 181 25,6 0,91 93 15,4 1,20

Situation indéterminée 21 9

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 798 18,9 0,87 258 6,0 0,64

Bon 1 886 28,8 1,05 749 11,5 0,88

Assez bon 1 113 33,1 1,04 657 19,7 1,24

Mauvais 253 31,3 0,95 231 27,2 1,58

Très mauvais 35 32,8 0,88 27 27,1 1,46

Non renseigné 42 20

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 1 569 33,3 1,05 939 19,8 1,26

Non 2 376 24,2 0,97 903 9,3 0,80

Ne sait pas 123 28,5 1,04 66 15,4 1,18

Non renseigné 59 34

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités que les gens font habituellement ?

Oui, fortement limité 313 32,9 0,98 248 25,9 1,52

Oui, limité, mais pas fortement 791 32,4 1,02 515 21,2 1,32

Non 2 950 25,7 1,00 1 140 9,9 0,83

Non renseigné 73 39

Ensemble 4 127 27,1 1,00 1 942 12,9 1,00

1 Les problèmes de poids ne sont pas déclarés spontanément par les enquêtés. C’est l'indice de masse corporelle (IMC = poids/taille2) 
qui est utilisé. Il est calculé dans l'enquête grâce au poids et à la taille déclarés par les enquêtés.

Depuis 2002, nous avons changé les normes de référence permettant de définir surpoids et obésité à partir de cet indice de masse 
corporelle. Pour l'adulte (18 ans et plus), les normes retenues sont celles de l'OMS : l'obésité correspond à un IMC supérieur ou 
égal à 30 kg/m2, le surpoids à un IMC supérieur à 24,9 kg/m2 et inférieur à 30 kg/m2. De plus, alors que cela n'était pas le cas pour 
les enquêtes précédentes, la notion de « maigreur » est prise en compte. Elle correspond d'après ces normes, à un IMC inférieur à 
18,5 kg/m2. Pour les enfants et adolescents (moins de 18 ans), les problèmes de poids repérables grâce à l'indice de masse corpo-
relle sont également pris en compte alors qu'ils ne l'étaient pas auparavant.

Les normes utilisées tiennent compte de l'âge et sont publiées dans les références suivantes : 
- Cole TJ, Bellizzi MC, Flegal KM, Dietz WH. (2000). "Establishing a Standard Definition for Child Overweight and 
Obesity Worldwide: International Survey". BMJ, 2 000; 320:1-6.    
- Rolland-Cachera MF, Cole TJ, Sempé M, Tichet J, Rossignol C, Charraud A. (1991). "Body Mass Index Variations: Centiles from Birth 
to 87 Years". European Journal of Clinical Nutrition; 45:13-21.

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes en surpoids ou obèsesT 31
suite
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2.2.2. Activité physique

Distribution des postures de travail ou dans les travaux quotidiens, 
selon le sexe, chez les personnes de 15 ans ou plusT 32 

Nombre de personnes ayant répondu = 11 692
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 1 547

Hommes Femmes Ensemble

Eff.
brut

%
pond.

Eff.
brut

%
pond.

Eff.
brut

%
pond.

Postures de travail ou dans les travaux quotidiens

Le plus souvent assis ou debout 1 879 32,5 2 481 39,2 4 360 36,1

Marche ou réalise des tâches nécessitant un effort modéré 1 808 33,2 2 286 38,5 4 094 36,1

Réalise le plus souvent des tâches nécessitant un effort physique important 1 102 19,1 532 8,7 1 634 13,5

N'a pas d'activité professionnelle et ne fait pas de travaux quotidiens 855 15,2 749 13,6 1 604 14,3

Total 5 644 100,0 6 048 100,0 11 692 100,0

Source : Irdes-ESPS 2012

Distribution des postures de travail ou dans les travaux quotidiens, 
par classe d’âge, chez les personnes de 15 ans ou plusT 33 

Nombre de personnes ayant répondu = 11 692
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 1 547

15 à 39 ans 40 à 64 ans 65 ans ou plus

Eff.
brut

%
pond.

Eff.
brut

%
pond.

Eff.
brut

%
pond.

Postures de travail ou dans les travaux quotidiens

Le plus souvent assis ou debout 2 021 47,1 1 931 38,1 408 17,8

Marche ou réalise des tâches nécessitant un effort modéré 1 109 27,4 1 865 36,9 1 120 46,9

Réalise le plus souvent des tâches nécessitant un effort physique important 648 15,8 835 16,3 151 6,0

N'a pas d'activité professionnelle et ne fait pas de travaux quotidiens 504 9,7 456 8,8 644 29,4

Total 4 282 100,0 5 087 100,0 2 323 100,0

Source : Irdes-ESPS 2012
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Distribution de la fréquence des trajets effectués à pied au cours d’une semaine, 
selon le sexeT 34 

Nombre de personnes concernées = 15 563
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 6 631
Non réponses partielles = 853

Hommes Femmes Ensemble

Effectif 
brut

% 
pondéré

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/jour)

Effectif 
brut

% 
pondéré

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/jour)

Effectif 
brut

% 
pondéré

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/jour)

Nombre de jours où le trajet à pied est d'au moins 10 minutes

0 2 151 28,5 2 107 26,3 4 258 27,4

1 452 6,1 50 572 7,2 46 1 024 6,7 48

2 591 7,9 49 791 9,6 46 1 382 8,8 47

3 509 6,8 42 593 7,6 41 1 102 7,3 41

4 470 6,3 39 681 8,4 44 1 151 7,4 42

5 1 244 15,7 56 1 332 16,0 49 2 576 15,8 52

6 468 6,2 70 528 6,4 56 996 6,3 62

7 1664 22,5 74 1410 18,4 59 3074 20,3 67

Source : Irdes-ESPS 2012

Distribution de la fréquence des trajets effectués à pied au cours d’une semaine, 
par classe d’âgeT 35 

Nombre de personnes concernées = 15 560
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 6 631
Non réponses partielles = 856

Moins de 15 ans 15 à 39 ans 40 à 64 ans 65 ans ou plus

Effectif 
brut

% 
pond.

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/jour)

Effectif 
brut

% 
pond.

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/jour)

Effectif 
brut

% 
pond.

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/jour)

Effectif 
brut

% 
pond.

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/jour)

Nombre de jours où le trajet à pied est d’au moins 10 minutes

0 1 045 35,2 1 116 25,2 1 499 26,6 597 24,6

1 165 5,6 21 276 6,4 44 430 7,9 58 153 6,0 55

2 216 7,2 44 354 8,3 39 578 10,3 47 233 8,7 59

3 160 5,4 27 280 6,2 41 403 7,4 43 258 10,1 47

4 391 13,2 24 250 5,7 50 333 6,2 50 177 6,7 54

5 573 18,7 28 994 21,1 52 785 14,3 69 223 8,7 55

6 116 3,9 41 359 7,3 72 338 6,5 64 184 6,9 54

7 323 10,8 38 921 19,7 72 1 115 20,9 76 715 28,4 60

Source : Irdes-ESPS 2012
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 Distribution de la fréquence des trajets effectués à vélo au cours d’une semaine, 
selon le sexeT 36 

Nombre de personnes concernées = 15 553
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 6 631
Non réponses partielles = 863

Hommes Femmes Ensemble

Effectif 
brut

% 
pondéré

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/jour)

Effectif 
brut

% 
pondéré

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/jour)

Effectif 
brut

% 
pondéré

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/jour)

Nombre de jours où le trajet à vélo est d’au moins 10 minutes

0 6 017 80,1 7 038 88,5 13 055 84,6

1 504 6,7 66 374 4,5 56 878 5,5 62

2 402 5,0 68 237 2,7 47 639 3,8 60

3 207 2,9 70 128 1,5 41 335 2,1 59

4 85 1,1 63 66 0,7 46 151 0,9 55

5 159 1,9 41 81 1,0 68 240 1,4 51

6 45 0,7 37 41 0,5 52 86 0,6 44

7 116 1,6 56 53 0,6 69 169 1 59

Source : Irdes-ESPS 2012

 Distribution de la fréquence des trajets effectués à vélo au cours d’une semaine, 
par classe d’âgeT 37 

Nombre de personnes concernées = 15 549
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 6 631
Non réponses partielles = 867

Moins de 15 ans 15 à 39 ans 40 à 64 ans 65 ans ou plus

Effectif 
brut

% 
pond.

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/jour)

Effectif 
brut

% 
pond.

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/jour)

Effectif 
brut

% 
pond.

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/jour)

Effectif 
brut

% 
pond.

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/jour)

Nombre de jours où le trajet à vélo est d’au moins 10 minutes

0 2 239 75,7 3 929 86,4 4 686 84,9 2 197 89,4

1 256 8,6 38 227 5,2 75 329 6,1 73 66 2,5 55

2 220 7,3 51 169 3,4 55 168 2,9 68 83 2,6 80

3 99 3,2 52 64 1,4 59 109 2,2 70 62 2,1 50

4 50 1,6 54 29 0,6 46 51 0,9 56 21 0,7 69

5 55 1,7 37 81 1,6 39 81 1,4 77 23 0,8 46

6 18 0,5 41 26 0,6 54 27 0,6 47 15 0,7 32

7 41 1,3 44 43 0,8 65 52 1,0 81 33 1,2 41

Source : Irdes-ESPS 2012
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Distribution de la fréquence de la pratique sportive au cours d’une semaine, 
selon le sexeT 38 

Nombre de personnes concernées = 15 604
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 6 631
Non réponses partielles = 812

Hommes Femmes Ensemble

Effectif 
brut

% 
pondéré

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/
semaine)

Effectif 
brut

% 
pondéré

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/
semaine)

Effectif 
brut

% 
pondéré

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/
semaine)

Nombre de jours où la pratique sportive est d’au moins 10 minutes

0 4 005 54,0 4 432 57,1 8 437 55,6

1 1 007 13,3 97 1 335 15,7 83 2 342 14,6 89

2 1 086 13,7 170 1 131 13,6 139 2 217 13,7 153

3 623 8,1 245 626 7,4 209 1 249 7,7 226

4 316 4,1 341 240 2,8 297 556 3,4 321

5 231 3,0 378 139 1,6 310 370 2,2 352

6 115 1,5 460 56 0,7 374 171 1,1 430

7 166 2,3 497 96 1,2 405 262 1,7 462

Source : Irdes-ESPS 2012

Distribution de la fréquence de la pratique sportive au cours d’une semaine, 
par classe d’âgeT 39 

Nombre de personnes concernées = 15 600
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 6 631
Non réponses partielles = 816

Moins de 15 ans 15 à 39 ans 40 à 64 ans 65 ans ou plus

Effectif 
brut

% 
pond.

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/
semaine)

Effectif 
brut

% 
pond.

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/
semaine)

Effectif 
brut

% 
pond.

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/
semaine)

Effectif 
brut

% 
pond.

Durée 
moyenne 
pondérée

(min/
semaine)

Nombre de jours où la pratique sportive est d’au moins 10 minutes

0 816 27,1 2 209 49,2 3 466 61,8 1 945 79,9

1 520 17,7 78 805 17,6 94 824 15,2 89 192 6,8 100

2 755 25,4 141 731 15,5 162 592 11,2 150 139 4,8 180

3 445 15,2 217 432 9,3 229 284 5,3 228 86 2,8 249

4 235 7,7 300 160 3,4 350 125 2,3 322 36 1,3 322

5 107 3,5 305 119 2,4 369 100 1,9 354 44 1,5 403

6 36 1,3 383 61 1,3 486 48 0,9 376 26 0,9 473

7 61 2,1 509 74 1,4 559 80 1,5 341 47 2,0 469

Source : Irdes-ESPS 2012
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2.2.3. Consommation de fruits et légumes

Distribution de la fréquence de consommation de fruits, selon le sexeT 40 

Nombre de personnes ayant répondu = 15 173
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 6 631
Non réponses partielles = 1 243

Hommes Femmes Ensemble

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Consommation de fruits

1 fois ou plus par jour 3 176 44,3 3 973 53,8 7 149 49,4

Entre 4 et 6 fois par semaine 1 314 17,4 1 402 16,9 2 716 17,2

Entre 1 et 3 fois par semaine 1 704 22,5 1 539 18,8 3 243 20,6

Moins d'1 fois par semaine 843 11,0 623 7,4 1 466 9,1

Jamais 355 4,7 244 3,0 599 3,8

Total 7 392 100,0 7 781 100,0 15 173 100,0

Source : Irdes-ESPS 2012

Distribution de la fréquence de consommation de fruits, par classe d’âgeT 41 

Nombre de personnes ayant répondu = 15 170
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 6 631
Non réponses partielles = 1 246

Moins de 15 ans 15 à 39 ans 40 à 64 ans 65 ans ou plus

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Consommation de fruits

1 fois ou plus par jour 1 423 48,1 1 676 37,4 2 418 46,9 1 629 71,9

Entre 4 et 6 fois par semaine 672 21,8 763 17,1 938 17,3 343 12,7

Entre 1 et 3 fois par semaine 603 20,1 1 233 26,7 1 163 21,7 244 10,3

Moins d'1 fois par semaine 180 5,9 646 14,0 569 10,6 71 2,7

Jamais 133 4,1 229 4,8 177 3,5 60 2,5

Total 3 011 100,0 4 547 100,0 5 265 100,0 2 347 100,0

Source : Irdes-ESPS 2012
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 Distribution de la fréquence de consommation de légumes, selon le sexeT 42 

Nombre de personnes ayant répondu = 15 275
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 6 631
Non réponses partielles = 1 141

Hommes Femmes Ensemble

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Consommation de légumes

1 fois ou plus par jour 3 595 49,0 4 419 58,3 8 014 53,9

Entre 4 et 6 fois par semaine 1 957 26,3 1 941 23,7 3 898 24,9

Entre 1 et 3 fois par semaine 1 497 19,3 1 196 14,7 2 693 16,8

Moins d'1 fois par semaine 265 3,7 180 2,3 445 2,9

Jamais 134 1,8 91 1,0 225 1,4

Total 7 448 100,0 7 827 100,0 15 275 100,0

Source : Irdes-ESPS 2012

Distribution de la fréquence de consommation de légumes, par classe d’âgeT 43 

Nombre de personnes ayant répondu = 15 272
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 6 631
Non réponses partielles = 1 144

Moins de 15 ans 15 à 39 ans 40 à 64 ans 65 ans ou plus

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Effectif 
brut

% 
pondéré

Consommation de légumes

1 fois ou plus par jour 1 574 52,8 1 976 43,5 2 821 53,4 1 640 70,6

Entre 4 et 6 fois par semaine 779 25,7 1 280 28,6 1 388 25,9 451 17,6

Entre 1 et 3 fois par semaine 468 15,1 1 033 22,3 955 17,5 237 9,7

Moins d'1 fois par semaine 87 2,9 194 4,1 133 2,8 31 1,5

Jamais 112 3,6 74 1,5 24 0,4 15 0,7

Total 3 020 100,0 4 557 100,0 5 321 100,0 2 374 100,0

Source : Irdes-ESPS 2012
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 Personnes déclarant une consommation d’au moins un fruit ou légume par jour 
et celles en consommant 5 portions ou plusT 44 

Consommation quotidienne de fruits et légumes :
Nombre de personnes ayant répondu = 14 883
Non réponses partielles  = 1 533

Portions quotidiennes de fruits et légumes :
Nombre de personnes ayant répondu = 13 979
Non réponses partielles = 2 437

Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 6 631

Personnes consommant quotidiennement

au moins
un fruit ou légume

5 portions1 ou plus 

Effectif
brut

%
pondéré

Ind. à âge et
sexe comp.

Effectif brut
%

pondéré
Ind. à âge et

sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

Moins de 15 ans 1 758 60,0 250 8,7

15 à 39 ans 2 303 51,5 357 8,0

40 à 64 ans 3 144 61,4 522 10,8

65 ans ou plus 1 785 82,0 309 15,0

Non renseigné 4

Sexe

Homme 4 083 57,3 609 8,9

Femme 4 910 66,7 829 11,7

Non renseigné 1

Occupation principale

Actif occupé 3 417 57,3 1,01 510 8,9 0,94

Chômeur 435 47,8 0,86 82 9,0 0,98

Retraité / veuf inactif 2 131 79,7 1,03 362 14,2 1,01

Femme / homme au foyer 389 67,7 0,97 86 16,8 1,35

Etudiant / enfant 2 481 58,3 1,01 381 9,0 1,06

Autre situation 136 46,2 0,77 15 5,1 0,50

Non renseigné 5 2

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 461 78,0 1,12 77 14,6 1,23

Artisan, commerçant 749 64,1 1,00 158 13,8 1,28

Cadre et profession intellectuelle 1 942 71,2 1,15 311 11,3 1,10

Profession intermédiaire 1 742 64,0 1,05 278 10,9 1,07

Employé administratif 738 60,8 0,96 116 10,8 1,01

Employé de commerce 416 56,4 0,89 54 7,8 0,72

Ouvrier qualifié 2 140 55,1 0,91 315 8,4 0,84

Ouvrier non qualifié 713 58,2 0,93 110 8,5 0,83

Inactif n'ayant jamais travaillé 86 60,4 0,91 17 13,8 1,30

Non renseigné 7 2

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 852 62,7 0,91 142 10,7 0,89

Certificat d'études primaires (CEP) 693 77,6 1,00 104 12,0 0,86

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 1 984 58,7 0,94 316 9,8 0,91

2nd cycle : baccalauréat 985 60,6 1,00 158 10,6 1,03

Supérieur 1 858 66,4 1,13 310 11,4 1,14

Scolarité / études en cours 2 480 58,3 1,01 381 9,0 1,06

Autre diplôme ou non renseigné 142 27

Suite du tableau page suivante
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Personnes consommant quotidiennement

au moins
un fruit ou légume

5 portions1 ou plus 

Effectif
brut

%
pondéré

Ind. à âge et
sexe comp.

Effectif brut
%

pondéré
Ind. à âge et

sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)
1er quintile [0 - 926 €[ 1 408 53,6 0,87 252 9,6 0,95

2e quintile [926 - 1 264 €[ 1 512 59,8 0,95 256 10,5 1,01

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 1 444 61,9 1,00 220 10,3 1,00

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 1 606 63,2 1,02 243 10,0 0,97

5e quintile [2 120 € - Max] 1 773 70,7 1,15 291 12,0 1,16

Non renseigné 1 251 65,2 1,01 176 9,4 0,87

Type de ménage
Personne seule 773 69,4 1,00 117 11,3 0,93

Famille monoparentale 578 52,2 0,88 82 8,2 0,85

Couple sans enfant 2 358 71,0 1,03 397 12,9 1,05

Couple avec enfant(s) 5 013 58,0 1,01 789 9,2 1,02

Autre situation 272 55,8 0,89 53 11,7 1,12

Zonage en aires urbaines
Grands pôles 4 629 61,3 0,99 786 10,9 1,06

Espaces périurbains des grands pôles 2 574 63,2 1,02 384 9,8 0,96

Moyens/petits pôles 655 64,3 1,01 100 9,5 0,87

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 683 63,8 1,01 99 9,5 0,91

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 453 62,9 0,96 69 10,5 0,94

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale
Oui 1 640 69,0 0,98 256 11,0 0,91

Non 7 313 60,7 1,00 1 176 10,2 1,03

Non renseigné 41 6

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)
Bénéficie d'une CS privée 7 996 63,9 1,02 1 271 10,7 1,02

Bénéficie de la CMU-C 600 48,4 0,83 91 6,5 0,69

Ne bénéficie pas d'une CS 347 52,7 0,86 69 10,1 1,02

Situation indéterminée 51 7

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?
Très bon 2 603 60,2 1,05 414 9,5 1,05

Bon 3 710 61,0 1,00 592 10,5 1,02

Assez bon 1 827 65,0 0,96 298 10,9 0,92

Mauvais 463 68,7 0,95 81 12,2 0,95

Très mauvais 59 63,9 0,87 11 14,2 1,13

Non renseigné 332 42

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?
Oui 2 770 68,4 1,02 481 12,3 1,06

Non 5 631 59,4 0,99 881 9,6 0,98

Ne sait pas 214 54,2 0,88 23 5,7 0,56

Non renseigné 379 53

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 551 69,1 0,96 92 12,2 0,99

Oui, limité, mais pas fortement 1 331 65,9 0,97 216 11,3 0,95

Non 6 713 60,8 1,01 1 075 10,0 1,01

Non renseigné 399 55

Ensemble 8 994 62,3 1,00 1 438 10,3 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012
1 80 à 100 grammes de fruits, voir illustration page 274.

Personnes déclarant une consommation d’au moins un fruit ou légume par jour 
et celles en consommant 5 portions ou plusT 44

suite
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2.2.4. Port de lunettes, d’un appareil auditif ou dentaire

 Personnes déclarant porter des lunettes ou des lentillesT 45 

Nombre de personnes ayant répondu = 16 137
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 6 631
Non réponses partielles = 261
Personnes non voyantes = 18

Effectif 
brut

%
pondéré

Indice à âge 
et sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

Moins de 15 ans 656 21,5

15 à 39 ans 1 901 42,7

40 à 64 ans 4 318 77,0

65 ans ou plus 2 453 91,6

Non renseigné 3

Sexe

Homme 4 048 53,8

Femme 5 283 66,2

Occupation principale

Actif occupé 3 971 62,6 1,01

Chômeur 493 49,8 0,87

Retraité / veuf inactif 3 007 91,7 1,04

Femme / homme au foyer 446 70,8 0,92

Etudiant / enfant 1 189 25,7 0,95

Autre situation 218 71,9 1,03

Non renseigné 7

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 435 65,1 0,89

Artisan, commerçant 774 62,2 0,95

Cadre et profession intellectuelle 1 873 64,7 1,07

Profession intermédiaire 1 747 60,3 1,03

Employé administratif 799 63,6 1,04

Employé de commerce 474 61,7 1,01

Ouvrier qualifié 2 391 56,5 0,97

Ouvrier non qualifié 731 54,8 0,92

Inactif n'ayant jamais travaillé 98 62,1 1,05

Non renseigné 9

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 1 118 72,6 0,94

Certificat d'études primaires (CEP) 1 032 91,1 1,04

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 2 639 69,5 0,97

2nd cycle : baccalauréat 1 152 66,4 1,01

Supérieur 2 006 68,7 1,08

Scolarité / études en cours 1 189 25,7 0,95

Autre diplôme ou non renseigné 195

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 1 408 50,7 0,91

2e quintile [926 - 1 264 €[ 1 537 57,4 0,97

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 1 502 59,9 1,00

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 1 727 63,9 1,05

5e quintile [2 120 € - Max] 1 801 67,3 1,08

Non renseigné 1 356 64,5 0,98

Suite du tableau page suivante
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Effectif 
brut

%
pondéré

Indice à âge 
et sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 993 80,5 1,04

Famille monoparentale 597 47,5 0,95

Couple sans enfant 3 346 84,9 1,06

Couple avec enfant(s) 4 118 43,4 0,94

Autre situation 277 50,8 0,86

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 4 784 59,8 1,00

Espaces périurbains des grands pôles 2 651 60,6 1,02

Moyens/petits pôles 690 63,6 0,98

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 724 60,4 0,96

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 482 63,1 0,96

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 2 198 80,2 1,02

Non 7 091 55,6 0,99

Non renseigné 42

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 8 425 62,8 1,02

Bénéficie de la CMU-C 544 40,5 0,84

Ne bénéficie pas d'une CS 323 47,8 0,82

Situation indéterminée 39

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 1 807 40,5 0,91

Bon 4 140 63,5 1,03

Assez bon 2 544 78,2 1,04

Mauvais 648 82,8 1,01

Très mauvais 85 79,5 0,95

Non renseigné 107

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 3 602 77,9 1,05

Non 5 296 53,2 0,97

Ne sait pas 279 66,3 1,08

Non renseigné 154
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 756 82,4 1,03

Oui, limité, mais pas fortement 1 868 79,2 1,04

Non 6 535 56,0 0,99

Non renseigné 172

Ensemble 9 331 60,5 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes déclarant porter des lunettes ou des lentillesT 45
suite
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 Personnes de 15 ans ou plus déclarant porter un appareil auditifT 46 

Nombre de personnes ayant répondu = 12 918
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 303
Personnes profondément sourdes = 18

Effectif 
brut

%
pondéré

Indice à âge 
et sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 18 0,4

40 à 64 ans 81 1,5

65 ans ou plus 266 11,5

Sexe

Homme 205 4,1

Femme 160 3,5

Occupation principale

Actif occupé 53 0,9 0,80

Chômeur 12 1,5 1,61

Retraité / veuf inactif 274 9,9 1,04

Femme / homme au foyer 17 4,1 0,90

Etudiant / enfant 5 0,3 0,82

Autre situation 4 1,3 0,70

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 38 8,4 1,04

Artisan, commerçant 21 3,2 0,73

Cadre et profession intellectuelle 71 3,7 1,04

Profession intermédiaire 64 3,5 1,14

Employé administratif 39 4,8 1,20

Employé de commerce 20 3,6 1,01

Ouvrier qualifié 83 3,1 0,98

Ouvrier non qualifié 24 3,5 0,89

Inactif n'ayant jamais travaillé 5 3,5 0,57

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 72 6,4 1,00

Certificat d'études primaires (CEP) 85 9,2 1,00

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 108 3,5 1,03

2nd cycle : baccalauréat 43 2,6 1,00

Supérieur 42 1,8 0,92

Scolarité / études en cours 5 0,3 0,82

Autre diplôme ou non renseigné 10

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 47 3,0 0,82

2e quintile [926 - 1 264 €[ 67 4,4 1,04

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 65 4,2 1,08

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 53 3,0 0,92

5e quintile [2 120 € - Max] 62 3,1 1,06

Non renseigné 71 5,1 1,07

Suite du tableau page suivante



Enquête sur la santé et la protection sociale 2012
État de santé en 2012 > Comportements et facteurs de risque > Port de lunettes, d’un appareil auditif ou dentaire

 Irdes  juin 2014

99

Effectif 
brut

%
pondéré

Indice à âge 
et sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 73 7,0 1,08

Famille monoparentale 22 2,5 1,36

Couple sans enfant 206 5,7 0,99

Couple avec enfant(s) 50 0,7 0,69

Autre situation 14 3,7 0,96

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 180 3,5 0,99

Espaces périurbains des grands pôles 97 3,7 1,05

Moyens/petits pôles 23 3,1 0,68

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 42 6,0 1,33

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 23 3,9 0,84

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 177 8,2 1,11

Non 187 2,4 0,92

Non renseigné 1

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 343 4,0 1,03

Bénéficie de la CMU-C 10 1,2 0,86

Ne bénéficie pas d'une CS 12 2,8 0,66

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 18 0,7 0,48

Bon 129 3,2 1,05

Assez bon 150 5,6 1,03

Mauvais 52 8,5 1,06

Très mauvais 11 12,6 1,24

Non renseigné 5

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 228 6,3 1,11

Non 125 2,2 0,88

Ne sait pas 6 2,2 0,71

Non renseigné 6
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 69 8,8 1,01

Oui, limité, mais pas fortement 130 7,3 1,22

Non 160 2,3 0,88

Non renseigné 6

Ensemble 365 3,7 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus déclarant porter un appareil auditifT 46
suite
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 Personnes de 15 ans ou plus déclarant porter au moins une prothèse dentaireT 47 

Nombre de personnes ayant répondu = 12 823
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 416

Prothèses dentaires 
fixes

Prothèses dentaires 
amovibles

Effectif 
brut

%
pondéré

Ind. à âge et
sexe comp.

Effectif 
brut

%
pondéré

Ind. à âge et
sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 1 051 27,1 59 1,3

40 à 64 ans 3 286 59,4 960 17,2

65 ans ou plus 1 122 39,9 1 366 53,2

Sexe

Homme 2 470 40,9 1 085 19,5

Femme 2 989 45,5 1 300 23,1

Occupation principale

Actif occupé 3 208 51,4 1,13 526 8,1 0,75

Chômeur 307 33,9 0,82 100 10,0 1,20

Retraité / veuf inactif 1 488 43,6 0,99 1 505 48,6 1,06

Femme / homme au foyer 266 38,8 0,86 173 29,5 1,10

Etudiant / enfant 69 5,2 0,19 9 0,7 0,48

Autre situation 118 40,2 0,78 71 23,6 1,50

Non renseigné 3 1

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 251 37,1 0,88 222 41,7 1,17

Artisan, commerçant 496 47,7 1,06 205 23,7 0,94

Cadre et profession intellectuelle 1 230 52,1 1,18 271 13,3 0,64

Profession intermédiaire 1 141 49,1 1,13 365 16,4 0,88

Employé administratif 440 43,7 1,01 188 21,9 0,93

Employé de commerce 234 36,9 0,86 145 28,8 1,31

Ouvrier qualifié 1 287 38,5 0,89 708 22,7 1,19

Ouvrier non qualifié 340 31,9 0,75 246 26,9 1,23

Inactif n'ayant jamais travaillé 35 25,3 0,75 31 31,0 1,06

Non renseigné 5 4

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 495 30,7 0,70 562 39,1 1,22

Certificat d'études primaires (CEP) 444 36,0 0,82 583 55,1 1,23

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 1 847 48,3 1,03 799 22,7 1,05

2nd cycle : baccalauréat 916 53,9 1,24 172 11,1 0,66

Supérieur 1 573 53,5 1,24 190 7,1 0,52

Scolarité / études en cours 69 5,2 0,19 9 0,7 0,48

Autre diplôme ou non renseigné 115 70

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 664 30,9 0,75 468 24,9 1,23

2e quintile [926 - 1 264 €[ 806 37,6 0,89 467 26,0 1,14

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 865 42,3 0,99 400 22,5 1,04

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 1 088 49,2 1,12 374 17,9 0,89

5e quintile [2 120 € - Max] 1 274 56,2 1,22 294 14,4 0,75

Non renseigné 762 41,6 0,94 382 24,8 0,96

Suite du tableau page suivante
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Prothèses dentaires 
fixes

Prothèses dentaires 
amovibles

Effectif 
brut

%
pondéré

Ind. à âge et
sexe comp.

Effectif 
brut

%
pondéré

Ind. à âge et
sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 507 40,5 0,94 424 36,4 1,09

Famille monoparentale 308 37,6 0,92 111 11,7 0,93

Couple sans enfant 1 943 49,3 1,05 1 282 33,3 1,06

Couple avec enfant(s) 2 560 41,8 1,01 457 6,1 0,67

Autre situation 141 33,3 0,81 111 25,3 1,16

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 2 810 44,1 1,03 1 124 19,6 0,96

Espaces périurbains des grands pôles 1 548 42,9 0,99 642 20,7 1,00

Moyens/petits pôles 398 42,2 0,95 207 25,6 1,01

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 409 41,4 0,94 241 27,8 1,15

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 294 43,1 0,96 171 28,3 1,09

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 1 083 39,8 0,90 960 40,7 1,14

Non 4 352 44,5 1,03 1 414 15,7 0,92

Non renseigné 24 11

Présence d’une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 5 050 45,3 1,04 2 112 21,8 0,98

Bénéficie de la CMU-C 238 26,6 0,64 161 18,0 1,67

Ne bénéficie pas d'une CS 150 28,0 0,70 103 20,1 0,95

Situation indéterminée 21 9

Variables d’état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 1 022 37,0 0,96 172 6,6 0,67

Bon 2 631 46,8 1,06 883 17,4 0,92

Assez bon 1 464 46,2 1,00 924 32,7 1,09

Mauvais 272 33,5 0,76 315 43,3 1,14

Très mauvais 32 26,7 0,63 55 59,4 1,42

Non renseigné 38 36

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 2 079 46,5 1,02 1 249 31,5 1,05

Non 3 179 41,7 0,99 1 010 14,9 0,93

Ne sait pas 132 36,6 0,84 79 22,8 1,12

Non renseigné 69 47

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités que les gens font habituellement ?

Oui, fortement limité 331 34,2 0,80 358 44,2 1,13

Oui, limité, mais pas fortement 1 049 46,2 1,02 692 33,2 1,06

Non 4 016 43,8 1,02 1 280 15,4 0,93

Non renseigné 63 55

Ensemble 5 459 43,4 1,00 2 385 21,5 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes de 15 ans ou plus déclarant porter au moins une prothèse dentaireT 47
suite
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3. Couverture complémentaire en 2012

Selon l’enquête ESPS 2012, 89 % des personnes de France métropolitaine vivant en 
ménage ordinaire (hors institutions) déclarent bénéfi cier d’un contrat de complémentaire 
santé privé et 6 % de la Couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C). Ainsi, en 
2012, après une baisse continue depuis la mise en place de la CMUC-C en 2000, le taux de 
personnes non couvertes par une complémentaire santé se stabilise à 5 %, malgré l’impor-
tance d’une telle couverture dans le recours aux soins (Buchmueller et al., 2004 ; Reynaud, 
2005 ; Albouy et Crepon, 2007, Després et al., 2011, Dourgnon et al., 2012). Rappelons que 
selon l’enquête ESPS, ce taux était de 16 % en 1998 et de 8,5 % en 2002, après la mise en 
place de la CMU-C.

L’absence de complémentaire santé concerne d’abord les populations les plus pré-
caires : 14 % parmi les chômeurs et 11 % dans le 1er quintile de revenu. En effet, malgré 
l’existence des dispositifs de la CMU-C et de l’Aide à l’acquisition d’une complémentaire 
santé (ACS), le premier motif de non-recours à la complémentaire santé reste le manque de 
moyens fi nanciers ou le coût trop élevé des contrats (53 % des personnes non couvertes). 
Le second motif déclaré de non-recours à la complémentaire santé est la prise en charge à 
100 % par l’Assurance maladie pour une affection de longue durée (ALD), bien que l’exoné-
ration du ticket modérateur ne concerne que les soins en lien direct avec l’ALD et ne prenne 
pas en charge l’ensemble de la dépense.

Une majorité de bénéfi ciaires d’une complémentaire santé s’estiment 
bien remboursés mais cette perception des niveaux de couverture est disparate 
selon les types de contrats 

Parmi les individus couverts par une complémentaire santé privée, 70 % déclarent 
être bien ou très bien pris en charge pour les forfaits hospitaliers, 52 % pour les lunettes, 
48,5 % pour les dépassements d’honoraires des spécialistes et 46,4 % pour les prothèses 
dentaires. Ces moyennes masquent une forte hétérogénéité selon le type de contrats puisque 
pour les lunettes, par exemple, 69 % des salariés du secteur privé bénéfi ciaires d’un contrat 
collectif estiment être bien ou très bien pris en charge contre respectivement 45 % des sala-
riés du secteur privé bénéfi ciaires d’un contrat individuel et 45 % des chômeurs.

Près des deux-tiers des salariés du secteur privé bénéfi cient déjà d’une 
complémentaire santé collective avant la mise en œuvre de sa généralisation et 
presque tous d’une complémentaire santé 

L’article 1 de l’Accord national interprofessionnel (Ani) de janvier 2012 prévoit la 
généralisation de la complémentaire santé d’entreprise à tous les salariés du secteur privé. 
Ainsi, au 1er janvier 2016, tous les salariés devront être couverts par une complémentaire 
santé collective. Les résultats de l’enquête ESPS 2012 permettent de dresser un état des lieux 
de la couverture des individus avant la mise en place de cette généralisation. Ils montrent 
qu’en 2012, les salariés du secteur privé (y compris d’un particulier) sont 64 % à déjà bénéfi -
cier d’un contrat collectif (85 % des cadres contre 50 % des ouvriers non qualifi és et 44 % des 
employés de commerce), 28 % sont couverts uniquement par un contrat individuel, 2,5 % 
sont bénéfi ciaires de la CMU-C et 3,6 %1 déclarent ne pas être couverts par une complé-

1 Dans l’enquête PSCE réalisée par l’Irdes en 2009 auprès des entreprises et de leurs salariés, avec une méthodo-
logie très différente, ce taux était estimé à 2,3 %. En aucun cas cette différence ne peut être interprétée comme 
une augmentation de ce taux, mais permet plutôt de préciser une fourchette au sein de laquelle il se situe.
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mentaire santé2, surtout chez les ouvriers non qualifi és (6 % versus 1,8 % chez les cadres) et 
ceux appartenant au 1er quintile de revenu (8,3 % versus 2,3 % parmi le dernier quintile de 
revenu). En revanche, il est intéressant de noter que les individus non concernés par la géné-
ralisation de la complémentaire santé d’entreprise (salariés hors secteur privé, non-salariés, 
chômeurs et inactifs) sont en moyenne plus souvent non couverts par une complémentaire 
santé (5,6 %) ou bénéfi ciaires de la CMU-C (7,6 %). Les informations recueillies dans les 
prochaines enquêtes ESPS permettront d’évaluer l’impact de la généralisation de la complé-
mentaire santé d’entreprise sur l’équité d’accès à la complémentaire santé en général et sur 
le taux de non couverts en particulier.
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2 1,4 % sont protégés par un contrat dont le statut n’est pas déterminé.
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3.1. Situation des individus vis-à-vis de la complémentaire santé

Situation des individus vis-à-vis de la complémentaire santé (privée ou CMU-C)T 48 

Effectif brut % pondéré

Bénéficiaire d'une complémentaire santé (CS) privée

Oui 19 941 88,8

Non 2 931 10,7

Non renseigné 175 0,5

Bénéficiaire de la CMU complémentaire (CMU-C)

Oui 1 868 6,1

Non 20 973 93,1

Non renseigné 206 0,8

Bénéficiaire d'une CS privée ou de la CMU-C

Oui 21 685 94,4

Non 1 180 5,0

Non renseigné1 182 0,6

Ensemble 23 047 100,0
1 Personnes dont les réponses aux questions sur la complémentaire santé n’ont pas permis de déter-
miner si elles étaient ou non couvertes par une complémentaire santé, que ce soit une couverture 
privée ou la CMUC.

Source : Irdes-ESPS 2012

Répartition des personnes couvertes par une complémentaire santé, 
selon le type de leur couverture (privée et/ou CMU-C)T 49 

Effectif brut % pondéré

Ensemble des personnes couvertes : 21 685 94,4

- Bénéficiaires d’une CS privée seule 19 668 87,7

- Bénéficiaires de la CMU-C seule 1 726 5,6

- Bénéficiaires d’une CS privée et de la CMU-C 124 0,5

- Autres (une des couvertures n’est pas renseignée) 167 0,6

Source : Irdes-ESPS 2012
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 Situation des individus par rapport à la complémentaire santé et la nature 
de leur contrat (collectif, individuel, CMU-C)T 50 

Nombre de personnes ayant répondu = 23 047  

Personnes couvertes par une complémentaire santé

Effectif 
brut1

Oui Non

(%)

Indé-
ter-

miné 

(%)Ensemble

Répartition par type de couverture
Au moins 
1 contrat 

collectif

Que de 
l'indi-
viduel

CMU-C
Indéter-

miné

(%) (%) (%) (%) (%)

Variables sociodémographiques

Âge

Moins de 15 ans 4 420 95,5 46,4 38,1 10,4 0,5 4,0 0,5

15 à 39 ans 7 101 92,7 42,6 41,3 7,7 1,0 6,4 1,0

40 à 64 ans 8 189 95,5 39,3 50,4 5,0 0,8 4,1 0,4

65 ans ou plus 3 271 94,3 0,7 92,4 1,1 0,0 5,4 0,3

Non renseigné 66

Sexe

Homme 11 434 93,5 36,9 50,2 5,7 0,8 5,8 0,6

Femme 11 612 95,2 32,3 55,7 6,5 0,6 4,3 0,5

Non renseigné 1

Occupation principale

Actif salarié du secteur privé 6 724 95,9 63,7 28,4 2,5 1,4 3,6 0,5

Actif salarié du secteur public 1 605 96,9 15,5 79,1 2,2 0,2 2,7 0,4

Actif non salarié 1 086 93,4 19,1 70,8 2,5 1,1 5,9 0,6

Chômeur 1 479 85,2 16,3 43,6 24,6 0,6 13,7 1,1

Retraité / veuf inactif 4 117 95,1 1,6 92,3 1,1 0,1 4,5 0,4

Femme / homme au foyer 970 90,7 18,6 52,1 19,8 0,3 8,7 0,6

Étudiant / enfant 6  573 95,1 45,7 39,3 9,4 0,6 4,3 0,7

Autre situation 461 84,6 6,5 65,1 13,0 0,0 14,1 1,3

Non renseigné 32

Profession individuelle

Agriculteur 621 95,4 3,3 90,2 1,7 0,2 4,4 0,2

Artisan, commerçant 962 92,3 13,7 74,6 3,1 1,0 6,6 1,0

Cadre et profession intellectuelle 2 106 96,8 44,9 50,5 0,8 0,5 3,1 0,1

Profession intermédiaire 2 915 96,3 39,0 55,0 1,7 0,5 3,5 0,2

Employé administratif 2 431 96,2 28,4 62,9 4,1 0,8 3,3 0,5

Employé de commerce 2 257 93,4 26,3 57,5 8,9 0,8 5,9 0,7

Ouvrier qualifié 2 940 93,3 34,8 53,3 4,4 0,7 6,1 0,6

Ouvrier non qualifié 1 566 90,0 24,2 53,7 10,9 1,2 9,1 1,0

Inactif n'ayant jamais travaillé 7 195 94,1 42,8 40,2 10,5 0,6 5,1 0,8

Non renseigné 54

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 945 95,5 7,1 85,8 2,1 0,5 3,7 0,8

Artisan, commerçant 1 968 93,1 19,3 69,3 3,9 0,7 5,7 1,2

Cadre et profession intellectuelle 3 979 97,2 48,8 47,1 0,7 0,7 2,5 0,2

Profession intermédiaire 4 037 96,3 42,9 50,5 2,2 0,7 3,4 0,3

Employé administratif 1 910 94,9 25,9 60,7 7,7 0,6 4,4 0,7

Employé de commerce 1 220 89,3 15,9 52,7 20,4 0,3 9,6 1,1

Ouvrier qualifié 6 528 94,1 38,9 49,2 5,2 0,8 5,4 0,5

Ouvrier non qualifié 2 113 91,2 29,3 45,7 15,2 1,0 8,1 0,7

Inactif n'ayant jamais travaillé 287 84,0 2,6 44,4 37,0 0,0 13,9 2,1

Non renseigné 60

Suite du tableau page suivante
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Personnes couvertes par une complémentaire santé

Effectif 
brut1

Oui Non

(%)

Indé-
ter-

miné 

(%)Ensemble

Répartition par type de couverture
Au moins 
1 contrat 

collectif

Que de 
l'indi-
viduel

CMU-C
Indéter-

miné

(%) (%) (%) (%) (%)

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 2 428 89,1 16,6 59,6 12,4 0,6 10,0 0,9

Certificat d'études primaires (CEP) 1 466 95,8 5,9 86,8 2,8 0,3 3,9 0,3

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 5 509 94,4 30,2 58,1 5,5 0,6 5,2 0,4

2nd cycle : baccalauréat 2 565 95,2 37,5 53,1 3,9 0,8 4,2 0,6

Supérieur 3 924 96,1 46,3 47,3 1,9 0,7 3,7 0,2

Scolarité / études en cours 6 568 95,1 45,7 39,3 9,4 0,6 4,3 0,7

Autre diplôme ou non renseigné 587

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 3 786 87,9 15,0 45,0 27,3 0,6 11,1 0,9

2e quintile [926 - 1 264 €[ 3 356 94,5 31,9 59,0 3,3 0,3 5,2 0,3

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 3 195 96,5 36,0 58,7 1,2 0,6 3,3 0,2

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 3 299 97,3 41,5 54,8 0,7 0,3 2,4 0,3

5e quintile [2 120 € - Max] 3 293 97,4 49,7 46,9 0,3 0,5 2,3 0,3

Non renseigné 6 118 93,3 33,6 53,5 4,8 1,4 5,5 1,2

Type de ménage

Personne seule 1 509 92,3 17,4 68,5 6,2 0,1 7,4 0,3

Famille monoparentale 1 796 91,5 20,7 46,5 23,6 0,7 7,3 1,2

Couple sans enfant 5 082 95,7 20,6 73,3 1,4 0,4 4,1 0,2

Couple avec enfant(s) 13 704 95,5 49,6 40,5 4,5 1,0 3,9 0,6

Autre situation 956 83,7 16,8 49,5 16,6 0,8 12,8 3,4

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 3 725 93,4 15,9 72,8 4,5 0,2 6,4 0,3

Non 19 106 94,7 38,8 48,7 6,5 0,7 4,7 0,6

Non renseigné 216

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 4 657 95,3 43,4 44,0 7,4 0,4 4,3 0,4

Bon 6 870 96,0 36,2 53,7 5,9 0,3 3,8 0,2

Assez bon 3 394 95,3 22,1 66,8 6,2 0,2 4,6 0,1

Mauvais 823 89,4 9,5 71,4 8,5 0,1 10,5 0,1

Très mauvais 113 92,7 5,6 76,4 10,7 0,0 7,3 0,0

Non renseigné 7 190

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 4 819 94,9 21,8 67,2 5,8 0,2 5,0 0,1

Non 10 496 95,4 39,1 49,1 6,9 0,4 4,3 0,3

Ne sait pas 452 93,5 30,2 54,3 8,9 0,1 6,1 0,3

Non renseigné 7 280

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités que les gens font habituellement ?

Oui, fortement limité 975 91,1 9,4 74,2 7,4 0,1 8,6 0,3

Oui, limité, mais pas fortement 2 445 95,2 20,5 67,7 6,7 0,3 4,8 0,0

Non 12 306 95,7 38,2 50,7 6,4 0,3 4,1 0,2

Non renseigné 7 321

Ensemble 23 047 94,4 34,5 53,0 6,1 0,7 5,0 0,6

Source : Irdes-ESPS 2012

Situation des individus par rapport à la complémentaire santé et la nature 
de leur contrat (collectif, individuel, CMU-C)T 50
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Situation des individus salariés du secteur privé ou d’un particulier  par rapport 
à la complémentaire santé et la nature de leur contrat (collectif, individuel, CMU-C)T 51 

Nombre de personnes concernées = 6 724  

Personnes couvertes par une complémentaire santé

Effectif 
brut1

Oui Non

(%)

Indé-
ter-

miné 

(%)
Ensemble

Répartition par type de couverture
Au moins 
1 contrat 

collectif

Que de 
l'indi-
viduel

CMU-C
Indéter-

miné

(%) (%) (%) (%) (%)

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 2 864 95,1 58,9 31,5 3,3 1,3 4,2 0,7

40 à 64 ans 3 817 96,8 68,2 25,4 1,8 1,3 2,9 0,3

65 ans ou plus 27

Non renseigné 16

Sexe

Homme 3 635 95,3 67,4 24,5 2,0 1,4 4,1 0,7

Femme 3 089 96,6 59,5 32,7 3,1 1,3 3,0 0,4

Profession individuelle

Agriculteur 2

Artisan, commerçant 24

Cadre et profession intellectuelle 1 043 98,4 85,0 12,5 0,2 0,7 1,6 0,0

Profession intermédiaire 1 357 97,7 71,9 24,1 0,6 1,0 2,1 0,2

Employé administratif 878 96,2 61,4 30,4 2,2 2,2 3,1 0,7

Employé de commerce 1 158 94,8 44,0 43,5 6,1 1,2 4,4 0,8

Ouvrier qualifié 1 591 94,3 62,3 29,0 1,9 1,1 5,1 0,7

Ouvrier non qualifié 661 92,9 50,0 34,1 6,1 2,7 6,0 1,1

Non renseigné 10

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 83 96,8 37,5 54,0 0,0 5,3 1,7 1,6

Artisan, commerçant 265 93,8 48,9 42,1 0,3 2,6 3,9 2,3

Cadre et profession intellectuelle 1 242 98,1 80,9 15,9 0,2 1,0 1,8 0,1

Profession intermédiaire 1 398 97,4 69,5 26,0 0,7 1,2 2,5 0,0

Employé administratif 512 95,9 56,5 34,6 3,1 1,7 3,0 1,1

Employé de commerce 379 91,5 35,5 40,3 14,6 1,0 7,2 1,4

Ouvrier qualifié 2 243 95,5 62,0 30,6 1,8 1,2 4,0 0,4

Ouvrier non qualifié 575 93,1 54,2 30,6 6,1 2,2 6,0 0,9

Inactif n'ayant jamais travaillé 16

Non renseigné 11

Quel est le nombre de salariés dans l'entreprise qui vous emploie ?

Moins de 10 1 013 94,0 45,8 41,8 4,5 2,0 5,5 0,5

De 10 à 19 516 94,3 51,0 39,8 3,1 0,5 5,2 0,4

De 20 à 49 693 95,8 61,2 29,6 3,0 2,0 3,9 0,2

De 50 à 99 470 98,3 66,5 28,4 2,1 1,3 1,2 0,5

De 100 à 249 574 95,4 67,1 25,8 1,1 1,5 3,8 0,7

De 250 à 499 450 98,2 79,8 16,6 0,7 1,1 1,7 0,1

500 et plus 1 796 97,8 82,3 13,7 1,3 0,5 2,1 0,2

Ne sait pas 546 91,3 47,3 35,5 3,9 4,5 6,6 2,1

Non renseigné 666

Suite du tableau page suivante
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Personnes couvertes par une complémentaire santé

Effectif 
brut1

Oui Non

(%)

Indé-
ter-

miné 

(%)
Ensemble

Répartition par type de couverture
Au moins 
1 contrat 

collectif

Que de 
l'indi-
viduel

CMU-C
Indéter-

miné

(%) (%) (%) (%) (%)

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 658 91,7 50,2 32,2 7,4 1,8 7,3 1,0

Certificat d'études primaires (CEP) 159 94,5 51,2 35,8 6,1 1,5 5,5 0,0

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 2 388 95,1 59,0 31,8 3,2 1,0 4,7 0,2

2nd cycle : baccalauréat 1 274 96,8 62,7 31,2 1,5 1,3 2,5 0,7

Supérieur 2 041 97,9 74,6 21,7 0,8 0,8 1,9 0,2

Autre diplôme ou non renseigné 204

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 604 90,2 37,9 33,3 16,8 2,2 8,3 1,5

2e quintile [926 - 1 264 €[ 898 96,6 59,1 34,1 3,0 0,4 3,2 0,2

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 1 042 96,9 59,9 34,6 1,2 1,3 2,9 0,1

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 1 176 96,9 67,3 28,7 0,4 0,4 3,0 0,2

5e quintile [2 120 € - Max] 1 257 97,5 79,0 17,5 0,0 0,9 2,3 0,2

Non renseigné 1 747 94,5 61,3 28,1 2,3 2,8 4,2 1,2

Type de ménage

Personne seule 442 93,9 58,8 30,8 4,4 0,0 6,1 0,0

Famille monoparentale 412 93,2 46,9 33,6 10,4 2,3 4,6 2,1

Couple sans enfant 1 270 96,9 64,6 30,0 0,8 1,5 2,7 0,3

Couple avec enfant(s) 4 368 96,9 67,7 26,5 1,2 1,5 2,7 0,4

Autre situation 232 83,8 41,4 29,4 10,6 2,3 13,3 2,9

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 697 96,2 61,7 31,7 1,8 1,0 3,7 0,1

Non 5 948 96,0 64,1 28,0 2,5 1,3 3,5 0,5

Non renseigné 79

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 1 199 96,3 64,1 28,8 3,0 0,5 3,6 0,1

Bon 2 302 97,4 66,1 28,8 2,1 0,4 2,5 0,1

Assez bon 935 96,3 62,6 29,7 3,8 0,3 3,7 0,0

Mauvais 114 90,2 53,3 32,1 3,9 0,8 9,8 0,0

Très mauvais 7

Non renseigné 2 167

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 1 190 97,5 64,5 30,1 2,6 0,2 2,5 0,0

Non 3 233 96,4 64,7 28,4 2,8 0,5 3,5 0,1

Ne sait pas 122 96,3 59,7 33,0 3,1 0,5 3,7 0,0

Non renseigné 2 179

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités que les gens font habituellement ?

Oui, fortement limité 115 94,2 57,3 32,6 4,3 0,0 5,3 0,4

Oui, limité, mais pas fortement 579 96,3 61,9 28,9 5,0 0,5 3,7 0,0

Non 3 849 96,8 65,3 28,7 2,4 0,4 3,1 0,1

Non renseigné 2 181

Ensemble 6 724 95,9 63,7 28,4 2,5 1,4 3,6 0,5

Source : Irdes-ESPS 2012

Situation des individus salariés du secteur privé ou d’un particulier par rapport 
à la complémentaire santé et la nature de leur contrat (collectif, individuel, CMU-C)T 51
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 Situation des individus non salariés du secteur privé ou d’un particulier1 
par rapport à la complémentaire santé et la nature de leur contrat (collectif, 
individuel, CMU-C)T 52 

Nombre de personnes concernées = 16 323

Personnes couvertes par une complémentaire santé

Effectif 
brut2

Oui Non

(%)

Indé-
ter-

miné 

(%)Ensemble

Répartition par type de couverture
Au moins 
1 contrat 

collectif

Que de 
l'indi-
viduel

CMU-C
Indéter-

miné

(%) (%) (%) (%) (%)

Variables sociodémographiques

Âge

Moins de 15 ans 4 420 95,5 46,4 38,1 10,4 0,5 4,0 0,5

15 à 39 ans 4 237 90,6 28,7 49,6 11,5 0,8 8,2 1,1

40 à 64 ans 4 372 94,5 14,1 72,2 7,9 0,4 5,1 0,4

65 ans ou plus 3 244 94,3 0,4 92,8 1,1 0,0 5,4 0,3

Non renseigné 50

Sexe

Homme 7 799 92,7 22,5 62,3 7,4 0,5 6,6 0,6

Femme 8 523 94,7 22,5 64,0 7,8 0,4 4,8 0,6

Non renseigné 1

Profession individuelle

Agriculteur 619 95,4 3,2 90,3 1,7 0,2 4,5 0,2

Artisan, commerçant 938 92,2 12,7 75,6 3,1 0,9 6,7 1,1

Cadre et profession intellectuelle 1 063 95,2 8,4 85,0 1,4 0,4 4,6 0,2

Profession intermédiaire 1 558 95,1 11,7 80,7 2,7 0,1 4,7 0,2

Employé administratif 1 553 96,2 10,7 80,3 5,1 0,1 3,4 0,3

Employé de commerce 1 099 92,1 9,4 70,7 11,6 0,4 7,3 0,6

Ouvrier qualifié 1 349 92,3 5,2 79,7 7,1 0,3 7,2 0,5

Ouvrier non qualifié 905 88,0 6,9 66,8 14,1 0,2 11,1 0,9

Inactif n'ayant jamais travaillé 7 195 94,1 42,8 40,2 10,5 0,6 5,1 0,8

Non renseigné 44

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 862 95,4 4,7 88,3 2,2 0,2 3,8 0,8

Artisan, commerçant 1 703 93,1 15,4 72,9 4,4 0,4 5,9 1,0

Cadre et profession intellectuelle 2 737 96,8 34,0 61,3 1,0 0,5 2,8 0,3

Profession intermédiaire 2 639 95,7 28,8 63,6 2,9 0,5 3,9 0,4

Employé administratif 1 398 94,5 14,9 70,0 9,4 0,2 4,9 0,6

Employé de commerce 841 88,4 7,4 58,0 22,9 0,0 10,6 1,0

Ouvrier qualifié 4 285 93,3 26,5 59,3 7,1 0,5 6,2 0,5

Ouvrier non qualifié 1 538 90,4 19,3 51,8 18,9 0,5 9,0 0,6

Inactif n'ayant jamais travaillé 271 83,8 0,5 45,1 38,2 0,0 14,1 2,1

Non renseigné 49

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 1 770 88,2 5,4 68,7 14,0 0,1 10,9 0,8

Certificat d'études primaires (CEP) 1 307 95,9 1,5 91,8 2,5 0,1 3,8 0,4

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 3 121 93,9 9,7 76,8 7,1 0,3 5,6 0,5

2nd cycle : baccalauréat 1 291 93,6 12,7 74,6 6,2 0,2 5,8 0,5

Supérieur 1 883 94,2 15,4 75,2 3,1 0,5 5,6 0,2

Scolarité / études en cours 6 568 95,1 45,7 39,3 9,4 0,6 4,3 0,7

Autre diplôme ou non renseigné 383

Suite du tableau page suivante
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Personnes couvertes par une complémentaire santé

Effectif 
brut2

Oui Non

(%)

Indé-
ter-

miné 

(%)Ensemble

Répartition par type de couverture
Au moins 
1 contrat 

collectif

Que de 
l'indi-
viduel

CMU-C
Indéter-

miné

(%) (%) (%) (%) (%)

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 3 182 87,5 11,1 47,0 29,1 0,4 11,6 0,8

2e quintile [926 - 1 264 €[ 2 458 93,8 22,4 67,7 3,4 0,3 5,8 0,4

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 2 153 96,3 24,5 70,3 1,1 0,3 3,5 0,2

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 2 123 97,6 26,7 69,9 0,8 0,2 2,1 0,3

5e quintile [2 120 € - Max] 2 036 97,4 31,5 65,2 0,5 0,2 2,3 0,3

Non renseigné 4 371 92,9 22,7 63,5 5,8 0,8 6,0 1,1

Type de ménage

Personne seule 1 067 91,6 0,8 83,7 6,9 0,2 8,0 0,4

Famille monoparentale 1 384 90,9 12,6 50,5 27,7 0,2 8,1 0,9

Couple sans enfant 3 812 95,3 5,8 87,8 1,6 0,1 4,5 0,2

Couple avec enfant(s) 9 336 94,8 40,8 47,3 6,1 0,7 4,5 0,6

Autre situation 724 83,7 8,8 56,0 18,6 0,3 12,7 3,6

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 3 028 92,8 6,6 81,0 5,1 0,1 6,9 0,3

Non 13 158 94,1 26,9 58,4 8,3 0,5 5,3 0,6

Non renseigné 137

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 3 458 94,9 35,6 49,8 9,1 0,4 4,6 0,5

Bon 4 568 95,3 20,9 66,4 7,8 0,2 4,5 0,2

Assez bon 2 459 94,9 8,1 79,7 7,0 0,2 5,0 0,1

Mauvais 709 89,3 3,3 76,9 9,1 0,0 10,6 0,1

Très mauvais 106 92,3 0,4 80,6 11,3 0,0 7,7 0,0

Non renseigné 5 023

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 3 629 94,2 9,1 78,3 6,7 0,1 5,7 0,1

Non 7 263 94,9 27,1 58,7 8,8 0,3 4,7 0,3

Ne sait pas 330 92,4 18,1 63,0 11,2 0,0 7,1 0,5

Non renseigné 5 101

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités que les gens font habituellement ?

Oui, fortement limité 860 90,7 4,1 78,8 7,7 0,1 9,0 0,3

Oui, limité, mais pas fortement 1 866 94,9 8,8 78,7 7,2 0,2 5,1 0,0

Non 8 457 95,1 25,4 61,1 8,4 0,3 4,6 0,3

Non renseigné 5 140

Ensemble 16 323 93,8 22,5 63,2 7,6 0,4 5,6 0,6

1 Sont concernés : les chômeurs, les indépendants, les fonctionnaires et les inactifs.
Source : Irdes-ESPS 2012

Situation des individus non salariés du secteur privé ou d’un particulier1 
par rapport à la complémentaire santé et la nature de leur contrat (collectif, 
individuel, CMU-C)T 52
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 Proportion de personnes couvertes par une complémentaire santé privée 
(hors CMU-C), selon le type d’organismeT 53 

Effectif brut = 23 047
Ne sait pas = 137
Non réponses = 38
Nombre de personnes ayant répondu = 22 872

Personnes couvertes par une complémentaire santé privée hors CMU-C

En global Selon le type d'organisme1

Effectif
brut

%
pondéré

Ind. à âge
et sexe
comp.

Mutuelle2 Institution de 
prévoyance

Assurance 
privée

Multiple3

(%) (%) (%) (%)

Variables sociodémographiques

Âge

Moins de 15 ans 3 630 85,80 55,6 17,1 26,6 0,7

15 à 39 ans 5 877 86,40 56,0 16,5 26,7 0,8

40 à 64 ans 7 365 91,30 60,6 15,0 23,5 1,0

65 ans ou plus 3 025 93,90 65,3 10,7 23,8 0,1

Non renseigné 44

Sexe

Homme 9 868 88,80 57,5 16,2 25,7 0,6

Femme 10 072 89,60 61,4 13,5 24,4 0,7

Non renseigné 1

Occupation principale

Actif occupé 8 768 94,20 1,1 57,0 17,0 24,9 1,0

Chômeur 862 62,50 0,7 58,4 10,0 31,2 0,5

Retraité / veuf inactif 3 849 94,70 1,0 66,5 10,4 22,9 0,1

Femme / homme au foyer 634 72,30 0,8 55,9 17,4 26,5 0,2

Etudiant / enfant 5 485 86,60 1,0 57,0 16,5 25,7 0,8

Autre situation 326 74,00 0,8 57,0 11,6 30,8 0,6

Non renseignée 17

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 2 151 62,30 0,7 56,4 12,9 30,4 0,3

2e quintile [926 - 1 264 €[ 3 062 92,00 1,0 58,2 14,1 27,5 0,2

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 3 057 95,90 1,1 60,9 14,9 23,7 0,5

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 3 210 97,40 1,1 62,1 14,5 22,6 0,8

5e quintile [2 120 € - Max] 3 205 97,50 1,1 58,5 17,9 22,1 1,5

Non renseigné 5 256 89,80 1,0 59,7 14,3 25,3 0,6

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 3 254 89,60 1,0 64,6 12,1 22,8 0,5

Non 16 510 89,10 1,0 58,3 15,5 25,5 0,7

Non renseigné 177

Suite du tableau page suivante
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Personnes couvertes par une complémentaire santé privée hors CMU-C

En global Selon le type d'organisme1

Effectif
brut

%
pondéré

Ind. à âge
et sexe
comp.

Mutuelle2 Institution de 
prévoyance

Assurance 
privée

Multiple3

(%) (%) (%) (%)

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 3 990 88,50 1,0 57,8 15,7 25,8 0,7

Bon 6 125 90,90 1,0 59,0 15,2 24,9 0,9

Assez bon 2 984 89,90 1,0 64,4 11,6 23,7 0,3

Mauvais 646 81,50 0,9 62,8 13,5 23,4 0,3

Très mauvais 88 84,30 0,9 73,2 6,2 20,6 0,0

Non renseigné 6 108

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 4 263 90,10 1,0 64,8 12,5 22,2 0,5

Non 9 120 89,20 1,0 57,8 15,4 26,0 0,8

Ne sait pas 372 85,60 1,0 62,9 10,5 25,9 0,7

Non renseigné 6 186

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités que les gens font habituellement ?

Oui, fortement limité 795 84,90 0,9 67,5 10,2 21,9 0,5

Oui, limité, mais pas fortement 2 146 89,30 1,0 64,4 11,6 23,8 0,3

Non 10 793 89,90 1,0 58,7 15,2 25,3 0,8

Non renseigné 6 207

Ensemble 19 941 89,20 1,0 59,5 14,8 25,0 0,7

1 Les organismes non identifiés ne sont pas représentés. Ils concernent les organismes inconnus ou les personnes dont le contrat a été 
souscrit par le biais d'un courtier d'assurance

2 Depuis 2010, comme le propose le Fonds CMU, les « sociétés d’assurance mutuelle » ou « mutuelles d’assurance » sont classées dans 
la catégorie « Mutuelle ».

3 Personne couverte par différents types d'organismes complémentaires.

Source : Irdes-ESPS 2012

Proportion de personnes couvertes par une complémentaire santé privée 
(hors CMU-C), selon le type d’organismeT 53
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3.2. Personnes exonérées du ticket modérateur

 Proportion de personnes exonérées du ticket modérateur pour raisons médicales, 
selon le motif d’exonérationT 54 

Nombre de personnes ayant répondu = 22 831
Non réponses = 216

Personnes exonérées du ticket modérateur pour des raisons médicales

En global
Selon le motif d’exonération

(une même personne peut avoir 2 types d’exonération)

Effectif 
brut

% 
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

ALD
Autre raison 

médicale1

(% pond.) (% pond.)

Variables sociodémographiques

Âge
Moins de 15 ans 220 5,0 2,3 3,0

15 à 39 ans 491 7,1 4,8 2,6

40 à 64 ans 1 518 19,4 17,7 3,0

65 ans ou plus 1 491 47,5 46,6 2,5

Non renseigné 5

Sexe
Homme 1 933 18,5 16,5 3,0

Femme 1 792 17,8 16 2,7

Occupation principale
Actif occupé 970 10,4 0,73 8,5 2,2

Chômeur 200 15,2 1,24 13 2,8

Retraité / veuf inactif 1 710 43,6 1,06 42,6 2,6

Femme / homme au foyer 185 22,5 0,98 21,7 1,6

Etudiant, enfant 318 4,8 0,87 2,4 2,7

Autre situation 340 75,7 4,22 68,6 22,0

Non renseigné 2

Profession de la personne de référence du ménage
Agriculteur 219 26,7 0,90 24,9 2,3

Artisan, commerçant 320 18,8 0,92 16,8 2,7

Cadre et profession intellectuelle 524 15,1 0,83 13,9 1,6

Profession intermédiaire 582 15,4 0,92 13,7 2,4

Employé administratif 329 19,8 1,10 17,4 3,4

Employé de commerce 206 20,3 1,15 19 2,0

Ouvrier qualifié 1 139 18,8 1,11 16,2 3,8

Ouvrier non qualifié 357 20,7 1,13 18,7 3,7

Inactif n'ayant jamais travaillé 40 19,5 0,97 18,6 1,0

Non renseigné 9

Diplôme obtenu le plus élevé
Aucun diplôme 760 35,4 1,24 33 4,4

Certificat d'études primaires (CEP) 568 41,6 1,06 40,3 3,5

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 1 116 22,4 1,03 20,6 3,0

2nd cycle : baccalauréat 385 16,6 0,94 15,3 2,1

Supérieur 465 12,3 0,76 10,7 2,0

Scolarité / études en cours 318 4,8 0,87 2,4 2,7

Autre diplôme ou non renseigné 113

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)
1er quintile [0 - 926 €[ 687 21,3 1,28 19,1 3,8

2e quintile [926 - 1 264 €[ 590 20,0 1,06 18,5 2,5

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 550 19,0 1,03 17 2,7

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 497 16,2 0,89 14,4 2,7

5e quintile [2 120 € - Max] 443 14,8 0,82 13,2 2,1

Non renseigné 958 17,8 0,96 15,6 2,9

Suite du tableau page suivante
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Personnes exonérées du ticket modérateur pour des raisons médicales

En global
Selon le motif d’exonération

(une même personne peut avoir 2 types d’exonération)

Effectif 
brut

% 
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

ALD
Autre raison 

médicale1

(% pond.) (% pond.)

Type de ménage

Personne seule 488 33,3 1,14 32,7 2,0

Famille monoparentale 243 12,8 1,08 10,9 2,7

Couple sans enfant 1 555 31,2 1,05 29,6 3,0

Couple avec enfant(s) 1 255 8,5 0,80 6,1 2,9

Autre situation 184 19,8 1,09 16,9 4,1

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 1 926 17,7 1,02 15,7 2,9

Espaces périurbains des grands pôles 967 16,8 0,96 15 2,6

Moyens/petits pôles 300 21,7 1,04 19,8 2,9

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 299 19,4 0,96 17,1 3,0

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 228 22,7 1,03 21,3 2,2

Adresses non géocodées 5

Variables de protection sociale

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 3 223 18,3 0,98 16,3 2,8

Bénéficie de la CMU-C 245 13,5 1,23 12,5 2,0

Ne bénéficie pas d'une CS 233 22,9 1,24 20,2 4,9

Situation indéterminée 24

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 181 4,1 0,39 2,5 1,7

Bon 810 13,1 0,71 11,3 2,2

Assez bon 1 157 36,0 1,29 34,4 3,0

Mauvais 576 72,7 2,09 71,1 7,2

Très mauvais 96 88,1 2,17 87,8 13,1

Non renseigné 905

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 2 274 49,7 1,78 48 4,2

Non 483 5,1 0,33 3,4 1,8

Ne sait pas 54 13,7 0,71 12,5 1,9

Non renseigné 914

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités que les gens font habituellement ?

Oui, fortement limité 687 72,0 2,03 69,9 8,3

Oui, limité, mais pas fortement 974 41,9 1,44 40,2 3,4

Non 1 144 10,3 0,64 8,7 1,9

Non renseigné 920

Ensemble 3 725 18,1 1,00 16,2 2,8

1 Les exonérations classées dans « autre raison médicale » regroupent les personnes titulaires d'une pension d'invalidité ou d'une 
pension de retraite ayant succédé à une pension d'invalidité, les titulaires d'une rente accident du travail ou maladie professionnelle, 
les femmes enceintes à partir du 6e mois, les nouveaux-nés ainsi que les enfants ou adultes handicapés.

Source : Irdes-ESPS 2012

Proportion de personnes exonérées du ticket modérateur pour raisons médicales, 
selon le motif d’exonérationT 54
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3.3. Appréciation du niveau de remboursement

 Appréciation du niveau de remboursement par la couverture complémentaire, 
selon le type d’organismeT 55 

Ces informations sont issues des questionnaires auto-administrés remplis par les souscripteurs des contrats (cf. « Ques-
tionnaire mutuelle ou complémentaire santé », page 299).
Nombre de contrats étudiés (souscrits par un individu qui vit dans le foyer enquêté) = 7 344
Nombre de contrats avec au moins une appréciation renseignée = 7 199

Lunettes
Prothèses 
dentaires

Soins 
de spécialistes

Forfait 
hospitalier

Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %

Mutuelle1

Très bien 387 11,2 297 8,6 342 10,0 923 26,8

Plutôt bien 1386 40,0 1269 36,8 1255 36,7 1546 45,0

Plutôt mal 892 25,7 877 25,4 652 19,0 214 6,2

Très mal 405 11,7 461 13,4 244 7,1 56 1,6

Pas du tout 62 1,8 61 1,8 219 6,4 14 0,4

Ne sait pas 335 9,7 481 14,0 711 20,8 685 19,9

Ensemble des opinions exprimées 3467 100,0 3446 100,0 3423 100,0 3438 100,0

Inconnu / refus 136 157 180 165

Institution de prévoyance

Très bien 176 22,4 128 16,5 133 17,0 252 32,3

Plutôt bien 325 41,4 327 42,0 315 40,3 341 43,7

Plutôt mal 127 16,2 145 18,6 91 11,6 29 3,7

Très mal 54 6,9 54 6,9 41 5,2 12 1,5

Pas du tout 9 1,1 6 0,8 48 6,1 5 0,6

Ne sait pas 94 12,0 118 15,2 154 19,7 142 18,2

Ensemble des opinions exprimées 785 100,0 778 100,0 782 100,0 781 100,0

Inconnu / refus 26 33 29 30

Assurance privée

Très bien 153 10,4 123 8,5 174 12,0 383 26,2

Plutôt bien 536 36,5 528 36,4 580 39,9 688 47,1

Plutôt mal 353 24,0 351 24,2 224 15,4 86 5,9

Très mal 175 11,9 194 13,4 93 6,4 35 2,4

Pas du tout 46 3,1 42 2,9 90 6,2 19 1,3

Ne sait pas 207 14,1 214 14,7 292 20,1 250 17,1

Ensemble des opinions exprimées 1470 100,0 1452 100,0 1453 100,0 1461 100,0

Inconnu / refus 61 79 78 70

Courtier d’assurance2

Très bien 165 20,7 114 14,3 135 16,9 225 28,2

Plutôt bien 368 46,2 334 42,0 341 42,6 358 44,8

Plutôt mal 122 15,3 158 19,8 92 11,5 28 3,5

Très mal 43 5,4 59 7,4 31 3,9 7 0,9

Pas du tout 9 1,1 9 1,1 18 2,3 1 0,1

Ne sait pas 89 11,2 122 15,3 183 22,9 180 22,5

Ensemble des opinions exprimées 796 100,0 796 100,0 800 100,0 799 100,0

Inconnu / refus 28 28 24 25

Suite du tableau page suivante
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Lunettes
Prothèses 
dentaires

Soins 
de spécialistes

Forfait 
hospitalier

Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %

Indéterminé

Très bien 92 17,0 56 10,4 74 13,8 136 25,6

Plutôt bien 247 45,7 233 43,2 222 41,3 248 46,6

Plutôt mal 91 16,8 108 20,0 82 15,3 38 7,1

Très mal 40 7,4 46 8,5 25 4,7 7 1,3

Pas du tout 9 1,7 16 3,0 20 3,7 5 0,9

Ne sait pas 62 11,5 80 14,8 114 21,2 98 18,4

Ensemble des opinions exprimées 541 100,0 539 100,0 537 100,0 532 100,0

Inconnu / refus 34 36 38 43

Ensemble

Très bien 973 13,8 718 10,2 858 12,3 1919 27,4

Plutôt bien 2862 40,5 2691 38,4 2713 38,8 3181 45,4

Plutôt mal 1585 22,5 1639 23,4 1141 16,3 395 5,6

Très mal 717 10,2 814 11,6 434 6,2 117 1,7

Pas du tout 135 1,9 134 1,9 395 5,6 44 0,6

Ne sait pas 787 11,1 1015 14,5 1454 20,8 1355 19,3

Ensemble des opinions exprimées 7059 100,0 7011 100,0 6995 100,0 7011 100,0

Inconnu / refus 285 333 349 333

1 Depuis 2010, comme le propose le Fonds CMU, les « sociétés d’assurance mutuelle » ou « mutuelles d’assurance » sont classées dans 
la catégorie « Mutuelle ».

2 Les courtiers d’assurance sont des organismes qui souscrivent des contrats de complémentaire santé au bénéfice d’organismes assu-
reurs (mutuelle, institution de prévoyance, assurance privée). Sur le terrain de l’enquête, nous cherchons à identifier les organismes 
assureurs. Ne sont classés en courtiers d’assurance que les contrats pour lesquels nous n’avons pas pu identifier l’assureur.

Source : Irdes-ESPS 2012

Appréciation du niveau de remboursement par la couverture complémentaire, 
selon le type d’organismeT 55
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Appréciation du niveau de remboursement des lunettes par les contrats 
de complémentaire santé privée, selon l’occupation principale des souscripteursT 56 

Ces informations sont issues des questionnaires auto-administrés remplis par les souscripteurs des contrats (cf. « Ques-
tionnaire mutuelle ou complémentaire santé », page 299).
Nombre de contrats : 7 400

Eff ectif

Appréciation du niveau de remboursement pour les lunettes

Très 
bien
(%)

Plutôt
bien
(%)

Plutôt 
mal
(%)

Très 
mal
(%)

Pas 
du tout

(%)

Ne 
sait pas

(%)

Non 
renseigné

(%)

Occupation principale des souscripteurs

Actif salarié 

du secteur 

privé.

Contrat...

... collectif 2 399 21,9 46,7 13,2 3,8 0,5 11,3 2,5

... individuel 852 7,6 37,2 22,2 8,7 2,0 18,9 3,4

... [inconnu] 15 13,3 26,7 13,3 6,7 26,7 13,3

Actif salarié du secteur public 714 9,0 36,0 26,9 12,7 1,1 10,2 4,1

Actif non salarié 428 11,9 36,0 23,1 8,9 1,9 12,6 5,6

Chômeur 324 12,7 32,4 18,2 9,3 3,1 18,5 5,9

Retraité 2 274 8,0 35,6 28,7 15,3 2,7 5,2 4,4

Autre inactif 335 12,5 28,1 21,8 13,1 5,1 13,4 6,0

Non renseignée 59 15,3 45,8 15,3 5,1 16,9 1,7

Ensemble 7 400 13,3 39,0 21,5 9,7 1,8 10,8 3,9

Source : Irdes-ESPS 2012

Appréciation du niveau de remboursement des prothèses dentaires 
par les contrats de complémentaire santé privée, selon l’occupation principale 
des souscripteursT 57 

Ces informations sont issues des questionnaires auto-administrés remplis par les souscripteurs des contrats (cf. « Ques-
tionnaire mutuelle ou complémentaire santé », page 299).
Nombre de contrats : 7 400

Eff ectif

Appréciation du niveau de remboursement pour les prothèses dentaires

Très 
bien
(%)

Plutôt
bien
(%)

Plutôt 
mal
(%)

Très 
mal
(%)

Pas 
du tout

(%)

Ne 
sait pas

(%)

Non 
renseigné

(%)

Occupation principale des souscripteurs

Actif salarié 

du secteur 

privé.

Contrat...

... collectif 2 399 14,8 44,1 16,5 4,6 0,8 16,2 3,1

... individuel 852 8,8 33,8 20,8 13,0 1,9 18,3 3,4

... [inconnu] 15 6,7 33,3 13,3 6,7 20,0 20,0

Actif salarié du secteur public 714 5,3 34,5 27,7 14,0 1,0 12,9 4,6

Actif non salarié 428 9,3 38,8 21,7 11,7 1,6 10,7 6,1

Chômeur 324 8,0 30,2 19,8 11,7 3,7 19,4 7,1

Retraité 2 274 7,1 32,6 27,9 15,8 2,5 8,7 5,5

Autre inactif 335 6,3 25,7 22,7 13,4 5,4 20,3 6,3

Non renseignée 59 13,6 35,6 11,9 8,5 28,8 1,7

Ensemble 7 400 9,8 36,6 22,2 11,1 1,8 13,9 4,5

Source : Irdes-ESPS 2012
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Appréciation du niveau de remboursement des dépassements de spécialistes 
par les contrats de complémentaire santé privée, selon l’occupation principale 
des souscripteursT 58 

Ces informations sont issues des questionnaires auto-administrés remplis par les souscripteurs des contrats (cf. « Ques-
tionnaire mutuelle ou complémentaire santé », page 299).
Nombre de contrats : 7 400

Eff ectif

Appréciation du niveau de remboursement 
pour les dépassements de spécialistes

Très 
bien
(%)

Plutôt
bien
(%)

Plutôt 
mal
(%)

Très 
mal
(%)

Pas 
du tout

(%)

Ne 
sait pas

(%)

Non 
renseigné

(%)

Occupation principale des souscripteurs

Actif salarié 

du secteur 

privé.

Contrat...

... collectif 2 399 15,8 42,7 11,3 3,0 2,9 21,3 3,1

... individuel 852 7,5 36,6 19,0 5,6 4,8 22,2 4,2

... [inconnu] 15 13,3 13,3 20,0 6,7 33,3 13,3

Actif salarié du secteur public 714 7,7 34,7 22,1 9,4 4,6 17,1 4,3

Actif non salarié 428 10,7 40,9 14,5 4,4 4,4 19,4 5,6

Chômeur 324 11,4 30,2 17,0 4,9 6,2 24,7 5,6

Retraité 2 274 10,9 32,9 16,8 7,9 8,5 16,9 6,2

Autre inactif 335 8,7 31,0 14,9 9,6 5,4 23,6 6,9

Non renseignée 59 6,8 35,6 13,6 3,4 3,4 35,6 1,7

Ensemble 7 400 11,6 36,9 15,5 5,9 5,4 19,9 4,7

Source : Irdes-ESPS 2012

Appréciation du niveau de remboursement des forfaits hospitaliers 
par les contrats de complémentaire santé privée, selon l’occupation principale 
des souscripteursT 59 

Ces informations sont issues des questionnaires auto-administrés remplis par les souscripteurs des contrats (cf. « Ques-
tionnaire mutuelle ou complémentaire santé », page 299).
Nombre de contrats : 7 400

Eff ectif

Appréciation du niveau de remboursement pour les forfaits hospitaliers

Très 
bien
(%)

Plutôt
bien
(%)

Plutôt 
mal
(%)

Très 
mal
(%)

Pas 
du tout

(%)

Ne 
sait pas

(%)

Non 
renseigné

(%)

Occupation principale des souscripteurs

Actif salarié 

du secteur 

privé.

Contrat...

... collectif 2 399 26,4 43,3 4,1 0,8 0,5 21,5 3,3

... individuel 852 20,5 42,8 7,0 1,9 0,5 23,4 3,9

... [inconnu] 15 40,0 13,3 6,7 20,0 20,0

Actif salarié du secteur public 714 19,9 46,6 7,3 2,1 0,3 19,6 4,2

Actif non salarié 428 21,5 50,2 6,3 0,9 0,5 15,9 4,7

Chômeur 324 20,7 40,7 7,7 2,5 0,6 22,8 4,9

Retraité 2 274 31,6 42,4 5,1 1,8 0,8 12,4 5,8

Autre inactif 335 25,1 38,2 4,2 4,2 0,6 21,5 6,3

Non renseignée 59 25,4 40,7 5,1 27,1 1,7

Ensemble 7 400 26,1 43,3 5,4 1,6 0,6 18,5 4,5

Source : Irdes-ESPS 2012
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3.4. Motifs de non-couverture

Motifs de non-recours à une couverture complémentaire privéeT 60 

Il s'agit de personnes qui ne bénéficient d'aucune couverture complémentaire santé, ni privée, ni CMU-C. Elles peuvent 
avoir déclaré plusieurs motifs.
Effectif brut1= 515
Non réponses = 43
Nombre de personnes ayant répondu = 472

Effectif brut % pondéré

Pris en charge à 100 % par la Sécurité sociale pour une ALD, une invalidité 77 17,18

N'en a pas les moyens ou c'est trop cher** 248 52,82

Ne souhaite pas être couvert, n'en a pas besoin 52 12,38

En cours d'adhésion 53 9,30

N'y pense pas, n'a pas le temps de faire les démarches 41 8,64

Autre 61 13,24

1 Personnes ayant renvoyé le questionnaire santé auto-administré et ayant répondu à au moins une des questions
posées aux individus qui n’ont pas de complémentaire santé.

2 L’information « C’est trop cher » n’a pas été proposée en tant que telle. Elle est issue de la remontée des modalités 
« autres ».

Source : Irdes-ESPS 2012
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4. Renoncement et recours aux soins en 2012

Un instrument de mesure de l’accès aux soins depuis les années 1990

ESPS, dans laquelle la question du renoncement aux soins est intégrée depuis 1992, 
a contribué à faire de cette notion une mesure du suivi de l’accès aux soins de la population. 
Cela a été, en particulier, un des éléments du rapport parlementaire d’information sur la loi 
portant création de la Couverture maladie universelle complémentaire CMU-C (Boulard, 
1999).

Le concept de renoncement aux soins vise à identifi er des besoins de soins non sat-
isfaits, c’est-à-dire non reçus alors que le patient en ressentait la nécessité. Le renoncement 
aux soins pour raisons fi nancières a fait l’objet d’une investigation méthodologique appro-
fondie entre 2009 et 2011 associant approches socio-anthropologique et micro-économique 
(Després et al., 2011 a et b). L’étude fait apparaître une corrélation entre renoncement et 
moindre consommation de soins, même si renoncer ne signifi e pas pour autant ne consom-
mer aucun soin. Elle montre aussi un effet délétère du renoncement sur l’état de santé futur. 
Elle montre enfi n que, malgré certaines limites du questionnaire tel qu’il était posé jusqu’en 
2010, le renoncement est un instrument pertinent pour étudier l’accès aux soins en popula-
tion générale (Dourgnon et al., 2011 ; Jusot et al., 2009). La question étant générale jusqu’en 
2010, sans précision des types de soins concernés dans son intitulé, conduisait à sous-es-
timer le niveau de renoncement dans la population, en particulier pour des soins dentaires 
et d’optique que les enquêtés pouvaient considérer comme n’entrant pas dans le champ des 
consommations médicales.

Un niveau de renoncement aux soins pour raisons fi nancières rebasé à 
partir de 2012

Selon l’enquête ESPS 2012, en France métropolitaine, le renoncement aux soins den-
taires pour raisons fi nancières concerne 18 % des bénéfi ciaires de l’Assurance maladie âgés 
d’au moins 18 ans, 10 %  pour les soins d’optique, 5 % pour les consultations de médecins et 
4 % pour les autres types de soins. 

En 2012, le questionnement de l’enquête sur le renoncement aux soins a donc été 
modifi é. La question générale a été remplacée par des questions successives portant sur les 
types de consommations médicales les plus concernées par le renoncement. A partir des 
réponses à ces questions, un indicateur de renoncement général peut être reconstitué en 
identifi ant les personnes qui déclarent un renoncement à au moins un des types de con-
sommation médicale mis en exergue. Ainsi, en 2012, selon l’enquête ESPS, près de 26 % des 
personnes déclarent avoir renoncé à au moins un soin pour raisons fi nancières. Ce chiffre 
ne peut pas être mis en regard de celui produit antérieurement par l’enquête ESPS. De meil-
leure qualité, le nouveau questionnement entraîne par construction un taux de renoncement 
aux soins plus élevé qu’auparavant. Il est issu d’une rupture de série, aussi le suivi du renon-
cement dans le temps au travers des données de l’enquête ESPS doit-t-il être rebasé à partir 
de 2012. 

Les caractéristiques des personnes qui renoncent à des soins pour rai-
sons fi nancières restent les mêmes en 2012 comme les années précédentes

Si le niveau du renoncement aux soins pour raisons fi nancières doit être rebasé en 
2012, les facteurs explicatifs de ce renoncement restent les mêmes, quel que soit le type de 
soins considéré. Ainsi, en 2012 comme dans les précédentes enquêtes ESPS, ce sont les per-
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sonnes sans complémentaire santé qui déclarent le plus fréquemment renoncer à des soins 
pour raisons fi nancières : 24 % déclarent avoir renoncé à des soins d’optique contre 15 % 
pour les bénéfi ciaires de la CMU-C et moins de 9 % pour les bénéfi ciaires d’une complémen-
taire santé hors CMU-C. Toujours en 2012, les personnes appartenant aux 20 % de ménages 
les plus pauvres sont 15 % à déclarer un renoncement pour raisons fi nancières à des soins 
d’optique, plus de trois fois plus que celles appartenant aux 20 % de ménages les plus riches, 
3,6 %. Ces gradients sont particulièrement prononcés pour les soins dentaires et d’optique, 
moins bien pris en charge par l’Assurance maladie obligatoire.

En 2012, de nouvelles questions sur les renoncements aux soins liés à des 
diffi cultés d’accès 

En 2012, en France métropolitaine, 17 % des bénéfi ciaires majeurs de l’Assurance 
maladie déclarent avoir renoncé à au moins un soin au cours des douze derniers mois parce 
que le délai d’attente pour un rendez-vous était trop long, et 3 % parce que le cabinet était 
trop éloigné ou que les individus avaient des diffi cultés de transports. Contrairement au 
renoncement pour raisons fi nancières, ces renoncements pour des diffi cultés d’accès ne sont 
pas liés à la détention d’une complémentaire santé ni à des facteurs économiques.
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 Répartition des motifs de renoncements, 
par types de soinsG 1 

Il s’agit d’une répartition des motifs de renoncement. Une personne pouvant 
avoir renoncé à plusieurs types de soins, les effectifs bruts par type de soins1 
sont supérieurs à celui des personnes ayant déclaré un renoncement.

Soins
dentaires

47,1 %

Lunettes,
lentilles
26,1 %

Consultations
de médecin

14,5 %

Autres soins/
examens

12,3 %

1 Soins dentaires : 1 513, Lunettes, lentilles : 881,
Consultations de médecin : 455, Autres soins : 387.

Source: ESPS 2012.
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 Personnes ayant renoncé à des soins dentaires pour des raisons financières 
au cours des douze derniers moisT 61 

Nombre de personnes ayant répondu = 8 413   
Non réponses = 0   

   

Effectif
brut

% 
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques

Âge

18 à 39 ans 436 17,6

40 à 64 ans 797 18,7

65 ans ou plus 280 15,6

Sexe

Homme 572 16,1

Femme 941 19,2

Occupation principale

Actif occupé 783 16,7 0,92

Chômeur 196 26,9 1,49

Retraité / veuf inactif 346 15,4 0,94

Femme / homme au foyer 93 21,7 1,15

Etudiant / enfant 21 12,4 0,70

Autre situation 74 32,7 1,78

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 41 9,7 0,58

Artisan, commerçant 103 14,8 0,84

Cadre et profession intellectuelle 166 11,2 0,63

Profession intermédiaire 257 16,6 0,93

Employé administratif 171 21,1 1,17

Employé de commerce 143 25,7 1,41

Ouvrier qualifié 440 20,2 1,14

Ouvrier non qualifié 167 23,0 1,31

Inactif n'ayant jamais travaillé 22 20,3 1,20

Non renseigné 3

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 255 23,6 1,36

Certificat d'études primaires (CEP) 141 16,7 1,01

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 566 20,0 1,13

2nd cycle : baccalauréat 223 16,7 0,93

Supérieur 285 13,2 0,74

Scolarité / études en cours 21 12,6 0,71

Autre diplôme ou non renseigné 22

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 352 27,6 1,56

2e quintile [926 - 1 264 €[ 267 21,4 1,22

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 221 17,1 0,97

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 203 14,7 0,83

5e quintile [2 120 € - Max] 113 8,6 0,49

Non renseigné 357 17,3 0,97

Suite du tableau page suivante
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Effectif
brut

% 
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 311 19,7 1,18

Famille monoparentale 178 26,7 1,45

Couple sans enfant 375 14,3 0,83

Couple avec enfant(s) 586 17,0 0,94

Autre situation 63 26,2 1,47

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 856 19,2 1,08

Espaces périurbains des grands pôles 374 16,0 0,90

Moyens/petits pôles 112 18,1 1,04

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 95 14,4 0,82

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 76 15,8 0,90

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 397 21,4 1,28

Non 1 112 16,9 0,94

Non renseigné 4

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 1 213 16,2 0,91

Bénéficie de la CMU-C 134 21,6 1,19

Ne bénéficie pas d'une CS 160 41,4 2,41

Situation indéterminée 6

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 131 11,0 0,61

Bon 413 13,5 0,76

Assez bon 380 23,1 1,33

Mauvais 152 32,3 1,93

Très mauvais 18 36,0 2,32

Non renseigné 419

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 536 21,6 1,26

Non 514 13,6 0,76

Ne sait pas 39 23,3 1,31

Non renseigné 424
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 149 28,8 1,77

Oui, limité, mais pas fortement 289 22,1 1,28

Non 652 14,3 0,80

Non renseigné 423

Ensemble 1 513 17,7 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes ayant renoncé à des soins dentaires pour des raisons financières 
au cours des douze derniers moisT 61

suite
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 Personnes ayant renoncé à des lunettes, verres, montures ou lentilles 
pour des raisons financières au cours des douze derniers moisT 62 

Nombre de personnes ayant répondu = 8 413   
Non réponses = 0   

   

Effectif
brut

% 
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques

Âge

18 à 39 ans 213 8,4

40 à 64 ans 496 11,2

65 ans ou plus 172 9,5

Sexe

Homme 294 7,9

Femme 587 11,6

Occupation principale

Actif occupé 402 8,1 0,83

Chômeur 116 14,9 1,58

Retraité / veuf inactif 237 10,5 1,06

Femme / homme au foyer 59 12,9 1,14

Etudiant / enfant 15 9,2 1,09

Autre situation 52 21,3 2,02

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 27 6,4 0,66

Artisan, commerçant 66 9,6 0,97

Cadre et profession intellectuelle 92 6,1 0,61

Profession intermédiaire 125 7,5 0,76

Employé administratif 100 11,9 1,18

Employé de commerce 82 13,6 1,33

Ouvrier qualifié 267 11,7 1,21

Ouvrier non qualifié 104 13,2 1,38

Inactif n'ayant jamais travaillé 16 13,5 1,50

Non renseigné 2

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 147 12,7 1,29

Certificat d'études primaires (CEP) 96 11,2 1,12

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 315 10,5 1,06

2nd cycle : baccalauréat 117 7,9 0,81

Supérieur 174 8,1 0,82

Scolarité / études en cours 15 9,3 1,10

Autre diplôme ou non renseigné 17

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 211 15,2 1,55

2e quintile [926 - 1 264 €[ 165 12,5 1,27

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 119 9,0 0,93

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 115 8,3 0,84

5e quintile [2 120 € - Max] 52 3,6 0,36

Non renseigné 219 10,2 1,03

Suite du tableau page suivante
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Effectif
brut

% 
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 225 14,2 1,54

Famille monoparentale 108 15,6 1,51

Couple sans enfant 233 8,8 0,86

Couple avec enfant(s) 281 8,1 0,82

Autre situation 34 14,1 1,48

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 491 10,7 1,09

Espaces périurbains des grands pôles 214 8,7 0,87

Moyens/petits pôles 59 8,7 0,89

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 55 7,8 0,80

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 62 12,0 1,21

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 264 13,9 1,42

Non 615 8,9 0,90

Non renseigné 2

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 690 8,8 0,89

Bénéficie de la CMU-C 94 15,1 1,54

Ne bénéficie pas d'une CS 96 23,8 2,63

Situation indéterminée 1

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 82 6,7 0,70

Bon 245 7,8 0,79

Assez bon 219 12,8 1,26

Mauvais 99 19,5 2,01

Très mauvais 15 29,9 3,28

Non renseigné 221

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 341 13,2 1,33

Non 290 7,5 0,76

Ne sait pas 23 13,1 1,31

Non renseigné 227
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités 
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 90 16,9 1,79

Oui, limité, mais pas fortement 200 14,8 1,47

Non 365 7,7 0,78

Non renseigné 226

Ensemble 881 9,8 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes ayant renoncé à des lunettes, verres, montures ou lentilles 
pour des raisons financières au cours des douze derniers moisT 62

suite
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 Personnes ayant renoncé à une consultation de médecin 
pour des raisons financières au cours des douze derniers moisT 63 

Nombre de personnes ayant répondu = 8 413   
Non réponses = 0   

   

Effectif
brut

% 
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques

Âge

18 à 39 ans 195 7,7

40 à 64 ans 216 5,0

65 ans ou plus 44 2,4

Sexe

Homme 145 4,1

Femme 310 6,7

Occupation principale

Actif occupé 239 5,2 0,84

Chômeur 89 12,4 1,90

Retraité / veuf inactif 61 2,7 0,90

Femme / homme au foyer 32 7,3 1,15

Etudiant / enfant 12 7,5 0,98

Autre situation 22 9,5 1,79

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 6 1,6 0,39

Artisan, commerçant 25 3,7 0,75

Cadre et profession intellectuelle 45 2,9 0,55

Profession intermédiaire 72 4,7 0,85

Employé administratif 51 6,4 1,10

Employé de commerce 47 8,5 1,44

Ouvrier qualifié 137 6,6 1,19

Ouvrier non qualifié 63 8,5 1,52

Inactif n'ayant jamais travaillé 7 7,5 1,25

Non renseigné 2

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 76 7,0 1,48

Certificat d'études primaires (CEP) 30 3,6 1,07

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 157 5,7 1,09

2nd cycle : baccalauréat 83 6,3 1,03

Supérieur 90 4,2 0,68

Scolarité / études en cours 12 7,6 0,99

Autre diplôme ou non renseigné 7

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 125 9,8 1,72

2e quintile [926 - 1 264 €[ 96 8,0 1,50

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 64 4,7 0,88

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 43 3,1 0,58

5e quintile [2 120 € - Max] 21 1,5 0,28

Non renseigné 106 5,5 1,00

Suite du tableau page suivante
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Effectif
brut

% 
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 96 6,0 1,41

Famille monoparentale 71 11,1 1,74

Couple sans enfant 76 2,8 0,68

Couple avec enfant(s) 186 5,5 0,87

Autre situation 26 10,6 1,85

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 278 6,2 1,13

Espaces périurbains des grands pôles 112 5,1 0,92

Moyens/petits pôles 26 4,5 0,88

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 20 3,0 0,59

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 19 4,1 0,82

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 92 5,1 1,27

Non 361 5,6 0,96

Non renseigné 2

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 345 4,8 0,89

Bénéficie de la CMU-C 52 7,8 1,20

Ne bénéficie pas d'une CS 55 14,9 2,80

Situation indéterminée 3

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 33 2,6 0,41

Bon 110 4,0 0,73

Assez bon 110 6,5 1,42

Mauvais 47 10,3 2,65

Très mauvais 4 7,6 2,57

Non renseigné 151

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 152 6,2 1,40

Non 137 3,8 0,65

Ne sait pas 13 7,7 1,47

Non renseigné 153
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités 
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 36 6,9 1,92

Oui, limité, mais pas fortement 92 7,1 1,63

Non 175 4,0 0,69

Non renseigné 152

Ensemble 455 5,5 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes ayant renoncé à une consultation de médecin 
pour des raisons financières au cours des douze derniers moisT 63

suite
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 Personnes ayant renoncé à d'autres soins ou à des examens 
pour des raisons financières au cours des douze derniers moisT 64 

Nombre de personnes ayant répondu = 8 413   
Non réponses = 0   

   

Effectif
brut

% 
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques

Âge

18 à 39 ans 133 5,3

40 à 64 ans 195 4,7

65 ans ou plus 59 3,2

Sexe

Homme 121 3,5

Femme 266 5,6

Occupation principale

Actif occupé 187 4,1 0,83

Chômeur 64 8,7 1,74

Retraité / veuf inactif 81 3,5 0,99

Femme / homme au foyer 20 5,6 1,04

Etudiant / enfant 10 5,9 1,13

Autre situation 25 11,3 2,39

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 8 1,9 0,46

Artisan, commerçant 23 3,4 0,78

Cadre et profession intellectuelle 40 2,7 0,59

Profession intermédiaire 60 4,1 0,88

Employé administratif 53 6,8 1,40

Employé de commerce 44 8,0 1,63

Ouvrier qualifié 106 4,8 1,05

Ouvrier non qualifié 48 6,7 1,46

Inactif n'ayant jamais travaillé 2 2,1 0,44

Non renseigné 3

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 65 6,0 1,39

Certificat d'études primaires (CEP) 28 3,3 0,87

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 134 4,9 1,09

2nd cycle : baccalauréat 62 4,6 0,96

Supérieur 82 3,8 0,77

Scolarité / études en cours 10 6,0 1,14

Autre diplôme ou non renseigné 6

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 112 8,8

2e quintile [926 - 1 264 €[ 74 5,7 1,88

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 47 4,0 1,24

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 45 3,3 0,87

5e quintile [2 120 € - Max] 21 1,6 0,72

Non renseigné 88 4,4 0,35

Suite du tableau page suivante
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Effectif
brut

% 
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 99 6,2 1,58

Famille monoparentale 54 8,9 1,74

Couple sans enfant 69 2,6 0,64

Couple avec enfant(s) 148 4,3 0,88

Autre situation 17 7,2 1,57

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 228 5,2 1,12

Espaces périurbains des grands pôles 98 4,3 0,91

Moyens/petits pôles 19 3,0 0,68

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 24 4,1 0,92

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 18 3,6 0,81

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 86 4,5 1,13

Non 299 4,6 0,97

Non renseigné 2

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 294 4,0 0,87

Bénéficie de la CMU-C 35 5,8 1,14

Ne bénéficie pas d'une CS 58 15,0 3,44

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 28 2,4 0,49

Bon 100 3,5 0,74

Assez bon 103 6,7 1,55

Mauvais 41 8,7 2,20

Très mauvais 6 11,5 3,33

Non renseigné 109

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 143 5,8 1,39

Non 119 3,4 0,71

Ne sait pas 15 9,4 2,08

Non renseigné 110
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités 
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 36 6,7 1,76

Oui, limité, mais pas fortement 96 7,9 1,89

Non 146 3,3 0,70

Non renseigné 109

Ensemble 387 4,6 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes ayant renoncé à d’autres soins ou à des examens 
pour des raisons financières au cours des douze derniers moisT 64

suite
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 Personnes ayant renoncé à au moins un soin (optique, dentaire, 
consultation de médecin, autres soins, ou examens) pour raisons financières 
au cours des douze derniers mois (information reconstituée)T 65 

Nombre de personnes ayant répondu = 8 413
Non réponses = 0

Effectif
brut

% 
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques

Âge

18 à 39 ans 679 27,2

40 à 64 ans 1 115 26,2

65 ans ou plus 396 21,8

Sexe

Homme 779 22,0

Femme 1 411 29,0

Occupation principale

Actif occupé 1 143 24,4 0,92

Chômeur 273 37,4 1,40

Retraité / veuf inactif 498 22,1 0,96

Femme / homme au foyer 140 32,4 1,14

Etudiant / enfant 37 22,2 0,81

Autre situation 99 44,1 1,69

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 59 14,3 0,59

Artisan, commerçant 153 22,5 0,90

Cadre et profession intellectuelle 252 17,0 0,66

Profession intermédiaire 365 23,4 0,91

Employé administratif 240 29,9 1,13

Employé de commerce 199 35,8 1,33

Ouvrier qualifié 645 29,7 1,16

Ouvrier non qualifié 241 32,4 1,26

Inactif n'ayant jamais travaillé 32 29,8 1,16

Non renseigné 4

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 346 31,5 1,27

Certificat d'études primaires (CEP) 202 24,0 1,03

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 781 27,7 1,09

2nd cycle : baccalauréat 341 25,5 0,96

Supérieur 455 21,2 0,80

Scolarité / études en cours 37 22,5 0,82

Autre diplôme ou non renseigné 28

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 477 37,0 1,43

2e quintile [926 - 1 264 €[ 399 32,2 1,26

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 314 24,5 0,96

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 308 22,9 0,89

5e quintile [2 120 € - Max] 175 13,1 0,52

Non renseigné 517 25,2 0,97

Suite du tableau page suivante
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Personnes ayant renoncé à au moins un soin (optique, dentaire, 
consultation de médecin, autres soins, ou examens) pour raisons financières 
au cours des douze derniers mois (information reconstituée)T 65

suite
Effectif

brut
% 

pondéré
Indice à âge et

sexe comparable

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 453 28,9 1,21

Famille monoparentale 250 37,9 1,38

Couple sans enfant 547 20,9 0,85

Couple avec enfant(s) 858 24,9 0,94

Autre situation 82 34,1 1,32

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 1 257 28,4 1,10

Espaces périurbains des grands pôles 528 22,6 0,87

Moyens/petits pôles 148 23,6 0,94

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 139 21,3 0,85

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 118 24,0 0,95

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 552 29,8 1,25

Non 1 630 24,8 0,95

Non renseigné 8

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 1 775 23,7 0,92

Bénéficie de la CMU-C 197 32,6 1,21

Ne bénéficie pas d'une CS 209 54,6 2,20

Situation indéterminée 9

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 217 18,1 0,68

Bon 612 20,4 0,79

Assez bon 534 32,1 1,29

Mauvais 202 42,4 1,79

Très mauvais 26 51,8 2,39

Non renseigné 599

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 758 30,5 1,24

Non 771 20,7 0,79

Ne sait pas 55 32,3 1,26

Non renseigné 606
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 189 36,3 1,58

Oui, limité, mais pas fortement 431 32,7 1,33

Non 961 21,2 0,81

Non renseigné 609

Ensemble 2 190 25,7 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012
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 Personnes ayant renoncé, au cours des douze derniers mois, à des soins 
ou à des examens parce que le délai pour un rendez-vous était trop longT 66 

Nombre de personnes ayant répondu = 8 413   
Non réponses = 0   

   

Effectif
brut

% 
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques

Âge

18 à 39 ans 538 21,6

40 à 64 ans 707 17,1

65 ans ou plus 158 9,0

Sexe

Homme 502 14,6

Femme 901 19,5

Occupation principale

Actif occupé 904 19,8 1,04

Chômeur 142 20,4 1,04

Retraité / veuf inactif 210 9,6 0,87

Femme / homme au foyer 71 16,7 0,87

Etudiant / enfant 27 16,0 0,74

Autre situation 49 21,6 1,24

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 40 10,7 0,77

Artisan, commerçant 107 16,0 1,00

Cadre et profession intellectuelle 255 18,3 1,08

Profession intermédiaire 281 19,1 1,09

Employé administratif 131 17,2 0,97

Employé de commerce 98 19,4 1,08

Ouvrier qualifié 363 16,9 0,97

Ouvrier non qualifié 111 14,9 0,86

Inactif n'ayant jamais travaillé 15 11,9 0,67

Non renseigné 2

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 136 11,9 0,78

Certificat d'études primaires (CEP) 92 11,0 0,93

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 475 17,3 1,02

2nd cycle : baccalauréat 248 19,6 1,05

Supérieur 413 20,2 1,07

Scolarité / études en cours 27 16,2 0,75

Autre diplôme ou non renseigné 12

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 220 17,8 1,01

2e quintile [926 - 1 264 €[ 200 17,1 1,02

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 195 16,9 1,00

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 218 16,7 0,97

5e quintile [2 120 € - Max] 197 15,5 0,92

Non renseigné 373 18,2 1,05

Suite du tableau page suivante
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Effectif
brut

% 
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 186 12,2 0,87

Famille monoparentale 156 23,2 1,20

Couple sans enfant 331 12,4 0,88

Couple avec enfant(s) 676 19,7 1,03

Autre situation 54 23,0 1,30

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 770 17,9 1,03

Espaces périurbains des grands pôles 378 17,1 0,98

Moyens/petits pôles 84 14,0 0,87

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 98 15,7 0,95

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 73 15,6 0,97

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 264 14,6 1,07

Non 1 129 17,8 0,99

Non renseigné 10

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 1 218 17,0 1,00

Bénéficie de la CMU-C 106 17,6 0,90

Ne bénéficie pas d'une CS 70 18,7 1,12

Situation indéterminée 9

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 179 15,3 0,81

Bon 430 15,3 0,89

Assez bon 299 17,9 1,19

Mauvais 82 17,8 1,36

Très mauvais 9 17,7 1,60

Non renseigné 404

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 402 16,8 1,14

Non 561 15,6 0,87

Ne sait pas 31 18,9 1,14

Non renseigné 409
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités 
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 75 14,4 1,14

Oui, limité, mais pas fortement 237 18,4 1,28

Non 682 15,7 0,88

Non renseigné 409

Ensemble 1 403 17,1 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes ayant renoncé, au cours des douze derniers mois, à des soins 
ou à des examens parce que le délai pour un rendez-vous était trop longT 66

suite
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 Personnes ayant renoncé, au cours des douze derniers mois, à des soins 
ou à des examens parce que le cabinet était trop éloigné ou parce qu’elles avaient 
des difficultés de transport pour s’y rendreT 67 

Nombre de personnes ayant répondu = 8 413   
Non réponses = 0   

   

Effectif
brut

% 
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques

Âge

18 à 39 ans 90 3,4

40 à 64 ans 131 2,9

65 ans ou plus 51 2,7

Sexe

Homme 62 1,7

Femme 210 4,3

Occupation principale

Actif occupé 110 2,3 0,75

Chômeur 37 4,8 1,55

Retraité / veuf inactif 61 2,6 0,95

Femme / homme au foyer 34 7,6 1,80

Etudiant / enfant 6 3,9 1,13

Autre situation 24 9,1 3,11

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 6 1,5 0,50

Artisan, commerçant 17 2,2 0,79

Cadre et profession intellectuelle 32 2,3 0,78

Profession intermédiaire 40 2,6 0,86

Employé administratif 23 3,0 0,87

Employé de commerce 42 7,5 2,14

Ouvrier qualifié 61 2,6 0,90

Ouvrier non qualifié 39 4,5 1,47

Inactif n'ayant jamais travaillé 11 8,7 2,18

Non renseigné 1

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 65 5,1 1,68

Certificat d'études primaires (CEP) 28 3,3 1,07

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 85 2,9 1,02

2nd cycle : baccalauréat 38 2,8 0,89

Supérieur 47 2,2 0,69

Scolarité / études en cours 6 3,9 1,15

Autre diplôme ou non renseigné 3

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 73 5,0 1,57

2e quintile [926 - 1 264 €[ 53 3,8 1,24

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 33 2,9 0,95

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 21 1,4 0,46

5e quintile [2 120 € - Max] 11 0,9 0,33

Non renseigné 81 3,7 1,22

Suite du tableau page suivante
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Effectif
brut

% 
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 68 4,4 1,45

Famille monoparentale 47 6,8 1,93

Couple sans enfant 49 1,7 0,65

Couple avec enfant(s) 88 2,5 0,79

Autre situation 20 7,6 2,48

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 135 2,8 0,93

Espaces périurbains des grands pôles 63 2,7 0,86

Moyens/petits pôles 30 4,9 1,65

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 19 2,6 0,86

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 25 5,1 1,77

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 76 3,8 1,34

Non 192 2,8 0,91

Non renseigné 4

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 204 2,7 0,89

Bénéficie de la CMU-C 49 7,5 2,26

Ne bénéficie pas d'une CS 19 4,2 1,50

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 14 1,3 0,41

Bon 69 2,2 0,73

Assez bon 66 3,7 1,23

Mauvais 31 5,7 1,89

Très mauvais 5 10,6 4,04

Non renseigné 87

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 101 3,7 1,29

Non 81 2,1 0,68

Ne sait pas 7 3,4 1,16

Non renseigné 83
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 44 8,0 2,64

Oui, limité, mais pas fortement 52 3,3 1,15

Non 93 2,1 0,67

Non renseigné 83

Ensemble 272 3,0 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes ayant renoncé, au cours des douze derniers mois, à des soins 
ou à des examens parce que le cabinet était trop éloigné ou parce qu’elles avaient 
des difficultés de transport pour s’y rendreT 67

suite
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 Personnes ayant l’habitude de consulter un généraliste pour faire un simple bilan 
de santéT 68 

Nombre de personnes ayant répondu = 7 349
Non réponses = 0
Ne sait pas = 12

Effectif
brut

% 
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques

Âge

18 à 39 ans 362 16,8

40 à 64 ans 1 160 31,2

65 ans ou plus 593 36,1

Non renseigné 1

Sexe

Homme 854 26,3

Femme 1 262 27,5

Occupation principale

Actif occupé 996 22,8 0,94

Chômeur 157 25,0 1,11

Retraité / veuf inactif 762 38,0 1,08

Femme / homme au foyer 105 24,3 0,87

Etudiant / enfant 22 17,4 1,02

Autre situation 73 34,0 1,19

Non renseigné 1

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 110 29,8 0,96

Artisan, commerçant 184 28,7 0,99

Cadre et profession intellectuelle 375 27,6 0,99

Profession intermédiaire 391 26,8 1,02

Employé administratif 189 25,1 0,95

Employé de commerce 138 27,4 1,07

Ouvrier qualifié 537 27,4 1,04

Ouvrier non qualifié 163 23,5 0,92

Inactif n'ayant jamais travaillé 24 22,4 0,88

Non renseigné 5

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 271 27,1 0,93

Certificat d'études primaires (CEP) 283 38,5 1,13

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 755 29,3 1,06

2nd cycle : baccalauréat 303 24,7 0,99

Supérieur 455 22,7 0,91

Scolarité / études en cours 22 17,4 1,02

Autre diplôme ou non renseigné 27

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 334 24,6 0,93

2e quintile [926 - 1 264 €[ 358 27,4 1,01

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 336 25,4 0,96

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 374 26,5 0,98

5e quintile [2 120 € - Max] 386 27,9 1,03

Non renseigné 328 30,5 1,10

Suite du tableau page suivante
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Effectif
brut

% 
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 442 31,0 1,08

Famille monoparentale 157 24,5 0,96

Couple sans enfant 794 34,9 1,10

Couple avec enfant(s) 670 22,2 0,91

Autre situation 53 27,5 1,07

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 1 136 28,0 1,05

Espaces périurbains des grands pôles 564 26,3 0,98

Moyens/petits pôles 153 25,0 0,89

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 137 23,4 0,84

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 126 27,8 0,98

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 576 35,2 1,10

Non 1 525 24,9 0,97

Non renseigné 15

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 1 892 27,5 1,01

Bénéficie de la CMU-C 132 23,8 0,99

Ne bénéficie pas d'une CS 82 22,6 0,90

Situation indéterminée 10

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 255 20,0 0,85

Bon 796 25,7 0,96

Assez bon 544 31,6 1,04

Mauvais 172 36,3 1,14

Très mauvais 23 44,5 1,31

Non renseigné 326

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 849 34,1 1,12

Non 882 22,5 0,88

Ne sait pas 49 28,9 1,05

Non renseigné 336

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d’un problème de santé, dans les activités
que les gens font habituellement ?

Oui, fortement limité 186 35,1 1,09

Oui, limité, mais pas fortement 440 33,6 1,09

Non 1 149 24,2 0,93

Non renseigné 341

Ensemble 2 116 27,0 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

Personnes ayant l’habitude de consulter un généraliste pour faire un simple bilan 
de santéT 68

suite
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5. Prévention et accidents de la vie courante 
en 2012

5.1. Couvertures vaccinales dTP et HPV et dépistage du cancer 
du col de l’utérus par frottis

Les couvertures vaccinales dTP et HPV et le dépistage du cancer du col de 
l’utérus augmentent avec les niveaux de diplôme et de revenus

Selon les données d’ESPS 2012, près de 90 % des personnes âgées de 15 ans ou plus 
disent avoir reçu au moins un rappel du vaccin diphtérie, tétanos, poliomyélite (dTP) et la 
couverture vaccinale croît avec le statut socio-économique. Ainsi, les individus appartenant 
aux 20 % de ménages les plus riches sont plus de 92 % à déclarer avoir reçu leur rappel tan-
dis que ceux faisant partie des 20 % les plus pauvres sont 82 %. Ce rapport s’accentue selon 
le niveau d’études : 94  % des individus ayant un niveau d’études supérieures ont effectué 
le rappel dTP et 80 % des sans diplômes. Le profi l socio-économique des femmes vaccinées 
contre les infections à papillomavirus humain (HPV) – en prévention du cancer du col de 
l’utérus – et dépistées par le frottis cervico-utérin est comparable, avec des couvertures du 
dépistage et de la vaccination augmentant avec les niveaux de diplômes et de revenus. 

L’enquête ESPS 2012 permettra d’estimer les couvertures vaccinales et de les compa-
rer selon les caractéristiques socio-économiques des personnes concernées. La comparaison 
des profi ls socio-économiques des jeunes fi lles vaccinées par le vaccin HPV avec celles des 
femmes dépistées pour le cancer du col de l’utérus sera poursuivie. Les résultats, en parti-
culier pour cette vaccination, pourraient conduire à la nécessité de mieux cibler les groupes 
socio-économiques les moins vaccinés. 
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 Personnes de 15 ans ou plus déclarant avoir reçu au moins un rappel du vaccin 
contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite (dTP)T 69 

Nombre de personnes ayant répondu à l’exclusion des « ne sait pas » (NSP) = 11 103
Nombre de personnes ayant répondu y compris les NSP = 12 882
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 5 322
Non réponses partielles = 357
Ne sait pas = 1 779

Personnes ayant reçu un rappel de vaccination dTP

Effectif 
brut

Échantillon EXCLUANT 
les réponses « NSP »

Échantillon INCLUANT 
les réponses « NSP »

% 
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

% 
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 39 ans 3 254 88,1 72,0

40 à 64 ans 4 667 92,7 83,2

65 ans ou plus 2 010 83,3 72,5

Sexe

Homme 4 800 89,9 77,5

Femme 5 131 87,7 75,9

Occupation principale

Actif occupé 5 102 93,0 1,02 80,8 1,03

Chômeur 716 88,3 0,98 72,1 0,94

Retraité / veuf inactif 2 547 85,5 1,00 75,7 1,01

Femme / homme au foyer 417 79,1 0,91 61,8 0,83

Etudiant / enfant 926 82,2 0,93 69,5 0,96

Autre situation 215 83,3 0,91 70,5 0,88

Non renseigné 8

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 496 88,4 1,02 78,9 1,05

Artisan, commerçant 803 86,5 0,97 74,5 0,96

Cadre et profession intellectuelle 1 920 90,5 1,01 79,8 1,03

Profession intermédiaire 1 935 92,5 1,04 82,4 1,07

Employé administratif 813 87,4 1,00 73,7 0,98

Employé de commerce 463 82,8 0,94 68,9 0,92

Ouvrier qualifié 2 630 88,7 0,99 76,3 0,99

Ouvrier non qualifié 775 85,4 0,97 69,4 0,91

Inactif n'ayant jamais travaillé 90 80,1 0,95 65,0 0,93

Non renseigné 6

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 1 061 80,3 0,92 63,9 0,85

Certificat d'études primaires (CEP) 872 84,3 0,99 74,8 1,01

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 3 113 90,4 1,01 79,5 1,02

2nd cycle : baccalauréat 1 391 90,4 1,01 79,1 1,03

Supérieur 2 369 94,0 1,04 81,5 1,05

Scolarité / études en cours 924 82,2 0,93 69,4 0,96

Autre diplôme ou non renseigné 201

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 1 479 82,1 0,93 66,8 0,89

2e quintile [926 - 1 264 €[ 1 641 85,8 0,97 73,9 0,97

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 1 636 89,4 1,01 78,4 1,03

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 1 862 92,2 1,04 81,2 1,05

5e quintile [2 120 € - Max] 1 890 92,2 1,03 81,8 1,05

Non renseigné 1 423 89,3 1,01 76,1 0,99

Suite du tableau page suivante
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Personnes ayant reçu un rappel de vaccination dTP

Effectif 
brut

Échantillon EXCLUANT 
les réponses « NSP »

Échantillon INCLUANT 
les réponses « NSP »

% 
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

% 
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 890 82,9 0,96 70,7 0,95

Famille monoparentale 648 86,1 0,96 72,9 0,96

Couple sans enfant 3 163 90,1 1,02 80,8 1,04

Couple avec enfant(s) 4 930 91,2 1,01 77,6 1,01

Autre situation 300 86,8 0,98 66,7 0,88

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 4 937 87,7 0,99 74,0 0,97

Espaces périurbains des grands pôles 2 930 90,8 1,02 80,5 1,05

Moyens/petits pôles 741 89,2 1,01 77,4 1,01

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 793 89,1 1,01 78,8 1,03

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 529 86,4 0,98 77,5 1,01

Adresse non géocodée 1

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 2 013 85,0 0,98 73,8 0,97

Non 7 870 89,8 1,01 77,5 1,01

Non renseigné 48

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 8 943 89,7 1,01 78,2 1,02

Bénéficie de la CMU-C 571 81,2 0,90 64,7 0,84

Ne bénéficie pas d'une CS 362 77,3 0,88 62,1 0,82

Situation indéterminée 55     

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 2 300 89,8 1,00 78,9 1,04

Bon 4 570 89,9 1,01 78,2 1,01

Assez bon 2 380 87,7 1,00 75,2 0,98

Mauvais 551 83,5 0,97 68,4 0,92

Très mauvais 59 71,0 0,82 53,3 0,71

Non renseigné 71     

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 3 455 87,5 0,99 76,8 1,00

Non 6 099 89,7 1,01 76,9 1,01

Ne sait pas 260 84,2 0,95 68,1 0,89

Non renseigné 117     

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités que les gens font habituellement ?

Oui, fortement limité 624 81,4 0,94 67,2 0,90

Oui, limité, mais pas fortement 1 751 88,3 1,01 75,4 0,98

Non 7 429 89,6 1,00 78,1 1,02

Non renseigné 127     

Ensemble 9 931 88,7 1,00 76,6 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

 Personnes de 15 ans ou plus déclarant avoir reçu au moins un rappel du vaccin 
contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite (dTP)T 69

suite
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 Femmes de 15 à 25 ans déclarant avoir été vaccinées contre le papillomavirus 
humain - HPVT 70 

Nombre de personnes ayant répondu à l’exclusion des « ne sait pas » (NSP) = 909
Nombre de personnes ayant répondu y compris les NSP = 947
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 515
Non réponses partielles = 61
Ne sait pas = 38

Femmes ayant été vaccinées contre le HPV

Effectif 
brut

Échantillon EXCLUANT 
les réponses « NSP »

Échantillon INCLUANT 
les réponses « NSP »

% 
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

% 
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

15 à 20 ans 225 47,9 1,06 46,6 1,07

20 à 25 ans 188 42,6 0,94 40,8 0,93

Occupation principale

Active occupée 64 39,0 0,86 37,6 0,86

Chômeuse 35 43,6 0,96 40,0 0,92

Femme au foyer 5

Etudiante / enfant 305 48,4 1,07 47,2 1,08

Autres situations ou non réponse 4

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 16

Artisan, commerçant 38 60,3 1,33 59,4 1,36

Cadre et profession intellectuelle 82 45,5 1,00 43,8 1,00

Profession intermédiaire 58 42,5 0,94 41,7 0,95

Employé administratif 29 43,4 0,96 41,3 0,94

Employé de commerce 19 34,2 0,75 31,6 0,72

Ouvrier qualifié 124 45,3 1,00 44,0 1,01

Ouvrier non qualifié 35 42,7 0,94 39,7 0,91

Inactif n'ayant jamais travaillé 12

Diplôme obtenu le plus élevé ou niveau d’études actuel

Aucun diplôme 6

Certificat d'études primaires (CEP) 2

Est au collège 14 29,0 0,64 27,5 0,63

Prépare un CAP, BEP 13

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 45 38,8 0,86 36,4 0,83

Est au lycée 149 50,4 1,11 49,2 1,13

2nd cycle : Baccalauréat 41 47,4 1,05 44,9 1,03

Prépare un diplôme du supérieur 121 51,8 1,14 50,7 1,16

Supérieur 14

Autre diplôme ou non réponse 8

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 91 39,6 0,87 37,1 0,85

2e quintile [926 - 1 264 €[ 82 39,7 0,88 39,1 0,89

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 57 48,1 1,06 46,4 1,06

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 69 51,4 1,13 49,5 1,13

5e quintile [2 120 € - Max] 57 52,0 1,15 52,0 1,19

Non renseigné 57 49,9 1,10 47,6 1,09

Suite du tableau page suivante
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Femmes ayant été vaccinées contre le HPV

Effectif 
brut

Échantillon EXCLUANT 
les réponses « NSP »

Échantillon INCLUANT 
les réponses « NSP »

% 
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

% 
pondéré

Ind. à âge et 
sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

La personne, au sein du ménage, est-elle l'enfant ou le parent ?

Enfant 368 48,3 1,06 47,0 1,08

Adulte 11

Autre 34 36,4 0,80 34,8 0,80

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 208 42,7 0,94 40,9 0,94

Espaces périurbains des grands pôles 120 46,4 1,02 44,6 1,02

Moyens/petits pôles 27 48,2 1,06 47,8 1,09

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 30 42,3 0,93 41,3 0,94

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 28

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 15

Non 395 46,0 1,01 44,3 1,01

Non renseigné 3

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 362 47,2 1,04 45,9 1,05

Bénéficie de la CMU-C 32 36,9 0,81 32,5 0,74

Ne bénéficie pas d'une CS 13 31,2 0,69 30,4 0,70

Situation indéterminée 6

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 186 47,4 1,05 46,6 1,07

Bon 190 45,6 1,01 43,7 1,00

Assez bon 32 36,4 0,80 33,9 0,77

Mauvais 4

Non renseigné 1

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 57 43,9 0,97 43,6 1,00

Non 340 45,3 1,00 43,5 1,00

Ne sait pas 14

Non renseigné 2

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités que les gens font habituellement ?

Oui, fortement limité 3

Oui, limité, mais pas fortement 19 37,2 0,82 35,1 0,80

Non 390 46,6 1,03 45,0 1,03

Non renseigné 1

Ensemble 413 45,3 1,00 43,7 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

 Femmes de 15 à 25 ans déclarant avoir été vaccinées contre le papillomavirus 
humain - HPVT 70

suite
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 Femmes de 20 à 65 ans ayant déclaré ne pas avoir fait de frottis cervico-utérin 
dans les cinq dernières annéesT 71 

Nombre de personnes ayant répondu = 4 830
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 2 079
Non réponses partielles = 138

Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques

Âge

20 à 39 ans 372 16,4

40 à 65 ans 610 20,0

Occupation principale

Active occupée 406 12,3 0,68

Chômeuse 130 26,6 1,49

Retraitée / veuve inactive 138 30,3 1,35

Femme au foyer 150 28,5 1,54

Etudiante / enfant 115 44,7 2,72

Autre situation 42 30,0 1,58

Non renseigné 1

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 39 22,0 1,12

Artisan, commerçant 61 17,7 0,93

Cadre et profession intellectuelle 109 11,3 0,61

Profession intermédiaire 135 13,3 0,72

Employé administratif 99 20,1 1,09

Employé de commerce 81 24,9 1,30

Ouvrier qualifié 303 22,1 1,20

Ouvrier non qualifié 126 26,9 1,47

Inactif n'ayant jamais travaillé 28 36,2 2,12

Non renseigné 1

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 174 30,4 1,61

Certificat d'études primaires (CEP) 89 32,6 1,53

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 280 18,7 0,99

2nd cycle : baccalauréat 153 17,3 0,94

Supérieur 140 9,4 0,52

Scolarité / études en cours 114 44,4 2,71

Autre diplôme ou non renseigné 32

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 296 31,0 1,71

2e quintile [926 - 1 264 €[ 177 20,2 1,09

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 123 16,7 0,90

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 129 13,7 0,74

5e quintile [2 120 € - Max] 98 10,2 0,55

Non renseigné 159 22,2 1,16

Type de ménage

Personne seule 99 27,3 1,40

Famille monoparentale 122 21,2 1,16

Couple sans enfant 244 19,6 1,00

Couple avec enfant(s) 461 14,2 0,80

Autre situation 56 30,9 1,70

Suite du tableau page suivante
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Effectif
brut

%
pondéré

Indice à âge et
sexe comparable

Variables sociodémographiques (suite)

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 547 18,9 1,02

Espaces périurbains des grands pôles 232 16,4 0,89

Moyens/petits pôles 77 22,1 1,15

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 71 20,0 1,07

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 55 21,1 1,10

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 163 22,4 1,15

Non 818 18,0 0,97

Non renseigné 1

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 733 16,3 0,87

Bénéficie de la CMU-C 156 31,6 1,76

Ne bénéficie pas d'une CS 86 46,5 2,58

Situation indéterminée 7

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 207 16,1 0,90

Bon 426 16,6 0,90

Assez bon 272 23,0 1,20

Mauvais 67 27,4 1,42

Très mauvais 6

Non renseigné 4

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 311 20,6 1,07

Non 623 17,4 0,95

Ne sait pas 38 21,4 1,15

Non renseigné 10

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités que 
les gens font habituellement ?

Oui, fortement limité 66 30,4 1,57

Oui, limité, mais pas fortement 178 22,5 1,18

Non 723 16,9 0,92

Non renseigné 15

Ensemble 982 18,6 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012

 Femmes de 20 à 65 ans ayant déclaré ne pas avoir fait de frottis cervico-utérin 
dans les cinq dernières annéesT 71

suite
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5.2. Accidents de la vie courante

Les accidents de la vie courante (AcVC) causent plus de 20 000 décès chaque année 
en France, 500 000 hospitalisations et près de 5 millions de recours aux urgences (Ermanel 
et Thélot, 2004)1. Le recensement des AcVC et l’observation des circonstances de leur surve-
nue sont un préalable à l’amélioration de la prévention.

Les résultats d’ESPS montrent ainsi qu’en 2012, 9 % des individus déclarent avoir été 
victimes dans les trois derniers mois d’un accident de la vie courante qui a entraîné le re-
cours à un professionnel de santé, un peu plus souvent des hommes (9,4 %) que des femmes 
(8,1 %). Parmi eux, les plus jeunes et les plus âgés sont les plus touchés : 9,8 % des moins de 
15 ans et 10,5 % des plus de 65 ans. Plus le niveau socio-économique est bas et plus souvent 
les enquêtés déclarent avoir été victimes d’un accident de la vie courante. Par ailleurs, les 
personnes déclarant un mauvais état de santé ont beaucoup plus que les autres subi un acci-
dent de la vie courante – une sur quatre pour celles déclarant un état de santé très mauvais –
sans qu’un lien direct puisse être fait entre les deux. De même, 17 % des personnes fortement 
limitées et 14 % des personnes limitées dans les activités que font habituellement les gens 
déclarent avoir subi un tel accident au cours des trois derniers mois.

L’enquête ESPS 2012 permettra de rendre compte de l’évolution à dix ans d’intervalle 
des réponses aux mêmes questions posées en 2002.

1 Ermanel C., Thélot B. (2004). « Mortalité par accidents de la vie courante : près de 20 000 décès chaque 
année en France métropolitaine ». InVS, BEH n° 19-20.
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 Personnes déclarant avoir été victimes au cours des 3 derniers mois 
d’un ou plusieurs accidents de la vie courante ayant entraîné le recours 
à un professionnel de santéT 72 

Nombre de personnes ayant répondu = 15 278
Non réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 6 631
Non réponses partielles = 1 138

Effectif 
brut

% 
pond.

Indice à âge 
et sexe comp.

Variables sociodémographiques

Âge

Moins de 15 ans 253 9,8

15 à 39 ans 392 8,4

40 à 64 ans 385 7,3

65 ans ou plus 250 10,5

Sexe

Homme 670 9,4

Femme 610 8,1

Occupation principale

Actif occupé 431 7,3 0,93

Chômeur 90 9,4 1,17

Retraité / veuf inactif 281 9,6 0,98

Femme / homme au foyer 53 8,7 1,07

Etudiant / enfant 380 9,5 1,01

Autre situation 43 15,6 1,99

Non renseigné 2

Profession de la personne de référence du ménage

Agriculteur 43 7,3 0,76

Artisan, commerçant 90 8,0 0,91

Cadre et profession intellectuelle 199 7,0 0,80

Profession intermédiaire 233 8,6 1,00

Employé administratif 117 9,4 1,08

Employé de commerce 94 12,1 1,39

Ouvrier qualifié 354 8,9 1,03

Ouvrier non qualifié 125 9,8 1,12

Inactif n'ayant jamais travaillé 25 11,7 1,30

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 158 11,3 1,24

Certificat d'études primaires (CEP) 114 10,9 1,12

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 305 8,4 1,01

2nd cycle : baccalauréat 119 7,1 0,87

Supérieur 189 7,0 0,87

Scolarité / études en cours 380 9,5 1,01

Autre diplôme ou non renseigné 15

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 311 11,4 1,30

2e quintile [926 - 1 264 €[ 230 9,0 1,01

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 208 9,3 1,05

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 174 6,8 0,80

5e quintile [2 120 € - Max] 200 7,7 0,91

Non renseigné 157 8,0 0,91

Suite du tableau page suivante
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Personnes déclarant avoir été victimes au cours des 3 derniers mois 
d’un ou plusieurs accidents de la vie courante ayant entraîné le recours 
à un professionnel de santéT 72

suite
Effectif 

brut
% 

pond.
Indice à âge 

et sexe comp.

Variables sociodémographiques (suite)

Type de ménage

Personne seule 128 10,7 1,17

Famille monoparentale 127 10,6 1,23

Couple sans enfant 291 8,0 0,90

Couple avec enfant(s) 684 7,9 0,94

Autre situation 50 10,0 1,13

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 708 9,2 1,06

Espaces périurbains des grands pôles 348 8,4 0,96

Moyens/petits pôles 77 8,1 0,93

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 86 7,5 0,85

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 61 8,6 0,97

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 320 13,1 1,40

Non 958 7,7 0,90

Non renseigné 2

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 1 064 8,4 0,96

Bénéficie de la CMU-C 127 10,6 1,25

Ne bénéficie pas d'une CS 81 12,6 1,39

Situation indéterminée 8

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 305 7,0 0,80

Bon 470 7,3 0,86

Assez bon 322 10,5 1,20

Mauvais 131 18,7 1,98

Très mauvais 20 24,8 2,44

Non renseigné 32

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 483 11,2 1,26

Non 715 7,5 0,87

Ne sait pas 45 10,3 1,19

Non renseigné 37
Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités que 
les gens font habituellement ?
Oui, fortement limité 147 17,1 1,76

Oui, limité, mais pas fortement 298 13,9 1,55

Non 789 6,8 0,80

Non renseigné 46

Ensemble 1 280 8,7 1,00

Source : Irdes-ESPS 2012
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6. Conditions de travail en 2012

Depuis 2010, des questions sur les conditions de travail ont été introduites dans l’en-
quête ESPS afi n d’étudier les relations entre les conditions de travail et les dépenses de santé. 
Ces données croisées n’étaient jusqu’alors pas disponibles dans les enquêtes existantes. Les 
questions portent sur les pénibilités physiques – travail de nuit, travail répétitif, port de 
charges lourdes… – ainsi que sur certains facteurs de risque psychosociaux au travail – lati-
tude décisionnelle au travail, insécurité de l’emploi...

En 2012, plus du tiers des enquêtés déclare ne pas être capable de faire le 
même travail jusqu’à 60 ans

Les résultats d’ESPS 2012 indiquent que le travail de nuit concerne 6,4 % des per-
sonnes enquêtées. Les déclarations de postures pénibles ou fatigantes concernent, quant à 
elles, 36,8 % des enquêtés en emploi. Comme attendu, ces mauvaises conditions de travail 
apparaissent plus fréquentes chez les individus ayant des niveaux de revenu et de diplôme 
peu élevés, chez les ouvriers et les employés. Enfi n, 35,5 % des personnes enquêtées ne se 
sentent pas capables de faire le même travail qu’actuellement jusqu’à 60 ans. La santé et les 
conditions de travail peuvent être d’importants facteurs explicatifs de ces déclarations, ce 
qui pourra être étudié à partir de l’enquête en panel.  
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 Tableau synthétique des questions sur les conditions de travail, selon le sexeT 73 

Nombre de personnes ayant répondu (actif de 16 ans ou plus) = 6 199
Non-réponses totales (non retour de l’auto-questionnaire papier) = 3 216

Hommes Femmes Ensemble

Effectif 
brut

%
pondéré

Effectif 
brut

%
 pondéré

Effectif 
brut

%
 pondéré

Se sentent capables de faire le même travail qu'actuellement jusqu'à 60 ans

Oui 1 894 59,7 1 728 57,0 3 622 58,4

Non 1 072 33,8 1 126 37,2 2 198 35,5

Sans objet (60 ans ou plus) 142 4,5 107 3,5 249 4,0

Non renseigné 62 2,0 68 2,2 130 2,1

Sont obligés de se dépêcher pour faire leur travail

Toujours 511 16,1 441 14,6 952 15,4

Souvent 1 074 33,9 1 041 34,4 2 115 34,1

Parfois 1 246 39,3 1 178 38,9 2 424 39,1

Jamais 287 9,1 326 10,8 613 9,9

Non renseigné 52 1,6 43 1,4 95 1,5

Vivent des tensions avec un public : usÂgers, patients, élèves, voyÂgeurs, clients

Toujours 216 6,8 264 8,7 480 7,7

Souvent 512 16,2 559 18,5 1 071 17,3

Parfois 1 238 39,1 1 206 39,8 2 444 39,4

Jamais 695 21,9 568 18,8 1 263 20,4
Sans objet (pas de contact avec le 
public)

426 13,4 358 11,8 784 12,6

Non renseigné 83 2,6 74 2,4 157 2,5

Ont très peu de liberté dans leur tâche pour décider comment faire leur travail

Toujours 176 5,6 155 5,1 331 5,3

Souvent 379 12,0 442 14,6 821 13,2

Parfois 1 307 41,2 1 229 40,6 2 536 40,9

Jamais 1 233 38,9 1 145 37,8 2 378 38,4

Non renseigné 75 2,4 58 1,9 133 2,1

Leur travail leur permet d'apprendre des choses nouvelles

Toujours 497 15,7 453 15,0 950 15,3

Souvent 1 147 36,2 1 027 33,9 2 174 35,1

Parfois 1 257 39,7 1 245 41,1 2 502 40,4

Jamais 217 6,8 260 8,6 477 7,7

Non renseigné 52 1,6 44 1,5 96 1,5

Les collègues avec lesquels ils travaillent les aident à mener leurs tâches à bien

Toujours 300 9,5 344 11,4 644 10,4

Souvent 940 29,7 851 28,1 1 791 28,9

Parfois 1 309 41,3 1 098 36,2 2 407 38,8

Jamais 320 10,1 288 9,5 608 9,8

Sans objet (pas de collègues) 236 7,4 378 12,5 614 9,9

Non renseigné 65 2,1 70 2,3 135 2,2

Leur travail est reconnu à sa juste valeur

Toujours 361 11,4 319 10,5 680 11,0

Souvent 1 228 38,7 1 060 35,0 2 288 36,9

Parfois 1 153 36,4 1 208 39,9 2 361 38,1

Jamais 363 11,5 372 12,3 735 11,9

Non renseigné 65 2,1 70 2,3 135 2,2

Suite du tableau page suivante
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Tableau synthétique des questions sur les conditions de travail, selon le sexeT 73
suite

Hommes Femmes Ensemble

Effectif 
brut

%
pondéré

Effectif 
brut

%
 pondéré

Effectif 
brut

%
 pondéré

Vu tous leurs efforts, ils considèrent que leur salaire est correct

Toujours 307 9,7 224 7,4 531 8,6

Souvent 871 27,5 743 24,5 1 614 26,0

Parfois 1 137 35,9 1 115 36,8 2 252 36,3

Jamais 786 24,8 863 28,5 1 649 26,6

Non renseigné 69 2,2 84 2,8 153 2,5

Leur travail les oblige à ne pas dormir entre minuit et 5 h du matin

Toujours 107 3,4 55 1,8 162 2,6

Souvent 173 5,5 60 2,0 233 3,8

Parfois 412 13,0 179 5,9 591 9,5

Jamais 2 426 76,5 2 674 88,3 5 100 82,3

Non renseigné 52 1,6 61 2,0 113 1,8

Effectuent un travail répétitif sous contraintes de temps ou un travail à la chaîne

Toujours

Souvent 292 9,2 280 9,2 572 9,2

Parfois 433 13,7 361 11,9 794 12,8

Jamais 2 157 68,0 2 052 67,7 4 209 67,9

Non renseigné 69 2,2 74 2,4 143 2,3

Sont exposé(e)s à porter des charges lourdes lors de manutention

Toujours 291 9,2 150 5,0 441 7,1

Souvent 613 19,3 304 10,0 917 14,8

Parfois 1 024 32,3 761 25,1 1 785 28,8

Jamais 1 188 37,5 1 750 57,8 2 938 47,4

Non renseigné 54 1,7 64 2,1 118 1,9

Sont exposé(e)s à des postures pénibles ou fatigantes à la longue : debout prolongé, accroupi, courbé,
bras en l'air, en torsion, position forcée

Toujours 535 16,9 486 16,0 1 021 16,5

Souvent 726 22,9 531 17,5 1 257 20,3

Parfois 752 23,7 594 19,6 1 346 21,7

Jamais 1 096 34,6 1 357 44,8 2 453 39,6

Non renseigné 61 1,9 61 2,0 122 2,0

Sont exposé(e)s à des produits (ou substances) nocifs ou toxiques : poussières, fumées, microbes, produits
chimiques

Toujours 317 10,0 220 7,3 537 8,7

Souvent 519 16,4 281 9,3 800 12,9

Parfois 892 28,1 518 17,1 1 410 22,7

Jamais 1 390 43,8 1 953 64,5 3 343 53,9

Non renseigné 52 1,6 57 1,9 109 1,8

Travaillent avec la peur de perdre leur emploi

Toujours 122 3,8 111 3,7 233 3,8

Souvent 208 6,6 188 6,2 396 6,4

Parfois 952 30,0 842 27,8 1 794 28,9

Jamais 1 828 57,7 1 835 60,6 3 663 59,1

Non renseigné 60 1,9 53 1,7 113 1,8

Au cours des 12 derniers mois, y a-t-il eu un plan de licenciements dans l'établissement où ils travaillent ?

Oui 293 9,2 239 7,9 532 8,6

Non 2 799 88,3 2 707 89,4 5 506 88,8

Non renseigné 78 2,5 83 2,7 161 2,6

Ensemble 3 170 100,0 3 029 100,0 6 199 100,0

Source : Irdes-ESPS 2012
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 Actifs déclarant que leur travail les oblige à ne pas dormir 
entre minuit et 5 heures du matinT 74 

Nombre de personnes ayant répondu (actif de 16 ans ou plus) = 6 086

Non-réponses totales (non retour de l'auto-questionnaire papier) = 3 216

Non-réponses partielles = 113

Effectif
brut

Personnes dont le travail les oblige à ne pas dormir
entre minuit et 5 heures du matin

Répartition selon la fréquence (% pondéré de personnes)

Toujours Souvent Parfois Jamais
Non

renseigné

Variables sociodémographiques

Âge

16 à 39 ans 2 350 2,6 4,6 10,1 81,4 1,3

40 à 61 ans 3 736 2,6 3,4 9,0 82,9 2,0

62 ans ou plus 111 3,4 13,2 75,7 7,7

Non renseigné 2

Sexe

Homme 3 170 3,4 5,8 12,9 76,3 1,6

Femme 3 029 1,9 1,9 6,3 87,9 2,0

Profession individuelle

Agriculteur 151 3,2 25,5 68,6 2,6

Artisan, commerçant 339 2,8 2,2 8,4 83,9 2,7

Cadre et profession intellectuelle 1 002 0,7 1,8 12,4 83,2 1,8

Profession intermédiaire 1 346 1,8 4,1 9,2 84,0 0,8

Employé administratif 997 5,1 3,4 7,1 82,8 1,7

Employé de commerce 847 1,3 2,1 5,7 88,8 2,2

Ouvrier qualifié 1 066 4,3 7,7 11,0 75,1 1,9

Ouvrier non qualifié 449 3,4 4,6 10,6 77,9 3,4

Non renseigné 2

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 487 2,2 3,8 6,8 83,5 3,6

Certificat d'études primaires (CEP) 147 2,2 3,2 5,4 84,9 4,2

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 2 111 3,4 5,1 9,0 80,3 2,2

2nd cycle : baccalauréat 1 127 2,8 3,4 10,2 82,1 1,5

Supérieur 2 194 1,9 3,1 10,1 83,8 1,1

Autre diplôme ou non renseigné 133

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 590 3,2 4,4 9,3 81,5 1,6

2e quintile [926 - 1 264 €[ 969 3,0 3,9 9,9 80,9 2,3

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 1 073 3,3 3,6 9,1 82,8 1,2

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 1 307 3,0 4,6 9,0 81,7 1,7

5e quintile [2 120 € - Max] 1 433 1,7 3,3 9,9 83,3 1,8

Non renseigné 827 2,1 3,4 10,6 81,7 2,2

Type de ménage

Personne seule 428 3,1 3,8 10,1 80,1 2,8

Famille monoparentale 363 2,3 3,9 10,1 82,1 1,6

Couple sans enfant 1 252 2,3 3,1 9,5 82,6 2,4

Couple avec enfant(s) 3 986 2,7 4,2 9,5 82,5 1,2

Autre situation 170 2,3 3,1 7,1 81,7 5,8

Suite du tableau page suivante
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Effectif
brut

Personnes dont le travail les oblige à ne pas dormir
entre minuit et 5 heures du matin

Répartition selon la fréquence (% pondéré de personnes)

Toujours Souvent Parfois Jamais
Non

renseigné

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 3 173 2,7 4,2 9,3 82,1 1,7

Espaces périurbains des grands pôles 1 885 2,8 2,6 9,0 84,0 1,6

Moyens/petits pôles 404 1,9 5,4 11,6 79,9 1,3

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 452 1,9 4,3 12,2 78,5 3,1

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 285 2,5 4,3 10,4 79,8 2,9

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 650 1,3 3,9 7,9 84,0 3,0

Non 5 515 2,8 3,9 9,8 81,9 1,6

Non renseigné 34

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 5 798 2,6 3,8 9,4 82,3 1,8

Bénéficie de la CMU-C 185 3,3 3,6 10,3 80,1 2,7

Ne bénéficie pas d'une CS 177 2,6 5,2 12,6 79,4 0,3

Situation indéterminée 39

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 1 653 3,3 3,6 10,4 81,6 1,1

Bon 3 167 2,0 4,0 9,4 82,8 1,8

Assez bon 1 202 3,2 4,0 8,5 81,8 2,5

Mauvais 136 4,3 3,8 12,0 76,1 3,8

Très mauvais 8

Non renseigné 33

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 1 602 2,0 4,5 9,8 81,9 1,8

Non 4 398 2,8 3,5 9,5 82,4 1,7

Ne sait pas 157 5,4 6,3 9,6 77,1 1,6

Non renseigné 42

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités que les gens font habituellement ?

Oui, fortement limité 149 2,7 3,2 4,8 86,8 2,6

Oui, limité, mais pas fortement 752 2,3 6,3 9,2 80,9 1,4

Non 5 248 2,7 3,6 9,8 82,2 1,8

Non renseigné 50

Ensemble 6 199 2,6 3,9 9,6 82,1 1,8

Source : Irdes-ESPS 2012

Actifs déclarant que leur travail les oblige à ne pas dormir 
entre minuit et 5 heures du matinT 74

suite
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 Actifs déclarant être exposés à des postures pénibles ou fatigantes à la longue 
(debout prolongé, accroupi, courbé, bras en l’air, en torsion, position forcée)T 75  

Nombre de personnes ayant répondu (actif de 16 ans ou plus) = 6 077

Non-réponses totales (non retour de l'auto-questionnaire papier) = 3 216

Non-réponses partielles = 113

Effectif 
brut

Personnes exposées 
à des postures pénibles ou fatigantes

Répartition selon la fréquence (% pondéré de personnes)

Toujours Souvent Parfois Jamais
Non

renseigné

Variables sociodémographiques

Âge

16 à 39 ans 2 350 18,9 20,3 20,4 38,9 1,6

40 à 61 ans 3 736 14,9 19,6 22,4 41,0 2,1

62 ans ou plus 111 3,9 15,0 21,9 53,8 5,4

Non renseigné 2

Sexe

Homme 3 170 17,1 22,2 23,7 35,1 1,9

Femme 3 029 15,6 17,4 19,4 45,5 2,0

Profession individuelle

Agriculteur 151 13,6 37,0 36,8 9,2 3,3

Artisan, commerçant 339 21,4 29,1 22,7 24,7 2,1

Cadre et profession intellectuelle 1 002 1,9 4,1 13,8 78,0 2,2

Profession intermédiaire 1 346 7,7 16,5 22,1 52,5 1,2

Employé administratif 997 12,8 17,7 18,1 49,9 1,4

Employé de commerce 847 25,5 24,2 26,6 22,2 1,6

Ouvrier qualifié 1 066 30,6 29,5 25,4 11,8 2,6

Ouvrier non qualifié 449 33,7 29,0 22,1 11,7 3,5

Non renseigné 2

Diplôme obtenu le plus élevé

Aucun diplôme 487 29,0 23,9 26,0 17,1 3,9

Certificat d'études primaires (CEP) 147 24,4 26,9 22,0 23,6 3,1

1er cycle : brevet jusqu'à CAP/BEP 2 111 24,4 25,9 24,2 23,4 2,1

2nd cycle : baccalauréat 1 127 17,5 22,0 24,0 34,8 1,7

Supérieur 2 194 5,5 12,0 16,8 64,2 1,4

Autre diplôme ou non renseigné 133

Revenu mensuel par unité de consommation, répartition en quintiles (indice OCDE)

1er quintile [0 - 926 €[ 590 28,2 27,5 22,3 20,4 1,7

2e quintile [926 - 1 264 €[ 969 22,6 24,6 24,4 25,9 2,5

3e quintile [1 264 - 1 600 €[ 1 073 20,3 23,0 22,6 32,7 1,4

4e quintile [1 600 - 2 120 €[ 1 307 16,0 19,5 21,5 41,3 1,7

5e quintile [2 120 € - Max] 1 433 7,7 12,3 16,4 61,8 1,7

Non renseigné 827 12,4 19,3 26,2 39,3 2,8

Type de ménage

Personne seule 428 16,2 21,3 20,2 39,9 2,4

Famille monoparentale 363 17,1 19,9 21,5 39,2 2,3

Couple sans enfant 1 252 16,0 18,9 22,6 40,6 2,0

Couple avec enfant(s) 3 986 16,2 20,0 21,5 40,8 1,5

Autre situation 170 25,1 11,8 20,9 33,1 9,1

Suite du tableau page suivante
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Effectif 
brut

Personnes exposées 
à des postures pénibles ou fatigantes

Répartition selon la fréquence (% pondéré de personnes)

Toujours Souvent Parfois Jamais
Non

renseigné

Zonage en aires urbaines

Grands pôles 3 173 15,5 17,6 20,5 44,5 2,0

Espaces périurbains des grands pôles 1 885 16,6 20,1 22,0 39,5 1,7

Moyens/petits pôles 404 21,1 27,4 21,5 28,6 1,4

Espaces périurbains des moyens/petits pôles 452 14,5 24,2 25,3 33,3 2,8

Espaces hors de l’aire de l’influence des villes 285 20,9 26,3 25,7 25,1 2,1

Variables de protection sociale

Exonération du ticket modérateur pour raison médicale

Oui 650 17,6 20,4 21,2 38,0 2,8

Non 5 515 16,2 19,7 21,6 40,7 1,8

Non renseigné 34

Présence d'une complémentaire santé (CS) privée ou de la CMU complémentaire (CMU-C)

Bénéficie d'une CS privée 5 798 16,0 19,7 21,2 41,3 1,9

Bénéficie de la CMU-C 185 21,7 24,3 25,9 25,4 2,6

Ne bénéficie pas d'une CS 177 24,2 20,5 26,2 27,3 1,7

Situation indéterminée 39

Variables d'état de santé

Comment est votre état de santé en général ?

Très bon 1 653 13,6 19,1 21,2 44,5 1,6

Bon 3 167 15,6 19,5 21,7 41,4 1,8

Assez bon 1 202 20,3 21,7 22,3 33,5 2,3

Mauvais 136 30,9 19,2 16,9 29,3 3,6

Très mauvais 8

Non renseigné 33

Avez-vous une maladie ou un problème de santé qui soit chronique ou de caractère durable ?

Oui 1 602 18,0 20,0 19,1 41,1 1,8

Non 4 398 15,5 19,7 22,4 40,5 1,9

Ne sait pas 157 25,5 22,0 22,3 28,9 1,3

Non renseigné 42

Etes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois à cause d'un problème de santé, dans les activités que les gens font habituellement ?

Oui, fortement limité 149 31,1 21,3 15,0 29,2 3,4

Oui, limité, mais pas fortement 752 18,8 23,9 21,2 34,6 1,5

Non 5 248 15,6 19,3 21,7 41,6 1,9

Non renseigné 50

Ensemble 6 199 16,4 19,8 21,5 40,3 1,9

Source : Irdes-ESPS 2012

Actifs déclarant être exposés à des postures pénibles ou fatigantes à la longue 
(debout prolongé, accroupi, courbé, bras en l’air, en torsion, position forcée)T 75 

suite
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 Le don du sang : 
une comparaison de données multi-sources

Maria Errea  Universidad Pública de Navarra, Pampelune (Espagne) – Irdes,
Nicolas Sirven  Liraes, Université Paris Descartes – Irdes,

Thierry Rochereau  Irdes, Yves Charpak  Établissement français du sang (EFS),
Corine Nicoué  EFS, Nina Prunier  EFS

Introduction

En 2012, l’Établissement français du sang (EFS) s’est adressé à l’Irdes afi n d’intro-
duire pour la première fois dans l’Enquête santé et protection sociale (ESPS) un question-
naire relatif au don du sang. L’EFS est l’opérateur civil unique de la transfusion sanguine 
en France, placé sous la tutelle du ministère en charge de la Santé. L’EFS gère les activités 
de collecte, de préparation, de qualifi cation, et de distribution des produits sanguins. À ce 
titre, l’EFS a pour mission d’assurer l’autosuffi sance de la France en produits sanguins avec 
un objectif permanent de qualité et de sécurité, tout en restant fi dèle aux principes fonda-
teurs de la transfusion sanguine : l’anonymat, le bénévolat, le volontariat et l’absence de 
profi t.

Afi n de mener à bien sa mission de santé publique, notamment lorsqu’il s’agit de 
développer une meilleure maîtrise de la planifi cation des collectes de sang, l’EFS s’est doté, 
depuis le début de l’année 2012, d’une base de données nationale portant sur l’ensemble des 
donneurs et des actes de prélèvement. Construite à partir des informations recueillies par 
les différents services et établissements de l’EFS, celle-ci permet d’analyser la saisonnalité 
et la spécifi cité des dons, le profi l des donneurs, et de suivre les indicateurs de référence des 
prélèvements.

L’exploitation des données de donneurs permet de dresser tous les ans un profi l de la 
population participant aux collectes de sang (EFS, 2013). La réalisation d’une cartographie 
nationale de l’activité des établissements a mis en évidence des disparités géographiques 
(Fnors, 2013) et permet, de manière générale, la planifi cation des collectes et l’optimisation 
des ressources. En complément des données relatives aux donneurs, l’EFS a participé à la 
réalisation d’enquêtes en population générale afi n d’analyser la population des donneurs par 
rapport au reste de la population (Crédoc, 2007). Les déterminants du don de sang peuvent 
ainsi être mieux connus et les actions de l’EFS mieux ciblées, notamment en direction des 
donneurs potentiels.

L’objet du partenariat entre l’EFS et l’Irdes autour de l’introduction d’un module sur 
le don du sang dans ESPS 2012 rejoint les initiatives précédentes. ESPS est une enquête 
d’envergure nationale qui permet à la fois (1) de disposer d’un échantillon beaucoup plus 
large que les enquêtes d’opinion précédemment réalisées, de sorte que les comparaisons 
des taux de donneurs peuvent être réalisées au niveau inter-régional ; et (2) de mobiliser un 
large éventail de variables dans les domaines économique, social et de santé afi n de produire 
une analyse fi ne des déterminants du don de sang. Ce second point est traité dans l’article 
qui fait suite à celui-ci dans ce volume (Errea, Sirven, Rochereau, 2014), le premier objectif 
relatif à la décomposition des taux de donneurs en France métropolitaine est traité ici.

Un intérêt particulier est porté dans cet article à la comparaison des résultats issus 
d’ESPS 2012 avec ceux provenant de sources administratives à l’EFS – publiés par ailleurs 
(EFS, 2012 ; Fnors, 2013) ou issus d’extractions spécifi ques de données réalisées par l’EFS 
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pour le présent rapport –, et d’une enquête d’opinion (Crédoc, 2007). Les différences de 
méthodologies entre ces trois sources de données devraient permettre de dresser un portrait 
complet des donneurs sur le territoire métropolitain et d’éclairer l’apport respectif de chaque 
système d’information.

Trois sources d’information particulières

L’EFS dispose des informations recueillies auprès des donneurs lorsqu’ils se pré-
sentent dans ses différents services et établissements au cours de l’année. On y enregistre 
notamment l’âge, le sexe, et les motifs d’ajournement (contre-indications médicales ou plus 
marginalement auto-exclusion à l’occasion du parcours du don). On peut également ajou-
ter à chaque dossier de donneur l’information sur le lieu de collecte, la fréquence du don 
de sang, l’ancienneté du donneur. La grande puissance de ces données est de pouvoir mesu-
rer un « indice de générosité » national et régional en rapportant le nombre de donneurs 
à la population en âge de donner (18-70 ans) dans la zone géographique concernée. 
La limite de ces données, comme c’est souvent le cas en présence de fi chiers administratifs, 
tient en ce que les variables disponibles pour l’analyse sont relativement restreintes et 
ne portent que sur une population sélectionnée d’individus ayant accompli une démarche 
de don.

Le recours à des systèmes d’enquête permet de s’affranchir de ces deux dernières 
limites en interrogeant un échantillon représentatif de la population française sur divers 
domaines et en mobilisant des questions subjectives. L’enquête « Conditions de vie et aspi-
rations des Français » du Crédoc est un bon exemple de partenariat avec l’EFS sur le don du 
sang. Le volet de juin 2007 de cette enquête portait sur un échantillon de 2 010 personnes 
représentatives de la population française âgée de 18 ans et plus. L’échantillon interrogé en 
face-à-face a été sélectionné selon la méthode des quotas : les répondants choisis en fonction 
de leur âge, sexe, lieu d’habitation, etc. sont contactés jusqu’à ce que le quota dans chaque 
domaine soit obtenu. Le nombre d’entretiens à réaliser est fi xé à l’avance et les individus qui 
refusent de répondre sont remplacés jusqu’à obtenir un individu répondant au quota et qui 
accepte de répondre. Malgré l’intérêt de ce dispositif et sa souplesse d’exécution, une de ses 
limites tient à ce qu’il tend à sélectionner les personnes qui ont une propension plus impor-
tante à participer à des enquêtes ; or, ces personnes sont en règle générale plus sensibles aux 
intérêts collectifs, comme le don de sang par exemple. On s’attend donc à une surestimation 
probable des taux de donneurs de sang induite par cette méthode de sondage. Par ailleurs, 
le nombre d’entretiens est relativement faible pour permettre des comparaisons territoriales 
robustes et le nombre de variables dans des domaines différents (économique, social, santé) 
est limité.

Afi n d’enrichir l’analyse et de surmonter les obstacles précédents, on peut vouloir 
mobiliser une enquête comme ESPS. Cette enquête interroge l’ensemble des membres de 
ménages ordinaires1.  Ces derniers sont sélectionnés par l’intermédiaire d’un individu issu 
d’un sondage aléatoire simple dans les bases des bénéfi ciaires majeurs de trois principaux 
régimes d’assurance maladie (Cnamts, RSI, MSA) qui couvrent environ 85 % des bénéfi -
ciaires de France métropolitaine. Ce dispositif permet d’être représentatif des bénéfi ciaires 
de l’Assurance maladie au-delà des trois principaux régimes, des individus appartenant aux 
ménages dont au moins un membre affi lié à la Cnamts, à la MSA ou au RSI (pour plus de pré-
cisions cf. Méthodologie p. 15). Les individus manquants ne sont pas remplacés comme 
dans la méthode des quotas, ce qui, sans faire disparaître complètement le biais d’adhésion 
à l’enquête, le limite. Le champ géographique de l’enquête est la France métropolitaine. Les 

1 Occupants d’une habitation privée et principale, à l’exclusion donc des personnes domiciliées dans une institu-
tion (maison de retraite, caserne, prison, centre d’hébergement…).
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questionnaires de l’enquête ESPS sont administrés par des enquêteurs à l’occasion de deux 
contacts se déroulant au téléphone (Cati) ou en face-à-face (Capi) au domicile des enquê-
tés. A l’issue du premier entretien, tous les membres des ménages âgés de 15 ans et plus 
reçoivent des auto-questionnaires papier dont l’un, en 2012, comportait des questions sur le 
don de sang. L’échantillon d’ESPS 2012 se compose de 23 048 personnes. La population des 
donneurs potentiels étant limitée aux personnes âgées de 18 à 70 ans, l’échantillon de travail 
se réduit à 15 640 individus, parmi lesquels 10 826 ont retourné le questionnaire papier. 
Parmi ces derniers, 10 492 ont répondu aux questions sur le don du sang, soit un taux de 
réponse de 97 %2. 

Des différences de « générosité » nationale 
selon les sources

L’utilisation de données d’enquête en population générale impose de bien détermi-
ner, à partir des différentes variables du questionnaire sur le don de sang, qui sont les don-
neurs actifs. Il s’agit en particulier de les isoler des donneurs potentiels et des donneurs 
récusés (ou dits « défi nitivement ajournés ») que les critères de santé excluent automatique-
ment du champ des donneurs. D’après la classifi cation des donneurs retenue (cf. Errea et al., 
p. 174), l’enquête ESPS permet d’établir un « indice de générosité3 » national de 6,5 % de 
donneurs actifs (déclarant avoir effectué un don de sang au cours des douze derniers mois) 
en France métropolitaine ; le taux de récusés s’établit à 40,3 % et le taux de donneurs poten-
tiels est, par différence, de 53,2 %.

D’après l’Insee, la population en âge de donner son sang en France métropolitaine 
était de 41 423 152 individus en 2012. L’EFS a comptabilisé cette année-là 1 929 335 candi-
dats au don, parmi lesquels 1 881 428 ont donné leur sang, soit un « indice de générosité » 
de 4,54 % de la population en âge de donner (18-70 ans). Toujours d’après les données de 
l’EFS, les donneurs féminins représentent 52,5 % de l’ensemble des donneurs. Les 47,5 % 
de donneurs masculins sont moins nombreux mais donnent plus souvent ; ils contribuent à 
hauteur de 54 % des dons effectués dans l’année. Un total de 3 104 295 dons de sang (dons 
de sang total et dons de plasma et de plaquettes par aphérèse) a été enregistré en 2012.

Dans l’enquête du Crédoc (2007), « l’indice de générosité » au cours des douze  
derniers mois en France métropolitaine est de 10 %. La comparaison entre les différentes 
sources de données indique que le taux de donneurs actifs obtenu avec ESPS se situe entre 
les taux fournis par l’EFS à partir de ses fi chiers administratifs et celui fourni par l’enquête 
du Crédoc. Toutefois, les résultats obtenus par le Crédoc concernant l’année 2007 sont ré-
trospectifs de six ans par rapport aux données de l’EFS et d’ESPS. Ils ne peuvent donc pas 
véritablement être comparés avec les deux autres sources et ne sont présentés dans cette 
section qu’à titre illustratif. 

La comparaison des données pour l’année 2012 exclut les résultats de l’enquête du 
Crédoc en 2007 et se focalise uniquement sur les données de l’EFS et d’ESPS. Le tableau 1 
montre les taux de donneurs actifs par groupes d’âge, sexe et région administrative, pour la 
population en âge de donner (18-70 ans). Les différences dans les « indices de générosité 
» persistent dans les décompositions par groupes. En moyenne, le taux de donneurs dans 

2 Afin de prendre en compte les particularités du plan de sondage et de la non-réponse, une pondération est cal-
culée, basée sur les poids de sondages initiaux corrigés par un calage sur marge permettant d’assurer une bonne 
représentativité sur quelques variables d’intérêt principales (âge, sexe, taille du ménage et régime d’assurance 
maladie) [cf. chapitre sur la méthodologie d’ESPS p. 15].

3 Cet indice qui correspond à la densité de donneurs est calculé en rapportant le nombre de donneurs une année 
donnée à la population de référence en âge de donner (18-70 ans).
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Comparaison des indices de générosité du don de sang 
selon deux sources de donnéesT 1 

Population 
en 2012*

Établissement français du sang (EFS) ESPS Diff érence ESPS-EFS

Donneurs actifsDonneurs actifs
Taux de Taux de 

donneursdonneurs
Taux de Taux de 

donneursdonneurs
Taux de Taux de 

donneursdonneurs
12 mois12 mois 18 mois18 mois

18-70 ans18-70 ans 18-70 ans18-70 ans 12 mois12 mois 18 mois18 mois 12 mois12 mois

(%)(%)  (%)(%)  (%)(%) (pts de %)(pts de %) (pts de %)(pts de %)

Classe d'âge

[18-29] 9 326 748 645 495 6,92 11,04 8,71 1,79 -2,33

[30-39] 8 202 767 320 175 3,9 6,15 7,08 3,18 0,93

[40-49] 8 723 972 390 133 4,47 7,26 8,4 3,93 1,14

[50-59] 8 293 103 338 255 4,08 6,73 5,98 1,9 -0,75

[60-70] 6 876 562 187 370 2,72 4,46 2,6 -0,12 -1,86

Total 41 423 152 1 881 428 4,54 7,32 6,48 1,94 -0,84

Sexe

Hommes 20 389 277 894 188 4,8 7,2 7,05 2,25 -0,15

Femmes 21 033 875 987 240 5,04 7,44 5,98 0,94 -1,46

Total 41 423 152 1 881 428 4,54 7,32 6,48 1,94 -0,84

Régions

Alpes-Méditerranée 3 417 543 140 180 4,1 6,39 4,79 0,69 -1,6

Alsace 1 245 175 73 383 5,89 9,83 9,44 3,55 -0,39

Aquitaine-Limousin 2 606 589 129 585 4,97 8,14 6,12 1,15 -2,02

Auvergne-Loire 1 365 919 82 499 6,04 9,87 6,21 0,17 -3,66

Bourgogne-Franche-Comté 1 835 367 94 485 5,15 8,64 7,29 2,14 -1,35

Bretagne 2 069 855 122 509 5,92 9,44 6,64 0,72 -2,8

Centre-Atlantique 2 797 658 133 949 4,79 7,86 6,98 2,19 -0,88

Île-de-France 8 014 759 225 452 2,81 4,39 5,62 2,81 1,23

Lorraine-Champagne 1 887 435 102 515 5,43 8,92 9,43 4 0,51

Nord-de-France 4 468 678 187 538 4,2 6,86 6,11 1,91 -0,75

Normandie 2 159 616 94 441 4,37 7,15 5,71 1,34 -1,44

Pays de la Loire 2 307 774 101 848 4,41 7,09 6,7 2,29 -0,39

Pyrénées-Méditerranée 3 619 260 194 346 5,37 8,37 5,24 -0,13 -3,13

Rhône-Alpes 3 627 524 198 698 5,48 8,93 7,65 2,17 -1,28

Total 41 423 152 1 881 428 4,54 7,32 6,48 1,94 -0,84

(*) Source Insee : population selon le sexe et l’âge au 1er Janvier 2012, France métroplonitaine.
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Taux des donneurs actifs en 2012 par région EFS - Données EFS
(nombre de donneurs/population en âge de donner)G 1 

Régions EFS

          < 4 %

Taux de donneurs

4,0 à 4,5 %

4,6 à 5,2 %

5,3 à 5,5 %

5,6 à 6,1 %

Ile-de-France

Alpes-Méditerranée, Nord de France,
Normandie, Pays de la Loire

Centre-Atlantique, Aquitaine-Limousin,
Bourgogne-Franche-Comté

Pyrénées-Méditerranée,
Lorraine-Champagne, Rhône-Alpes

Alsace, Bretagne, Auvergne-Loire

2,81 %

4,10 %

5,43 %
5,89 %

6,04 %

5,92 %

5,48 %

5,37 %

4,20 %

5,15 %

4,97 %

4,37 %

4,41 %

4,79 %

Source : EFS 2012

Taux des donneurs actifs en 2012 par région EFS - Données ESPS
(nombre de donneurs dans les douze mois précédents/population en âge de donner)G 2 

Régions EFS

          < 5 %

Taux de donneurs

5,0 à 6,0 %

6,1 à 6,8 %

6,9 à 8,0 %

8,1 à 9,5 %

Alpes-Méditerranée

Pyrénées-Méditerranée, Île-de-France,
Normandie

Nord de France, Aquitaine-Limousin,
Auvergne-Loire, Bretagne, Pays de la Loire

Centre-Atlantique, 
Bourgogne-Franche-Comté, Rhône-Alpes

Lorraine-Champagne, Alsace

5,62 %

4,79 %

9,43 %
9,44 %

6,21 %

6,64 %

7,65 %

5,24 %

6,11 %

7,29 %

6,12 %

5,71 %

6,70 %

6,98 %

Source : ESPS 2012
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ESPS est supérieur à celui fourni par l’EFS de 1,94 point de pourcentage mais les différences 
sont plus ou moins marquées selon les catégories. Par exemple, les individus dans la tranche 
d’âge 40-49 ans présentent des « indices de générosité » variant du simple au double entre 
4,47 % pour l’EFS contre 8,40 % d’après ESPS. En revanche, la différence dans « l’indice de 
générosité » pour les femmes est inférieure à un point de pourcentage.

Des différences pour les données régionales selon les sources EFS et ESPS sont éga-
lement observées. Les écarts maximum sont observés pour les régions Lorraine-Champagne 
(4 points de pourcentage) et Alsace (3,55 points de pourcentage). Si l’on dispose les données 
du tableau 1 sur les cartes 1 et 2, on observe néanmoins une certaine concordance spatiale 
entre les sources EFS et ESPS, hormis peut-être pour les deux régions précédemment citées 
et l’Île-de-France.

À la source des différences : la méthodologie d’enquête

Une première interprétation des écarts observés provient certainement du champ 
de l’enquête et des choix méthodologiques inhérents aux enquêtes en population. D’abord, 
l’enquête de l’Irdes et celle du Crédoc limitent leur champ aux individus vivant à domicile ; 
les personnes vivant en institutions (maisons de retraite, hôpitaux, foyers, prisons, commu-
nautés, etc.) ainsi que les sans-abris sont exclus alors que les statistiques de l’EFS utilisent 
la population totale issue du recensement de l’Insee. Ensuite, il apparaît que l’étude du Cré-
doc, peut-être à cause de la méthode des quotas, a tendance à surévaluer la population des 
donneurs. Enfi n, dans cette dernière étude, la population de référence n’est pas limitée aux 
70 ans et plus.

Une deuxième interprétation relève vraisemblablement du mode de collecte déclaratif 
propre aux enquêtes. Si l’on étend la période d’observation des données de l’EFS en élargis-
sant le don de sang aux 18 et 24 derniers mois, les taux de donneurs passent respectivement 
à 7,32 % et 9,12 % (EFS, requête du nombre des donneurs par rapport aux populations des 
années 2011 et 2012). L’indice de générosité obtenu dans ESPS se situe entre les indices de 
générosité de l’EFS à douze et dix-huit mois. Dans le détail, le tableau 1 indique que lorsque 
la période d’observation est élargie à dix-huit mois dans les sources EFS, la différence avec 
ESPS tend à se réduire, passant (en valeur absolue) de 1,94 à 0,84 point de pourcentage. Ceci 
ouvre la possibilité d’une interprétation relative au biais de mémoire et à la propension des 
individus à déclarer leur don même s’il a été réalisé au-delà des douze derniers mois. Ces 
deux phénomènes, assez classiques dans les enquêtes, pourraient contribuer à expliquer la 
surestimation de « l’indice de générosité » par rapport aux données administratives.

Conclusion

La comparaison de données multi-sources dans le cadre du don de sang laisse penser 
que les systèmes d’enquête ont tendance à surévaluer la part des donneurs de sang dans la 
population en âge de donner (18-70 ans) par rapport aux sources administratives. Toutefois, 
l’ampleur de ces différences varie selon les modes d’enquête et les résultats obtenus à partir 
d’ESPS apparaissent relativement satisfaisants. Deux biais spécifi ques peuvent être suspec-
tés : un biais d’adhésion à l’enquête et un biais de mémoire. Pour le premier, les enquêtes 
monothématiques et réalisées par la méthode des quotas, comme l’enquête du Crédoc, ont 
tendance à amplifi er le biais d’adhésion, plus que ne le font des enquêtes multithématiques 
et réalisées par sondage comme l’enquête ESPS.  Dans ESPS, un jeu de pondérations permet 
en effet de corriger les indicateurs produits de la non-réponse. Pour le second, il semble que 
les individus aient tendance à déclarer plus souvent faire acte de don du sang, à cause d’un 
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possible biais de mémoire leur faisant s’attribuer un don antérieur à la période de référence 
des douze derniers mois.

Les différences entre les sources administratives de l’EFS et le système d’enquête 
ESPS sont malgré tout d’ampleur réduite ; ESPS disposant d’une méthodologie qui, si elle 
n’évite certainement pas tous les biais, laisse au moins à penser qu’elle ne les amplifi e pas. 
On peut par ailleurs évoquer des développements permettant de réduire encore les biais po-
tentiels énoncés précédemment. D’un côté, on peut souhaiter améliorer le mode de collecte 
de l’information pour réduire les biais de mémoire, par exemple en ajoutant des consignes 
aux enquêteurs lors des entretiens en face-à-face, ou l’insertion d’une date plus précise sur 
les questionnaires papiers. D’un autre côté, on peut souhaiter utiliser des poids de sondage 
spécifi ques prenant en compte la propension des individus à participer à des activités collec-
tives afi n de limiter l’incidence du biais d’adhésion sur les statistiques.

Dans tous les cas, il convient de garder en tête qu’une enquête comme ESPS, fusse-t-
elle d’envergure nationale, a pour objectif principal l’analyse des comportements individuels 
liés à la santé, avant la production d’indicateurs à l’échelle nationale. Bien que la qualité 
d’estimation de « l’indice de générosité » des donneurs puisse être jugée relativement bonne, 
notamment par rapport à d’autres systèmes d’enquête, l’apport majeur de la collaboration 
entre l’Irdes et l’EFS se situe certainement au niveau de l’analyse des déterminants du don 
de sang analysés dans l’article suivant.
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Introduction

L’offre de sang est rare, seulement 4 à 5 % de la population française donne son 
sang chaque année, ce qui permet de collecter environ 3 millions d’unités sanguines par an 
(Etablissement français du sang/Centre de transfusion sanguine des armées, 2013). Selon 
l’Etablissement français du sang (EFS), il n’y a pas de pénurie en France, la demande étant 
entièrement couverte, mais il y a un besoin continu d’approvisionnement régulier en sang et 
en produits sanguins. Maintenir la population de donneurs actifs mobilisée est un enjeu de 
santé publique.

Le sang est un produit particulier qui ne peut être stocké que sur une très courte 
période, de sorte que la collecte de sang doit donc être conduite selon deux principes. D’un 
côté, éviter une hausse trop forte de l’approvisionnement en sang (offre de sang) qui pour-
rait amener à détruire le surplus non utilisé à temps, et ainsi générer du gaspillage de res-
source rare ; et de l’autre, prévenir toute réduction de l’offre, même sur courte période, qui 
pourrait générer une pénurie pour des produits de santé essentiels. Par ailleurs, les aspects 
règlementaires interdisent en France et dans la plupart des pays d’Europe de rémunérer les 
donneurs de sang – au maximum se voient-ils offrir une légère « compensation fi nancière », 
symbolique et fi xée de manière indépendante à la demande, dans certains pays européens. 
Autrement dit, le recours au mécanisme de prix est impraticable.

L’une des principales missions de l’EFS consiste à gérer de manière optimale l’appro-
visionnement en sang en France. En l’absence de mécanismes de marché, l’adéquation entre 
offre et demande passe essentiellement par des campagnes publicitaires de mobilisation des 
donneurs. Dans ce cadre, connaître les caractéristiques des donneurs s’avère essentiel pour 
mesurer, suivre ou anticiper l’offre de sang, délivrer un message effi cace auprès de popula-
tions cibles, adapter les modalités de collecte afi n de satisfaire les donneurs, etc. Les données 
dont dispose l’EFS proviennent en général de deux sources : des informations obligatoires 
fournies au moment de la collecte, qui ne concernent de fait qu’une population sélection-
née, et des informations fournies par des sondages d’opinion. Malgré leur utilité, ces deux 
sources sont relativement peu exhaustives et ne permettent pas de dresser un portrait géné-
ral des donneurs en fonction de leurs caractéristiques économiques, sociales et sanitaires. 

Afi n de combler ce manque et de proposer un portait des donneurs dans la population 
générale en France, l’EFS et l’Irdes ont uni leurs efforts pour introduire, dans l’édition 2012 
de l’Enquête santé et protection sociale (ESPS), un module dédié au don du sang. L’enquête 
ESPS 2012 est ainsi la première source de données en population générale à combiner des 
questions sur les conditions socio-économiques, démographiques et de santé avec des ques-
tions sur le don du sang en France.

La présente contribution au rapport de l’enquête ESPS propose d’analyser pour la 
première fois ces données et de dresser un portrait des donneurs de sang dans une démarche 
en trois étapes. Dans un premier temps, le recours à la théorie économique permettra de 
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discerner quels facteurs individuels peuvent motiver le comportement de don du sang. Dans 
un second temps, il s’agit de défi nir parmi la population générale trois types de donneurs : 
actifs, les individus qui déclarent avoir réalisé un don du sang dans les douze derniers mois ; 
potentiels, ceux qui n’ont pas donné dans les douze derniers mois mais qu’aucun critère 
d’âge ou de santé ne permet d’exclure a priori de la collecte ; et récusés, ceux dont l’âge ou 
les conditions de santé les excluent systématiquement du don. Dans un troisième temps, une 
fois les donneurs récusés exclus de l’analyse, les hypothèses retenues seront alors testées 
dans un modèle statistique. Les facteurs explicatifs du comportement des donneurs actifs 
seront comparés à ceux des donneurs potentiels.

Les raisons du don de sang dans la littérature

Le don du sang est une action volontaire et non rémunérée ; personne ne peut être 
contraint à faire ce don, même si chacun a en revanche le droit de le recevoir. Donner son 
sang s’apparente à un comportement régi par des normes sociales mais aussi à une pratique 
risquée et contraignante.

Une pratique normalisée

Donner son sang est souvent perçu par un observateur comme un comportement 
altruiste dans le sens où un individu réalise un « sacrifi ce personnel » pour augmenter le 
bien-être d’un autre (Comte, 1854). Pourtant, la motivation réelle du donneur peut être 
tout à fait égoïste dès lors qu’il retire un intérêt personnel de son action (Andreoni, 1989, 
1990). Il y aurait donc des « altruistes purs » au sens classique et des « altruistes impurs » 
qui recherchent une forme de valorisation sociale de leur comportement ou warm-glow 
(Crumpler, Grosmann, 2008). Des études ont d’ailleurs montré que l’altruisme impur est un 
bon prédicteur du don du sang (Evans, Ferguson, 2013). Par ailleurs, le principe de solida-
rité joue pour les altruistes impurs dans un cadre inter-temporel. Si l’individu anticipe qu’il 
pourra être un receveur dans le futur, il a tout intérêt à donner aujourd’hui pour renforcer la 
norme de comportement auprès des jeunes générations et ainsi se prémunir contre le risque 
de pénurie prochaine. On retrouve l’idée évoquée par Becker et Murphy (2000) selon qui 
les comportements individuels peuvent être dictés par « la tyrannie des forces sociales », 
c’est-à-dire que le comportement moyen d’un groupe social donné agit comme une norme 
autour de laquelle se conforment les comportements des membres du groupe. Le stock 
de « capital social » d’un individu, c’est-à-dire l’ensemble de ses relations sociales, au-
rait donc une infl uence sur son comportement et, en particulier, sur le don du sang. Pour 
Macinko et Starfi eld (2001), la thèse centrale du capital social est que la participation dans 
la vie associative (de plusieurs types), le fait de devenir membre de groupes, participent à 
façonner une identité formelle à travers le partage de normes, de croyances et de valeurs 
prioritaires.

Kawachi et Berkman (1998) montrent ainsi que les associations de voisins de quar-
tier, si elles sont nombreuses et largement fréquentées (indicateur d’un niveau de capital 
social élevé), peuvent infl uencer les comportements liés à la santé par la promotion et la 
diffusion de l’information relative à celle-ci. Elles peuvent ainsi augmenter la probabilité 
que des normes de comportements sains soient adoptées et exercer un contrôle social sur 
les comportements déviants en matière de santé. Veenstra (2000) montre que les individus 
adhérents d’associations ont une probabilité plus forte de faire un don. De même, d’autres 
études (Putnam, 2000 ; Kolins et Herron, 2003) ont attribué la baisse des dons du sang aux 
Etats-Unis à une baisse du capital social (engagement dans la vie sociale, nombre d’associa-
tions, etc.). Alessandrini (2007) observe aussi que la part des donneurs (actifs ou passés) 
participant à des organisations non-gouvernementales est supérieure à celle des non-don-
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neurs. En somme, la participation à des activités sociales (comme les associations) partage 
des ressorts normatifs communs avec le comportement de don du sang.

Une pratique risquée

Les exigences de sécurité des institutions chargées de faire la collecte du sang ont 
augmenté considérablement au cours des décennies précédentes, surtout après le scandale 
du « sang contaminé » dans les années 1980. Ce scandale a éclaboussé plusieurs pays, dont 
la France qui, à l’époque, avait tardé à utiliser les méthodes de chauffage de certains produits 
sanguins et extraits de plasma, capables d’inactiver le virus du VIH responsable du Sida. 
L’expansion de ce virus parmi les individus transfusés à partir d’unités sanguines contami-
nées a eu comme résultat une méfi ance croissante des individus vis-à-vis du système de don 
du sang, non seulement du côté des receveurs mais, par extension, du côté des donneurs. 
C’est à partir de ce moment que le don du sang a été perçu comme une activité impliquant 
un certain risque. Il est à ce titre assez surprenant que jusqu’ici, aucune étude n’ait à notre 
connaissance envisagé de tester la relation entre l’aversion au risque des individus – une 
mesure pourtant assez courante dans les enquêtes ayant un volet économique – et leur pro-
pension à donner leur sang.

Une pratique contraignante

Des circonstances particulières peuvent également contraindre un individu ayant 
pourtant la volonté de donner son sang. Ces causes sont de deux ordres : des critères d’ex-
clusion comme l’âge (légalement restreint entre 18 et 70 ans en France) ou les conditions 
de santé (maladies du sang ou transmissibles, femmes en post-accouchement, traitements 
médicaux, etc.) et des critères d’accès aux établissements de santé où sont réalisées les col-
lectes de sang. Concernant l’accès aux structures de collecte, des études montrent qu’au ni-
veau européen, le fait d’habiter dans des zones relativement moins urbanisées est un facteur 
qui – indépendamment du revenu et du niveau d’éducation – augmente la probabilité de 
donner son sang, en particulier pour les hommes (Greinacher et al., 2010) et réduit le risque 
d’arrêter de donner chez les donneurs aux Pays-Bas (Veldhuicen et al., 2009). En France, 
l’EFS dispose d’unités mobiles de collecte pour faciliter l’accès des populations mais, à ce 
jour, aucune étude ne permet d’affi rmer que cet effort permet de gommer l’ensemble des 
disparités spatiales sur un territoire aussi vaste que celui de la France.

Enfi n, on pourrait penser que la pratique du don de sang génère un coût d’opportu-
nité relatif aux coûts de transport et au temps de collecte du sang, qui s’avère théoriquement 
désincitatif pour les individus dont les niveaux de revenu sont les plus élevés. Il en est diffé-
remment en réalité puisque les individus ayant des revenus plus élevés sont plus majoritai-
rement des donneurs (Veldhuicen et al., 2009, Greinacher et al., 2010). On peut rapprocher 
ce résultat de la théorie du warm-glow présentée précédemment où des individus avec des 
niveaux relatifs de revenu et d’éducation plus élevés pratiquent plus souvent le don de sang 
(Alessandrini, 2007) afi n de se différencier socialement au sein de leur classe sociale.

Données

La mise en œuvre d’un module dans l’enquête ESPS issu d’un partenariat entre l’Irdes 
et l’EFS permet, pour la première fois en France, de croiser des aspects relatifs au don du 
sang avec des variables économiques, sociales et de santé, en population générale. En outre, 
les enquêtes ciblées spécifi quement sur le don du sang peuvent souffrir de biais de sélection, 
les donneurs y participant plus volontiers, et de biais de sur-déclaration du don auxquels 
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peuvent remédier, au moins partiellement, une enquête générale telle que l’enquête ESPS. 
Ce biais potentiel de déclaration sera toutefois testé et, le cas échéant, corrigé dans les ana-
lyses.

Source et échantillon

L’enquête ESPS interroge des ménages ordinaires, c’est-à-dire les occupants d’une 
habitation privée et principale. Le champ géographique de l’enquête est la France métropo-
litaine (Cf. partie 1 de ce rapport, p. 13). Les questionnaires de l’enquête ESPS (cf. annexe 
p. 215) abordent des aspects économiques, sociaux et de santé, aux niveaux individuel et 
du ménage. Le recueil des données se fait en deux étapes en conjuguant plusieurs modes de 
collecte : un premier contact a lieu au téléphone (Cati) ou en face-à-face (Capi) au domicile 
des enquêtés et porte essentiellement sur les aspects démographiques du ménage. À l’issue 
de ce premier entretien, tous les membres des ménages âgés de 15 ans et plus reçoivent des 
auto-questionnaires individuels à retourner, dont l’un en 2012 comportait des questions sur 
le don de sang.

L’échantillon de l’enquête ESPS 2012 se compose de 23 048 personnes parmi les-
quelles 15 640 sont en âge de donner leur sang étant âgées de 18 à 70 ans. Au sein de cette 
population, 10 826 (69 %) ont retourné l’auto-questionnaire, parmi laquelle 10 492 indivi-
dus (97 %) ont renseigné les questions relatives au don du sang, soit un taux de réponse de 
67 % sur la population cible. Les individus ayant des valeurs manquantes pour les variables 
explicatives retenues dans la présente étude (décrites ci-dessous) ont été écartés de l’analyse 
de régression, conduisant la taille de l’échantillon fi nal à 8 263 répondants. Les effectifs de 
cet échantillon de travail sont bien équilibrés selon le mode de passation puisque 48 % des 
enquêtés sont interrogés par téléphone et 52 % en face-à-face.

 Classifi cation des donneurs

Le graphique 1 représente l’arbre de décision à partir duquel les individus ayant 
répondu au module « don du sang » ont été classés dans les trois catégories : donneurs 
« actifs », donneurs « potentiels » et donneurs « récusés ». Les donneurs actifs sont les 
individus qui déclarent avoir réalisé un don de sang au cours des douze derniers mois. Les 
donneurs potentiels sont les individus qui ne donnent pas mais qui pourraient le faire car ils 
n’ont a priori pas de problèmes de santé chroniques et sont dans la bonne tranche d’âge. En 
revanche, les donneurs récusés sont les individus qui ne donnent pas leur sang (soit jamais, 
soit parce qu’ils ont arrêté de le faire) en raison d’un des motifs expliqués ci-dessous, tous 
liés aux conditions de santé.

L’identifi cation des groupes de donneurs a été réalisée en s’appuyant sur les motifs 
de contre-indication appliqués par l’EFS (défi nis par l’arrêté du 12 janvier 2009 fi xant les 
critères de sélection des donneurs de sang). A ce titre, la catégorie des donneurs récusés 
comprend les individus : (1) qui n’ont jamais donné pour une raison de santé permanente, 
c’est-à-dire des problèmes de santé chroniques (maladies graves, maladies du sang comme 
les maladies transmissibles par le sang, leucémies, etc.), (2) qui ont déjà fait un don au 
cours de leur vie, mais pas au cours des douze derniers mois en raison de problèmes de 
santé, d’une transfusion, ou de dépassement de l’âge limite de 70 ans, ou (3) qui déclarent 
être en affections de longue durée (ALD), ou qui déclarent avoir au cours des douze der-
niers mois une des maladies suivantes : bronchite, infarctus du myocarde, maladies des ar-
tères coronaires, hypertension artérielle, accident vasculaire cérébral, diabète et cirrhose 
du foie.
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Classification des donneurs à partir du module « don de sang » 
de l’enquête ESPS 2012G 1 

Avez-vous déjà donné votre sang au cours de votre vie ?

OUI NON

A donné son sang

au cours des douze

derniers mois

N’a pas donné son sang 

au cours des douze

derniers mois

Pourquoi ? 

  Donneur

récusé
  Donneur

potentiel
  Donneur

actif

Pour d’autres raisons

(en dehors de la santé)
Pour une raison de santé

permanente
Pour une raison de santé

temporaire

Source: ESPS 2012, Echantillon de travail (N = 10 492 observations).

Variables explicatives

L’enquête ESPS est relativement riche et permet de disposer ainsi d’un ensemble 
de variables explicatives suggérées par la revue de littérature précédente. A ce titre, nous 
pouvons retenir des variables d’intérêt relatives aux normes de comportement (altruisme, 
capital social, etc.) et à l’aversion au risque, ainsi qu’une série de variables de contrôles, plus 
usuelles dans les analyses.

Parmi les déterminants majeurs du don de sang, nous retenons une variable d’al-
truisme correspondant au fait de se déclarer prêt à donner ses organes après la mort. 
Lorsqu’il n’y a pas de bénéfi ce à faire don de ses organes après le décès, se déclarer être 
prêt à le faire peut être considéré comme un comportement purement altruiste. Parmi les 
individus prêts à donner leurs organes, l’enquête ESPS permet de distinguer ceux qui ont 
fait une démarche dans ce sens (ils ont une carte de donneur d’organes ou ont communi-
qué cette volonté à leurs proches). Nous retenons également la participation à des activités 
collectives au sein d’associations à travers la question : « Participez-vous régulièrement 
à des activités collectives (réunions, rencontres, actions) dans le cadre d’une association 
(bénévolat, parents d’élèves, des quartiers, crèche parentale, conseil syndical d’immeuble, 
etc.), d’un club sportif, d’une communauté religieuse, d’un syndicat, d’un parti politique ? ». 
Enfi n, une question sur le fait d’avoir un proche qui a été transfusé est aussi utilisée comme 
indicateur de sensibilisation à l’intérêt du don de sang.

L’aversion au risque est mesurée de manière assez classique par la question suivante : 
« En matière d’attitude à l’égard du risque, placez-vous à l’aide d’une croix sur une échelle 
de 0 (très prudents) à 10 (aventureux) dans différents domaines de la vie ». L’aversion au 
risque est utilisée comme une variable continue entre 0 et 10, dans laquelle 0 représente les 
personnes averses au risque (ou risquophobes) et 10 les personnes risquophiles.
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Parmi les caractéristiques individuelles les plus utilisées dans la littérature, on re-
trouve le niveau d’éducation, le niveau de revenu et le statut d’occupation. Dans l’enquête 
ESPS, le niveau éducatif est classé en cinq catégories : aucun diplôme, CEP/BEPC/CAP/
BEP, Bac, études supérieures et autre. Le revenu mensuel par unité de consommation est 
obtenu à partir d’une décomposition en quintiles (5 tranches de revenu proposées aux en-
quêtés). Le premier quintile correspond aux 20 % de la population la plus pauvre et le 
cinquième aux 20 % de la population la plus riche. Une sixième catégorie est créée pour 
intégrer les non-réponses. La variable « occupation » se décompose en quatre catégories : 
actifs occupés, chômeurs, retraités et autres inactifs. De plus, l’âge, le sexe et le zonage en 
aires urbaines1 (rurale, couronne périurbaine, multi-polarisée et pôle urbain) sont incluses 
au titre de variables de contrôle. Notons enfi n que le mode de passation de l’enquête (télé-
phone ou face-à-face) est inclus afi n de corriger d’un potentiel biais de réponse.

Au fi nal, deux variables additionnelles d’état de santé sont également prises en 
compte afi n de distinguer, dans la décision de donner son sang, la part due à des problèmes 
de santé qui, sans exclure les personnes des donneurs potentiels, sont susceptibles d’impac-
ter leur choix. Il s’agit de la santé perçue par l’individu au moment de l’enquête et du fait, 
pour l’individu, de déclarer une maladie ou un problème de santé chronique ou à caractère 
durable, sans plus de précisions sur la maladie.

Résultats

L’objectif ici est moins de proposer une cartographie des donneurs au niveau national 
(cf. Errea et al., 2014, p. 163) que de décrire l’échantillon de travail et d’expliquer les déter-
minants du don de sang en population générale. Dans une optique de meilleure appréhen-
sion de l’échantillon et des relations entre les variables, les statistiques présentées ici ne sont 
pas pondérées. Cette procédure se justifi e également dans la mesure où l’emploi de pondéra-
tions permettant d’ajuster les statistiques au niveau national indique des prévalences selon 
les catégories de donneurs extrêmement proches de celles obtenues sans pondérations.

Profi l des donneurs

Le tableau 1 donne la distribution des types de donneurs dans l’échantillon de travail 
selon les caractéristiques démographiques de base. Les donneurs potentiels représentent en 
moyenne plus de la moitié de la population de l’échantillon. Il est à noter qu’une proportion 
très faible des donneurs potentiels déclare des problèmes de santé temporaires (1,4 % de 
l’échantillon) ; il s’agit donc d’une population importante à mobiliser. Les donneurs récu-
sés représentent 40 % de l’échantillon. Leur proportion augmente avec l’âge en raison des 
problèmes de santé induits par le vieillissement, et les femmes apparaissent plus souvent 
récusées que les hommes. La proportion de donneurs actifs semble suivre un cycle lié à l’âge 
(graphique 2) : forte propension à donner son sang chez les plus jeunes, puis baisse relative 
avec l’âge pour atteindre un palier minimum chez les trentenaires, suivie d’une hausse de la 
proportion de donneurs autour de la quarantaine, qui précède la baisse de la proportion des 
donneurs actifs à partir de 50 ans.

La part de donneurs actifs dans l’échantillon est relativement faible, 7,3 % en moyenne, 
quoique légèrement supérieure aux 4 % à 5 % recencés par l’EFS et cités par l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) [EFS/CTSA, 2013]. 

1 Le zonage en aires urbaines utilisé ici est le seul que nous avions à notre disposition au moment de la réalisation 
de ce travail. Il a depuis été mis à jour et remplacé par le nouveau découpage adopté en 2010 et qui a été utilisé dans 
les tableaux de la partie II de ce rapport consacrée aux résultats de l’enquête ESPS 2012.
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Deux hypothèses peuvent être évoquées pour expliquer cette différence :

• Une sur-déclaration du don de sang dans l’enquête liée aux biais de mémoire et à la relati-
vité de la référence aux douze derniers mois qui peut pousser des individus qui ont donné 
leur sang il y a un peu plus d’un an à déclarer ce don. Ainsi, si l’on considère les dix-huit 
derniers mois, le taux de donneurs selon l’EFS passe à 7 %, équivalent à celui de l’enquête 
ESPS

• Une surestimation du taux de donneurs liée à un biais de sélection de la population répon-
dant à l’enquête qui ne serait pas totalement corrigé par la pondération. Ce biais serait plus 
important au téléphone qu’en face-à-face en raison d’un taux de retour de l’auto-ques-
tionnaire qui comporte les questions sur le don de sang bien moindre chez les personnes 

G 2 Prévalence de donneurs actifs selon l’âge (de 18 à 70 ans)

0 %

5 %

10 %

15 %

20 ans 30 ans 40 ans 50 ans 60 ans 70 ans
 

Ajustement : 20-35 ans 30-50 ans 45-70 ans
Pourcentage
de donneurs actifs

 

Source: ESPS 2012, Echantillon de travail (N = 10 492 observations).

Description des types de donneurs par sexe, âge et modalités d’enquête (en %)T 1 

Hommes Femmes Total

ActifsActifs PotentielsPotentiels RécusésRécusés ActifsActifs PotentielsPotentiels RécusésRécusés ActifsActifs PotentielsPotentiels RécusésRécusés

Classes d'âge

18 à 29 ans 7,9 71,6 20,5 10,1 64,4 25,5 9,0 68,1 22,9

30 à 39 ans 7,3 73,6 19,1 6,4 63,6 30,0 6,8 68,3 24,9

40 à 49 ans 9,6 61,1 29,3 7,6 55,8 36,6 8,6 58,3 33,2

50 à 59 ans 7,6 47,5 45,0 5,3 41,6 53,2 6,4 44,4 49,3

60 à 70 ans 3,3 33,8 33,8 2,0 30,3 67,7 2,6 32,0 65,3

Modalité d'enquête

Téléphone 9,1 58,3 32,5 8,2 52,5 39,3 8,7 55,4 35,9

Face-à-face 5,4 56,3 38,3 4,7 49,5 45,8 5,0 52,7 42,3

Total 7,2 57,3 35,5 6,3 50,9 42,8 6,7 54,0 39,3

Source : Enquête ESPS 2012, échantillon de travail (N = 10 492 individus).
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Estimations Probit des déterminants du don de sang en FranceT 2  

Echantillon Non-récusés seulement : Donneurs actifs vs. Donneurs potentiels
Variable dépendante Donneur actif

Modèle M1 M2 M3 M4 M5 M6

Variables explicatives Démog. Economie Altruisme Risque Santé Toutes
Classes d'âge
18 à 29 ans Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf.
30 à 39 ans 0,007 0,003 -0,007 -0,001 0,001 0,002
40 à 49 ans 0,049 ** 0,044 ** 0,027 0,033 * 0,035 * 0,034 *
50 à 59 ans 0,044 * 0,040 * 0,023 0,029 0,031 0,027
60 à 70 ans -0,016 0,009 -0,006 -0,001 -0,002 -0,002
Sexe
Homme Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf.
Femme -0,004 0 -0,005 0 0,003 0,003
Diplôme
Aucun Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf.
CEP/BEPC/CAP/BEP 0,066 ** 0,059 ** 0,038 0,038 0,037 0,034
Baccalauréat 0,069 ** 0,058 * 0,028 0,028 0,027 0,023
Supérieur 0,101 *** 0,083 ** 0,038 0,037 0,036 0,030
Autre 0,082 0,070 0,043 0,041 0,038 0,030
Etudiant 0,183 *** 0,232 *** 0,190 *** 0,186 *** 0,187 *** 0,171 ***
Zone d'habitation
Rural Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf.
Couronne périurbaine 0,012 0,01 0,007 0,006 0,007 0,007
Multipolarisé 0,012 0,012 0,017 0,015 0,017 0,019
Pôle urbain -0,009 -0,009 -0,003 -0,003 -0,002 -0,001
Statut d'occupation            
Autre   Réf. Réf. Réf. Réf. Réf.
Actif occupé   0,041 * 0,041 * 0,039 * 0,041 * 0,038 *
Chômeur   0,029 0,034 0,033 0,037 0,035
Revenu par unité de consommation
Quintile 1   Réf. Réf. Réf. Réf. Réf.
Quintile 2   0,017 0,004 0,007 0,006 0,004
Quintile 3   0,006 -0,010 -0,008 -0,010 -0,011
Quintile 4   0,012 -0,005 -0,003 -0,005 -0,009
Quintile 5   0,015 -0,009 -0,009 -0,011 -0,014
Manquant   -0,003 -0,009 -0,009 -0,009 -0,011
Diffi  cultés fi nancières            
Oui (réf. = non)   -0,001 0,000 -0,002 0,006 0,009
Tranfusé            
Oui (réf. = non)     -0,001 -0,001 0,001 0,000
Manquant     -0,047 *** -0,047 *** -0,046 *** -0,045 ***
Don d'organe            
Oui (réf. = non)     0,073 *** 0,070 *** 0,069 *** 0,067 ***
Manquant     0,001 -0,001 -0,001 -0,003
Participation sociale            
Oui (réf. = non)     0,047 *** 0,044 *** 0,043 *** 0,040 ***
Aversion au risque            
Echelle de goût pour le risque       0,006 ** 0,006 ** 0,006 **
Santé            
Mauvaise santé perçue         -0,051 -0,049
Maladie chronique         0,010 0,009
Symptômes dépressifs         -0,004 ** -0,004 **
Modalité d'enquête            
Face-à-face           -0,027 **
N. 5 338 5 338 5 338 5 338 5 338 5 338
Log. L. -1 861,565 -1 856,914 -1 794,891 -1 789,668 -1 782,969 -1 778,1
Rho (p-value)
Note : Effets marginaux. Guide de lecture : dans le modèle M1, les individus de la classe d’âge [40-49 ans] ont une probabilité supé-
rieure de 3,9 points de pourcentage d’être des donneurs actifs comparativement aux individus de la catégorie de référence.
Source : Enquête ESPS 2012, échantillon de travail. Légende : * p<10 %, ** p<5 %, *** p<1 %.
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enquêtées par téléphone, (55 % contre 80 % en face-à-face). Il expliquerait ainsi, au moins 
partiellement, la différence observée entre le taux de donneurs pour chaque mode d’en-
quête, 8,7 % dans l’enquête par téléphone versus 5 % en face-à-face, qui persiste « toutes 
choses égales par ailleurs ». Sous cette hypothèse, les individus contactés par téléphone et 
qui renvoient les auto-questionnaires sont peut-être plus altruistes que les autres (sensi-
bilisés à l’importance de l’enquête) et ont par conséquent peut-être une propension plus 
importante à donner leur sang.

Quoiqu’il en soit, dans le cas présent, les différences dans les déclarations relatives au 
don du sang imposent de contrôler par la modalité de collecte dans les modèles statistiques 
utilisés.

 Les déterminants du don de sang

Dans un premier temps, l’analyse porte sur l’ensemble de la population en capacité 
de donner son sang (N = 5 338 observations). Les donneurs récusés sont exclus de l’analyse 
afi n de se concentrer sur les différences entre donneurs actifs et potentiels. Rappelons que ni 
les donneurs actifs ni les donneurs potentiels n’ont de problèmes de santé considérés comme 
des motifs d’exclusion permanente pour le don du sang ; les donneurs potentiels peuvent 
cependant présenter des problèmes temporaires de santé. La variable expliquée prend la 
valeur 1 si l’individu déclare avoir effectué un don de sang au cours des douze derniers mois 
(donneur actif) et 0 sinon (donneur potentiel). Un modèle Probit est mis en œuvre dont la 
spécifi cation inclut les variables explicatives détaillées précédemment ; celles-ci seront ajou-
tées en blocs thématiques au fur et à mesure (modèles M1 à M6).

Dans un second temps, l’analyse porte sur l’ensemble de l’échantillon (N = 8 214) et 
modélise simultanément les différences entre donneurs actifs et potentiels et l’effet de sélec-
tion lié au processus d’exclusion des individus récusés pour raisons de santé. L’idée sous-
jacente est que la proportion d’individus récusés est potentiellement modifi able, ne serait-ce 
qu’au travers d’une politique de santé publique qui améliorerait la santé de l’ensemble de la 
population. Il s’agit donc de modéliser les facteurs qui conduisent à récuser des individus. 
Dans ce cadre, les déterminants du don de sang doivent également tenir compte de ce type 
d’effet. Les deux modèles (équation de sélection : récusés versus non récusés ; équation 
d’intérêt : donneur actif versus donneur potentiel) seront donc estimés simultanément selon 
la procédure d’un modèle de sélection (Heckman, 1979, Van de Ven & Van Pragg, 1981). Afi n 
d’améliorer la qualité des estimations, la spécifi cation des deux équations sera différente. 
Ainsi, les variables économiques (non signifi catives dans le choix de donner son sang) et de 
santé (dont l’impact est plus fort pour déterminer les récusés que les donneurs actifs) seront 
réservées à la spécifi cation de l’équation de sélection (modèle M8.2). De même, les variables 
comportementales d’altruisme, de participation sociale et d’aversion au risque (indépen-
dantes des raisons liées au fait d’être récusé) seront réservées à l’équation d’intérêt (modèle 
M8.1). A titre de comparaison, l’équation de sélection a été estimée de manière indépen-
dante en intégrant toutes les variables explicatives (modèle M7).

Le tableau 2 présente les résultats des estimations. Les coeffi cients ont été transfor-
més en effets marginaux pour une interprétation facilitée (cf. grille de lecture). Dans le mo-
dèle M1, on retrouve l’effet des principales caractéristiques démographiques décrites dans la 
littérature récente (Abásolo & Tsuchiya, 2014). Toutefois, l’enquête ESPS permet de disposer 
de variables plus riches et l’analyse étape par étape des modèle M1 à M6 montre que l’ajout 
des variables de comportement (altruisme, participation sociale et aversion au risque) fait 
disparaître la majorité des effets liés aux caractéristiques démographiques, suggérant que 
ces dernières masquent des phénomènes plus complexes que l’âge ou le niveau d’éducation. 
On note cependant que la catégorie des étudiants apparaît toujours comme une population 
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surreprésentée parmi les donneurs actifs, mais ceci peut s’expliquer par le ciblage effectué 
par l’EFS auprès de cette population. Dans tous les cas, la répartition entre donneurs actifs 
et potentiels semble bien équilibrée entre les sexes et les variables de zone de résidence 
n’indiquent pas de différences signifi catives dans les comportements de don. La couverture 
du territoire par les unités mobiles de l’EFS a ainsi pour objectif de réduire les disparités spa-
tiales. Une autre raison de l’absence d’effet tient peut-être au fait que les individus donnent 
souvent à proximité de leur lieu de travail, une information non disponible ici.

Parmi les variables économiques, les actifs occupés sont plus fréquemment des don-
neurs actifs que les autres, peut-être à cause d’un effet « travailleur en bonne santé » mais 
aussi parce que le monde du travail représente une cible de choix pour les campagnes de 
l’EFS. En revanche, l’ajout des autres variables économiques (quintile de revenu par unités 
de consommation et avoir eu des diffi cultés fi nancières dans sa vie) ne semble pas infl uencer 
la décision de donner son sang. Ce sont surtout les variables de comportement (altruisme, 
participation sociale et aversion au risque) qui ont un rôle important. Dans le détail, déclarer 
être prêt à réaliser un don d’organe après sa mort accroît signifi cativement la probabilité 
d’être donneur actif. Ce résultat est conforme à l’hypothèse d’altruisme et témoigne aussi 
peut-être d’une certaine similitude entre les dons de produits humains. Par contraste, le fait 
d’avoir un proche ayant bénéfi cié d’une transfusion sanguine n’est pas associé à un com-
portement de donneur actif, néanmoins, les individus qui déclarent ne pas savoir si l’un de 
leurs proches a été transfusé ou non, ont une probabilité signifi cativement plus faible d’être 
donneurs actifs. On peut penser que les individus ayant des relations sociales où circulent les 
informations relatives à la santé sont plus sensibles au fait de donner. On retrouve cette idée 
dans le fait que la participation à des activités associatives soit signifi cativement associée au 
fait d’être donneur actif. Selon l’hypothèse du « capital social », la diffusion de l’information 
relative à la santé dans les réseaux de sociabilité et l’adoption de comportements normés 
favoriseraient la pratique du don de sang. Enfi n, on constate que les donneurs actifs sont 
plus souvent des individus ayant un certain goût pour le risque, ce qui rejoint l’idée que le 
don de sang peut être perçu comme une activité risquée.

Ces résultats restent stables lorsqu’on ajoute au modèle des variables de santé (M5) 
et de modalité d’enquête (M6). Dans ce dernier cas, on retrouve les résultats établis au ta-
bleau 1, qui suggèrent que les individus enquêtés en face-à-face déclarent moins fréquem-
ment être donneurs actifs que ceux enquêtés au téléphone. Pour ce qui est de la santé, on 
constate que seule l’échelle de symptômes dépressifs apparaît signifi cative : la dépression 
serait un facteur qui réduit la probabilité d’être donneur actif.

Le modèle M7 présente l’infl uence des variables explicatives précédentes sur le fait 
d’être récusé ou non au titre du don de sang. Les variables de santé jouent ici un rôle prédo-
minant : le fait de déclarer au moins une maladie chronique, mais aussi se déclarer en mau-
vais état de santé ou d’avoir des symptômes dépressifs, augmente signifi cativement la pro-
babilité d’être récusé. De même, d’autres variables peuvent s’interpréter comme des mesures 
approchant l’état de santé ; ainsi, la probabilité d’être récusé augment-t-elle avec l’âge ou le 
fait que l’on ait été (soi-même ou un proche) transfusé. On constate également une infl uence 
forte des variables économiques : les individus en emploi sont moins fréquemment récusés 
(on retrouve peut-être un effet « travailleur en bonne santé ») et le fait d’avoir connu des 
diffi cultés fi nancières augmente le risque d’être récusé.

Le modèle M8 propose une estimation des déterminants du don de sang en pre-
nant en compte l’infl uence des facteurs explicatifs du fait d’être récusé. Les résultats du 
modèle indiquent que les deux équations peuvent être estimées séparément (rho = -0,062 ; 
p = 0,511) ; les deux processus sont donc distincts. On retrouve ainsi les résultats énoncés 
précédemment. D’un côté, être récusé dépend essentiellement des variables liées à la santé, 
directement ou indirectement (inégalités sociales). On peut donc penser que toute politique 



Enquête sur la santé et la protection sociale 2012
Les déterminants du don du sang en France. Une analyse sur données de l’enquête ESPS 2012

Maria Errea, Nicolas Sirven, Thierry Rochereau - Irdes  juin 2014

181

de santé publique effi cace accroît de manière mécanique la proportion de donneurs poten-
tiels. D’un autre côté, la décision individuelle de donner son sang apparaît essentiellement 
motivée par des motifs altruistes ou relevant de comportements normés ainsi que par un 
certain goût du risque.

Conclusion

La mise en œuvre d’un module de questions sur le don du sang dans l’enquête ESPS, 
issu d’un partenariat entre l’Irdes et l’EFS, permet pour la première fois en France de croiser 
des aspects relatifs au don du sang avec des variables économiques, sociales et de santé, 
en population générale. La présente étude se base sur une classifi cation des donneurs en 
fonction des motifs d’exclusion imposés par l’EFS. Il est notamment possible d’exclure de 
l’analyse les donneurs récusés pour motifs de santé permanents. L’analyse se porte donc 
sur les facteurs individuels favorisant le don du sang au sein de la population en âge et en 
capacité de donner.

L’apport de l’analyse économique permet d’enrichir la connaissance des comporte-
ments individuels de don de sang. Des hypothèses relatives à la dimension normative de 
l’acte de don (altruisme, mimétisme social, etc.) ont été avancées et le rôle de l’aversion au 
risque, jusqu’alors absent des études, a été pris en compte. Les résultats montrent que les 
donneurs actifs sont en général des individus plus altruistes, avec des niveaux plus élevés de 
participation à des activités sociales, mais sont aussi, toutes choses égales par ailleurs, des 
individus qui ont une plus grande propension à prendre des risques que les autres.

Ces résultats sont utiles à plusieurs niveaux dans la conduite de la stratégie nationale 
de collecte des produits sanguins menée par l’EFS. D’abord, ils contribuent d’une manière 
générale à la meilleure compréhension des motivations intrinsèques des donneurs, comme 
l’appétence pour le risque. Ensuite, ils sont utiles pour cibler des populations de donneurs 
potentiels. Par exemple, instaurer un partenariat avec les milieux associatifs au sens large 
et pas seulement avec les associations de donneurs. Enfi n, ils permettent d’améliorer la 
qualité de la communication envers les donneurs. Ainsi, des messages éveillant l’altruisme 
ou suggérant des mécanismes de solidarité intergénérationnels peuvent permettre de mobi-
liser une partie de la population des donneurs potentiels jusqu’alors inactive.

Parmi les pistes à envisager pour l’avenir, on pourrait souligner l’intérêt de pour-
suivre l’analyse du don de sang en population générale dans une perspective longitudinale 
avec pour objet d’identifi er les modifi cations de comportement dans le temps et entre les 
générations. Dans ce cadre, des enquêtes d’envergure nationale comme l’enquête ESPS 
pourraient s’avérer être des infrastructures intéressantes pour la recherche et la conduite 
de la politique publique de santé.
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La fragilité : du concept à la mesure

Enjeux et approches

La connaissance du processus de perte d’autonomie est au cœur d’une série d’enjeux 
sanitaires, économiques et sociaux importants. Une meilleure compréhension des méca-
nismes qui conduisent à l’incapacité sévère pourrait notamment permettre de détecter plus 
tôt les personnes à risque de dépendance, dans le système de soins autant qu’en population 
générale. Le récent développement des travaux sur la fragilité des personnes âgées présente 
à ce titre un potentiel de recherche important (cf. Sirven, 2013).

Le terme de fragilité employé dans la littérature géronto-gériatrique vise à décrire 
la réduction multi-systémique des réserves fonctionnelles qui apparaît chez certaines per-
sonnes âgées, limitant les capacités de leur organisme à répondre au stress, même mineur. 
Cet état d’instabilité physiologique expose l’individu à un risque de décompensation fonc-
tionnelle, de perte d’autonomie, d’institutionnalisation et de décès. 

Parmi les différentes approches proposées dans la littérature récente, le modèle déve-
loppé par Fried et al. (2001) repose sur une analyse des changements physiologiques pro-
voqués chez certaines personnes par la senescence et les changements musculaires liés au 
vieillissement. Le phénotype de fragilité de Fried comporte les cinq dimensions suivantes : 
fatigue ou mauvaise endurance, diminution de l’appétit, faiblesse musculaire, ralentisse-
ment de la vitesse de marche, sédentarité ou faible activité physique.

Un module de fragilité dans ESPS inspiré de celui de SHARE

Dans le cadre d’un projet de recherche fi nancé par la Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie (CNSA) sur la consommation de soins des personnes en perte d’autono-
mie, un questionnaire spécifi que à la fragilité a été ajouté à l’Enquête santé et protection 
sociale de l’Irdes en 2012. Les travaux de Brigitte Santos-Eggimann et al. (2009) à partir de 
la première vague Survey on Health, Ageing and Retirement in Europe (SHARE) en 2004 
ont servi de référence pour construire notre module de fragilité. Toutefois, pour des raisons 
de méthodologie propre à chaque enquête, les mesures relatives à la fragilité ne sont pas 
exactement les mêmes dans SHARE et dans ESPS. 

Comment comparer les mesures d’ESPS et SHARE ?

Une comparaison des indices de fragilité obtenus par les deux enquêtes apparaît op-
portune afi n de valider les mesures employées. Au fond, l’enjeu méthodologique est de sa-
voir si la mesure de la fragilité en population générale peut s’accommoder d’un certain degré 
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de liberté dans la mise en œuvre du recueil de l’information ou si des mesures rigoureuses 
devraient être réalisées de manière identique dans chaque enquête. A ce titre, il est bon de 
rappeler que l’étude pionnière de Fried et al. (2001) est fondée sur une utilisation secondaire 
d’une enquête conçue à l’origine pour étudier les risques cardio-vasculaires.

Afi n de comparer différentes mesures de fragilité, on souhaiterait dans l’idéal com-
parer la précision de chaque indice dans sa capacité à prédire des situations individuelles de 
perte d’autonomie. Malheureusement, la dimension longitudinale, seule capable de servir 
cette tâche, ne sera disponible qu’avec la reconduite du module fragilité lors de la vague 
2014 d’ESPS. En attendant, l’attention peut se porter sur la comparaison des distributions 
de fragilité et de leurs déterminants communs dans SHARE et ESPS.

La fragilité et ses déterminants dans ESPS et SHARE

Sources

Les données utilisées ici sont composées des réponses individuelles aux enquêtes 
ESPS 2012 et SHARE vague 4 en France (2011). Les enquêtes ESPS et SHARE possèdent de 
nombreux points communs. Elles proposent de recueillir, dans une perspective longitudi-
nale, de l’information individuelle en population générale en France métropolitaine à par-
tir de questionnaires pluridisciplinaires (santé, social, économique).  Par ailleurs, les deux 
enquêtes ont été produites par l’Irdes : les quatre premières vagues de l’enquête SHARE (de 
2004 à 2011) ont été conduites en France par l’Irdes en partenariat avec l’Insee ; et ESPS est 
conçue et réalisée à l’Irdes depuis 1988. Enfi n, le terrain d’enquête d’ESPS et une partie du 
terrain d’enquête de SHARE (les nouveaux entrants en 2011) ont été réalisés par la même 
société de sondage : GfK-ISL1 ; ce qui, dans une certaine mesure, contribue à homogénéiser 
la qualité de collecte des données.

Leurs principales différences sont les suivantes :

• ESPS couvre toutes les classes d’âge alors que SHARE n’interroge que les ménages dont un 
membre est âgé d’au moins 50 ans ;

• ESPS procède d’une méthodologie multimodale combinant appels téléphoniques et face-
à-face, alors que SHARE est une enquête uniquement en face-à-face ;

• ESPS ne recueille que des informations déclarées alors que SHARE possède des mesures 
objectives de santé (tests cognitifs, test de force de préhension avec dynamomètre, etc.) ;

• ESPS est appariée aux fi chiers de remboursements de soins de l’Assurance maladie alors 
que, malgré un projet d’appariement similaire envisagé au niveau des pays participants, 
SHARE ne propose pour l’instant que des données d’enquête ;

• SHARE est une enquête internationale, menée à partir d’un questionnaire commun bâti 
en anglais et traduit dans la (les) langue(s) de chaque pays, afi n que les données soient 
comparables.

Mesures de la fragilité et de ses déterminants

Le tableau A (page 194) présente les variables retenues pour les cinq dimensions 
dans les deux enquêtes respectives. Pour chaque dimension, une variable dichotomique 
est créée. L’indice de fragilité est construit comme un score (simple addition) de ces cinq 

1 L’Insee était en charge du recueil des données de SHARE pour la partie « historique » du panel SHARE en 2011. 
Mais même dans ce cas, il faut noter que certains des enquêteurs de l’Insee travaillent également pour GfK-ISL.
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variables binaires ; il prend donc ses valeurs théoriques entre 0 et 5. L’enquête SHARE pos-
sède la particularité d’avoir une série de mesures déclarées et observées pour appréhender la 
dimension de « faiblesse musculaire ». S’agissant de la seule mesure observée entrant dans 
la composition de l’indice de fragilité, il sera possible de comparer l’indice de fragilité d’ESPS 
avec deux autres indices issus de SHARE, l’un construit uniquement à partir de variables 
déclarées, l’autre substituant une mesure objective à la mesure déclarée pour la dimension 
de faiblesse musculaire.

Les déterminants potentiels du niveau de fragilité sont d’abord les principaux confon-
dants des mesures de santé ; on retient ainsi les critères physiologiques simples (âge et sexe), 
les comportements à risque (consommation d’alcool et de tabac). Dans la mesure du pos-
sible, une attention particulière a été donnée aux déterminants socio-économiques afi n de 
vérifi er la présence d’inégalités sociales de santé dans la fragilité (Sirven, 2011). La compa-
raison des déterminants de la fragilité doit reposer sur le double critère de pertinence des 
déterminants de la fragilité et de similarité (ou du moins relative similarité) des variables 
explicatives entre les deux enquêtes. A ce titre, un effort de comparabilité entre les variables 
a été réalisé. Par exemple, les niveaux d’éducation dans ESPS ont été redéfi nis a posteriori 
pour correspondre à la nomenclature ISCED-97 en vigueur dans SHARE. Enfi n, des mesures 
de santé issues du mini-module européen et comparable entre les deux enquêtes sont ajou-
tées afi n d’identifi er les effets des variables explicatives sur la fragilité indépendamment des 
effets confondants d’autres mesures de santé. 

Au fi nal, les variables suivantes, communes aux deux enquêtes, ont été appariées 
pour créer une base de données unique : âge, sexe, niveau d’éducation, niveau de revenu 
(quintiles par unité de consommation), avoir connu des diffi cultés fi nancières dans le passé, 
participer à une activité associative, fumer aujourd’hui, avoir fumé par le passé, la fréquence 
de consommation d’alcool, le fait de déclarer au moins deux limitations fonctionnelles dans 
l’échelle de Katz, et le fait de déclarer une maladie chronique. Afi n de ne pas encombrer 
l’espace disponible, le détail du contenu de ces variables sera dévoilé dans la partie consacrée 
à l’interprétation des résultats.

Défi nition des échantillons de travail

La population des deux enquêtes sera restreinte aux individus âgés d’au moins 50 ans 
au moment de l’enquête, ce qui est le déterminant commun imposé par SHARE à ESPS. 
L’analyse de l’échantillon de travail est envisagée en deux étapes.

Dans un premier temps, l’attention se porte uniquement sur les individus d’au moins 
50 ans ayant répondu aux questions du module de fragilité dans ESPS et SHARE vague 4, 
l’objectif étant de conserver le maximum de répondants pour être le plus précis possible dans 
l’établissement des taux de prévalence de la fragilité. A ce titre, l’emploi de pondérations in-
dividuelles permettra d’être représentatif au niveau de la population nationale en métropole. 
Une comparaison des distributions des indices de fragilité pourra être menée suivant l’âge et 
le sexe, ces deux variables n’occasionnant que très rarement des cas manquants.

Dans un second temps, la comparaison des déterminants de la fragilité doit reposer 
sur un échantillon sans valeurs manquantes pour l’ensemble des variables explicatives rete-
nues. Nous retiendrons l’hypothèse d’une distribution aléatoire des cas manquants.
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Echantillons ESPS et SHARET 1  

Hommes Femmes Total

Obs. % Obs. % Obs. %

ESPS

50-54 ans 486 19,8 543 20,0 1 029 19,9

55-59 ans 480 19,5 534 19,7 1 014 19,6

60-64 ans 454 18,5 467 17,2 921 17,8

65-69 ans 393 16,0 405 14,9 798 15,4

70-74 ans 223 9,1 229 8,5 452 8,7

75-79 ans 191 7,8 225 8,3 416 8,1

80-84 ans 144 5,9 169 6,2 313 6,1

85 et + 86 3,5 138 5,1 224 4,3

Total 2 457 100 2 710 100 5 167 100

SHARE : échantillon 1

50-54 ans 370 15,6 490 16,1 860 15,9

55-59 ans 449 18,9 540 17,7 989 18,3

60-64 ans 478 20,2 526 17,3 1 004 18,5

65-69 ans 308 13,0 370 12,2 678 12,5

70-74 ans 275 11,6 336 11,0 611 11,3

75-79 ans 244 10,3 337 11,1 581 10,7

80-84 ans 158 6,7 256 8,4 414 7,6

85 et + 88 3,7 190 6,2 278 5,1

Total 2 370 100 3 045 100 5 415 100

SHARE : échantillon 2

50-54 ans 352 16,1 441 16,6 793 16,4

55-59 ans 416 19,0 494 18,6 910 18,8

60-64 ans 450 20,6 484 18,2 934 19,3

65-69 ans 288 13,2 333 12,5 621 12,8

70-74 ans 247 11,3 300 11,3 547 11,3

75-79 ans 222 10,2 273 10,3 495 10,2

80-84 ans 142 6,5 210 7,9 352 7,3

85 et + 70 3,2 127 4,8 197 4,1

Total 2 187 100 2 662 100 4 849 100

Note : Echantillon 1 composé d’observations non-manquantes pour un indice de fragilité composé uniquement de variables déclarées. 

Echantillon 2 composé d’observations non-manquantes pour un indice de fragilité incorporant une mesure objective pour la dimen-

sion faiblesse musculaire.

Source : ESPS 2012.
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Comparaison des distributions de fragilité

Les individus de 50 ans et plus, ayant répondu à toutes les questions du module fra-
gilité dans ESPS (et pour lesquels on dispose d’information sur leurs âge et sexe), sont au 
nombre de 5 167. Dans le cas de SHARE, 5 415 individus ont répondu aux questions décla-
ratives de l’enquête permettant d’établir un score de fragilité. On remarque que 566 d’entre 
eux n’ont pas participé au test de force de préhension (pour raison de santé ou refus de la 
part du répondant) de sorte que l’indice « objectif » de fragilité comprenant une variable me-
surée pour la dimension de faiblesse musculaire n’est disponible que pour 4 849 répondants 
de la vague 4 de SHARE en France. Bien qu’ESPS ne soit pas spécifi quement dédiée aux per-
sonnes âgées, sa puissance statistique est comparable à celle de SHARE lorsque l’échantillon 
est circonscrit aux 50 ans et plus.

Le tableau 1 décompose ces trois échantillons par âge et par sexe. La taille des effec-
tifs dans ESPS diminue de manière régulière avec l’âge. On remarque toutefois un taux de 
participation des 50-54 ans plus faible dans SHARE ; cette population déclare souvent aux 
enquêteurs ne pas se sentir concernée par une enquête « sur le vieillissement » et reste, sous 
ce label, diffi cile à recruter. On remarque par ailleurs que la part des hommes et des femmes 
est très équilibrée dans tous les échantillons et pour toutes les classes d’âge.

Le graphique compare les taux de fragilités obtenus à partir d’ESPS avec l’indice de 
fragilité « déclaré » et « mesuré » issu de la vague 4 de SHARE, respectivement. La dis-
tribution de l’indice de fragilité est souvent présentée en trois catégories2 : les individus 
robustes, ou non fragiles, pour lesquels le score de fragilité est nul ; les pré-fragiles avec un 
score compris entre 1 et 2 ; et les fragiles, soit les individus ayant un score de 3, 4 ou 5. Les 
comparaisons sont données par classe d’âge (50-64 ans et plus de 65 ans) et par sexe. Les 
intervalles de confi ance reportés sur les graphiques permettent de visualiser les différences 
de taux au seuil de 5 % d’erreur.

Les différences dans les taux de prévalence de fragilité sur le graphique 1.a entre 
ESPS et SHARE sont relativement plus prononcées chez les individus plus jeunes et chez 
les femmes. Ces différences tendent à s’harmoniser pour la catégorie des 65 ans et plus, ce 
qui s’explique en partie par le fait que la fragilité recouvre un syndrome spécifi que à la per-
sonne âgée. D’ailleurs, la prévalence de la fragilité s’accroît fortement avec l’âge, avec plus de 
10 % des hommes de 65 ans et plus considérés comme fragiles. Ce chiffre est deux fois plus 
important pour les femmes de la même classe d’âge, quelle que soit la source des mesures. 
Le graphique 1.b présente les mêmes résultats avec cependant des différences souvent plus 
marquées. Les écarts entre les graphiques 1.a et 1.b pour SHARE s’expliquent par le recours 
à une variable objective de faiblesse musculaire.

Au total, les tendances générales dans la prévalence de la fragilité suggèrent qu’en 
population générale, le syndrome est surtout présent dans la population des 65 ans et plus. 
Les différentes mesures provenant de sources diverses semblent converger pour cette caté-
gorie d’âge. Il semble ainsi opportun d’orienter l’analyse des déterminants de la fragilité sur 
la catégorie des 65 ans et plus. Il serait aussi utile de décomposer les effets pour les deux 
sexes ; la prévalence de la fragilité étant particulièrement élevée chez les femmes, on peut 
suspecter des effets différenciés pour cette sous-population. Malheureusement, une nou-
velle décomposition de l’échantillon reposerait sur une puissance statistique insuffi sante 
(<1 000 observations) ; nous nous contenterons juste de contrôler pour l’effet du sexe dans 
les modèles à venir.

2 L’emploi de ces seuils arbitraires est surtout utile du point de vue de la décision médicale parce qu’ils permettent 
au gériatre de proposer un diagnostic et d’entreprendre un type de traitement plutôt qu’un autre. Nous respecte-
rons ces seuils pour la comparaison des distributions de l’indice.
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G 1 Comparaison des taux de fragilité entre ESPS et SHARE

A. Indice de fragilité de SHARE incorporant uniquement des mesures déclarées
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B. Indice de fragilité de SHARE incorporant une mesure objective de force de préhension
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Note : Statistiques pondérées.



Enquête sur la santé et la protection sociale 2012
Mesurer la fragilité des personnes âgées en population générale : une comparaison entre ESPS et SHARE 

Nicolas Sirven - Irdes  juin 2014

189

Comparaison des déterminants de la fragilité

L’échantillon des 65 ans et plus pour l’analyse multi-variée

La taille de l’échantillon de travail va désormais se réduire sous l’effet d’une double 
sélection : le critère d’âge, puisque notre attention va se porter sur les 65 ans et plus ; et le 
critère d’absence de valeurs manquantes pour les variables des déterminants de la fragilité. 
Au total, le tableau 2 donne les caractéristiques de l’échantillon de travail suivant l’indice de 
fragilité retenu, l’âge et le sexe. Quelle que soit la mesure ou la source retenue, la décomposi-
tion de l’indice de fragilité en six modalités [0-5] met en évidence une distribution similaire 
à celle d’une loi de Poisson : les valeurs les plus faibles sont surreprésentées par rapport aux 
valeurs extrêmes.

L’analyse des déterminants de la fragilité ne requiert pas que des seuils arbitraires 
soient maintenus (robuste, pré-fragile, fragile). L’analyse gagnera en précision si les com-
paraisons se basent sur la contribution de chaque variable explicative à l’évolution du score 
global de fragilité. La forme binomiale de l’indicateur de fragilité et sa distribution fortement 
concentrée sur les valeurs faibles suggèrent qu’un modèle imposant une forme fonctionnelle 
exponentielle entre l’indice de fragilité et ses déterminants (ex. régression de Poisson), peut 
être appropriée. Dans ce cadre, il est d’usage d’employer une correction de la matrice des 
variances-covariances (méthode de White) afi n d’obtenir des écarts-types non-biaisés.

Le tableau 3 présente les résultats des estimations à partir de modèles n’utilisant 
pas de pondérations. Les modèles 1 à 3 présentent les paramètres estimés et leur niveau de 
signifi cativité pour respectivement (1) l’indice de fragilité d’ESPS, (2) l’indice de fragilité 
« déclaré » de SHARE ; et (3) l’indice de fragilité « mesuré » de SHARE. Les modèles 4 et 
5 indiquent tour à tour les déterminants de la fragilité obtenus en combinant les données 
d’ESPS avec celles de (4) l’indice de fragilité « déclaré » de SHARE ; et (5) l’indice de fragilité 
« déclaré » de SHARE. Dans ces deux derniers modèles, l’ajout d’une indicatrice prenant 
la valeur 1 si l’observation est tirée de SHARE et 0 si elle est tirée d’ESPS permet de tester 
l’ampleur de la différence dans les mesures de fragilité entre SHARE et ESPS, toutes choses 
égales par ailleurs ; c’est-à-dire une fois purgé l’effet des variables explicatives.

Echantillons ESPS et SHARE pour les 65 ans et plus sans valeurs manquantes 
dans les variables explicativesT 2 

ESPS SHARE

Déclaré Déclaré Mesuré

Indice 
de fragilité

Obs. % Obs. % Obs. %

Robustes 0 616 41,86 919 36,6 713 32,35

Pré-fragiles 1 518 32,07 695 27,68 666 30,22

2 213 13,19 400 15,93 430 19,51

Fragiles 3 135 8,36 277 11,03 255 11,57

4 66 4,09 165 6,57 102 4,63

5 7 0,43 55 2,19 38 1,72

Total 1 615 100,00 2 511 100,00 2  204 100,00

Note : Statistiques non pondérées

Source : ESPS 2012
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Estimations des déterminants de la fragilité chez les 65 ans et plus
Risques relatifs (Poisson)T 3  

ESPS SHARE Ensemble

Déclaré Déclaré Mesuré
Déclaré dans 

les 2 enquêtes
Déclaré (ESPS) et
mesuré (SHARE)

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 4 Modèle 5

Sexe

Femme 1,205 *** 1,340 *** 1,145 *** 1,281 *** 1,157 ***

Homme  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 

Âge (Splines)

65-69 ans 1,002 1,039 * 1,058 *** 1,020 1,025  *

70-79 ans 1,047 *** 1,036 *** 1,050 *** 1,040 *** 1,050 ***

80 et + 1,019 ** 1,033 *** 1,032 *** 1,028 *** 1,026 ***

Education

Aucun-Primaire  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 

Secondaire 0,928 0,981 0,954 0,961 0,942  *

Supérieur 0,939 0,876 ** 0,909 0,890 ** 0,913  *

Revenu

Quintile 1  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 

Quintile 2 0,952 0,984 0,982 0,974 0,965

Quintile 3 0,915 0,947 0,943 0,931 * 0,928  *

Quintile 4 0,909 0,864 ** 0,855 *** 0,877 *** 0,871 ***

Quintile 5 0,695 *** 0,798 *** 0,779 *** 0,753 *** 0,740 ***

Manquant 0,781  0,793 0,788

Bien-être rétrospectif

Difficultés financières 1,146 *** 1,091 1,059 1,122 *** 1,119 ***

Manquant 0,993 1,003 1,003 1,033

Capital social

Participer à une asso. 0,822 *** 0,744 *** 0,782 *** 0,773 *** 0,796 ***

Comportements à risque

Fumeur actuel 1,220 ** 1,171 ** 1,093 1,193 *** 1,143 **

Déjà fumé 1,043 1,074 1,022 1,061 * 1,025

Conso. d’alcool 0,787 *** 0,832 *** 0,884 *** 0,830 *** 0,862 ***

Conso. d’alcool (au carré) 1,083 *** 1,040 *** 1,032 *** 1,043 *** 1,039 ***

Etat de santé

Limitations AVQ 2+ 1,854 *** 1,811 *** 1,748 *** 1,829 *** 1,789 ***

Maladie chronique 1,710 *** 1,727 *** 1,539 *** 1,724 *** 1,595 ***

Différence ESPS/SHARE

ESPS Réf. Réf.

SHARE  1,227 *** 1,298 ***

Observations 1 615 2 511 2 204 4 126 3 819

Note : * p<.1, ** p<.05, *** p<.01. Ecarts-types robustes obtenus par la méthode de White. Risques relatifs marginaux = 
exp(coefficients).

Guide de lecture : Dans le modèle (1), les femmes ont un score de fragilité supérieur de 20,5 % à celui des hommes.

Source : ESPS 2012.
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Similarités dans les déterminants de la fragilité

Les modèles 1 à 3 arborent, dans leurs grandes lignes, des effets relativement com-
parables. Pour la même variable, les risques relatifs dans le modèle 1 sont d’ailleurs souvent 
compris entre les risques relatifs des modèles 2 et 3. Dans le détail, les femmes ont des 
niveaux de fragilité plus élevés que les hommes, de l’ordre de 14,5 % à 34,8 % de différence 
suivant que les indices sont « déclarés » ou « mesurés » dans SHARE. Les femmes dans 
ESPS ont, en moyenne, un niveau de fragilité supérieur de 20,5 % à celui des hommes. Ces 
résultats corroborent ceux observés en statistiques descriptives. De même, l’effet de l’âge 
en splines suggère une hausse exponentielle du score de fragilité avec le vieillissement des 
individus. 

L’effet des autres variables de santé suggère dans ces trois modèles que les scores de 
fragilité augmentent avec la présence de maladies chroniques et de limitations fonction-
nelles. La consommation d’alcool (exprimée en fréquence d’absorption d’une quantité don-
née) est introduite sous une forme polynomiale afi n de dissocier les consommateurs qui ne 
peuvent plus boire pour des raisons de santé (ex. anciens gros buveurs) de ceux qui boivent 
peu. On observe ainsi un effet standard en « U » : la consommation modérée d’alcool est 
associée à un score de fragilité plus faible que celui des gros consommateurs ou des consom-
mateurs sevrés ou qui dénient toute consommation.

On observe également des similitudes entre les modèles 1 à 3 dans le cas des variables 
socio-économiques. Ainsi, les scores de fragilité sont plus faibles chez les individus qui parti-
cipent à une activité sociale dans le cadre d’une association. Par ailleurs, on constate dans les 
trois modèles que les scores de fragilité sont plus faibles pour les individus dont les niveaux 
de revenu (par unité de consommation) les placent dans les quintiles les plus élevés. On 
notera qu’un test joint des modalités de revenu indique que la variable retenue est statisti-
quement signifi cative (au seuil de 5 % d’erreur) quel que soit le modèle. La valeur dégres-
sive des risques relatifs en fonction du quintile de revenu suggère l’existence d’un gradient 
social bien que les effets ne soient pas statistiquement signifi catifs – certainement à cause 
d’un manque de puissance statistique dû à la taille des échantillons. On notera enfi n que le 
revenu dans SHARE est imputé pour tous les répondants, ce qui permet de ne pas avoir de 
cas manquant. En revanche, dans le cadre d’ESPS, les imputations n’ayant pas été réalisées 
au moment de la rédaction de cet article, une modalité « manquant » a été ajoutée. Celle-ci 
arbore un effet non-signifi catif qui suggère que les manquants sont distribués au hasard et 
ne modifi ent donc pas les résultats décrits ci-dessus.

Principales différences dans les déterminants de la fragilité

Les principales différences dans les déterminants de la fragilité entre les modèles 1 
à 3 concernent les niveaux d’éducation, le fait d’avoir connu des diffi cultés fi nancières dans 
le passé, et le fait d’être fumeur. Dans le premier cas, un test joint des modalités d’éduca-
tion dans le modèle 2 indique que l’effet n’est signifi catif qu’au seuil de 10 % (Chi-2 = 4,74 ; 
p = 0,093), de sorte qu’on peut négliger tout effet de l’éducation dans le modèle 2 et l’on 
retrouve alors les résultats des modèles 1 et 3.

Dans le cas des diffi cultés fi nancières rétrospectives, il faut noter que la question n’a 
été posée dans SHARE que lors de la troisième vague d’enquête portant sur les histoires de 
vie (SHARELIFE). A ce titre, l’information n’est disponible que pour les individus présents à 
la vague précédente et qui fi gurent dans le panel. Les nouveaux entrants de la vague 4 n’ont 
donc pas été interrogés sur cette dimension, ce qui explique la présence de la modalité 
« manquant » dans les modèles 2 et 3. Comme dans le cas du revenu, l’effet de cette modalité 
est ici encore non-signifi catif. La comparaison de risques relatifs entre modèles 1 à 3 indique 
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qu’avoir connu des diffi cultés fi nancières est associé à un score de fragilité plus élevé de 
14,6 % en moyenne dans l’échantillon d’ESPS. En revanche, bien que les risques relatifs 
aillent dans le même sens, aucun effet n’est statistiquement signifi catif dans les échantil-
lons de SHARE. Cette absence d’effet dans le cadre des modèles 2 et 3 peut être mise sur le 
compte de l’absence de puissance statistique sans toutefois indiquer une véritable différence 
dans la mise en évidence du rôle de cette variable dans la détermination des niveaux de fra-
gilité. D’ailleurs, l’effet des diffi cultés fi nancières sur la fragilité a largement été mis en avant 
à partir des données SHARE pour les individus participant au panel des vagues 1 à 4 (Sirven, 
2012).

Enfi n, dans le cas de la consommation de tabac, les modèles 1 et 2 suggèrent que les 
fumeurs ont un score de fragilité plus élevé que les non-fumeurs, alors que l’effet disparaît 
dans le modèle 3. Comment peut-on expliquer cet effet ? Parmi les 307 individus de SHARE 
qui n’ont pas participé au test de force de préhension (pour la mesure objective de faiblesse 
musculaire), seulement 8,1 % déclarent fumer, alors que la proportion de fumeurs est de 
16,2 % parmi ceux pour qui le test a été réalisé. De plus, les 307 individus manquants dans 
le modèle 3 ont des scores moyens de fragilité déclarés plus élevés (2,23 > 1,18 ; une compa-
raison de moyennes des scores indique avec t = 13,21; p=0,000). En somme, la proportion 
de fumeurs et d’individus moins fragiles est plus forte que dans le modèle 3, ce qui peut 
expliquer la réduction de l’effet fumeur.

Qu’il s’agisse des effets de l’éducation, des diffi cultés fi nancières ou du revenu, le 
modèle 2 apparaît être plus sensible aux inégalités sociales que le modèle 3. On pourrait 
penser que cette particularité est due à l’emploi d’une variable objective dans la constitution 
de l’indice de fragilité dans le modèle 3. Mais l’analyse de la proportion de fragiles dans les 
modèles 2 et 3 tend à minimiser la portée de cet argument en suggérant l’effet potentiel d’un 
biais de sélection : les répondants du modèle 3 étant en meilleure santé relative (indices de 
fragilité plus faibles) que ceux de l’échantillon du modèle 2.

Enfi n, les modèles 4 et 5 suggèrent que les mesures de SHARE tendent à donner 
une prévalence de fragilité chez les 65 ans et plus, plus importante que les données d’ESPS. 
Néanmoins, ces différences dans les taux de prévalence de la fragilité s’amenuisent lorsque 
les indices sont composés de variables similaires : la différence moyenne entre les scores de 
fragilité déclarés est de 22,7 % alors qu’elle est de 29,8 % avec un indice incorporant une 
mesure observée de fragilité. Il faut noter, à nouveau, que cet effet peut être dû en partie à 
la composition de l’échantillon du modèle 3, en meilleure santé relative que l’échantillon du 
modèle 2.

Conclusion du test ou comment utiliser les indices 
de fragilité ?

Le module de fragilité inclus dans ESPS 2012 est inspiré des questions posées dans 
l’enquête SHARE. Mais, pour des raisons de méthodologie propre à chaque enquête, les 
mesures relatives à la fragilité ne sont pas exactement les mêmes dans SHARE et dans ESPS. 
En particulier, SHARE possède deux questions, l’une objective, l’autre déclarée, pour la me-
sure d’une des dimensions de la fragilité. La comparaison des niveaux de fragilité et de leurs 
déterminants permet ainsi de comparer plusieurs aspects de la production d’un indice de 
fragilité en population générale.

Ce travail de comparaison met en évidence, comme l’on pouvait s’y attendre, des dif-
férences signifi catives dans les scores de fragilités obtenus entre enquêtes utilisant des ques-
tions différentes (ESPS et SHARE), mais aussi au sein d’une même enquête (SHARE) avec 
des mesures dissemblables. Les taux de prévalence de fragilité sont donc susceptibles de va-
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rier d’une étude à l’autre tant qu’une défi nition unique des variables et de leur combinaison 
n’est retenue. Or, compte tenu de l’hétérogénéité des approches actuelles de la fragilité, on 
peut douter de l’avènement d’un consensus dans le futur proche. Par conséquent, l’incidence 
de la fragilité ne pourra être analysée que si les indicateurs de fragilité restent les mêmes au 
sein d’une enquête, et de toute façon, la prévalence de la fragilité sera,  par essence, toujours 
contestable.

En revanche, ce travail de comparaison montre également que les différences dans 
la mesure de la fragilité s’amenuisent entre les différentes mesures pour la population des 
personnes âgées de 65 ans et plus. Ceci s’explique par le fait que la fragilité est un phénotype 
spécifi que à la personne âgée. Par ailleurs, lorsqu’on cherche à comparer les déterminants 
de la fragilité chez les 65 ans et plus, on observe une certaine homogénéité dans les effets 
des différentes variables explicatives. Autrement dit, les différentes enquêtes – dont parfois 
les enquêtes qui n’ont à la base pas été prévues pour mesurer de la fragilité – s’avèrent être 
des sources possibles pour la recherche sur les causes et peut-être les conséquences de la 
fragilité. A ce titre, la présence d’inégalités sociales de fragilité attestées dans SHARE comme 
dans ESPS s’avère être une piste de recherche à ne pas négliger. Enfi n, on peut insister sur 
le fait que les modèles donnent des résultats proches et que donc l’utilisation de la fragilité 
pour la recherche, dans des approches modélisées, pose peu de problèmes, alors que le suivi 
d’indicateurs demande un cadre méthodologique strict et invariant.
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Comparaison des variables composant l’indice de fragilitéT A  

Critères 
de Fried

ESPS 2012 SHARE 2011 (vague 4)

Fa
ti

ga
bi

lit
é

Q1.Durant les 4 dernières semaines avez-vous eu un 
sentiment de faiblesse généralisée, de lassitude, 
de manque d’énergie ?
1. Pas du tout
2. Un peu
3. Beaucoup 

Si (Q1=2|3) :
Q2. S’agissait-il surtout d’une fatigue

1. Psychique
2. Physique
3. Les 2 (physiques et psychiques)

Q1. Au cours du dernier mois, avez-vous manqué 
d’énergie pour réaliser les choses que vous vouliez 
faire ?
1. Oui
2. Non

Codage de la dimension :
1 : si l’individu déclare avoir manqué d’énergie et si 

cette fatigue n’est pas exclusivement psychique.
0 : sinon.

Codage de la dimension :
1 : si  l’individu déclare avoir manqué d’énergie.
0 : sinon.

Pe
rt

e 
de

 p
oi

ds
 in

vo
lo

n
ta

ir
e

Q1. Avez-vous involontairement perdu du poids 
durant les 12 derniers mois, en dehors d’un régime 
alimentaire ?
1. Oui
2. Non

Si (Q1=1) :
Q2. Combien de kilos avez-vous perdus ? 

Q1. Comment a été votre appétit ?
1. Diminution de l’appétit
2. Pas de diminution de l’appétit
3. Réponse non spécifique ou non codifiable

Q2. Mangez-vous plus ou moins que d’habitude ?
1. Moins
2. Plus
3. Ni plus, ni moins

Codage de la dimension :
1 : si la perte de poids est supérieure 

à une diminution d’au moins 5 % du poids initial. 
0 : sinon.

Codage de la dimension :
1 : si l’individu déclare une diminution de l’appétit ou, 

lorsque la réponse est spécifique, s’il déclare avoir 
moins mangé que d’habitude.

0 : sinon.

A
ct

iv
it

é 
ph

ys
iq

u
e

Q1. Au cours d’une semaine habituelle, 
combien y a-t-il de jours où vous effectuez 
un trajet d’au moins 10 minutes à pied

Q2. Au cours d’une semaine habituelle, 
combien de jours effectuez-vous un trajet 
d’au moins 10 min à vélo?

Q3. Au cours d’une semaine habituelle, combien de 
jours vous faite du sport (jogging, fitness, natation, 
VTT etc.) pendant aux moins 10 min de façon 
continue ?

Pour chaque question :
…jours (0 si jamais)
Précisément, combien de temps en moyenne 
par jour durent ces trajets …h …min.

Q1. A quelle fréquence pratiquez-vous des activités 
exigeant des efforts physiques modérés, telles 
que s’occuper du jardin, nettoyer la voiture, se 
promener ?

1. Plusieurs fois par semaine
2. Une fois par semaine
3. Une à trois fois par mois
4. Presque jamais ou jamais

Codage de la dimension :
1 : si l’individu ne déclare aucune activité 

dans les trois questions considérées.
0 : sinon.

Suite du tableau page suivante
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Comparaison des variables composant l’indice de fragilitéT A  
Suite

Critères 
de Fried

ESPS 2012 SHARE 2011 (vague 4)

Fo
rc

e 
m

u
sc

u
la

ir
e

Q1. Avez-vous des difficultés pour porter un sac de 5 Kg 
comme un gros sac de provision, sans aide ?

Q2. Avez-vous des difficultés pour vous servir de vos 
mains et de vos doigts sans aide technique ?

Q3. Avez-vous des difficultés pour vous baisser, vous 
agenouiller sans aide ?

1. Pas de difficulté
2. Quelques difficultés
3. Beaucoup de difficultés
4. Je ne peux pas du tout

Mesure objective Mesure déclarée

Q1. Test de force de 
préhension.

Veuillez examiner la carte 11. 
À cause d’un problème 
physique ou de santé, 
avez-vous des difficultés à 
accomplir une des activités 
mentionnées sur cette carte ? 
Ne tenez pas compte des 
difficultés passagères qui 
selon vous seront résolues 
d’ici trois mois.

Q1. Soulever ou porter des 
poids de plus de 5 kilos, 
comme un gros sac de 
provisions.

1. Oui
2. Non

Codage de la dimension :
1 : si l’individu déclare beaucoup de difficultés (3) ou s’il 

se juge incapable d’effectuer (4) au moins l’une des 
deux activités mentionnées.

0 : sinon.
Dans le cas où l’individu aurait des difficultés à porter 
un sac de 5 Kg, il doit déclarer ne pas avoir de difficultés 
pour utiliser sa main ou ses doigts pour que sa réponse 
soit considérée comme valide.

Codage 
de la dimension :
1 : si la valeur maximale 

au test de force de pré-
hension est inférieure 
au premier quintile 
de la distribution, par 
classe d’indice de masse 
corporelle et par sexe.

0 : sinon

Codage de la dimension :
1 : si l’individu déclare 

avoir des difficultés dans 
la dimension mentionnée.

0 : sinon

Pe
rf

or
m

an
ce

 m
ot

ri
ce

Q1. Avez-vous des difficultés à marcher 500 m, sans 
aide ? 

Q2. Avez-vous des difficultés pour monter ou descendre 
une douzaine de marches, sans aide ?

Pour chaque question :
1. Pas de difficulté
2. Quelques difficultés
3. Beaucoup de difficultés
4. Je ne peux pas du tout

Veuillez examiner la carte 11. À cause d’un problème 
physique ou de santé, avez-vous des difficultés à accomplir 
une des activités mentionnées sur cette carte ? Ne tenez 
pas compte des difficultés passagères qui selon vous seront 
résolues d’ici trois mois.

Q1. Monter plusieurs étages par les escaliers sans se 
reposer.

Q2. Monter un étage par les escaliers sans se reposer.

Pour chaque question :
1. Oui
2. Non

Codage de la dimension :
1 : si l’individu déclare beaucoup de difficultés (3) ou s’il 

se juge incapable d’effectuer (4) au moins l’une des 
deux activités mentionnées. 

0 : sinon.

Codage de la dimension :
1 : si l’individu déclare une limitation dans l’une des deux 

activités considérées.
0 : sinon.
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 Comment la perception 
du risque de dépendance infl uence-t-elle 

la demande de couverture ?
Premiers enseignements de l’enquête ESPS1

Roméo Fontaine  LEDi, Université de Bourgogne – Irdes, Marc Perronnin  Irdes,
Nicolas Sirven  Liraes, Université Paris Descartes – Irdes, 

Nina Zerrar  LEDa-Legos, Université Paris-Dauphine

Selon la dernière évaluation menée par la Drees, les dépenses publiques de prise en 
charge de la perte d’autonomie atteignaient en 2011 près de 21,1 milliards d’euros au niveau 
national, soit 1,05 point de PIB (Renoux et al., 2014). Les dépenses à la charge des ménages 
étaient quant à elles évaluées la même année à 7,2 milliards d’euros. Faute de données indi-
viduelles précises, cette estimation du reste à charge global est partielle2 et tend à sous-es-
timer les restes à charge réels des individus. Les quelques études ayant estimé les restes à 
charge au niveau individuel montrent néanmoins qu’ils peuvent être relativement élevés. 
Selon les estimations de la Drees, le reste à charge mensuel moyen en institution est estimé 
à 1 468 euros (Fragonard, 2011). Dans le cas des personnes atteintes de la maladie d’Alzhei-
mer, le reste à charge mensuel moyen est estimé à 570 euros à domicile et 2 300 euros en 
institution (Association France Alzheimer, 2010). 

Les ressources supplémentaires dégagées par la Contribution additionnelle de solida-
rité pour l’autonomie (Casa) permettront dans un avenir proche de réduire les dépenses à la 
charge des ménages, via la loi d’orientation et de programmation « pour l’adaptation de la 
société au vieillissement » devant entrer en vigueur en 2015. Néanmoins, les 600 millions 
d’euros dégagés annuellement par la Casa ne permettront qu’une réduction modeste des 
restes à charge, si bien qu’une majorité d’individus devra compter sur ses propres ressources 
(et celles éventuellement de leurs proches3) pour faire face au coût d’une prise en charge à 
domicile ou en institution.

L’assurance dépendance permet dans ce contexte de couvrir tout ou partie des dé-
penses liées au recours à des services ou établissements médico-sociaux. Malgré les restes 
à charge importants auxquels sont exposés les individus, le recours à une assurance dépen-
dance est néanmoins relativement peu fréquent : en 2010, moins de 2 millions de personnes 
(soit moins de 10 % des individus de 50 ans et plus) pouvaient être considérées comme réel-
lement assurées à long terme (Fontaine et Zerrar, 2013 ; Plisson, 2011). 

Au sein de son programme de recherche sur le vieillissement, l’Irdes a en 2013 initié 
un projet visant à étudier le rôle que pourrait jouer à l’avenir la prévoyance individuelle 
dans la couverture du risque dépendance, en complément des solidarités publiques et fa-
miliales4. Une revue de la littérature sur les comportements individuels de recours à une 

1 Nous remercions chaleureusement Aurélie Pierre pour sa relecture de l’article et ses très précieux commentaires. 
2 Les dépenses liées à la prise en charge de la perte d’autonomie stricto-sensu qui restent à la charge des ménages 

sont sous-estimées car, faute d’information, sont uniquement considérées dans les récentes évaluations les 
restes à charge des bénéficiaires de l’Allocation personnalisée d’autonomie (Apa) s’inscrivant dans le plan d’aide.

3 L’aide informelle est une ressource économique majeure dans la prise en charge des personnes âgées dépen-
dantes. Davin et al. (2009) évaluent sa valeur monétaire à près de 6 milliards d’euros par an.

4 Si la prévoyance individuelle peut permettre de réduire les restes à charge privés, elle peut aussi être source 
d’externalités positives au niveau familial en permettant de financer le recours à des aidants professionnels et 
ainsi d’alléger la charge pesant sur les aidants familiaux.
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assurance dépendance a permis de dégager les principaux freins possibles à la souscrip-
tion d’une assurance dépendance, certains renvoyant au manque d’attractivité de l’offre et 
d’autres aux caractéristiques de la demande  (Fontaine et Zerrar, 2013). Si différents facteurs 
sont avancés pour expliquer le faible recours aux assurances dépendance, très peu d’études 
empiriques, en particulier en France, permettent de tester leur pouvoir explicatif respectif. 
A l’heure actuelle, il est donc relativement diffi cile d’évaluer la capacité de notre système de 
protection à mobiliser la responsabilité individuelle dans la couverture du risque fi nancier 
lié à la dépendance car si certains freins peuvent potentiellement être atténués par une régu-
lation publique adéquate, d’autres sont plus diffi ciles à relâcher. 

Face à ce constat, l’objectif de cet article est d’évaluer empiriquement le rôle joué par 
un déterminant vraisemblablement important de la souscription d’une assurance dépen-
dance : la perception du risque dépendance. En effet, pour un individu, l’intérêt de sous-
crire une assurance dépendance dépend du risque d’entrer en dépendance auquel celui-ci se 
sent exposer. Or, du fait entre autres de l’éloignement temporel du risque, d’un manque de 
connaissance de la prévalence et de l’incidence du risque, ou d’une personnalité le condui-
sant à minimiser (ou au contraire à surévaluer) les risques auxquels il fait face, le risque per-
çu par l’individu peut plus ou moins s’éloigner d’une évaluation objective du risque auquel il 
est confronté. Dès lors que le risque perçu par l’individu, c’est-à-dire la probabilité d’entrer 
en dépendance que l’individu anticipe et considère dans ses choix, intègre une dimension 
subjective, certains peuvent surestimer ou au contraire sous-estimer leur risque « objectif » 
d’entrer en dépendance. La myopie des individus, illustrant un risque perçu inférieur au 
risque objectif, ou dit autrement, une déformation à la baisse des probabilités réelles d’en-
trer en dépendance, est en particulier fréquemment évoquée pour expliquer la faible dispo-
sition des individus à souscrire une assurance dépendance. 

Une analyse qui s’appuie 
sur l’Enquête santé et protection sociale (ESPS)

L’enquête ESPS permet pour la première fois sur données françaises d’étudier le rôle 
de la perception du risque sur le recours à une assurance dépendance et de tester, en parti-
culier, le rôle de la myopie dans la souscription d’une assurance.

ESPS 2012 et son volet dépendance

En 2012, l’enquête ESPS (cf. Méthodologie de l’enquête p. 15) est enrichie d’un 
volet « dépendance » administré par téléphone ou en face-à-face au bénéfi ciaire « sélec-
tionné » de chaque ménage, s’il est âgé de 50 ans ou plus. Il permet de déterminer leur 
connaissance du risque d’être dépendant et la manière dont ils font ou comptent faire face à 
ce risque.  Ce volet comporte cinq sections :

• La section « État de santé  et limitations fonctionnelles » qui renseigne sur les restrictions 
d’activité, les besoins de prise en charge, l’état de fragilité et la nature de l’aide reçue le cas 
échéant (professionnelle ou informelle) ;

• La section « Espérance de vie et risque de dépendance » qui permet de recueillir de l’infor-
mation sur la situation des parents des enquêtés (niveau de dépendance, âge au moment 
du décès) et sur la perception qu’ont les enquêtés des risques dépendance et décès à un 
horizon de dix, vingt et trente ans ; 

• La section « Aide informelle », qui permet de recueillir des informations sur la nature de 
l’aide informelle qu’il reçoit actuellement, celle sur laquelle il pourra compter éventuelle-
ment dans le futur, mais aussi l’aide qu’il apporte éventuellement à un proche ;
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• La section « Couverture assurantielle » qui renseigne sur les ressources de l’individu pou-
vant être mobilisées en cas de perte d’autonomie (ressources propres, ressources fami-
liales, aides publiques envisagées) et sur la couverture assurantielle de l’individu ;

• La section « Anticipation du coût de la dépendance » qui permet de recueillir l’estimation 
par l’enquêté du coût de la prise en charge de la perte d’autonomie.

Échantillon

Le volet « dépendance » a été proposé aux 2 920 individus, bénéfi ciaires « sélection-
nés » âgés de 50 à 79 ans. Dans l’analyse proposée ici, nous avons exclu les individus n’ayant 
pas répondu à la question sur la couverture dépendance, ne s’étant pas situés sur l’échelle 
permettant d’évaluer leur préférence pour le présent ou leur aversion au risque5, ceux dont 
le statut en termes de couverture complémentaire santé n’est pas connu, et ceux n’ayant pas 
indiqué s’ils avaient des parents dépendants. 

Sur les 2 653 individus ainsi retenus, près de 13 % déclarent avec certitude être cou-
verts par une assurance dépendance6 tandis que près d’un quart déclarent ne pas connaître 
leur couverture (tableau 1). Ce résultat confi rme la faible diffusion actuelle de l’assurance dé-
pendance. Il met par ailleurs en évidence la fréquente méconnaissance que les individus ont 
de leur statut en termes de couverture dépendance, liée probablement aux multiples modes 
de distribution de ce type d’assurance et sans doute aussi à la moindre importance accordée 
au risque dépendance par rapport à d’autre risques plus fréquents et moins éloignés dans le 
temps tel que le risque maladie.

Couverture assurantielle dans l’échantillonT 1  

Effectif %

Est certain d’être couvert par une assurance dépendance 337 12,7 %

Est certain de ne pas être couvert par une assurance dépendance 1 698 64,0 %

Ne connaît pas avec certitude sa couverture 618 23,3 %

Ensemble 2 653 100,0 %

Source : Irdes, ESPS 2012

L’enquête ESPS permet de disposer d’un certain nombre d’informations au niveau 
individuel pouvant expliquer le risque perçu par l’individu ainsi que son comportement de 
souscription à une assurance dépendance. 

Une première série de variables correspond aux caractéristiques sociodémogra-
phiques de l’individu : âge, sexe, composition du ménage, revenu, niveau d’éducation, situa-
tion vis-à-vis de l’emploi et couverture complémentaire santé. Ces variables sont ici mobili-
sées bien qu’elles apparaissent relativement peu associées au comportement de couverture 
(Bérard et al., 2014).

5 Questions posées dans le questionnaire auto-administré et à l’origine de l’essentiel de la non-réponse, qui corres-
pondent à un non-retour du questionnaire auto-administré.

6 Parmi les personnes qui se déclarent couvertes par une assurance dépendance, 32 % le sont par l’intermédiaire 
d’un contrat de couverture complémentaire santé, 11,7 % par l’intermédiaire d’un contrat d’assurance vie (sous 
la forme d’une option de sortie) et la majorité (53 %) par le biais d’un contrat spécifique dépendance. La très 
grande majorité des individus déclare avoir souscrit un contrat par une démarche individuelle ; seuls 16 %  des 
enquêtés se disent couverts par un contrat collectif, ce qui est cohérent avec le nombre d’assurances dépendance 
collectives observé parmi l’ensemble des contrats recensés.
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Deux caractéristiques additionnelles liées aux préférences sont aussi considérées : le 
degré de prévoyance et l’aversion au risque. Ces deux dimensions sont auto-évaluées par les 
enquêtés (cf. Annexe 1 p. 211 pour une présentation des scores). Une comparaison des dis-
tributions cumulées des deux scores en fonction de la couverture assurantielle montre que la 
population couverte avec certitude tend à être plus prudente - plus averse au risque - et plus 
prévoyante (cf. graphiques A et B, p. 212). La population couverte se distingue néanmoins 
davantage du reste de la population au regard de la préférence pour le présent, ce qui tend 
à confi rmer les résultats de Bérard et al. (2014) selon lesquels la préférence pour le présent 
est bien la dimension des préférences la plus importante pour rendre compte de la demande 
d’assurance dépendance.

Pour capturer la dimension objective du risque dépendance perçu, nous mobilisons 
dans cette étude un certain nombre de facteurs de risque « objectifs » disponibles dans 
l’enquête  (en plus de l’âge et du sexe des enquêtés) : un indice de fragilité7, l’état de santé 
perçu, le nombre de maladies chroniques, l’état dépressif de l’individu et le fait qu’il soit en 
surpoids.

Le tableau A (p. 211) présente la distribution de chacune des variables mobilisées 
dans l’analyse statistique.

Les dimensions objectives et subjectives du risque perçu : essai 
de décomposition

L’enquête ESPS 2012 interroge les enquêtés sur leur risque d’être dépendants à un 
horizon de dix, vingt et trente ans en leur demandant d’indiquer si, selon eux, leur risque est 
très faible, faible, moyen, fort, très fort, certain ou s’ils estiment qu’ils seront décédés à la 
date indiquée. Pour simplifi er l’analyse empirique, nous avons construit une mesure synthé-
tique retenant le niveau de risque maximum sur les trois horizons. Dans le cas où l’individu 
estime que son décès surviendra d’ici trente ans ou s’il n’a pas répondu, le risque maximum 
a été pris sur dix et vingt ans. De même, si l’individu estime que son décès surviendra d’ici 
vingt ans ou s’il n’a pas répondu pour cet horizon, le niveau de risque a été sélectionné à dix 
ans. Parmi les 2 653 individus de notre échantillon, 2 378 ont ainsi pu être hiérarchisés selon 
leur risque perçu d’être dépendants. 275 individus n’ont pas pu être classés : 227 individus 
n’ont déclaré aucune évaluation à dix, vingt et trente ans ; 20 individus estiment que leur 
décès surviendra d’ici dix ans. Enfi n, 28 individus sont déjà dépendants. 

Les risques perçus d’entrer en dépendance apparaissent relativement hétérogènes 
d’un individu à l’autre : 16 % des individus estiment que leur risque d’être dépendants entre 
les dix et trente prochaines années est faible ou très faible, 27 % l’estiment moyen, 32 % fort 
ou très fort et 14 % déclarent être certains d’être dépendants dans le futur. 

Le graphique 1 présente la proportion d’individus certains d’être couverts par une 
assurance en fonction du risque perçu d’être dépendant dans les trente prochaines années. 
Il permet de mettre en évidence une relation non monotone en forme de « U inversé » : la 
proportion d’individus atteint un maximum parmi les individus caractérisés par un  « fort » 
risque perçu d’être dépendant. De manière inattendue, pour un risque perçu supérieur, la 
proportion d’assurés apparaît décroissante.

Comme évoqué précédemment, le risque perçu par les enquêtés peut s’appuyer sur 
des déterminants objectifs liés aux facteurs de risque les caractérisant (dimension objective 
du risque perçu) mais aussi sur une évaluation plus subjective pouvant dépendre de leur 

7 Cf. Annexe 1 p. 211 pour une présentation du score de fragilité.
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Proportion d’individus certains d’être couverts par une assurance dépendance 
en fonction du risque perçu d’être dépendant entre les dix et trente prochaines 
annéesG 1 

0 %

15 %

9,2 %

11,3 %

13,7 % 13,9 % 13,6 %

11,2 %

Très faible Faible Moyen Fort Très fort Certain

Proportion d'individus
certains d'être couverts

Risque perçu d'être dépendant dans les 30 prochaines années

Source: Irdes, ESPS 2012.

connaissance du risque dépendance mais aussi, plus généralement, de leur caractère plus 
ou moins pessimiste au regard de l’évaluation des risques auxquels ils se sentent exposés 
(dimension subjective du risque perçu).

Pour tester l’hypothèse selon laquelle la myopie, i.e. la sous-estimation du risque dé-
pendance,  serait à l’origine de la faible disposition de certains individus à souscrire une as-
surance dépendance, il est nécessaire de distinguer ce qui, dans le risque perçu, relève d’une 
évaluation objective de ce qui relève d’une évaluation subjective. La dimension objective du 
risque perçu peut être contrôlée indirectement par les facteurs de risques dont nous dispo-
sons grâce à l’enquête, en particulier l’indice de fragilité, l’état de santé perçu, le nombre de 
maladies chroniques, l’état dépressif et le surpoids de l’individu, en plus de l’âge et du sexe 
de ce dernier. La dimension subjective du risque perçu, i.e. la disposition des individus à 
surestimer ou sous-estimer leur risque réel d’entrer en dépendance, est en revanche plus 
diffi cile à identifi er. 

Nous proposons ici de mesurer le risque subjectif en mobilisant une approche sem-
blable à celle proposée par Jeleva (2005) dans le cadre de la perception du risque décès et 
de la propension à souscrire une assurance décès. L’indicateur de risque perçu est dans un 
premier temps régressé sur des indicateurs démographiques (l’âge, l’âge au carré, le genre) 
et d’état de santé permettant de contrôler les déterminants objectifs du risque perçu d’entrer 
en dépendance. Nous employons pour cela un probit polytomique ordonné estimé par la 
méthode du maximum de vraisemblance. 

Les résultats d’estimation sont dans un second temps utilisés pour simuler les résidus 
individuels, ceux-ci résumant l’ensemble des déterminants de la perception du risque indé-
pendants des facteurs de risque observés (sexe, âge et état de santé). Un résidu proche de 0 
indique que les facteurs de risque observés (dits « objectifs ») rendent compte à eux seuls du 
risque perçu par l’individu. En revanche, lorsque ce résidu est positif et éloigné de 0, l’indi-
vidu est pessimiste par rapport à la tendance générale, car conditionnellement aux facteurs 
de risque qu’il présente, il surestime son risque d’entrer en dépendance. A l’inverse, lorsque 
le résidu est négatif et éloigné de 0, les individus sont optimistes conditionnellement aux 
facteurs de risque qu’ils présentent : ils sous-estiment leur risque d’entrer en dépendance. 
Du fait de l’observation partielle de la variable dépendante, i.e. le risque perçu, les résidus 
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ne peuvent pas être obtenus directement en soustrayant les valeurs observées de la variable 
dépendante des valeurs prédites de cette même variable. Les résidus observés sont donc 
approximés par les résidus généralisés (Gourieroux  et al., 1985).  

Pour tenir compte de la possible non-linéarité du risque subjectif sur la demande 
d’assurance suggérée par le graphique 1, les résidus généralisés estimés sont utilisés pour 
identifi er trois types d’individus : les individus optimistes (ou myopes, représentant par 
construction 25 % de l’échantillon), caractérisés par un résidu généralisé inférieur au pre-
mier quartile de la distribution des résidus généralisés dans l’échantillon ; les individus pes-
simistes (représentant par construction 25 %), caractérisés par un résidu généralisé supé-
rieur au troisième quartile de la distribution des résidus généralisés dans l’échantillon ; les 
individus réalistes (représentant 50 % de l’échantillon), caractérisés par un résidu généralisé 
compris entre le premier et le troisième quartile de la distribution.

Déterminants objectifs du risque perçu d’être dépendant 
dans les dix et trente prochaines années

Le tableau 2 présente les résultats d’estimation d’un probit ordonné visant à évaluer 
la dimension objective du risque perçu d’être dépendant dans les dix et trente prochaines 
années8. 

De manière attendue, le risque perçu par les individus apparaît signifi cativement as-
socié à des déterminants objectifs liés à l’état de santé de l’individu au moment de l’enquête.  
Plus les individus ont une mauvaise évaluation de leur état de santé au moment de l’enquête 
et plus ils s’attribuent un risque important. D’autre part, souffrir de maladies chroniques 
ou d’une fragilité modérée accroît la probabilité de s’attribuer un risque élevé. En revanche, 
les individus caractérisés par une forte fragilité ne seraient pas caractérisés par un risque 
perçu plus élevé que les individus non fragiles, ce qui pourrait s’expliquer par la non prise en 
compte dans le modèle du risque décès, qui correspond ici à un risque concurrent du risque 
dépendance. Finalement, les individus caractérisés par des symptômes dépressifs et les indi-
vidus en surpoids auraient signifi cativement plus tendance à déclarer un risque perçu d’être 
dépendants important.

L’âge a un effet en cloche : la probabilité de s’attribuer des niveaux de risque élevés 
augmente jusqu’à 78 ans et diminue ensuite. Passé cet âge, les individus qui ne sont pas 
devenus dépendants semblent estimer que la probabilité qu’ils le deviennent un jour est 
de plus en plus faible. Etre une femme n’a aucun effet signifi catif sur l’évaluation du risque 
d’être dépendant et ceci bien qu’elles présentent, pour un même âge, des taux de prévalence 
de la dépendance plus importants (Legal, Plisson, 2008).

Au fi nal, les individus semblent donc utiliser leurs caractéristiques de manière ration-
nelle (à l’exception du sexe) pour évaluer leur risque de dépendance. Cette rationalité de 
l’évaluation au regard des informations sur la santé est en accord avec les résultats de Jeleva 
(2005) montrant que les individus présentant un risque santé plus élevé s’attribuent une 
croyance de survie plus faible. 

Enfi n, les individus ont tendance à s’attribuer un risque plus faible d’être dépendants 
lorsque le questionnaire est administré en face-à-face plutôt que par téléphone. 

8 La variable dépendante, i.e. le risque perçu, peut prendre six modalités ordonnées : très faible, faible, moyen, 
fort, très fort et certain.



Enquête sur la santé et la protection sociale 2012
Comment la perception du risque de dépendance infl uence-t-elle la demande de couverture ? 

Roméo Fontaine, Marc Perronnin, Nicolas Sirven, Nina Zerrar - Irdes  juin 2014

203

Effet du risque subjectif sur la propension à s’assurer

En employant la méthode proposée par Jeleva (2005), les résultats d’estimation 
présentés dans le tableau 2 permettent d’évaluer la dimension objective du risque perçu et 
de simuler des résidus individuels capturant la dimension subjective du risque perçu. Les 
résidus simulés sont utilisés pour identifi er au sein de l’échantillon trois types d’individus : 
les individus optimistes (ou myopes) qui, conditionnellement aux déterminants objectifs, 
sous-estiment leur risque ; les individus réalistes, qui s’attribuent un risque perçu proche du 
risque objectif ; et les individus pessimistes, qui surestiment leur risque.

Déterminants « objectifs » du risque perçu d’être dépendant.
Résultats d’estimation d’un Probit ordonnéT 2  

Probabilité d’être assuré
avec certitude

Coeffi  cients P-Value

Genre (réf. : homme)
Femme -0,07 0,22

Variables d’âge
Age50 0,07*** 0,05

Age502 -0,001*** 0,04

Etat de santé perçu (réf. : très bon)
Bon 0,30*** 0,99

Assez bon 0,46*** 0,28

Mauvais 0,78*** 0,97

Très mauvais 1,35*** 0,97

Inconnu 0,45 0,31

Indice de fragilité (réf. : individu non fragile = 0)
Fragilité modérée (indice [1;2]) 0,09* 0,32

Fragilité forte (indice [3;5]) 0,004 0,43

Fragilité inconnue -0,11 0,73

Maladies chroniques
Nombre de maladies chroniques 0,04** 0,06

Non renseigné 0,29** 0,02

Symptômes dépressifs
Echelle EURO-D 0,03*** 0,9

Non renseigné 0,15* 0,5

Surpoids (réf. : non)
Oui 0,25** 0,12

Mode de passation du questionnaire (réf. : téléphone)
En face-à-face -0,47*** 0,52

Constantes
Const(1) -0,86 0,14

Const(2) -0,10

Const(3) 0,83

Const(4) 1,49 0,46

Const(5) 1,99 0,98

Nombre d'observations 2 378

Log-vraisemblance -3 810,01

Pseudo-R2 0,0459
Seuils de signifi cativité : *** : 1 % ; ** : 5 % ; * : 10 %

Source : Irdes, ESPS 2012
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Une première analyse bivariée montre que l’effet en forme de « U inversé » du risque 
perçu sur la propension à s’assurer subsiste même lorsque l’on contrôle les déterminants 
objectifs (graphique 2) : les individus optimistes s’assurent moins fréquemment que les 
individus réalistes, ce qui tend à valider l’hypothèse selon laquelle la myopie serait un des 
facteurs explicatifs de la faible diffusion de l’assurance dépendance. Mais par ailleurs, les 
individus pessimistes s’assureraient moins que les individus réalistes. Ce dernier résultat 
est plus diffi cile à interpréter et nécessite des travaux complémentaires visant à consolider 
la méthodologie initiée dans cet article. Deux hypothèses peuvent néanmoins être avancées. 

Tout d’abord, l’aptitude des individus à déformer les probabilités d’entrer en dépen-
dance (à la hausse comme à la baisse) peut potentiellement souffrir d’un biais d’endogé-
néité au regard de la couverture assurantielle. Une sous-estimation ou une surestimation du 
risque d’être dépendant pourrait en effet signaler l’incapacité ou la diffi culté des individus 
à se projeter dans une situation hypothétique de perte d’autonomie : certains pourraient 
alors être à la fois incapables d’évaluer leur risque dépendance (le surestimant ou le sous- 
estimant) et peu enclins à s’assurer face à ce risque. Par ailleurs, il est possible que la dimen-
sion subjective telle qu’elle est évaluée ici intègre une dimension objective non contrôlée, 
dès lors que les enquêtés disposent d’une information sur leur risque objectif à la fois privée, 
i.e. non observable dans l’enquête, et indépendante des facteurs de risques ici contrôlés. 
Si c’est le cas, une surestimation du risque dépendance pourrait par exemple traduire non 
pas un pessimisme de l’individu mais un risque objectif plus important que le risque objec-
tif observable et mesuré par l’enquête. La plus faible propension à s’assurer des individus 
pessimistes pourrait alors s’expliquer par un risque objectif plus élevé que la moyenne qui 
réduirait leur accès à l’assurance dépendance en les exposant à des surprimes ou à un refus 
de l’assureur.

L’estimation d’un logit multinomial permettant d’expliquer la couverture assuran-
tielle à travers trois modalités – certain d’être assuré, certain de ne pas être assuré, ne connaît 
pas sa couverture – confi rme l’incidence de la myopie sur le non recours à une assurance 
dépendance (tableau 3). Après contrôle des caractéristiques sociodémographiques et des 
facteurs de risques objectifs, les individus optimistes (ou myopes) ont en effet une propen-

Proportion d’individus certains d’être couverts par une assurance dépendance 
en fonction du risque perçu d’être dépendant entre les dix et trente prochaines 
annéesG 2 

10,3 %

14,2 %

12,3 %

0 %

15 %

Op mistes
(ou myopes) Réalistes Pessimistes

Proportion d'individus
assurés avec certitude 

Dimension subjective du risque perçu

Source: Irdes, ESPS 2012.
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Déterminants de la couverture assurantielle – Résultats d’estimation 
d’un Logit multinomial (modalité de référence : être certain de ne pas être assuré)T 3  

Probabilité 
d’être assuré

avec certitude

Probabilité de 
ne pas connaître 

sa couverture

Coeffi  cients P-Value Coeffi  cients P-Value

Genre (réf. : homme)
Femme 0,17 0,22 -0,04 0,73

Age
Age50 -0,15** 0,05 -0,1* 0,1

Age502 0,01** 0,03 0,003 0,57

Age503 -0,0003** 0,04 -0,0001 0,82

Type de ménage (réf. : célibataire sans enfants)
Célibataire 
avec enfant(s)

0,005 0,99 0,13 0,64

Couple sans enfant -0,18 0,28 -0,31** 0,04

Couple avec enfant(s) -0,01 0,97 0,14 0,46

Autre 0,45 0,31 0,49 0,18

Niveau de revenu par unité de consommation 
(réf. : ≤1100€ par mois)
]1100;1500] 0,21 0,32 0,31* 0,1

]1500;2115] -0,17 0,43 0,01 0,94

]2115;+] 0,16 0,47 0,39** 0,05

Nr -0,08 0,73 0,46** 0,03

Type de couverture complémentaire santé 
(réf. : couverture complémentaire privée)
Oui, uniquement CMU-C -1,45* 0,06 -0,77* 0,06

Aucune des deux -2,41** 0,02 -0,69* 0,07

Statut d’occupation professionnelle (réf. : actif )
Retraités 0,03 0,9 0,12 0,54

Chômeurs -0,71 0,12 -0,33 0,24

Autres inactifs -0,23 0,5 0,23 0,32

Niveau d’études (réf. : inférieur au secondaire)
BEPC/CAP/CEP/BEP 0,42 0,12 -0,13 0,49

Bac 0,23 0,4 -0,2 0,35

Supérieur 0,31 0,31 0,02 0,92

Autre 0,73 0,52 0,03 0,94

Etat de santé perçu (réf. : très bon)
Bon -0,14 0,52 0,02 0,92

Assez bon -0,28 0,24 0,02 0,94

Mauvais -1,06*** 0,01 -0,17 0,59

Très mauvais -1,13 0,31 -0,55 0,5

Inconnu 0,005 0,99 -0,33 0,69

Indice de fragilité (réf. : individu non fragile = 0)
Fragilité modérée (indice [1;2]) -0,23 0,14 0,16 0,19

Fragilité forte 
(indice [3;5])

-0,35 0,46 0,39 0,33

Fragilité inconnue 0,004 0,98 0,35* 0,07

Suite du tableau page suivante
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Probabilité 
d’être assuré

avec certitude

Probabilité de 
ne pas connaître 

sa couverture

Coeffi  cients P-Value Coeffi  cients P-Value

Maladies chroniques
Nombre de maladies chroniques 0,13*** 0,01 0,04 0,39

Non renseigné -0,13 0,75 -0,14 0,67

Symptômes dépressifs
Echelle EURO-D -0,01 0,65 -0,007 0,71

Non renseigné -0,06 0,79 0,007 0,97

Surpoids (réf. : non)
Oui -0,14 0,37 -0,23 0,45

Préférences face au risque et au temps (auto-évaluées)
Aversion au risque 0,07 0,28 -0,006 0,91

Prévoyance 0,15* 0,06 -0,04 0,58

Aversion au risque
*Prévoyance

-0,01 0,12 -0,004 0,64

Mode de passation du questionnaire (réf. : téléphone)
En face à face -0,84*** 0,18 -1,52*** <0,001

Indicateur de risque subjectif (réf. : individus réalistes)
Individus optimistes (myopes) -0,39** 0,02 -0,001 0,99

individus pessimistes -0,13 0,41 -0,09 0,48

Nombre d'observations 2378

Log-vraisemblance -1873,63

Pseudo-R2 0,11

Source : Irdes, ESPS 2012

sion à s’assurer signifi cativement plus faible que les individus réalistes. En revanche, la plus 
faible propension à s’assurer des individus les plus pessimistes apparaît non signifi cative. 

L’effet des variables relatives à l’état de santé sur la propension à s’assurer n’est pas 
univoque : si un mauvais état de santé tend à augmenter le risque perçu et donc l’intérêt à 
souscrire une assurance, l’état de santé intervient aussi dans la tarifi cation de l’assurance 
et plus fondamentalement dans l’accès à l’assurance. Les assureurs mettant en œuvre une 
sélection des risques, un mauvais état de santé réduirait la probabilité d’être assuré. Sans 
contrôler le prix auquel un individu peut souscrire une assurance et son accès effectif aux 
couvertures assurantielles, l’effet global de l’état de santé est donc a priori indéterminé. 
Cette ambiguïté explique certainement l’effet non signifi catif de la fragilité, des symptômes 
dépressifs et du surpoids, ainsi que les effets opposés sur la propension à s’assurer de l’état 
de santé perçu et du nombre de maladies chroniques. 

Au-delà des variables liées au risque dépendance, les résultats confi rment globale-
ment ceux obtenus par Bérard et al. (2014) au regard du faible pouvoir explicatif des carac-
téristiques sociodémographiques. Le sexe n’aurait pas d’effet signifi catif sur la propension 
à s’assurer. L’âge aurait un effet non linéaire sur la probabilité d’être couvert par un contrat 
d’assurance dépendance. La probabilité de bénéfi cier d’un tel contrat diminue dans un pre-

Déterminants de la couverture assurantielle – Résultats d’estimation 
d’un Logit multinomial (modalité de référence : être certain de ne pas être assuré)T 3  

suite
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mier temps jusqu’à 57 ans, sans que cette baisse soit signifi cative étant donné l’amplitude de 
l’intervalle de confi ance. Il serait ensuite associé positivement à la probabilité d’être couvert 
par une assurance jusqu’à 74 ans puis de nouveau associé négativement aux âges plus avan-
cés, refl étant vraisemblablement le poids croissant de l’effet prix (graphique 3). La situation 
vis-à-vis du marché du travail ainsi que le niveau d’éducation n’auraient pas d’effet signifi ca-
tif, tout comme le revenu par unité de consommation, même si l’effet du niveau vie transite 
vraisemblablement par l’association avec la couverture complémentaire santé : les individus 
déclarant bénéfi cier de la CMU-C et ceux ne disposant d’aucune couverture complémen-
taire ont une probabilité beaucoup moins importante de déclarer être assurés par un contrat 
d’assurance dépendance. L’effet de la variable « type de ménage » n’est pas signifi catif bien 
qu’elle renseigne sur la présence d’aidants potentiels au sein du ménage. 

Au regard des préférences, se décrire comme une personne prévoyante a, de manière 
attendue, un effet signifi catif sur la demande d’assurance individuelle. L’aversion au risque 
exercerait une infl uence positive mais non signifi cative sur la probabilité d’être assuré. Ce ré-
sultat, non conforme à la théorie de l’assurance, peut signifi er que les individus plus averses 
au risque vont davantage investir dans la prévention pour éviter le risque dépendance (Legal 
et Plisson, 2008). Il peut aussi signaler que l’éloignement temporel du risque tend à inhiber 
l’effet de l’aversion au risque (Bérard et al., 2014).

Enfi n, le mode de passation du questionnaire aurait un effet très signifi catif sur les 
réponses des enquêtés. Les individus enquêtés en face-à-face déclarent en effet beaucoup 
moins souvent être couverts par un contrat d’assurance dépendance. Cet effet peut être 
interprété par les différences d’attitude des enquêtés selon la manière dont ils sont inter-
viewés. Holbrook et al. (2003) a ainsi souligné que les individus enquêtés par téléphone, 
qui ont un contact plus ténu avec l’enquêteur et peuvent être occupés à d’autres tâches que 
l’enquête, ont tendance à éviter un effort cognitif trop important en répondant plus systéma-
tiquement par « oui » (weak satisfaction). Ils ont tendance à se présenter dans une position 
socialement désirable (social desirability).

Probabilité de bénéfi cier d’un contrat d’assurance dépendance individuel 

selon l’âgeG 3 
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Source: Irdes, ESPS 2012.
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Les résultats d’estimation montrent par ailleurs que les individus ne connaissant pas 
leur couverture sont, comparativement à ceux étant certains de ne pas être assurés, plus 
jeunes, moins souvent en couple sans enfant, moins souvent caractérisés par des revenus 
modestes et plus souvent couverts par une complémentaire santé privée. Ici aussi, le mode 
de passation du questionnaire n’est pas sans incidence sur la réponse des enquêtés : ceux 
enquêtés en face-à-face sont moins nombreux à ne pas connaître leur couverture que ceux 
enquêtés par téléphone. La dimension subjective du risque perçu ne distinguerait en re-
vanche pas les individus ne connaissant pas leur couverture de ceux étant certains de ne pas 
être assurés. 

Discussion et conclusion

Les premières analyses menées sur le volet dépendance de l’enquête ESPS permettent 
de mettre en évidence un premier résultat majeur : une proportion importante d’individus 
ne peut déclarer avec certitude être ou non assurée par un contrat d’assurance dépendance. 
Ce constat peut tout d’abord être nuancé, le degré de connaissance affi ché dépendant forte-
ment du mode de passation du questionnaire. Néanmoins, ce taux de non réponse, élevé au 
regard de ce qui est observé sur la couverture complémentaire santé9, montre qu’a minima, 
il est moins naturel pour les individus de savoir s’ils sont assurés face au risque dépendance. 
Plusieurs hypothèses peuvent expliquer cette méconnaissance : premièrement, l’assurance 
dépendance, à la différence de l’assurance maladie, ne concerne pas un risque répété et cou-
rant, mais un risque survenant une seule fois, parfois longtemps après la souscription. Les 
individus peuvent ainsi ne plus se souvenir avoir souscrit un contrat d’assurance dépen-
dance. Cette diffi culté peut être renforcée par un important portefeuille d’assurances dont 
certaines garanties sont ignorées des assurés. Une deuxième explication vient de la diver-
sité des modes d’accès à une couverture dépendance privée : l’assurance dépendance peut 
faire l’objet d’un contrat spécifi que dont elle est la garantie principale, être incluse dans un 
contrat de couverture complémentaire santé ou constituer une option de sortie d’un contrat 
d’assurance vie. Elle peut enfi n faire partie d’une offre  de prévoyance par l’entreprise. Cette 
incertitude ne constitue-t-elle pas en elle-même un frein à la souscription d’un contrat d’as-
surance dépendance, les individus voulant éviter le risque d’un doublon en termes de cou-
verture ? Rappelons qu’en France, 34  % des salariés pensaient être couverts contre le risque 
dépendance en 2001 alors que seuls 5 % l’étaient (Villatte, 2003).

Au regard des déterminants de la souscription à une assurance dépendance, ces pre-
mières analyses menées à partir de l’enquête ESPS tendent à confi rmer celles de l’enquête 
PATER/PATED au regard du faible pouvoir explicatif des caractéristiques sociodémogra-
phiques. La faible capacité des caractéristiques individuelles standards à rendre compte de 
la couverture assurantielle peut s’expliquer par un manque de puissance statistique et par la 
diffi culté à étudier un phénomène encore assez rare au moyen d’enquêtes en population gé-
nérale. Plus fondamentalement, il s’explique aussi certainement par la non prise en compte 
des caractéristiques de l’offre et, en tout premier lieu, du prix des produits d’assurance, ceux-
ci étant relativement hétérogènes d’un individu à l’autre en fonction de son âge et de son état 
de santé.

Les résultats obtenus à partir de l’enquête ESPS tendent par ailleurs à confi rmer ceux 
de l’enquête PATER/PETD au regard du rôle des préférences individuelles. En particulier, la 
préférence pour le présent joue un rôle prépondérant par rapport à l’aversion pour le risque. 
Bérard et al. (2014) notaient ainsi que « l’éloignement temporel de survenance du risque 

9 0,6 % des individus interrogés dans ESPS 2012 déclarent ne pas être en mesure d’indiquer s’ils sont ou non cou-
verts par un contrat d’assurance maladie complémentaire privé.
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dépendance rend l’incidence de la préférence pour le présent prépondérante, l’aversion au 
risque ne jouant qu’un rôle secondaire. »

Le principal apport de cette étude concerne fi nalement l’analyse de la perception du 
risque, et de sa dimension subjective, sur la propension à s’assurer. Il ressort de ces pre-
mières estimations que les individus qui sous-estiment leur risque d’entrée en dépendance, 
au regard des facteurs de risques qu’ils présentent, sont moins fréquemment assurés que les 
autres. Ce résultat confi rme empiriquement l’hypothèse selon laquelle la myopie serait un 
frein au développement d’une couverture assurantielle du risque dépendance.

L’effet de la déformation subjective du risque objectif ne semble néanmoins pas li-
néaire : les individus les plus pessimistes ne souscriraient pas davantage d’assurance dépen-
dance. Ce dernier résultat est sans doute à rapprocher des limites méthodologiques associées 
à l’approche mise en œuvre ici. Il est en effet possible que certaines variables utilisées par 
l’assureur pour tarifer le contrat au risque de l’assuré aient été omises dans la régression 
servant à estimer la dimension subjective du risque perçu. Les individus évalués comme très 
pessimistes subiraient donc une prime élevée, limitant leur propension à s’assurer. Hormis 
cette possible erreur de spécifi cation, d’autres explications peuvent être avancées (arbitrage 
avec l’épargne ou l’aménagement du domicile, utilités accordées aux états dépendants/non 
dépendants…) et demandent donc à être explorées. Notons que Jeleva (2005) ne trouvait pas 
non plus d’effet linéaire de la myopie sur la probabilité de souscrire un contrat d’assurance 
décès, résultat qui paraît cohérent avec le nôtre.            
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Description de la population couverte par un contrat d’assurance dépendanceT A  

Couverts
Non

couverts
Ne

sait pas
EnsembleTout

type
Individuel 
seulement

Age moyen 63,6 64,4 63,7 59 62,6

Sexe
Hommes 40,7 % 40,7 % 42,2 % 43,6 % 42,3 %

Femmes 59,3 % 59,3 % 57,8 % 56,4 % 57,7 %

Type de ménage
Célibataire sans enfant 22,3 % 22,5 % 23,7 % 19,3 % 22,5 %

Célibataire avec enfant(s) 3,6 % 3,2 % 4,7 % 5,4 % 4,7 %

Couple sans enfant 56,4 % 58,2 % 56,0 % 43,4 % 53,1 %

Couple avec enfant(s) 15,4 % 13,2 % 13,8 % 28,9 % 17,5 %

Autre 2,4 % 2,9 % 1,8 % 2,9 % 2,1 %

Niveau de revenu mensuel par unité de consommation
]- ; 1 500] 16,3 % 18,2 % 24,9 % 17,2 % 22,0 %

]1 100 ; 1 500] 24,9 % 25,0 % 20,2 % 19,3 % 20,6 %

]1 500 ; 2 115] 20,2 % 21,8 % 22,6 % 20,3 % 21,7 %

]2 115 ; +] 27,6 % 25,4 % 19,9 % 28,5 % 22,9 %

non réponse 11,0 % 9,6 % 12,4 % 14,6 % 12,7 %

Type de couverture complémentaire
Couverture  complémentaire privée 99,1 % 99,3 % 89,7 % 95,9 % 92,3 %

Uniquement CMU-C 0,6 % 0,4 % 5,8 % 2,0 % 4,2 %

Non couvert 0,3 % 0,4 % 4,5 % 2,1 % 3,4 %

Statut d’occupation professionnelle
Actifs 33,2 % 27,5 % 29,2 % 53,0 % 35,2 %

Retraités 60,2 % 66,8 % 56,8 % 34,3 % 52,0 %

Chômeurs 2,4 % 2,1 % 5,3 % 4,2 % 4,7 %

Autres inactifs 4,2 % 3,6 % 8,8 % 8,5 % 8,1 %

Niveau d’éducation
Inférieur au secondaire 8,0 % 9,3 % 15,5 % 11,4 % 13,6 %

BEPC/CAP/CEP/BEP 58,5 % 62,1 % 54,0 % 48,0 % 53,1 %

Bac 20,5 % 17,5 % 18,9 % 22,9 % 20,0 %

Supérieur 11,0 % 8,9 % 10,3 % 15,1 % 11,5 %

Autre 2,1 % 2,1 % 1,4 % 2,6 % 1,7 %

Score de fragilité1

Non fragile (indice = 0) 55,5 % 52,9 % 45,9 % 49,3 % 47,9 %

Fragilité modérée (indice [1;2]) 30,0 % 32,1 % 37,7 % 37,4 % 36,6 %

Fragilité forte (indice [3;5]) 1,8 % 2,1 % 4,3 % 1,8 % 3,4 %

Fragilité inconnue 12,8 % 12,9 % 12,2 % 11,5 % 12,1 %

État de santé auto-évalué
Très bon 12,5 % 9,3 % 9,9 % 14,6 % 11,3 %

Bon 48,4 % 48,9 % 42,7 % 47,5 % 44,5 %

Assez bon 33,8 % 35,4 % 34,7 % 31,2 % 33,8 %

Mauvais 3,6 % 4,3 % 10,8 % 5,7 % 8,7 %

Très mauvais 0,6 % 0,7 % 1,4 % 0,5 % 1,1 %

Inconnu 1,2 % 1,4 % 0,6 % 0,5 % 0,7 %

 Suite du tableau page suivante

Annexe 1 : Description de l’échantillon
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Couverts
Non

couverts
Ne

sait pas
EnsembleTout

type
Individuel 
seulement

Nombre de maladies chroniques
Aucune 30,9 % 27,1 % 35,2 % 38,9 % 35,5 %

1 33,5 % 34,3 % 25,1 % 29,4 % 27,2 %

2 15,4 % 16,4 % 16,6 % 16,3 % 16,4 %

3 8,0 % 9,3 % 10,9 % 6,7 % 9,6 %

4 et plus 9,8 % 11,1 % 8,7 % 5,7 % 8,1 %

Inconnu 2,4 % 1,8 % 3,5 % 3,1 % 3,2 %

Symptômes dépressifs
Echelle EURO-D (score moyen) 5,76 5,87 6,42 6,14 6,27

Non renseigné 13,6 % 15,0 % 14,7 % 11,2 % 13,4 %

Surpoids
Oui, 3,3 % 3,9 % 4,7 % 3,7 % 4,3 %

Non 96,7 % 96,1 % 95,3 % 96,3 % 95,7 %

Préférences individuelles (aversion pour le risque et prévoyance)2

Indice moyen d'aversion au risque 6,3 6,4 6,5 6,1 6,4

Indice moyen de prévoyance 6,0 6,1 5,7 5,7 5,7

Perception du risque d’être dépendant
Non réponse 8,9 % 7,9 % 7,8 % 10,6 % 8,6 %

Estime qu’il sera décédé  dans dix ans 0,3 % 0,4 % 1,0 % 0,3 % 0,8 %

Risque très faible 3,6 % 3,6 % 4,9 % 5,9 % 4,9 %

Risque faible 10,4 % 9,6 % 11,3 % 13,2 % 11,6 %

Risque moyen 29,1 % 28,9 % 26,2 % 28,1 % 27,0 %

Risque fort 22,3 % 23,2 % 20,4 % 19,2 % 20,4 %

Risque très fort 12,8 % 12,9 % 12,6 % 9,6 % 11,9 %

Certain 12,2 % 13,2 % 14,4 % 12,8 % 13,8 %

Déjà dépendant 0,6 % 0,4 % 1,4 % 0,3 % 1,1 %

Mode de passation du questionnaire
Téléphone 40,1 % 34,6 % 25,3 % 65,9 % 36,6 %

Face à face 59,9 % 65,4 % 74,7 % 34,1 % 63,4 %

Nombre d’observations 337 280 1 701 615 2 653
1 Score de fragilité  : Le score de fragilité est ici appréhendé comme un facteur de risque de la perte d’autonomie. Il est construit en 

s’appuyant sur l’approche de Fried (Fried et al., 2001 ; Sirven, 2013). Celle-ci repose sur une analyse des changements physiologiques chez 
certaines personnes, provoqués par la senescence et les changements musculaires liés au vieillissement. Le score est élaboré à partir de 
cinq dimensions : fatigue ou mauvaise endurance, diminution de l’appétit, faiblesse musculaire, ralentissement de la vitesse de marche, 
sédentarité ou faible activité physique. Il est obtenu en sommant cinq indicatrices (codées en 1 si l’individu a répondu oui à la question et 
0 sinon) correspondant à chacune de ces dimensions ; il est donc compris entre 0, pour les individus non fragiles, et 5 pour les individus les 
plus fragiles.

2 Aversion au risque et prévoyance : La prévoyance et l’aversion au risque sont mesurées sur des échelles analogiques de Likert sous 
leur forme proposée par Arrondel, Masson et Verger (2004). Pour mesurer le degré d’aversion au risque des individus, il est demandé 
aux enquêtés de se situer sur une échelle allant de 0 à 10 en fonction de leur comportement général à l’égard du risque : « En matière 
d’attitude à l’égard du risque, placez-vous à l’aide d’une croix sur une échelle de 0  à 10 dans diff érents domaines de la vie (0 : personnes 
très prudentes, qui s’eff orcent de limiter au maximum les risques de l’existence et recherchent une vie bien réglée, sans surprise. 
10 : personnes attirées par l’aventure, qui recherchent la nouveauté et les défi s, aiment prendre des risques et miser gros dans leur 
existence. » Pour mesurer leur préférence pour le présent, il est demandé aux enquêtés de se situer sur une échelle allant de 0 à 10 en 
fonction de leur comportement général à l’égard de l’avenir : « En matière d’attitude à l’égard de l’avenir, placez-vous à l’aide d’une croix 
sur une échelle de 0 à 10 selon que vous vous sentez plus proche de l’un ou de l’autre portrait-type  (0 : personnes qui vivent au jour le jour 
et prennent la vie comme elle vient, sans trop songer au lendemain, ni se projeter dans l’avenir. 10 : personnes préoccupées par leur avenir 

(même éloigné), qui ont des idées bien arrêtées sur ce qu’elles voudraient être ou faire plus tard). »

Source : Irdes, ESPS 2012

 Description de la population couverte par un contrat d’assurance dépendanceT A  
suite
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 Distribution du score d’aversion pour le risque, par statut de couvertureG A 
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Distribution de prévoyance, par statut de couvertureG B 
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IRDES - Institut de recherche et documentation en économie de la santé

ENQUÊTE SUR LA SANTÉ 
ET LA PROTECTION SOCIALE

|_2012_| |___| |__| |___|___|___|___|___|___|
 Année Vague Mode N0
  d’enquête

Département de l’enquêté : |___|___|

Nom de l’enquêteur :  ...................................................................................

Questionnaire principal
Premier contact

Ce questionnaire rassemble toutes les questions posées par l’enquêteur
 - soit par téléphone (en 1er appel)
 - soit en face-à-face (à la 1re visite).

Ce questionnaire est réalisé au téléphone comme en face-à-face, 
à l’aide d’un ordinateur (méthodes CATI et CAPI).

Date de la 1re visite : |___|___|  |___|___|  2012

Vu l’avis favorable du Conseil national de l’information statistique, cette enquête est reconnue d’intérêt géné-
ral et de qualité statistique sans avoir de caractère obligatoire.
Visa n° 2012X718AU du ministre de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, valable pour l’année 2012.
En application de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifi ée, les réponses à ce questionnaire sont protégées par 
le secret statistique et destinées à l’Irdes.
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés, s’applique aux réponses 
faites à la présente enquête. Elle garantit aux personnes concernées un droit d’accès et de rectifi cation pour 
les données les concernant. Ce droit peut être exercé auprès de GfK ISL, 6 rue du 4 septembre 92130 Issy-
les-Moulineaux.
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 1. Composition du foyer

1.1. De combien de personnes se compose votre foyer y compris vous-même ?

Enquêteur : Un étudiant qui revient tous les week-end est compté dans le foyer

En cas de garde partagée pour des parents séparés, comptabiliser les enfants s’ils passent au moins la moitié du 

temps dans le ménage enquêté. Ne pas les comptabiliser s’ils y passent moins de temps, par exemple simplement 

les week-end ou les vacances.

Ne pas prendre en compte les colocataires.

1.2. En dehors de [prénom du bénéficiaire], quels sont les prénoms des personnes qui com-

posent votre foyer, en commençant par la plus âgée et en finissant par la plus jeune ?

Enquêteur : Contrôler avec l’interviewé la composition du foyer et cocher le prénom de la personne que vous 

interviewez.

 2. Renoncement aux soins

2.1. Au cours des 12 derniers mois, vous est-il arrivé de renoncer, pour vous-même, à des 

soins dentaires pour des raisons financières ?

  1 Oui

2.1.1.  A quels soins dentaires avez-vous renoncé pour raisons finan-

cières ?

Enquêteur : Citer en oui/non - plusieurs réponses possibles.

Il s’agit du renoncement au cours des 12 derniers mois.

  01 Un dentier
  02 Une couronne, un bridge, un implant dentaire
  03 Des soins de gencives ou des soins parodontaux
  04 A d’autres soins dentaires

 De quel autre type de soins s’agit-il ?

  1 Non

2.2. Au cours des 12 derniers mois, vous est-il arrivé de renoncer, pour vous-même, à des 

lunettes, verres, montures, lentilles pour des raisons financières ?

  1 Oui
  2 Non

2.3. Au cours des 12 derniers mois, vous est-il arrivé de renoncer, pour vous-même, à une 

consultation de médecin pour des raisons financières ?

  1 Oui

2.3.1.  A quelles consultations de médecin avez-vous renoncé pour rai-

sons financières ?

Enquêteur : Citer en oui/non - plusieurs réponses possibles.

Il s’agit du renoncement au cours des 12 derniers mois.

  01 Des consultations, visites et soins de spécialistes
Vous avez renoncé (pour des raisons financières) à 

une consultation, une visite ou un soin de spécialistes. 

Quelles sont les spécialités de ces médecins ?

Enquêteur : Citer si nécessaire - plusieurs réponses possibles.
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  1 Chirurgien
  2 Dermatologue
  3 Diabétologue, endocrinologue
  4 Cardiologue
  5 Gastro-enterologue
  6 Gynécologue
  7 Ophtalmologue
  8 ORL
  9 Pneumologue
  10 Psychiatre
  11 Radiologue
  12 Rhumatologue
  13 Autre spécialité

De quelle autre spécialité s’agit-il ?

  02 Des consultations, visites et soins de généralistes
  03 A d’autres consultations (précisez)

A quelles consultations avez-vous renoncé ?

  04 Ne sait pas

2.4. Au cours des 12 derniers mois, vous est-il arrivé de renoncer, pour vous-même, à 

d’autres soins ou à des examens pour des raisons financières ?

  1 Oui

2.4.1.  A quels autres soins ou examens avez-vous renoncé pour des rai-

sons financières ?

Enquêteur : Il s’agit du renoncement au cours des 12 derniers mois.

  2 Non

2.5. Au cours des 12 derniers mois, vous est-il arrivé de renoncer, pour vous-même, à des 

soins ou à des examens y compris dentaires ou optiques parce que le délai pour un 

rendez-vous était trop long ?

  1 Oui

2.5.1.  A quels soins ou examens avez-vous renoncé parce que le délai 

pour un rendez-vous était trop long ?

Enquêteur : Il s’agit du renoncement au cours des 12 derniers mois.  

  2 Non

2.6. Au cours des 12 derniers mois, vous est-il arrivé de renoncer, pour vous-même, à des 

soins ou à des examens y compris dentaires ou optiques parce que le cabinet était 

trop éloigné ou parce que vous aviez des difficultés de transport pour vous y rendre ?

  1 Oui

2.6.1. A quels soins ou examens avez-vous renoncé parce que le cabinet 

était trop éloigné ou parce que vous aviez des difficultés de trans-

port pour vous y rendre?

Enquêteur : Il s’agit du renoncement au cours des 12 derniers mois.

  2 Non
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 1. Composition du foyer (suite)
1.3. Sexe

1.4.  Date de naissance

1.5. (si âge>15 ans)  
[Prénom] vit-il (elle) en couple ACTUELLEMENT ?

Enquêteur : 

Couple =  deux personnes mariées, pacsées, concubines qui vivent sous le même toit.

  1 Oui
  2 Non

1.6. (si âge>15 ans)  

Quel est l’état matrimonial de [Prénom] ?

  1 Marié(e), pacsé(e)
  2 Divorcé(e), séparé(e)
  3 Veuf/veuve
  4 Vit maritalement ou en concubinage
  5 Célibataire
  6 Ne sait pas
  7 Refus

1.7. Quel est le lien de [Prénom] avec [Prénom du bénéficiaire] ?

  1 Conjoint, concubin
  2 Enfant
  3 Père, mère
  4 Frère, sœur
  5 Grand-parent
  6 Petit-enfant

Qui sont les parents de [Prénom]  ?

  1 Personne du foyer
  2 Personne hors foyer ou décédée

  7 Beau-fils, belle-fille (au sens enfant du conjoint)
  8 Beau-père, belle-mère (au sens de conjoint du père ou de la mère)
  9 Demi-frère, demi-sœur ou enfant du beau-parent
  10 Gendre, belle-fille, beau parent (au sens conjoint des enfants ou père/mère du 

conjoint)
  11 Neveu, nièce

Qui sont les parents de [Prénom]  ?

  1 Personne du foyer
  2 Personne hors foyer ou décédée

  12 Beau-frère, belle-sœur
  13 Cousin, cousine, oncle, tante
  14 Enfant en famille d’accueil
  15 Autre lien familial. Précisez.
  16 Ami(e)
  17 Autre lien non familial. Précisez.
  18 Ne sait pas
  19  Refus

1.8. (si [Prénom] a un conjoint autre que le bénéficiaire)  
De qui [Prénom] est-il/elle le conjoint ?
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 3. Situation socioprofessionnelle
L’état de santé pouvant être lié aux conditions de travail, je vais maintenant vous poser 
quelques questions sur l’activité de [Prénom].

[Les questions suivantes sont posées à tous les membres du foyer identifi és dans la com-

position du foyer].

3.1.  Quelle est actuellement la situation de [Prénom] vis-à-vis du travail ? Est-il(elle)…

Enquêteur :

- Une personne qui aide « actuellement » une personne de la famille dans son travail sans être rémunérée doit être 

classée en « Actif travaillant actuellement ».

- Citer si nécessaire, jusqu’à ce que la personne vous arrête. Attention à bien distinguer retraite et préretraite, ainsi 

qu’activité et inactivité pour « Autres ».

Les réponses sont présentées en modules : 
- En emploi   Section 3.2, ci-dessous 
- Ne travaille pas actuellement  Section 3.9, p. 226 
- En poursuite d’études ou non scolarisé   Section 3.11, p. 229 

- Ne sait pas / refus   Section 3.12, p. 229

3.2.  EN EMPLOI  

  1 Actif travaillant actuellement (y compris les arrêts maladie depuis moins de 6 mois 
et les stages ou apprentissage d’au moins 6 mois)

  2 Actif en congé maladie (de 6 mois à 3 ans)

3.2.1. Quelle est la maladie qui en est à l’origine ?

  3 Actif en congé maternité (question non posée aux hommes)
  4 Actif en congé parental

3.2.2. Êtes-vous rémunéré pendant ce congé ?

Oui / Non / Ne sait pas

3.2.3. Quelle est la durée de ce congé ?

3.2.4. Pensez-vous reprendre votre activité à l’issue de ce congé ?

Oui / Non / Ne sait pas
  5 Autre situation active. Précisez.  Passer  à la question 3.5

3.3. Actuellement, [prénom] occupe-t-il/elle... 

  1 ... un seul emploi
  2 ... plusieurs emplois

3.4. Et, combien [prénom] en occupe-t-il/elle ? (nombre d’emplois en même temps) 

Questions posées à toutes les personnes en emploi (modalités 1 à 5 de la question 3.2, page 222)

3.5.  Dans son emploi, [Prénom] est-il(elle) :

Enquêteur :

- Citer si nécessaire jusqu’à ce que la personne vous arrête. 

- Les salariés de La Poste doivent être considérés comme salariés d’une entreprise privée

- Si plusieurs situations, prendre l’activité qui prend le plus de temps, et à défaut celle la plus rémunératrice. 

  1 Salarié(e) de l’État ?
      Passer à la question 3.5.1
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  2 Salarié(e) d’une collectivité locale (mairie, conseils régionaux…), des HLM 
ou des hôpitaux publics ?
       Passer à la question 3.5.1

  3 Salarié(e) de la Sécurité sociale
       Passer à la question 3.5.1

  4 Salarié(e) d’une entreprise publique nationalisée
       Passer à la question 3.5.1

  5 Salarié(e) d’une entreprise privée, d’un artisan, d’une association ?
       Passer à la question 3.5.1

  6 Salarié(e) d’un particulier ?
      Passer à la question 3.5.1

  7 Il(elle) aide un membre de sa famille dans son travail sans être rémunéré(e) ?
       Passer à la question 3.5.7

  8 Chef d’entreprise salarié, PDG, gérant(e) minoritaire, associé(e) ?
       Passer à la question 3.5.10  

  9 Indépendant(e) ou à son compte ?
      Passer à la question 3.5.10

 Questions posées aux SALARIÉS (modalités 1 à 6 de la question 3.5, page 222)

3.5.1.  Quel est le type de contrat de [Prénom] ?

Enquêteur : Citer.

  01 Contrat à durée indéterminée (CDI, titulaire de la Fonction pu-
blique)

  02 Contractuel, vacataire
  03 Intérimaire ou intermittent
  04 Contrat d’accueil pour les assistantes maternelles
  05 Contrat d’insertion aidé - Contrat Unique d’Insertion - CUI-CAE, 

CUI-CIE, SEJE...
  06 Contrat d’apprentissage, de professionnalisation
  07 Stagiaire
  08 Contrat saisonnier, contrat de vendange
  09 Contrat à durée déterminée (CDD) de plus de 6 mois 
  10 Contrat à durée déterminée (CDD) de 6 mois ou moins
  11 Autre type de contrat. Précisez.
  12 Ne sait pas
  13 Refus

3.5.2. Pour [Prénom], s’agit-il d’un emploi…

  1 À temps complet 
  2 À temps partiel choisi
  3 À temps partiel non choisi
  4 Ne sait pas

3.5.3. Combien d’heures [Prénom]  travaille par semaine, hors trajet (si 

occupe plusieurs emplois (question 3.3) : en prenant en compte 

ses différents emplois ?)

Enquêteur : On parle de la durée théorique ou contractuelle (celle inscrite sur le 
contrat de travail). Une personne qui travaille 39 h chaque semaine mais qui bénéficie 
de réduction de temps de travail (RTT) a une durée de travail contractuelle inférieure à 
39 h, le plus souvent égale à 35 h.
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3.5.4. (Question posée aux salariés d’une entreprise privée et aux salariés 
d’un particulier) [modalités 5 et 6 de la question 3.5, page 222]
[Prénom] craint-il(elle) de perdre son emploi pour des raisons éco-

nomiques d’ici un an ?

  1 Oui
  2 Non
  3 Ne sait pas

3.5.5.  Dans son emploi, [[Prénom] est-il(elle) classé(e) comme...

Enquêteur : Citer.

   Items proposés aux salariés du privé (modalités 3 à 6 de la question 3.5)
  1 Manœuvre ou ouvrier(e) spécialisé(e) ?
  2 Ouvrier(e) qualifié(e) ou hautement qualifié(e), technicien(ne) 

d’atelier ?
  3 Employé(e) de bureau, de commerce, agents de service, aide-

soignantes, gardiennes   d’enfants ?
  4 Technicien, dessinateur, VRP ?
  5 Profession intermédiaire, Agent de maîtrise, maîtrise adminis-

trative ou commerciale ?
  6 Ingénieur, cadre (à l’exception des directeurs généraux ou de 

ses adjoints directs) ?
  7 Directeur général, adjoint direct au directeur ?

 Items proposés aux salariés de l’État, des collectivités locales, des HLM et 

des hôpitaux publics (modalités 1 et 2 de la question 3.5)
  1 Manœuvre ou ouvrier(e) spécialisé(e) ?
  2 Ouvrier(e) qualifié(e) ou hautement qualifié(e) ?
  3 Personnel de catégorie C ou D ou assimilé de la Fonction pu-

blique ? (dont agents de services, aide-soignantes ou autres)
  4 Technicien(ne) ?
  5 Personnels de catégorie B ou assimilé de la Fonction publique ? 

(dont instituteur, assistante sociale, infirmière et autres)
  6 Personnel de catégorie A ou assimilé de la Fonction publique 

(dont professeur) ?

Passer à la question 3.6 SAUF les salariés d’une entreprise privée, d’un 

artisan, d’une association (5e modalité de la question 3.5, page 222)

3.5.6.   Quel est le nombre de salariés dans l’entreprise qui emploie [Pré-

nom] ?

Enquêteur : Pour les entreprises qui comptent plusieurs établissements, il s’agit du 

nombre de salariés dans l’ensemble des établissements de l’entreprise en France.

Questions posées aux PERSONNES AIDANT UN MEMBRE DE LEUR FAMILLE SANS ÊTRE 

RÉMUNÉRÉES [modalité 7 de la question 3.5, page 222] :

3.5.7.  (Question posée si la personne n’est pas seule dans le ménage)
La personne que [Prénom] aide, appartient-elle au ménage ?

  1 Oui. De qui s’agit-il ? [liste des prénoms]  
  2 Non

  1 Moins de 10
  2 De 10 à 19
  3 De 20 à 49
  4 De 50 à 99

  5 De 100 à 249
  6 De 250 à 499
  7 500 et plus
  8 Ne sait pas
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3.5.8. Combien de salariés la personne aidée par [Prénom] emploie-t-

il(elle) ?

3.5.9. [Prénom] fait-il(elle) un travail de secrétariat, de vente ou de 

comptabilité ?

  1 Oui
  2 Non
  3 Ne sait pas

   Passer à la question 3.6.

Questions posées aux CHEFS D’ENTREPRISE et aux INDÉPENDANTS [modalités 8 et 9 de 
la question 3.5, page 222] :

3.5.10.  Combien de salariés [Prénom] emploie-t-il(elle) ?

3.5.11.  [Prénom] craint-il d’être obligé de cesser son activité profession-

nelle pour des raisons économiques d’ici un an ?

Enquêteur : Si la personne a des difficultés à répondre, vous pouvez reformuler de 

la manière suivante : «  Craignez-vous de perdre votre emploi actuel pour des raisons 

économiques d’ici un an ? »

Oui / Non / Ne sait pas

   Passer à la question 3.6

Questions posées aux personnes qui travaillent, à celles qui ne travaillent pas mais qui ont tra-

vaillé et aux veuves inactives n’ayant jamais travaillé

3.6.  Quel [est/était] l’intitulé de la [profession/dernière profession] de [[Prénom]/du 

conjoint de [Prénom]/de la personne que [Prénom] [aide/aidait]/de la personne que le 

conjoint de [Prénom] aidait] ?

Enquêteur : 

- Indiquer en clair un intitulé concis. Ne pas utiliser de libellés génériques ou d’abréviations.

- Si plusieurs situations, prendre l’activité qui prend le plus de temps et, à défaut, celle la plus rémunératrice.

3.7.  Plus précisément, en quoi consiste sa profession ? 

Enquêteur : 

- Faire un descriptif de la profession.

- Indiquer en clair en relancant sur le statut, la qualifi cation et le secteur d’activité.

3.8.  Quel est le diplôme le plus élevé obtenu par [Prénom] ? 

Enquêteur : Citer, si nécessaire, jusqu’à ce que la personne vous arrête.

Si diplôme étranger, demander à l’enquêté de se classer dans une catégorie de niveau équivalent.

Ne pas prendre en compte les formations validées dans le cadre d’une activité professionnelle si cela ne correspond 

pas à un diplôme scolaire indiqué ci-dessous. 

  1 Aucun diplôme

3.8.1.  Jusqu’où [prénom] a-t-il(elle) poursuivi ses études ?

  1 Jamais scolarisé
  2 Scolarité interrompue avant la fin du collège
  3 Scolarité interrompue à la fin du collège ou avant la fin du lycée
  4 Autre, précisez

  2 Certificat d’études primaires (CEP)
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  3 BEPC, brevet élémentaire, brevet des collèges, DNB
  4 CAP, BEP ou diplôme de niveau équivalent
  5 Baccalauréat, brevet professionnel ou de technicien, BEA, BEC, BEI, BEH, brevet su-

périeur
  6 Capacité en droit, DAEU, ESEU
  7 BTS, DUT, Deug, Deust, diplôme des professions sociales, diplôme de santé de ni-

veau Bac+2, autre diplôme de niveau équivalent
  8 Licence, licence pro, diplôme d’infirmière depuis 2012, maîtrise, autre diplôme de 

niveau bac+3 ou bac+4
  9 Master, DEA, DESS, diplôme de grande école de niveau bac+5 (ingénieur, com-

merce...), doctorat de médecine, pharmacie, odontologie, autre diplôme de niveau 
équivalent

  10 Doctorat de recherche (hors profession médicale) 
  11 Autre, précisez
  12 Ne sait pas

Passer à la partie 4. Couverture sociale p. 230

3.9.  NE TRAVAILLE PAS ACTUELLEMENT 

  1 Retraité(e)

3.9.1. À quel âge [Prénom] a-t-il(elle) pris sa retraite ? 

  2 Pré-retraité(e) ou congé de fin d’activité
  3 Chômeur (à la recherche d’un emploi, inscrit ou non à Pôle emploi)

3.9.2.  Si [Prénom]  ne travaille pas, est-ce pour raison de santé ?

  1  Oui
Quelle est la maladie qui en est à l’origine ?

  2 Non
  3 Ne sait pas

  4 Femme / homme au foyer

3.9.3. Perçoit-il(elle) une pension ou une allocation ?

  1  Oui
Laquelle ? (allocation perçue par [prénom]) ?

  2 Non
  3 Ne sait pas

3.9.4. Si [prénom] ne travaille pas, est-ce pour raison de santé ?

  1  Oui
Quelle est la maladie qui en est à l’origine ?

  2 Non
  3 Ne sait pas

  5 Inactif avec pension d’invalidité

3.9.5. Quelle est la maladie qui en est à l’origine ?

  6 Autre situation. Précisez

3.9.6.  Est-ce que cette situation d’inactivité de [prénom] est liée à un 

handicap ?

  1 Oui
Est-ce que le handicap de [prénom] est reconnu par 

la COTOREP ?

  1 Oui
  2 Non
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Et [prénom] perçoit-il(elle) une allocation ou une pen-

sion pour ce handicap ?

  1 Oui
  2 Non

  2 Non

3.9.7.  Si [prénom] ne travaille pas, est-ce pour raison de santé ?

  1  Oui
Quelle est la maladie qui en est à l’origine ?

  2 Non
  3 Ne sait pas

Questions posées aux personnes qui ne travaillent pas (modalités 1 à 6 de la question 3.9, page 226)

3.10. [Prénom]  a-t-il(elle) déjà travaillé, même s’il y a longtemps ?

  1 Oui

3.10.1. (Non posée aux retraités et pré-retraités) 
Depuis quand a-t-il(elle) cessé de travailler ?

  1  Moins de 6 mois
  2  De 6 mois à moins d’un an
  3  De 1 an à moins de 2 ans
  4  De 2 ans à moins de 3 ans
  5  De 3 ans à moins de 5 ans
  6  De 5 ans à moins de 10 ans
  7  10 ans et plus
  8  Ne sait pas
  9  Refus

3.10.2.  Dans son dernier emploi, [Prénom] était-il(elle) :

  1 Salarié(e) de l’État ? 
         Passer à la question 3.10.4

  2 Salarié(e) d’une collectivité locale (mairie, conseils régio-
naux…), des HLM ou des hôpitaux publics ? 
         Passer à la question 3.10.4

  3 Salarié(e) de la Sécurité sociale 
         Passer à la question 3.10.4

  4 Salarié(e) d’une entreprise publique nationalisée 
         Passer à la question 3.10.4

  5 Salarié(e) d’une entreprise privée, d’un artisan, d’une association ?
         Passer à la question 3.10.4

  6 Salarié(e) d’un particulier ? 
         Passer à la question 3.10.4

  7 Il aidait un membre de sa famille dans son travail sans être ré-
munéré

Combien de salariés [Prénom]  employait-t-il(elle) ?

[Prénom] fait-il(elle) un travail de secrétariat, de vente 

ou de comptabilité ?

  Oui / Non / Ne sait pas
     Passer à la question 3.6
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  8 Chef d’entreprise salarié, PDG, gérant(e) minoritaire, associé(e) ?
Combien de salariés [Prénom]  employait-t-il(elle) ?

     Passer à la question 3.6

  9 Indépendant(e) ou à son compte ?
Combien de salariés [Prénom]  employait-t-il(elle) ?

     Passer à la question 3.6

  2 Non

3.10.3. [Uniquement aux veuves inactives n’ayant jamais travaillé] Le 

conjoint de [Prénom] était-il :

  01 Salarié de l’État ? 
 Passer  à la question 3.10.4

  02 Salarié d’une collectivité locale (mairie, conseils régionaux…), 
des HLM ou des hôpitaux publics ? 
 Passer à la question 3.10.4

  03 Salarié de la Sécurité sociale 
 Passer à la question 3.10.4

  04 Salarié d’une entreprise publique nationalisée 
 Passer à la question 3.10.4.

  05 Salarié d’une entreprise privée, d’un artisan, d’une association ? 
 Passer à la question 3.10.4

  06 Salarié d’un particulier ? 
 Passer à la question 3.10.4

  07 Il aidait un membre de sa famille dans son travail sans être 
rémunéré

Combien de salariés le conjoint de [Prénom]  em-

ployait-t-il(elle) ?

  08 Chef d’entreprise salarié, PDG, gérant(e) minoritaire, 
associé(e) ?

Combien de salariés le conjoint de [Prénom] em-

ployait-il(elle) ?

  09 Indépendant(e) ou à son compte ?
Combien de salariés le conjoint de [Prénom] em-

ployait-il(elle) ?

  10 Sans objet (conjoint n’ayant jamais travaillé, invalide…)
  3 Ne sait pas

Questions posées à tous les anciens salariés et aux veuves inactives qui n’ont ja-

mais travaillé (modalités 1 à 6 de la question 3.10.2)

3.10.4.  Dans son dernier emploi, [[Prénom] était-il(elle) classé(e) comme...

Enquêteur : Citer.

 Items proposés aux salariés du privé (modalités 3 à 6 de la question 3.5) 
 Items proposés aux salariés de l’État, des collectivités locales, des HLM et 

des hôpitaux publics (modalités 1 et 2 de la question 3.5)

Passer à la question 3.6 

SAUF les anciens salariés d’une entreprise privée, d’un artisan, d’une association 

(Modalité 5 de la question 3.5, page 222)

3.10.5.  Quel était le nombre de salariés dans l’entreprise qui employait 

[Prénom] au moment de son départ ?

Enquêteur : Pour les entreprises qui comptent plusieurs établissements, il s’agit du 
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nombre de salariés dans l’ensemble des établissements de l’entreprise en France.

   Items de réponse : Voir question 3.5.6, page 224 
    Passer à la question 3.6

3.11.  EN POURSUITE D’ÉTUDES OU NON SCOLARISÉ

  1 Etudiant, enfant scolarisé

3.11.1. Quel est le niveau de scolarité actuel de [prénom] ?

Enquêteur : Citer, si nécessaire, jusqu’à ce que la personne vous arrête

Si diplôme étranger, trouver un équivalent parmi les diplômes français

Ne pas prendre en compte les formations validées dans le cadre d’une activité 

professionnelle si cela ne correspond pas à un diplôme scolaire indiqué ci-dessous.

  1 Maternelle, primaire
  2 Collège
  3 Il/elle prépare un CAP, BEP ou diplôme de niveau équivalent
  4 Il/elle est actuellement au lycée : il prépare un Baccalauréat, bre-

vet professionnel ou de technicien, BEA, BEC, BEI, BEH, brevet 
supérieur

  5 Il/elle prépare une Capacité en droit, DAEU, ESEU
  6 Il/elle prépare un BTS, DUT, Deug, Deust, diplôme des profes-

sions sociales, diplôme de santé de niveau Bac+2, autre diplôme 
de niveau équivalent

  7 Il/elle prépare une Licence, licence pro, diplôme d’infirmière 
depuis 2012, maîtrise, autre diplôme de niveau bac+3 ou bac+4

  8 Il/elle prépare un Master, diplôme de grande école de niveau 
bac+5 (ingénieur, commerce...), doctorat de médecine, pharma-
cie, odontologie, autre diplôme de niveau équivalent

  9 Il/elle prépare un Doctorat de recherche (hors profession médi-
cale)

  10 Autre, précisez
  11 Ne sait pas

  2 Enfant non scolarisé, bébé
Passer à la partie « 4. Couverture sociale », page 230

3.12.  NE SAIT PAS/REFUS

  1 Ne sait pas
  2 Refus

Passer à la question 3.8
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 4.  Couverture sociale

Le régime de l’Assurance maladie
Nous allons maintenant parler de la couverture sociale des membres de votre ménage.

[Questions posées à tous les membres du foyer identifi és dans la partie Composition du 

foyer]

4.1.  [Prénom] est-il(elle) protégé(e) par l’Assurance maladie obligatoire de la Sécurité so-

ciale ?

Enquêteur : Citer « Un enfant de moins de 16 ans est obligatoirement ayant droit sauf cas d’enfant de l’Aide sociale 

à l’enfance (ASE) ».

Une personne active est normalement assurée et non ayant-droit. Si NSP, relancer en demandant si [prénom] a une 

carte vitale.

  1 OUI, car il(elle) travaille ou perçoit des indemnités de chômage, est étudiant(e), 
retraité(e), veuf(ve) de pensionné(e), invalide, bénéficiaire de la CMU de base...

4.1.1.  Quel est le régime de Sécurité sociale de [prénom]?

Enquêteur : Citer.

Pour les personnes qui cotisent à plusieurs régimes de Sécurité sociale, 

prendre celui auquel elles envoient le plus fréquemment leurs demandes de 

remboursement.

Régimes rattachés : médecins conventionnés...

Les principaux régimes spéciaux : EDF, Gaz de France, SNCF, RATP, les régimes des marins 

(ENIM), des mines, des clercs et employés de notaires, de l’Assemblée nationale, du 

Sénat, des militaires de carrière, des ministres des cultes (Cavimac), du port autonome 

de Bordeaux, CFE, CCIP 

Régimes étudiants : LMDE, Mep, MGEL, Smeba, Smeco, Smeno, Smereb, Smerep, Smerra, 

Smeso-Vittavi

  1 Le régime général des travailleurs salariés (Cnamts) ou un ré-
gime qui lui est rattaché

  2 EDF, Gaz de France, la SNCF ou un autre régime spécial
  3 Un régime de la Fonction publique, comme :
  4 MGEN
  5 MNH
  6 MNT
  7 Un autre régime de la Fonction publique

Quel est cet autre régime de la Fonction publique ? 

(de [prénom])

  8 Le régime local Alsace-Moselle
  9 La CMU de base
  10 Le régime agricole : la MSA ou un régime qui lui est rattaché 

(Amexa, Asa, Gamex, Aaexa)
  11 Le régime des indépendants (artisans, commerçants, chefs d’en-

treprises, professions libérales) : le RSI (ex-Canam) ou un régime 
qui lui est rattaché (AMPI, RAM)

  12 Un régime étudiant (LMDE ou un autre régime régional)
  13 Un régime à l’étranger
  14 [un autre régime] 

Quel est cet autre régime ? (de [prénom]) 

  15 Ne sait pas
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  2 OUI, en tant qu’ayant-droit d’une personne qui vit dans votre foyer

4.1.2. De qui [prénom]) est-il (elle) ayant-droit ? [Liste des prénoms]

  3 OUI, en tant qu’ayant-droit d’une personne qui ne vit pas dans votre foyer. 

4.1.3. Quel est le régime de Sécurité sociale de [prénom] ?

Consignes enquêteur et items de réponse : voir question 4.1.1

  4 Non

  5 Ne sait pas

Motifs de prise en charge à 100 %, pour tout ou partie des soins
Nous allons maintenant parler des problèmes de santé des membres de votre foyer.

[Questions posées à tous les membres du foyer identifi és dans la partie Composition du 

foyer].

Affections de longue durée (ALD)

Nous allons maintenant parler des problèmes de santé des membres de votre ménage.

4.2. [Prénom] a-t-il(elle) une affection de longue durée, appelée aussi ALD, pour laquelle 

ses soins sont pris en charge à 100 % par l’Assurance maladie ou la Sécurité sociale ?

Enquêteur :

=> Les cancers sont des ALD qui donnent droit à une prise en charge à 100 %.

=> Le diabète ou l’hypertension sont également des ALD qui peuvent donner droit à une prise en charge à 100 % 

selon leur gravité.

Il existe une trentaine d’ALD. Si [prénom] est en ALD, il a des ordonnances avec 2 zones séparées dont une est 

réservée aux médicaments en rapport avec son ALD.

  1 Oui 

4.2.1. Pour quel(s) maladie(s) ou problème(s) de santé [prénom] est-

il(elle) pris(e) en charge à 100 % ?

Enquêteur : On parle ici de la maladie prise en charge à 100 % dans le cadre de 

l’Affection de longue durée (ALD) dont il souffre. 

  2 Non
  3 Ne sait pas

4.3. [Si ALD : En dehors de cette maladie (ALD),] [Prénom] est-il(elle) pris en charge à 100 % 

par l’Assurance maladie ou la Sécurité sociale pour une autre raison, par exemple CMU 

complémentaire, invalidité, rente accident du travail, grossesse, handicap... ? Ne pas 

confondre avec le fait d’avoir une couverture complémentaire (appelée souvent mu-

tuelle)

  1 Oui

4.3.1. Pour quelle autre raison [prénom] est-il(elle) pris en charge à 

100 % par l’Assurance maladie ou la Sécurité sociale ?

Enquêteur : Ne pas citer enquêteur : si la personne parle de CMU, il s’agit bien de la CMU 

complémentaire.     

  1 Titulaire d’une pension d’invalidité ou d’une retraite ayant suc-
cédé à une pension d’invalidité

Pour quel(s) problème(s) de santé [prénom] est-il(elle) 

titulaire d’une pension d’invalidité ou d’une retraite 

ayant succédée à une pension d’invalidité ?
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  2 Titulaire d’une rente accident du travail ou maladie profession-
nelle

Pour quel(s) problème(s) de santé [prénom] est-il(elle) 

titulaire d’une rente accident du travail ou maladie 

professionnelle ?

  3 [Non posé aux hommes] 
Femme enceinte à partir du 6e mois, nouveau-né

  4 Enfant ou adulte handicapé
  5 CMU complémentaire (Couverture maladie universelle complé-

mentaire)
  6 Autre(s) motif(s) (AME, pension militaire, autres,...)

Pour quel(s) autre(s) motif(s) [prénom] est-il(elle) pris 

en charge à 100 % ?

  7 Ne sait pas
  2 Non
  3 Ne sait pas

Revenu de solidarité active

4.4. Vous même ou quelqu’un de votre foyer perçoit-il le Revenu de solidarité active (RSA) ?

Enquêteur : Citer.

  1 OUI, le RSA « socle » pour les personnes qui ne travaillent pas, ex-RMI

Lesquelles ?

  2 OUI, le RSA « activité » en complément d’un revenu d’activité

Lesquelles ?

  3 Non
  4 Ne sait pas

CMU complémentaire

4.5. Aviez-vous déjà entendu parler de la CMU complémentaire, appelée plus couramment 

CMU ?

La CMU complémentaire, appelée plus couramment CMU, propose gratuitement une couverture en plus de la 

Sécurité sociale pour les personnes dont les ressources sont faibles. 

Si vous avez la CMU complémentaire, vous n’avancez pas d’argent quand vous allez chez le médecin. Il est payé 

directement par l’Assurance maladie.

  1 Oui
  2 Non

4.6. Actuellement, avez-vous la CMU complémentaire appelée aussi couverture maladie 

universelle complémentaire ou encore CMU ? 

  1 Oui  Bénéficiaire de la CMU, question 4.7
  2 Non  Non-bénéficiaire de la CMU, question 4.10
  3 Ne sait pas  Bénéficiaire de la CMU, questions 4.7  puis 4.13
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Bénéfi ciaires de la CMU complémentaire

4.7.  L’année dernière, à la même époque, aviez-vous la CMU complémentaire ? 

 Enquêteur : Si la personne parle de CMU, il s’agit bien de la CMU complémentaire.

  1 Oui

4.7.1. Depuis quelle année avez-vous la CMU complémentaire ? 

Enquêteur : Si la personne parle de CMU, il s’agit bien de la CMU complémentaire. 

  2 Non
  3 Ne sait pas

4.8. (Si le foyer se compose d’une seule personne, passer directement à la question 4.13)
Vous m’avez dit que vous bénéficiez de la CMU complémentaire, quelles sont toutes 

les personnes de votre ménage qui en bénéficient ? 

La liste des membres du foyer s’affiche à l’écran, l’enquêteur coche les prénoms cités par 
l’enquêté. (les personnes prises en charge à 100 % par la CMU sont déjà cochées).
Enquêteur : Si la personne parle de CMU, il s’agit bien de la CMU complémentaire.

4.9. (Pour chaque individu pour lequel le répondant a déclaré la CMU de base pour régime 
et non-bénéficiaire de la CMU complémentaire).    
Vous avez déclaré que [Prénom] était protégé par l’assurance maladie via la CMU de 

base, pour quelle raison n’a-t-il(elle) pas la CMU complémentaire ?

Enquêteur : Noter mot à mot - Si la personne parle de CMU, il s’agit bien de la CMU complémentaire.

Passer à la question 4.13

Non-bénéfi ciaires de la CMU

4.10.  L’année dernière, à la même époque, aviez-vous la CMU complémentaire ?

Enquêteur : Si la personne parle de CMU, il s’agit bien de la CMU complémentaire.

  1 Oui

4.10.1. Pourquoi n’avez-vous plus la CMU complémentaire ?

Enquêteur : Ne rien suggérer. Si la personne parle de CMU, il s’agit bien de la CMU 

complémentaire.

  1 Je n’y ai plus droit parce que je gagne trop (augmentation des 
revenus, dépasse le plafond, assez de ressources, travaille à 
plein temps, suspension des droits, changement de situation 
familiale...)

  2 J’y ai toujours droit mais j’ai obtenu une autre couverture (100 % 
Sécurité sociale, mutuelle ou assurance)

  3 Je n’ai pas fait les démarches
  4 Trop compliqué / pas le temps
  5 Plus besoin/ pas envie/ ça ne marche pas/ je n’aime pas...
  6 Démarche de renouvellement en cours
  7 Autre. Précisez.

4.10.2. Depuis quelle année aviez-vous la CMU complémentaire ?

Enquêteur : Si la personne parle de CMU, il s’agit bien de la CMU complémentaire.

  2 Non
  3 Ne sait pas
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4.11. (Si le foyer se compose d’une seule personne, passer à la question 4.12) 
Vous m’avez dit que vous ne bénéficiiez pas de la CMU complémentaire, d’autres per-

sonnes de votre ménage en bénéficient-elles ?

Enquêteur : Si la personne parle de CMU, il s’agit bien de la CMU complémentaire.

  1 La liste des membres du foyer s’affiche à l’écran, l’enquêteur coche les prénoms 
cités par l’enquêté (Les personnes prises en charge à 100 % par la CMU sont déjà 
cochées).

4.11.1. (Tous les individus pour lesquels le répondant a dé-
claré qu’ils avaient la CMU de base pour régime sans 
être bénéficiaires de la CMU complémentaire) 
Vous avez déclaré que [Prénom] était protégé par l’Assurance 

maladie via la CMU de base, pour quelle raison n’a-t-il(elle) pas la 

CMU complémentaire ?

Enquêteur : Noter mot à mot - Si la personne parle de CMU, il s’agit bien de la CMU 

complémentaire.

  2 Non pas d’autres personnes
  3 Ne sait pas

4.12.  (Si aucune personne n’a la CMU dans le foyer) 
Au cours des 12 derniers mois, avez-vous rempli un dossier de demande de CMU com-

plémentaire ? 

Enquêteur : Si la personne parle de CMU, il s’agit bien de la CMU complémentaire.

  1 Oui

4.12.1.  Votre demande a-t-elle été... 

Enquêteur : Si la personne parle de CMU, il s’agit bien de la CMU complémentaire

  1. ... refusée
  2. ... ou elle est en cours d’instruction ?
  3. [acceptée] => retour à la question 4.9 et indiquer que la per-

sonne a la CMUC]
  2 Non
  3 [ne se rappelle pas]

Couverture complémentaire (mutuelle)
Nous allons maintenant parler de la couverture complémentaire santé souvent appelée 
mutuelle.

4.13.  [En dehors de la CMU complémentaire], quelqu’un de votre foyer, y compris vous-

même, bénéficie-t-il d’une couverture complémentaire, c’est-à-dire d’une mutuelle, 

d’un contrat d’assurance complémentaire privée ou provenant d’une institution de 

prévoyance, qui rembourse des soins en plus de la Sécurité sociale ? 

Enquêteur : Si la personne bénéficie de l’ACS, c’est-à-dire d’une aide à la mutualisation ou du chèque santé, elle 

doit répondre OUI à cette question.

  1 Oui  passer à la question 4.14, « Personnes bénéficiant d’une couverture complé-
mentaire »

  2  Non  passer à la question 4.18, « Personnes ne bénéficiant pas d’une couverture 
complémentaire »

  3 Ne sait pas  passer à la question 4.20
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Personnes bénéfi ciant d’une couverture complémentaire
Dans les questions à venir, nous parlerons de mutuelle pour désigner la couverture com-
plémentaire santé.

Nous allons maintenant parler plus précisément des diff érentes mutuelles qui existent 
dans votre foyer.

4.14.  Citer-moi tous les organismes auprès desquels vous-même ou d’autres personnes de 

votre foyer avez une mutuelle.

Enquêteur  : Si plusieurs personnes du ménage sont adhérentes à une même mutuelle, chacun a son propre 

contrat. Indiquer autant de mutuelles qu’il y a de contrats souscrits.

Exemple : Le cas des couples travaillant dans une même entreprise (ex : couples d’enseignants).

Pour cette question, l’enquêteur dispose d’une liste pré-établie de 49 organismes (mu-
tuelles, assurances, caisses de prévoyance et courtiers d’assurance).

  1 Une mutuelle figurant sur la liste
  2 Une assurance figurant sur la liste
  3 Une caisse de prévoyance figurant sur la liste
  4 Un courtier d’assurance figurant sur la liste

4.14.1. Vous m’avez indiqué un courtier d’assurances, c’est-à-dire un 

intermédiaire qui souscrit des contrats de mutuelles au bénéfice 

d’un organisme de mutuelle. Si vous le savez, quelle est la mu-

tuelle auprès de laquelle ce contrat a été souscrit ?

[Liste pré-établie précédente hors courtiers]

  5 Une complémentaire n’appartenant pas à la liste

4.14.2. Quelle est cette mutuelle ? 

Enquêteur : Sigle et nom complet, adresse ville et code postal.

  6 La Mutuelle sociale agricole (MSA)

4.14.3. Etes-vous bien sûr que c’est la MSA qui vous rembourse la partie 

complémentaire de vos soins, c’est-à-dire la partie qui n’est pas 

remboursée par le régime obligatoire ?

  1 Oui
  2  Non (retournez corriger la mutuelle)

  7 Pas d’autre organisme
  8 Ne sait pas

4.15. (Pour chaque mutuelle déclarée) 
Quelle est la personne qui est assurée à cette mutuelle, c’est-à-dire qui a souscrit le 

contrat ? Je ne parle pas des personnes qui sont couvertes par cette mutuelle mais 

bien de la personne qui a souscrit le contrat.

Question posée uniquement aux souscripteurs : actifs, chômeurs/inactifs1 de 

moins de douze mois ayant déjà travaillé  1 retraités exclus

4.16.  (Pour chaque mutuelle déclarée) 
[Prénom du souscripteur] est-il (elle) assuré(e) par l’intermédiaire de son entreprise ?

  1 Oui
  2 Non
  3 Ne sait pas
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4.17.  Quelles sont toutes les personnes qui bénéficient de cette mutuelle ? (y compris l’as-

suré)

Possibilité d’ajouter des personnes hors foyer.

Personnes du foyer bénéfi ciant d’une mutuelle : 

Toutes   aller à la question 4.20
Au moins une   aller à la question 4.18

Aucune   aller à la question 4.19

Personnes ne bénéfi ciant pas d’une couverture complémentaire

Au moins une personne du foyer

4.18.  (Pour chaque personne non couverte par une mutuelle) 
Etes-vous bien sûr que [Prénom] n’est pas couvert par une mutuelle ?

  1 Oui, il/elle n’est pas couvert(e)
  2 Non, il/elle est couvert(e)

4.18.1. Diriez-vous que [Prénom]

Enquêteur : Si la personne parle de CMU, il s’agit bien de la CMU complémentaire.

  1 ... est peut-être ayant droit de quelqu’un du ménage
De qui [Prénom] est-il(elle) ayant droit dans le mé-

nage ?

  2. ... est peut-être ayant droit de quelqu’un d’autre
Par quelle mutuelle [Prénom] est-il(elle) couverte ?

(sigle et nom complet, adresse ville et code postal)

  3  ... est assuré lui-même à une mutuelle
Par quelle mutuelle [Prénom] est-il(elle) couverte ?

(sigle et nom complet, adresse ville et code postal)

  4  ... a la CMU complémentaire
  5  autre (préciser)

Quelle est cette autre façon d’être couvert pour [Pré-

nom] ?

  6 Ne sait pas 
  3 Ne sait pas

Passer à la question 4.20

Aucune personne du foyer

4.19.  Pour quelle(s) raison(s) aucune personne de votre foyer n’est assurée par une mutuelle 

[autre que la CMU complémentaire] ?

Enquêteur : Ne rien suggérer. Plusieurs réponses possibles. Bien relancer

Si la personne parle de CMU, il s’agit bien de la CMU complémentaire.

  1 Est pris en charge à 100 % par la Sécurité sociale (dont CMU complémentaire)
  2 Souhaiterait être couvert, mais n’en a pas les moyens
  3 Ne souhaite pas être couvert, n’en a pas besoin
  4 Est en cours d’adhésion
  5 N’y pense pas, n’a pas le temps de faire les démarches
  6 Autre

4.19.1. Quelle est cette autre raison ?

  7 Ne sait pas
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4.20.  Au cours des 12 derniers mois, quelqu’un de votre ménage a-t-il rempli un dossier de 

demande d’ACS ?

Enquêteur : Citer. 

L’Aide à la complémentaire santé (ACS) ou chèque santé, est une aide fi nancière proposée par les caisses d’assurance 

maladie, pour prendre en charge une partie de la cotisation de la mutuelle sous conditions de ressources.

  1 Oui, vous-même

4.20.1. Cette demande a-t-elle été...

  1 ... acceptée, et vous l’avez utilisée
  2 ... acceptée, mais vous ne l’avez pas utilisée

Pourquoi ne l’avez-vous pas utilisée ?

Enquêteur : Citer en Oui/non. Pplusieurs réponses possibles.

  1 parce que le coût de la mutuelle reste trop élevé
  2 parce que le dispositif est trop compliqué
  3 parce que vous n’êtes pas sûr de continuer à en 

bénéficier durablement
  4 pour une autre raison (préciser)

Quelle est cette autre raison ?

Enquêteur : Ne rien suggérer. Noter mot à mot.

  3 ... refusée
  4 ... elle est en cours d’instruction
  5 Ne sait pas

  2 Oui, une autre personne de votre ménage

4.20.2. Qui a rempli ce dossier ? (liste des individus du foyer)

4.20.3. Cette demande a-t-elle été...

  1 ... acceptée, et vous l’avez utilisée
  2 ... acceptée, mais vous ne l’avez pas utilisée

Pourquoi ne l’avez-vous pas utilisée ?

Enquêteur : Citer en oui/non. Plusieurs réponses possibles.

  1 parce que le coût de la mutuelle reste trop élevé
  2 parce que le dispositif est trop compliqué
  3 parce que vous n’êtes pas sûr de continuer à en 

bénéficier durablement
  4 pour une autre raison (préciser)

Quelle est cette autre raison ?

Enquêteur : Ne rien suggérer. Noter mot à mot

  3 ... refusée
  4 ... elle est en cours d’instruction
  5 Ne sait pas

  3 Non
  4 Ne sait pas
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 5. Logement
 Ce module était posé en début de questionnaire en vague 1

5.1. Votre ménage (le ménage de [prénom]) occupe-t-il ce logement comme...

Enquêteur : Citer jusqu’à ce que la personne vous arrête. Si la personne rencontre des difficultés à répondre, 

expliquez : « Le fait d’être locataire ou de rembourser un crédit immobilier a un impact important sur la situation 

financière des ménages. Cela peut jouer sur la capacité à se payer une bonne mutuelle ou même sur la santé pour 

les ménages qui ont des difficultés financières. Ces informations sont très importantes pour l’étude des inégalités 

de santé ».

  1 ... propriétaire non accédant, c’est-à-dire que vous avez fini de rembourser votre crédit
  2 ... accédant à la propriété, y compris bénéficiaire d’un logement social de type LTS 

ou LES
  3 ... usufruitier sans nue-propriété, y compris en viager
  4 ... locataire dans le secteur social, HLM ou autre, ou dans un logement soumis à la loi 

de 1948
  5 ... locataire ou sous locataire dans le secteur privé
  6 ... logé gratuitement, même avec un paiement éventuel de charges
  7 ... autre (précisez)

5.2. De combien de pièces se compose votre logement, en dehors de la cuisine, de la salle 

de bain et des WC ? 

5.3. Quelle est la surface de ce logement ?

Enquêteur : Tenez compte de toutes les pièces, y compris les couloirs, la cuisine, la salle de bains, les WC, etc.

Ne tenez pas compte des balcons, terrasses, caves, greniers, parkings et des pièces à usage exclusivement 

professionnel

5.4. Habitez-vous dans...

Enquêteur : Citer jusqu’à ce qu’on vous arrête.

  1 ... une maison de ville mitoyenne, jumelée, en bande, ou groupée de toute autre 
façon

  2 ... une ferme, un pavillon ou une maison indépendante
  3 ... un appartement dans un immeuble
  4 ... une habitation précaire, roulotte, caravane, ou autre
  5 ... dans un autre type de logement (précisez)
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IRDES - Institut de recherche et documentation en économie de la santé

ENQUÊTE SUR LA SANTÉ 
ET LA PROTECTION SOCIALE

|_2012_| |___| |__| |___|___|___|___|___|___|
 Année Vague Mode N0
  d’enquête

Département de l’enquêté : |___|___|

Nom de l’enquêteur :  ...................................................................................

Questionnaire principal
Deuxième contact

Ce questionnaire rassemble toutes les questions posées par l’enquêteur
 - soit par téléphone (en 2e appel)
 - soit en face-à-face (à la 2e visite).

Ce questionnaire est réalisé au téléphone comme en face-à-face, 
à l’aide d’un ordinateur (méthodes CATI et CAPI).

Date de la 2e visite : |___|___|  |___|___|  2012

Vu l’avis favorable du Conseil national de l’information statistique, cette enquête est reconnue d’intérêt général 
et de qualité statistique sans avoir de caractère obligatoire.
Visa n° 2012X718AU du ministre de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, valable pour l’année 2012.
En application de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951, les réponses à ce questionnaire sont protégées par le secret 
statistique et destinées à l’Irdes.
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés, s’applique aux réponses 
faites à la présente enquête. Elle garantit aux personnes physiques concernées un droit d’accès et de rectifi -
cation pour les données les concernant. Ce droit peut être exercé auprès de GFK ISL, 6 rue du 4 septembre, 
92130 Issy-les-Moulineaux.
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 1. Médecin traitant
Depuis juillet 2005, l’Assurance maladie encourage à choisir un médecin traitant.

Le rôle du médecin traitant est de suivre et d’orienter le patient dans le système de soins 

et notamment vers les spécialistes. 

1.1. Avez-vous déclaré un médecin traitant à la Sécurité sociale ? 

  1 Oui
  2 Non  

1.1.1. Pour quelle raison n’avez-vous pas fait cette démarche ?

Enquêteur : ne pas citer - plusieurs réponses possibles.

  1 Car vous n’avez pas eu l’occasion de voir un médecin ou le 
temps de vous en occuper

  2 Car vous préférez rester libre de changer de médecin
  3 Car votre médecin généraliste habituel ou de famille ne vous l’a 

pas proposé
  4 Pour une autre raison. Précisez…

1.1.2. Avez-vous cependant un médecin généraliste habituel ?

  1 Oui
  2 Non
  3 Ne sait pas

  3 Ne sait pas, n’est pas au courant

1.1.3. Avez-vous cependant un médecin généraliste habituel ?

  1 Oui
  2 Non
  3 Ne sait pas

 2.  Assurance dépendance

Questionnaire proposé aux personnes de 50 ans ou plus

 État de santé (besoins d’aide en cas de restriction d’activité)
Les questions qui suivent portent sur la dépendance et, en particulier, sur l’assurance face 

à cette situation. 

D
é

fi
n

it
io

n

Tout au long de ce questionnaire, nous considérerons qu’une personne est « dépen-

dante  » si elle a besoin d’une aide pour eff ectuer des activités de la vie quotidienne 
qu’elle ne peut plus réaliser seule, comme se lever, faire sa toilette, s’habiller ou se dépla-
cer seule, préparer ses repas, faire le ménage… On parle également de « dépendance » 
lorsqu’une personne ne peut plus eff ectuer ses démarches administratives seule ou 
prendre des décisions.

Cette défi nition est affi  chée après les questions questions 2.1 à 2.18. afi n de permettre à 
l’enquêteur de la rappeler si nécessaire.

Nous ne nous intéresserons pas ici aux soins et traitements médicaux. Nous parlerons 
uniquement d’aide dans les activités de la vie quotidienne.
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2.1.  Y a-t-il des activités de la vie de tous les jours pour lesquelles vous êtes limité ? 

  1 Oui
  2 Non   Passer à la question 2.2

2.1.1.  Au cours des 12 derniers mois, avez-vous reçu régulièrement de 

l’aide de la part d’un membre de votre foyer, de votre entourage 

(qu’il soit ou non rémunéré pour cette aide) pour accomplir une 

de ces activités ?

  1 Oui
Recevez-vous cette aide… ?

Enquêteur : Citer

  1 Tous les jours
  2 Plusieurs fois par semaine
  3 Une fois par semaine
  4 Une à trois fois par mois
  5 Moins souvent

  2 Non

2.1.2.  Au cours des 12 derniers mois, avez-vous reçu régulièrement de 

l’aide de la part d’un professionnel pour accomplir une de ces acti-

vités ?

Enquêteur : Si besoin, « nous entendons par professionnel des femmes de ménage, des 

aides à domicile...

  1 Oui
Recevez-vous cette aide… ?

Enquêteur : Citer.

  1 Tous les jours
  2 Plusieurs fois par semaine
  3 Une fois par semaine
  4 Une à trois fois par mois
  5 Moins souvent

  2 Non
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 Espérance de vie et risque de dépendance
Nous allons maintenant nous intéresser à l’état de santé de vos parents, père et mère, puis 
à votre façon d’envisager votre santé. 

R
a

p
p

e
l Enquêteur. Si besoin, préciser :

« Nous nous permettons de poser ces questions car la santé de vos parents infl uence la 
perception que vous avez de votre propre santé ».

Ce rappel est affi  ché après les questions 2.2 à 2.9.

2.2.  Votre père est-il toujours en vie ?

Enquêteur : Citer.

  1 Oui

2.2.1. Quel âge a-t-il ?

Enquêteur : Saisir son âge. Bornes : [59-120] ans.

2.2.2. Est-il dépendant ?

Si l’interviewé répond «  Il commence à l’être », demander « Au cours des 12 derniers 

mois, a-t-il reçu régulièrement de l’aide de la part d’un membre de votre foyer, de votre 

entourage, d’un professionnel pour accomplir une activité de tous les jours comme se 

lever, faire sa toilette, s’habiller ou se déplacer seul, préparer ses repas, faire le ménage, 

effectuer ses démarches administratives ou prendre des décisions ? ».

  1 Oui
  2  Non

  2 Non

2.2.3. Quelle est l’année de son décès ?

2.2.4. Quel âge avait-il au moment de son décès ?  

2.2.5. A-t-il été dépendant ?   

Enquêteur : Si l’interviewé répond « Il commençait à l’être », demander « Est-ce qu’il 

avait besoin d’aide ? ».

  1 Oui
  2 Non

2.3. Votre mère est-elle toujours en vie ?

Enquêteur : Citer

  1 Oui

2.3.1. Quel âge a-t-elle ?

Enquêteur : Saisir son âge. Bornes : [65-120] ans.

2.3.2.  Est-elle dépendante ?

Si l’interviewé répond : « Elle commence à l’être », demander : « Est-ce qu’elle a besoin 

d’aide ? ». 

  1 Oui
  2 Non

  2 Non

2.3.3. Quelle est l’année de son décès ?

2.3.4. Quel âge avait-elle au moment de son décès ?
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2.3.5. A-t-elle été dépendante ?   

Si l’interviewé répond : « Elle commençait à l’être », demander : « Est-ce qu’elle avait 

besoin d’aide ? ».

  1 Oui
  2  Non

Nous allons maintenant parler de la façon dont vous envisagez votre santé et votre 
espérance de vie.

2.4.  Selon vous, quelles sont vos chances d’être encore en vie dans les années qui viennent ? 

Vos chances d’être en vie dans 10 ANS selon vous sont : 

Enquêteur : Citer.

  1 Très fortes
  2 Fortes
  3 Moyennes
  4 Faibles
  5 Très faibles
  6 Nulles
  7 Ne sait pas. [Relancer une fois : « Si vous deviez vous projeter dans l’avenir, diriez-

vous que vos chances d’être en vie sont Très fortes/Fortes/Moyennes/Faibles/Très 
faibles/Nulles/Ne sait pas »] 

        Passer à la question 2.7

2.5.  Vos chances d’être en vie dans 20 ANS sont selon vous :

Enquêteur : Citer. Si NSP, ne pas relancer.

  1 Très fortes }Les numéros indiquent les items proposés à l’enquêté

  2 Fortes

 }en fonction du numéro de la réponse donnée à la question 2.4.

  3 Moyennes

 }  4 Faibles }  5 Très faibles }  6 Nulles
  7 Ne sait pas

      Passer à la question 2.7

2.6. Vos chances d’être en vie dans 30 ANS sont selon vous : 

Enquêteur : Citer. Si NSP, ne pas relancer.

  1 Très fortes }Les numéros indiquent les items proposés à l’enquêté

  2 Fortes

 }en fonction du numéro de la réponse donnée à la question 2.5.

  3 Moyennes

 }  4 Faibles }  5 Très faibles }  6 Nulles
  7 Ne sait pas
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2.7.  Selon vous, quel est votre risque d’être dépendant dans les années qui viennent ? 

Votre risque d’être dépendant dans 10 ANS est selon vous : 

  1 Très faible
  2 Faible
  3 Moyen
  4 Fort
  5 Très fort
  6 Certain   FIN de cette partie. Passer à « Aide », page 246
  7 Ou bien vous êtes actuellement dépendant

Si l’enquêté a déclaré ne pas recevoir d’aide d’un proche (question 2.1.1) ou d’un 

professionnel (question 2.1.2) :

2.7.1. Vous avez précédemment déclaré ne pas recevoir d’aide, ni d’un 

proche, ni d’un professionnel. Vous considérez-vous tout de 

même comme dépendant(e) ?

  1. Oui   Passer à la question 2.12
  2. Non  FIN de cette partie. Passer à « Aide », page 246

  8 (Ne pas citer) Je pense ne plus être en vie dans 10 ans   FIN de cette partie. 
Passer à «  », page 245

  9 Ne sait pas [Ne pas relancer]   FIN de cette partie. Passer à «  », page 245

2.8.  Votre risque d’être dépendant dans 20 ANS est selon vous : 

Enquêteur : Citer. Si NSP, ne pas relancer.

  1 Très faible }Les numéros indiquent les items proposés à l’enquêté

  2 Faible

 }en fonction du numéro de la réponse donnée à la question 2.7.

  3 Moyen

 }  4 Fort }  5 Très fort }  6 Certain

  7
[Ne pense plus être 
en vie dans 20 ans]

  8 Ne sait pas

       FIN de cette partie. Passer à « Aide », page 246

2.9.  Votre risque d’être dépendant dans 30 ANS est selon vous : 

Enquêteur : Citer. Si NSP, ne pas relancer.

  1 Très faible }Les numéros indiquent les items proposés à l’enquêté

  2 Faible

 }en fonction du numéro de la réponse donnée à la question 2.8.

  3 Moyen

 }  4 Fort }  5 Très fort }  6 Certain

  7
[Ne pense plus être 
en vie dans 30 ans]

  8 Ne sait pas

 





Enquête sur la santé et la protection sociale 2012
Annexes : Questionnaire principal - Deuxième contact

 Irdes  juin 2014

246

 Aide

Personnes non dépendantes

2.10.  S’il vous arrivait de vous trouver dans une situation de dépendance, correspondant à notre 

définition de la dépendance, et que vous soyez incapable d’accomplir certaines activités 

de tous les jours, pensez-vous pouvoir compter sur vos proches pour vous apporter…

Enquêteur : Citer. 

Oui

Oui, pour
une partie 
au moins

des dépenses

Oui, pour
l’ensemble

des
dépenses

Non

[Ne souhaite pas 
être aidé]

Enquêteur, valider :
« Donc vous ne souhaitez 

pas être aidé »

[Ne se 
prononce 

pas]

Une aide
financière

 1  2  3  5  6  7

Une aide
NON financière

 1  2  3  5  6  7

2.11.  Au cours des 12 derniers mois, avez-vous déjà personnellement apporté de l’aide à 

une personne dépendante membre de votre entourage, qu’il s’agisse d’une personne 

de votre famille, d’un ami ou encore d’un voisin ?

Enquêteur : Citer. Si NSP ne pas faire de relance. 

  1 Une aide financière
  2 Une aide non-financière
  3 Aucune aide
  4 Ne sait pas

Passer à la question 2.14

Personnes dépendantes

2.12.  Actuellement, vos proches vous apportent-ils… 

Enquêteur : Citer. Si NSP ne pas faire de relance. 

Oui

Oui, pour
une partie 
au moins

des dépenses

Oui, pour
l’ensemble

des
dépenses

Non

[Ne souhaite pas 
être aidé]

Enquêteur, valider :
« Donc vous ne souhaitez 

pas être aidé »

[Ne se 
prononce 

pas]

Une aide
financière

 1  2  3  5  6  7

Une aide
NON financière

 1  2  3  5  6  7

2.13.  Au cours des 12 derniers mois, avez-vous déjà personnellement apporté de l’aide à 

une personne dépendante membre de votre entourage, qu’il s’agisse d’une personne 

de votre famille, d’un ami ou encore d’un voisin ?

Enquêteur : Citer. Si NSP ne pas faire de relance. 

  1 Une aide financière
  2 Une aide non-financière
  3 Aucune aide
  4 Ne sait pas

Passer à la question 2.15
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Assurance dépendance

Personnes non dépendantes

2.14.  S’il vous arrivait de vous trouver dans une situation de dépendance correspondant à 

notre définition, et que vous soyez incapable d’accomplir certaines activités de tous 

les jours, sur quelles ressources pourriez-vous compter, selon vous, pour faire face aux 

dépenses liées à cette situation ?

Enquêteur : Citer. Si NSP ne pas faire de relance.

Oui Non
Vous ne souhaitez 
pas mobiliser ce 

type de ressources

[Ne se 
prononce 

pas]

Sur vos propres ressources, 
y compris votre capital 
(épargne, biens immobiliers...)

 1  2  3  4

Sur les ressources de vos proches, 
y compris leur capital
(épargne, biens immobiliers...)

 1  2  3  4

Sur les aides publiques 
(Etat, Sécurité sociale,
collectivités locales)

 1  2  3  4

Sur les aides des assurances 
privées et mutuelles

 1  2  3  4

Passer à la question 2.16

Personnes dépendantes

2.15.  Avec quelles ressources faites vous face actuellement à votre situation de dépendance ?

Enquêteur : Citer.

Oui Non
Vous ne souhaitez 
pas mobiliser ce 

type de ressources

[Ne se 
prononce 

pas]

Vos propres ressources, 
y compris votre capital 
(épargne, biens immobiliers...)

 1  2  3  4

Les ressources de vos proches, 
y compris leur capital
(épargne, biens immobiliers...)

 1  2  3  4

Les aides publiques 
(Etat, Sécurité sociale,
collectivités locales)

 1  2  3  4

Les aides des assurances privées 
et mutuelles

 1  2  3  4
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Personnes dépendantes et non dépendantes

2.16.  Êtes-vous assuré contre le risque de dépendance ?

Enquêteur : Citer tous les items.

  1 Oui, vous êtes sûr
  2 Vous êtes sûr que non

2.16.1. Avez-vous fait des démarches pour souscrire un contrat de dépen-

dance qui ont abouti à un refus des assureurs ?

Enquêteur : Citer.

  1 Oui
  2 Non

  3 Vous ne savez pas 
Passer à la question 2.17

2.16.2. Depuis combien d’années êtes-vous assuré contre le risque de 

dépendance ?

Enquêteur : Si vient de s’assurer, coder ‘O’.

  1 |__|__| années
  2 Vient de s’assurer
  3 Ne sait pas

2.16.3. Auprès de quel organisme avez-vous souscrit ce contrat ?

Nom de l’organisme : 
Adresse de l’organisme (commune) :
Enquêteur : Si besoin, précisez : « Pour identifier la nature de l’organisme auprès duquel 

vous êtes assuré, nous sommes contraints de demander les coordonnées de l’organisme. 

En effet, beaucoup d’assurés déclarent à tort qu’ils sont assurés auprès d’une mutuelle ».

Si l’interviewé ne connaît pas l’adresse complète demander la ville dans laquelle se trouve 

l’agence.

2.16.4. S’agit-il… ?

Enquêteur : Citer tous les items avant de coder une seule réponse.

Rotation aléatoire.

  1 D’une assurance comprise dans un contrat de complémentaire 
santé ou de prévoyance ?

Ce contrat a-t-il été souscrit :

Enquêteur : Citer.

  1 Par une démarche personnelle de vous-même ou 
de l’un de vos proches ?

  2 Par l’intermédiaire d’une entreprise, la vôtre ou 
celle d’un proche ?

Ce contrat est-il obligatoire ? 

Enquêteur : Citer.

  1 Oui 
  2 Non

  2 D’une option d’un contrat d’assurance vie ?
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  3 D’un contrat spécifique dépendance ?
Ce contrat a-t-il été souscrit :

Enquêteur : Citer.

  1 Par une démarche personnelle de vous-même ou 
de l’un de vos proches ?

  2 Par l’intermédiaire d’une entreprise, la vôtre ou 
celle d’un proche ?

Ce contrat est-il obligatoire ? 

Enquêteur : Citer.

  1 Oui 
  2 Non

  4 [Ne sait pas]

Anticipation du coût de la dépendance

Personnes non dépendantes

2.17.  Si vous devenez dépendant, combien pensez-vous que cela risque de coûter chaque 

mois au total… ? 

Enquêteur : Ne rien suggérer. Si NSP, relire impérativement la question et les items avant de valider la réponse.

Si l’on vous indique une valeur, valider la tranche codée. Si besoin, rappeler : « une personne est « dépendante »... ». 

Moins 
de 500 €

/ mois

De 500 
à 1 000 €

/ mois

De 1 000
à 1 500 €

/ mois

De 1 500
à 2 000 €

/ mois

De 2 000
à 2 500 €

/ mois

De 2 500
 à 3 000 €

/ mois

3 000 €
/ mois

ou plus

< 3 280 F 3 280 
à 6 560 F

6 560
à 9 839 F

9 839
à 13 119 F

13 119
à 16 399 F

16 399
 à 19 679 F > 19 679 F

Si vous allez en maison 
de retraite ou EPHADa  1  2  3  4  5  6  7

restez 
à votre domicile

 1  2  3  4  5  6  7

a Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes.

Personnes dépendantes

2.18.  Aujourd’hui, combien vous coûte CHAQUE MOIS votre situation de personne dépen-

dante ? 

Enquêteur : Ne rien suggérer.

Si la personne vous indique une valeur, valider la tranche codée.

Si NSP, rappeler : « une personne est « dépendante »... ». 

Moins 
de 500 €

/ mois

De 500 
à 1 000 €

/ mois

De 1 000
à 1 500 €

/ mois

De 1 500
à 2 000 €

/ mois

De 2 000
à 2 500 €

/ mois

De 2 500
 à 3 000 €

/ mois

3 000 €
/ mois

ou plus

< 3 280 F 3 280 
à 6 560 F

6 560
à 9 839 F

9 839
à 13 119 F

13 119
à 16 399 F

16 399
 à 19 679 F > 19 679 F

 1  2  3  4  5  6  7
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 3.  Pratiques spatiales d’accès aux soins

Déplacements courants
Les questions qui suivent portent sur les déplacements que vous faites habituellement. 
Les moyens de transport disponibles jouent un rôle dans l’accès aux soins. 

3.1. Dans vos déplacements de tous les jours (en semaine et le week-end) que ce soit pour 

des motifs privés ou professionnels, utilisez-vous... 

Au moins trois fois 
par semaine

Une ou deux fois 
par semaine

Moins
souvent Jamais

Une voiture ou un taxi1
 1  2  3  4

Un deux-roues, 
qu'il soit motorisé ou non1  1  2  3  4

Un transport collectif
 1  2  3  4

La marche à pied  1  2  3  4

1 Enquêteur  : Pour les trajets en [voiture/deux-roues], on cherche à comptabiliser les trajets aussi bien en tant que 

conducteur que passager.

3.2. Que ce soit pour des motifs privés ou professionnels, combien de temps passez-

vous en moyenne chaque jour dans vos déplacements tous moyens de déplacement 

confondus ?

Nous parlons ici de vos déplacements en semaine, sans tenir compte du week-end.

Enquêteur : Citer.

  1 Moins de 30 minutes
  2 De 30 minutes à moins d’une heure
  3 De 1 heure à moins de 2 heures
  4 2 heures et plus

3.3. Avez-vous des lieux de résidence dans d’autres communes que celle où je vous ai 

contacté aujourd’hui ? 

  1 Oui
  2 Non   Passer à la question 3.5

3.4.  Dans combien d’autres communes avez-vous un lieu de résidence ?

  1 [Une commune]

3.4.1.  Quel est le département dans lequel se trouve cette autre com-

mune dans laquelle vous résidez également ?

Enquêteur : Indiquer le département puis sélectionner la commune dans la liste qui 

s’affiche.

  1 [Commune en France]
 Lorsque le département est le 75, les arrondissements de Paris sont affichés.

[Si Marseille ou Lyon] Dans quel arrondissement de 
[Marseille/Lyon], est-ce ? 

  2  [Commune à l’étranger]
 Enquêteur : indiquer le nom du pays et de la commune à l’étranger.

  3 [Ne sait pas / commune pas dans la liste]
 Enquêteur : indiquer le nom de la commune.







Enquête sur la santé et la protection sociale 2012
Annexes : Questionnaire principal - Deuxième contact

 Irdes  juin 2014

251

  2 [Au moins deux communes]

3.4.2.  Quel est le département dans lequel se trouve cette autre com-

mune dans laquelle vous résidez également ?

Enquêteur : Indiquer le département puis sélectionner la commune dans la liste qui 

s’affiche.

Items de réponse identiques à ceux de la question 3.4.1.

3.4.3.  Et, quel est le département dans lequel se trouve cette autre com-

mune dans laquelle vous résidez également ?

Enquêteur : Indiquer le département puis sélectionner la commune dans la liste qui 

s’affiche.

Items de réponse identiques à ceux de la question 3.4.2 + Affichage de la réponse 

donnée en 3.4.2.

Personnes actives ou étudiantes

3.5.  Afin d’en savoir plus sur vos déplacements, quel est le nom de la commune dans la-

quelle vous [travaillez/ étudiez] ? 

Enquêteur  : si la personne travaille/étudie dans plus de 2 communes, on s’intéressera aux 2 communes où 

l’enquêté passe le plus de temps.

[Sélection de la (des) commune(s) dans une liste rangée par départements]

3.6. Est-ce bien [Affichage de la(des) réponse(s) aux questions 3.4 et 3.5] ?

  1 Oui
  2 Non. Retourner corriger

Accès aux soins de généralistes
Je vais maintenant vous poser quelques questions sur les professionnels de santé qu’il 
vous arrive de consulter. 

Personnes qui ont un médecin traitant ou un médecin généraliste

3.7.  Vous m’avez dit avoir un médecin [traitant/généraliste habituel]. Dans quelle com-

mune exerce-t-il ? 

  1 Dans la commune de résidence [information extraite de la base adresse]
  2 Dans l’autre commune de résidence 1 [déclarée en 3.4.1ou 3.4.2]
  3 Dans l’autre commune de résidence 2 [déclarée en 3.4.3]
  4 Dans la commune de travail/étude 1 [déclarée en 3.5]
  5 Dans la commune de travail/étude 2 [déclarée en 3.5]
  6 Dans UNE AUTRE COMMUNE

3.7.1.  Quel est le département dans lequel se trouve cette commune ?

Enquêteur : Indiquer le département puis sélectionner la commune dans la liste qui 

s’affiche.

Items de réponse identiques à ceux de la question 3.4.1.

  7 [Commune à l’étranger]
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3.8. Est-ce bien [Affichage de la réponse à la question 3.7] ?

  1 Oui
  2 Non. Retourner corriger

3.9. Combien de temps vous faut-il approximativement pour vous y rendre ?

  1 … minutes
  2 Le médecin généraliste se déplace systématiquement au domicile

Vous avez dit avoir un médecin. [Phrase lue une fois].

Les questions 3.10 à 3.13 sont posées dans un ordre aléatoire.

3.10.  Avez-vous choisi ce médecin [traitant/généraliste habituel] parce que son cabinet... 

Enquêteur : Citer en oui/non.

  1 ... est proche de votre domicile ou d’un autre lieu de résidence
  2 ... est proche de votre lieu de travail [proposé uniquement si la personne est active]
  3 ... est proche d’un autre lieu où vous vous rendez régulièrement 
  4 [Aucun de ces motifs]

3.11. Avez-vous choisi ce médecin [traitant/généraliste habituel] en particulier parce que ... 

Enquêteur : Citer en oui/non.

  1 ... vous pouvez obtenir un rendez-vous rapidement
  2 ... vous pouvez le consulter sans rendez-vous
  3 ... il se déplace à votre domicile
  4 [Aucun de ces motifs]

3.12. Avez-vous choisi ce médecin [traitant/généraliste habituel] en particulier parce que...

Enquêteur : Citer en oui/non.

  1 ... c’était le médecin de famille
  2 ... il vous a été conseillé par un autre professionnel de santé
  3 ... il vous a été conseillé par une personne de votre entourage
  4 [Aucun de ces motifs]

3.13.  Avez-vous choisi ce médecin [traitant/généraliste habituel] en particulier ...

Enquêteur : Citer en oui/non.

  1 ... parce que vous pouvez bénéficier du tiers payant lors des consultations [enquê-
teur : pas d’avance de frais]

  2 ... parce qu’il ne pratique pas de dépassements d’honoraires
  3 ... parce qu’il exerce une activité particulière, homéopathie, médecine du sport, ou 

autre
  4 [Aucun de ces motifs]

3.14. Avez-vous choisi ce médecin [traitant/généraliste habituel] en particulier pour ses 

qualités professionnelles et d’écoute ? 

  1 Oui
  2 Non
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3.15.  Y a-t-il d’autres raisons pour lesquelles vous avez choisi ce médecin [traitant/généra-

liste habituel] en particulier ?

Enquêteur : 5 raisons maximum.

  1 [Non, pas d’autres raisons] 
  2 Item semi-ouvert
  3 Item semi-ouvert
  4 Item semi-ouvert
  5 Item semi-ouvert
  6 Item semi-ouvert

Cette question n’est posée qu’aux enquêtés qui ont évoqué plus de deux motifs de choix de leur 
médecin généraliste [questions 3.10 à 3.15]

3.16.  Quels sont les deux critères les plus importants dans le choix de ce médecin [traitant/

généraliste habituel] parmi ceux que vous venez de donner ?

Ne sont affi  chées que les réponses données aux questions 3.10 à 3.15

Enquêteur : Citer. - 2 réponses autorisées.

  01 ... son cabinet est proche de votre domicile ou d’un autre lieu de résidence
  02 ... son cabinet est proche de votre lieu de travail [proposé uniquement si la per-

sonne est active]
  03 ... son cabinet est proche d’un autre lieu où vous vous rendez régulièrement
  04 ... vous pouvez obtenir un rendez-vous rapidement
  05 ... vous pouvez le consulter sans rendez-vous
  06 ... parce qu’il se déplace à votre domicile
  07 ... c’était le médecin de famille
  08 ... il vous a été conseillé par un autre professionnel de santé
  09 ... il vous a été conseillé par une personne de votre entourage
  10 ... parce que vous pouvez bénéficier du tiers payant lors des consultations [enquê-

teur : pas d’avance de frais]
  11 ... parce qu’il ne pratique pas de dépassements d’honoraires
  12 ... parce qu’il exerce une activité particulière, homéopathie, médecine du sport, ou autre
  13 ... pour ses qualités professionnelles et d’écoute
  14 Item semi-ouvert
  15 Item semi-ouvert
  16 Item semi-ouvert
  17 Item semi-ouvert
  18 Item semi-ouvert
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Personnes qui n’ont pas de médecin traitant ou de médecin généraliste

Vous m’avez dit ne pas avoir de médecin généraliste habituel.

Les questions 3.17 à 3.20 sont posées dans un ordre aléatoire.

3.17.  Lorsque vous avez besoin de voir un généraliste, le choisissez-vous en particulier 

parce que son cabinet... 

Enquêteur : Citer en oui/non.

  1 ... est proche de votre domicile ou d’un autre lieu de résidence
  2 ... est proche de votre lieu de travail [proposé uniquement si la personne est active]
  3 ... est proche d’un autre lieu où vous vous rendez régulièrement 
  4 [Pas malade, pas besoin de médecin]   Passer à la question 3.24
  5 [Aucun de ces motifs]

3.18. Lorsque vous avez besoin de voir un généraliste, le choisissez-vous en particulier 

parce que ...

Enquêteur : Citer en oui/non.

  1 ... vous pouvez obtenir un rendez-vous rapidement
  2 ... vous pouvez le consulter sans rendez-vous
  3 ... parce qu’il se déplace à votre domicile
  4 [Pas malade, pas besoin de médecin]   Passer à la question 3.24
  5 [Aucun de ces motifs]

3.19. Lorsque vous avez besoin de voir un généraliste, le choisissez-vous en particulier 

parce qu’il vous a été conseillé ... 

Enquêteur : Citer en oui/non.

  1 ... par un autre professionnel de santé
  2 ... par une personne de votre entourage
  3 [Pas malade, pas besoin de médecin]   Passer à la question 3.24
  4 [Aucun de ces motifs]

3.20.  Lorsque vous avez besoin de voir un généraliste, le choisissez-vous en particulier ... 

Enquêteur : Citer en oui/non 

  1 ... parce que vous pouvez bénéficier du tiers payant lors des consultations [enquê-
teur : pas d’avance de frais]

  2 ... parce qu’il ne pratique pas de dépassements d’honoraires
  3 [pas malade, pas besoin de médecin]   Passer à la question 3.24
  4 [Aucun de ces motifs]

3.21. Lorsque vous avez besoin de voir un généraliste, le choisissez-vous en particulier pour 

ses qualités professionnelles et d’écoute ? 

  1 Oui
  2 Non
  3 [Pas malade, pas besoin de médecin]   Passer à la question 3.24
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Cette question n’est pas posée si [Aucun de ces motifs] a été déclaré aux questions 3.17 à 3.20

3.22.  Y a-t-il d’autres raisons pour lesquelles vous choisissez un médecin généraliste en 

particulier ?

Enquêteur : 5 raisons maximum.

  1 [Non, pas d’autres raisons]
  2 Item semi-ouvert
  3 Item semi-ouvert
  4 Item semi-ouvert
  5 Item semi-ouvert
  6 Item semi-ouvert

Cette question n’est posée qu’aux enquêtés qui ont évoqué plus de deux motifs de choix d’un méde-
cin généraliste [questions 3.17 à 3.22]

3.23.   Quels sont les deux critères les plus importants dans le choix d’un médecin généra-

liste parmi ceux que vous venez de donner ?

Ne sont affi  chées que les réponses de l’enquêté aux questions 3.17 à 3.22.

Enquêteur : Citer. 2 réponses autorisées.

  01 ... son cabinet est proche de votre domicile ou d’un autre lieu de résidence
  02 ... son cabinet est proche de votre lieu de travail [proposé uniquement si la per-

sonne est active]
  03 ... son cabinet est proche d’un autre lieu où vous vous rendez régulièrement 
  04 ... vous pouvez obtenir un rendez-vous rapidement
  05 ... vous pouvez le consulter sans rendez-vous
  06 ... il se déplace à votre domicile
  07 ... il vous a été conseillé par un autre professionnel de santé
  08 ... il vous a été conseillé par une personne de votre entourage
  09 ... vous pouvez bénéficier du tiers payant lors des consultations [enquêteur : pas 

d’avance de frais]
  10 ... il ne pratique pas de dépassements d’honoraires
  11 ... pour ses qualités professionnelles et d’écoute
  12 Item semi-ouvert
  13 Item semi-ouvert
  14 Item semi-ouvert
  15 Item semi-ouvert
  16 Item semi-ouvert
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Accès aux soins de spécialistes

3.24.  Au cours des 12 derniers mois, avez-vous vu au moins une fois un médecin spécialiste 

pour vous-même ? 

  1 Oui
  2 Non   Passer à la question 3.40
  3 [Ne se rappelle pas]   Passer à la question 3.40

3.25. Quel est le dernier médecin spécialiste que vous avez consulté au cours des 12 der-

niers mois ?

Merci de ne pas tenir compte des spécialistes vus au cours d’une hospitalisation ou d’un 
passage aux urgences.

Enquêteur : Ne pas citer.

Si besoin, citer quelques exemples de spécialistes.

Si fi nalement aucun spécialiste n’a été consulté au cours des 12 derniers mois, retourner à la question précédente 

pour corriger la réponse et coder « Non ».

Les items soulignés ne sont pas des noms de spécialistes. Enquêteur : reposer la question.

3.26.  Dans quelle commune exerce-t-il ? (on parle du dernier spécialiste) 

  1 Dans la commune de résidence [information extraite de la base adresse]
  2 Dans l’autre commune de résidence 1 [déclarée en 3.4.1ou 3.4.2]
  3 Dans l’autre commune de résidence 2 [déclarée en 3.4.3]
  4 Dans la commune de travail/étude 1 [déclarée en 3.5]
  5 Dans la commune de travail/étude 2 [déclarée en 3.5]
  6 Dans la commune du médecin généraliste [déclarée en 3.7]
  7 Dans UNE AUTRE COMMUNE

3.26.1.  Quel est le département dans lequel se trouve cette commune ?

Items de réponse identiques à ceux de la question 3.4.1.

  8 [Commune à l’étranger]

  01 Audioprothésiste
  02 Cardiologue 
  03 Chirurgien cardiaque 

et thoracique
  04 Chirurgien plasticien
  05 Chirurgien vasculaire
  06 Chirurgien viscéral
  07 Autre chirurgien

Préciser 

  08 Dentiste
  09 Dermatologue 
  10 Diabétologue,  

endocrinologue
  11 Ergothérapeute 
  12 Gastro-entérologue 
  13 Gériatre

  14 Gynécologue 
  15 Kinésithérapeute 
  16 Infirmière
  17 Lunetier
  18 Manipulateur radio
  19 Masseur
  20 Médecine interne
  21 Neurochirurgien
  22 Obstétricien
  23 Ophtalmologue 
  24 Opticien
  25 ORL 
  26 Orthopédiste
  27 Orthophoniste
  28 Orthoptiste
  29 Ostéopathe

  30 Pédiatre
  31 Pédicure
  32 Podologue
  33 Puéricultrice
  34 Pneumologue 
  35 Psychiatre 
  36 Psychomotricien
  37 Radiologue 
  38 Rhumatologue 
  39 Sage-femme
  40 Urologue
  41 Autre spécialiste

Préciser

  42 [Refus]
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3.27. Est-ce bien [Affichage de la réponse à la question 3.26] ?

  1 Oui
  2 Non. Retourner corriger

3.28. S’agissait-il d’une consultation...

Enquêteur : Citer.

  1 ... en cabinet
  2 ... en centre de santé
  3 ... à l’hôpital
  4 ... dans une clinique privée
  5 [Autre]

Préciser

3.29. S’agissait-il d’une consultation dans le cadre d’un suivi régulier ? 

  1 Oui
  2 Non

3.30.  De quelle commune êtes-vous parti la dernière fois que vous avez consulté ce spécia-

liste ? 

  1 De la commune de résidence [information extraite de la base adresse]
  2 De l’autre commune de résidence 1 [déclarée en 3.4.1ou 3.4.2]
  3 De l’autre commune de résidence 2 [déclarée en 3.4.3]
  4 De la commune de travail/étude 1 [déclarée en 3.5]
  5 De la commune de travail/étude 2 [déclarée en 3.5]
  6 De la commune du médecin généraliste [déclarée en 3.7]
  7 De la commune du spécialiste [déclarée en 3.26]
  8 D’UNE AUTRE COMMUNE

3.30.1.  Quel est le département dans lequel se trouve cette commune ?

Items de réponse identiques à ceux de la question 3.4.1.

  9 [Commune à l’étranger]

3.31. Est-ce bien [Affichage de la réponse à la question 3.30] ?

  1 Oui
  2 Non. Retourner corriger

3.32. Combien de temps approximativement avez-vous mis pour vous y rendre (chez ce spé-

cialiste) ?

  1 …  minutes
  2  Ne sait pas

Les questions 3.33 à 3.36 sont posées dans un ordre aléatoire.

3.33.  Avez-vous choisi ce médecin spécialiste parce que son cabinet...

Enquêteur : Citer en oui/non.

  1 ... est proche de votre domicile ou d’un autre lieu de résidence
  2 ... est proche de votre lieu de travail [uniquement si la personne est active] 
  3 ... est proche d’un autre lieu où vous vous rendez régulièrement 
  4 [Aucun de ces motifs]
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3.34. Avez-vous choisi ce médecin spécialiste en particulier parce que ... 

Enquêteur : Citer en oui/non.

  1 ... vous pouvez obtenir un rendez-vous rapidement
  2 ... vous pouvez le consulter sans rendez-vous
  3 [Aucun de ces motifs]

3.35. Avez-vous choisi ce spécialiste en particulier parce qu’il vous a été conseillé ...

Enquêteur : Citer en oui/non.

  1 ... par un autre professionnel de santé
  2 ... par une personne de votre entourage
  3 [Aucun de ces motifs]

3.36.  Avez-vous choisi ce spécialiste en particulier ...

Enquêteur : Citer en oui/non.

  1 ... parce qu’il ne pratique pas de dépassements d’honoraires
  2 ... parce qu’il pratique des dépassements d’honoraires moins élevés que ses 

confrères
  3 ... parce que vous pouvez bénéficier du tiers payant lors des consultations [enquê-

teur : pas avance de frais]
  4 [Aucun de ces motifs]

3.37. Avez-vous choisi ce médecin spécialiste en particulier pour ses qualités profession-

nelles et d’écoute ? 

  1 Oui
  2 Non

3.38.  Y a-t-il d’autres raisons pour lesquelles vous avez choisi ce médecin spécialiste en par-

ticulier ?

Enquêteur : 5 raisons maximum.

  1 [non, pas d’autres raisons]
  2 Item semi-ouvert
  3 Item semi-ouvert
  4 Item semi-ouvert
  5 Item semi-ouvert
  6 Item semi-ouvert

Cette question n’est posée qu’aux enquêtés qui ont évoqué plus de deux motifs de choix d’un méde-
cin spécialiste [3.33 à 3.38].

3.39.  Quels sont les deux critères les plus importants dans le choix de ce médecin spécia-

liste parmi ceux que vous venez de donner ?

Ne sont affi  chées que les réponses données aux questions 3.33 à 3.38

Enquêteur : Citer. 2 réponses autorisées.

  01 ... son cabinet est proche de votre domicile ou d’un autre lieu de résidence
  02 ... son cabinet est proche de votre lieu de travail [proposé uniquement si la per-

sonne est active]
  03 ... son cabinet est proche d’un autre lieu où vous vous rendez régulièrement
  04 ... vous pouvez obtenir un rendez-vous rapidement
  05 ... vous pouvez le consulter sans rendez-vous

Suite page suivante
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  06 ... il vous a été conseillé par un autre professionnel de santé
  07 ... il vous a été conseillé par une personne de votre entourage
  08 ... parce qu’il ne pratique pas de dépassements d’honoraires
  09 ... parce qu’il pratique des dépassements d’honoraires moins élevés que ses 

confrères
  10 ... parce que vous pouvez bénéficier du tiers payant lors des consultations [enquê-

teur : pas d’avance de frais]
  11 ... pour ses qualités professionnelles et d’écoute
  12 Item semi-ouvert
  13 Item semi-ouvert
  14 Item semi-ouvert
  15 Item semi-ouvert
  16 Item semi-ouvert

Accès aux soins hospitaliers

3.40.  Au cours des 12 derniers mois, avez-vous été hospitalisé ?

Nous parlons ici de toute hospitalisation, y compris la maternité, que celle-ci ait eut lieu dans un hôpital ou une 

clinique. 

Il s’agit aussi des hospitalisations de jour ou des séances à l’hôpital pour chimiothérapie, dialyse, ou un autre motif. 

Par contre, nous ne parlons pas des consultations externes, c’est-à-dire des consultations de médecins à l’hôpital en 

dehors d’une hospitalisation. 

  1 Oui
  2 Non   FIN de cette partie. Passer à « Revenus du foyer », page 263

Si vous avez été hospitalisé plusieurs fois, nous allons parler uniquement de votre der-
nière hospitalisation.

3.41.  Lors de votre dernière hospitalisation, avez-vous été transporté à l’hôpital ou à la cli-

nique par un transport sanitaire d’urgence de type SAMU, SMUR, pompiers ?

Enquêteur : si la personne a été transportée par une ambulance dans le cadre d’une hospitalisation programmée, 

coder NON 

  1 Oui
  2 Non

3.42.  Dans le cadre de cette hospitalisation, de quelle commune êtes-vous parti ?

  01 De la commune de résidence [information extraite de la base adresse]
  02 De l’autre commune de résidence 1 [déclarée en 3.4.1ou 3.4.2]
  03 De l’autre commune de résidence 2 [déclarée en 3.4.3]
  04 De la commune de travail/étude 1 [déclarée en 3.5]
  05 De la commune de travail/étude 2 [déclarée en 3.5]
  06 De la commune du médecin généraliste [déclarée en 3.7]
  07 De la commune du spécialiste [déclarée en 3.26]
  08 De la commune de départ pour aller chez le dernier spécialiste [déclarée en 3.30]
  09 D’UNE AUTRE COMMUNE

3.42.1.  Quel est le département dans lequel se trouve cette commune ?

Items de réponse identiques à ceux de la question 3.4.1.

  10 [Commune à l’étranger]
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3.43. Est-ce bien [Affichage de la réponse à la question 3.42] ?

  1 Oui
  2 Non. Retourner corriger

3.44.  Lors de votre dernière hospitalisation, avez-vous fait un passage dans le service des 

urgences ? 

  1 Oui
  2 Non   Passer à la question 3.48 

Accès aux services des urgences

3.45.  Concernant ce passage aux urgences, dans quelle commune se situait l’établissement 

dans lequel vous êtes allé ?

  01 Dans la commune de résidence [information extraite de la base adresse]
  02 Dans l’autre commune de résidence 1 [déclarée en 3.4.1ou 3.4.2]
  03 Dans l’autre commune de résidence 2 [déclarée en 3.4.3]
  04 Dans la commune de travail/étude 1 [déclarée en 3.5]
  05 Dans la commune de travail/étude 2 [déclarée en 3.5]
  06 Dans la commune du médecin généraliste [déclarée en 3.7]
  07 De la commune du spécialiste [déclarée en 3.26]
  08 De la commune de départ pour aller chez le dernier spécialiste [déclarée en 3.30]
  09 Dans la commune de départ pour aller à l’hospitalisation [déclarée en 3.42]
  10 Dans UNE AUTRE COMMUNE

3.45.1.  Quel est le département dans lequel se trouve cette commune ?

Items de réponse identiques à ceux de la question 3.4.1.

  11 [Commune à l’étranger]

3.46. Est-ce bien [Affichage de la réponse à la question 3.45] ?

  1 Oui
  2 Non. Retourner corriger.

3.47.  Lors de votre dernière hospitalisation, suite à ce passage (au service des urgences), 

avez-vous été hospitalisé ?

Enquêteur : Citer.

  1 Oui, dans le même établissement   Passer à la question 3.50
  2 Oui, mais j’ai été transféré dans un autre établissement 
  3 Non   FIN de cette partie. Passer à « Revenus du foyer », page 263

3.48.  Concernant toujours votre dernière hospitalisation, dans quelle commune se situait 

l’établissement dans lequel vous [êtes allé / avez été transféré]?

  01 Dans la commune de résidence [information extraite de la base adresse]
  02 Dans l’autre commune de résidence 1 [déclarée en 3.4.1ou 3.4.2]
  03 Dans l’autre commune de résidence 2 [déclarée en 3.4.3]
  04 Dans la commune de travail/étude 1 [déclarée en 3.5]
  05 Dans la commune de travail/étude 2 [déclarée en 3.5]
  06 Dans la commune du médecin généraliste [déclarée en 3.7]
  07 De la commune du spécialiste [déclarée en 3.26]
  08 De la commune de départ pour aller chez le dernier spécialiste [déclarée en 3.30]
  09 Dans la commune de départ pour aller à l’hospitalisation [déclarée en 3.42]
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  10 Dans la commune du service des Urgences [déclarée en 3.45]
  11 Dans UNE AUTRE COMMUNE

3.48.1.  Quel est le département dans lequel se trouve cette commune ?

Items de réponse identiques à ceux de la question 3.4.1.

  12 [Commune à l’étranger]

3.49. Est-ce bien [Affichage de la réponse à la question 3.48] ?

  1 Oui
  2 Non. Retourner corriger.

Cette question n’est posée que si l’enquêté :

- n’a pas été transporté à l’hôpital ou à la clinique par un transport sanitaire d’urgence (item 2 de 
la question 3.41).
- et n’a pas fait de passage dans le service des urgences (item 2 de la question 3.44) ou été hospi-
talisé dans le même établissement suite au passage au service des urgences (item 1 de la ques-

tion 3.47).

3.50.  Combien de temps approximativement avez-vous mis pour vous y rendre (à cette 

hospitalisation) ?

  1 …  minutes
  2 Ne sait pas

3.51. Lors de votre dernière hospitalisation, pour quel problème de santé avez-vous été 

admis ?

Enquêteur : Noter précisément.

3.52. Dans quel service avez-vous été admis ?

Enquêteur : Noter précisément.

Exemples : Service d’orthopédie, service de pneumologie, de psychiatrie, hospitalisation de jour pour chimiothérapie, 

dialyse ou autre. Lors de votre dernière hospitalisation.

  01 Alcoologie-addiction
  02 Cancérologie
  03 Cardiologie
  04 Chirurgie cardiaque et vasculaire
  05 Chirurgie digestive (spécialité chirurgicale pancréas, foie par exemple)
  06 Chirurgie Générale
  07 Chirurgie orthopédique (spécialité chirurgicale os, articulations, muscles, nerfs)
  08 Chirurgie plastique, reconstructive et esthétique  
  09 Chirurgie thoracique
  10 Chirurgie, autre, précisez 

Préciser cette autre chirurgie

  11 Dermatologie
  12 Dialyse
  13 Endocrinologie (Problèmes hormonaux)
  14 Gastro-entérologie
  15 Gynécologie-obstétrique / Maternité
  16 Hématologie (maladies du sang)
  17 Hépato-gastro-entérologie (spécialité médicale tube digestif, foie, pancréas)
  18 Maladies infectieuses et tropicales
  19 Maternité
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  20 Médecine générale 
  21 Néphrologie (maladies du rein)
  22 Neurologie (maladies système nerveux)
  23 Neurochirurgie
  24 Ophtalmologie
  25 Oncologie médicale /cancérologie
  26 ORL : Oto-rhino-laryngologie (oreilles, nez, sinus, gorge et cou)
  27 Orthopédie
  28 Pneumologie
  29 Psychiatrie
  30 Rhumatologie (spécialité médicale maladies os, articulations, muscles)
  31 Radiothérapie
  32 Urologie (spécialité chirurgicale voies urinaires, système reproductif (dont prostate))
  33 Autre spécialité

Préciser cette autre spécialité

  34 [refus]

3.53. Lors de votre dernière hospitalisation, qui est intervenu dans le choix de l’établisse-

ment dans lequel vous avez été hospitalisé ?

Enquêteur : Citer - Plusieurs réponses possibles.

Les items 1 à 3 sont affi  chés dans un ordre aléatoire.

  1 Vous-même
  2 Une personne de votre entourage
  3 Votre médecin généraliste
  4 Un médecin spécialiste
  5 Quelqu’un autre (préciser)

Préciser autre

3.54.  Lors de votre dernière hospitalisation, parmi les raisons suivantes, lesquelles ont été 

importantes lors du choix de cet établissement en particulier ?

Enquêteur : Citer en oui/non. Plusieurs réponses possibles.

Les items 1 à 7 sont affi  chés dans un ordre aléatoire.

  01 Car c’est l’établissement le plus proche de votre domicile ou de votre entourage 
pour ce type d’hospitalisation

  02 Pour y être pris en charge par votre propre médecin (généraliste/spécialiste)
  03 Parce que votre médecin vous l’a conseillé
  04 Pour la réputation du service ou la renommée du médecin de cet établissement
  05 Car le délai pour y être hospitalisé était court
  06 Pour son coût moins élevé
  07 Pour son confort
  08 Pour une autre raison

Préciser autre raison

  09 [je n’ai pas choisi l’établissement]
  10 [Aucun de ces critères]
  11 [NSP]
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La question 3.55 n’est posée qu’aux enquêtés qui ont évoqué plus de deux motifs de choix d’un 
établissement hospitalier [question 3.54].

3.55.  Quels sont les deux critères les plus importants dans le choix de cet établissement 

parmi ceux que vous venez de donner ?

Ne sont affi  chées que les réponses données à la question 3.54.

Enquêteur : Citer - 2 réponses maximum.

  1 Car c’est l’établissement le plus proche de votre domicile et de votre entourage 
pour ce type d’hospitalisation

  2 Pour y être pris en charge par votre propre médecin (généraliste/spécialiste)
  3 Parce que votre médecin vous l’a conseillé
  4 Pour la réputation du service ou la renommée du médecin de cet établissement
  5 Car le délai pour y être hospitalisé était court
  6 Pour son coût moins élevé
  7 Pour son confort
  8 Pour l’autre raison
  9 [NSP]

 4.  Revenus du foyer
La protection sociale étant liée au niveau de revenu, nous allons maintenant vous poser 
quelques questions sur les revenus de votre foyer.

4.1.  Dans votre foyer, quelqu’un, y compris vous-même, touche-t-il...?

Enquêteur : Ne pas déclarer ici les pensions de reversion ou les allocations liées à la retraite.

Oui Non Ne sait 
pas

Des revenus salariés  1  2  3

Des revenus d’activités professionnelles indépendantes 
(revenus agricoles, BIC : bénéfices industriels 
et commerciaux, BNC : bénéfices non commerciaux)

 1  2  3

Des pensions de retraite  1  2  3

Des allocations chômage, y compris ASS et ATA
(ASS : Allocation spécifique de solidarité, 
ATA : Allocation temporaire d’attente)

 1  2  3

Parlons maintenant des prestations familiales liées aux enfants.

4.2.  Votre foyer perçoit-il…?

Enquêteur : Quand vous savez que le foyer n’a pas d’enfant, préciser : « Vous ne percevez donc pas de prestations de 

la Caisse d’allocations familiales (Caf) liées aux enfants » et codez « Pas d’enfant ». Si « Pas d’enfant », les questions 

b et c ne sont pas posées.

Oui Non Ne sait 
pas

Pas 
d’enfant

a. Des allocations familiales versées 
à partir du 2e enfant à charge

 1  2  3  4
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Oui Non Ne sait 
pas

Pas 
d’enfant

b. La prestation d’accueil du jeune enfant
(PAJE ex. Allocation pour jeune enfant – APJE ou APE –
comprenant l’allocation de base, 
le complément de libre choix d’activité (CLCA), 
le complément de libre choix du mode de garde)

 1  2  3

c. D’autres allocations liées aux enfants ou à la gros-
sesse (par exemple l’AGEPI : Aide à la garde d’enfants 
pour les parents isolés, ASF : Allocation de soutien familial)

 1  2  3

4.3.  Certaines personnes de votre foyer, y compris vous-même, perçoivent-elles …?

Oui Non Ne sait 
pas

a. Le Revenu de Solidarité active (RSA)
 1  2  3

b. Une allocation ou une pension liée à une invalidité 
ou à un handicap (AAH : Allocation pour adulte handicapé, 
pension d’invalidité, minimum invalidité, 
ASI : Allocation supplémentaire d’invalidité, 
AEEH : Allocation d’éducation de l’enfant handicapé (ex AES), - 
PCH : Prestation de compensation du handicap)

 1  2  3

c. Des rentes accidents du travail et maladies profession-
nelles, y compris congés maladie de longue durée  1  2  3

d. Une allocation liée à la retraite hors pension de retraite
ASPA : Allocation de solidarité aux personnes âgées, 
minimum vieillesse, ATS : Allocation transitoire de solidarité,
ASV : Allocation supplémentaire vieillesse

 1  2  3

e. Une allocation ou une pension liée au veuvage 
(pension de reversion, allocation veuvage)  1  2  3

f. Une Allocation personnalisée d’autonomie – APA
(ex PSD – Prestation spécifique dépendance)  1  2  3

g. Des aides au logement (APL : Aide personnalisée au logement, 
(ALS : Allocation logement social ou ALF : Allocation loge-
ment familial)

 1  2  3

h. D’autres prestations, par exemple les bourses de scolarité
 1  2  3

4.4.  Votre foyer a-t-il d’autres sources de revenus comme par exemple des loyers, d’autres 

pensions, des revenus financiers...

  1 Oui
  2 Non
  3 Ne sait pas

4.5.  Quel est le montant net pour tout le foyer [Liste des revenus identifiés en Q 4.1] par mois (ou par 

an si vous préférez) ?

  1 [par mois / par an]  -  [en euros / en francs]
  2 Ne sait pas
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  3 Refus. Poser cette question au premier refus et passer à la question 4.11.

4.5.1.  Si je vous propose des tranches de revenus, pouvez-vous m’indi-

quer le montant NET des revenus TOTAL de votre foyer par mois 

(ou par an) ?

  1 Accepte de donner un montant en euros ->  voir tableau des tranches 

de revenus, p. 266.

  2 Accepte de donner un montant en francs ->  voir tableau des tranches 

de revenus, p. 266.

  3 Refus
  4 Ne sait pas

4.6.  Vous percevez [Liste des revenus identifiés en Q  4.2]. Ces prestations sont versées par la Caf 

(Caisse d’allocations familiales). Quel est le montant global perçu par mois (ou par an 

si vous préférez) ?

Enquêteur : En 2012, les allocations familiales sont de 125,78 € pour 2 enfants, 286,94 € pour 3 enfants, 

448,11  € pour 4 enfants et  161,17 €  par enfant supplémentaire.

  1 [Par mois / par an]  -  [en euros / en francs]
  2 Ne sait pas
  3 Refus

Voir question 4.5.1.

4.7.  [Si l’enquêté perçoit des rentes accident du travail (Q 4.3)] 
Quel est le montant net pour tout le foyer des rentes accidents du travail et maladie 

professionnelle par mois (ou par an si vous préférez) ?

  1 [Par mois / par an]  -  [en euros / en francs]
  2 Ne sait pas
  3 Refus

Voir question 4.5.1.

4.8.  [Si le foyer perçoit des revenus du type loyers, pensions alimentaires, autres pensions, 
revenus fi nanciers... (Q 4.4)] 
Quel est le montant net pour tout le foyer des autres sources de revenus (loyer, pen-

sions, revenus financiers) par mois (ou par an si vous préférez) ?

  1 [Par mois / par an]  -  [en euros / en francs]
  2 Ne sait pas
  3 Refus

Voir question 4.5.1.

4.9. [Si l’enquêté a répondu « Ne sait pas » aux questions 4.5, 4.6, 4.7 et 4.8)] 
Vous n’avez pas su m’indiquer un des éléments des revenus de votre foyer, si je vous 

propose des tranches des revenus, pouvez-vous m’indiquer le montant NET des reve-

nus TOTAL de votre foyer par mois (ou par an) ?

Enquêteur : Attention, il s’agit ici de recueillir le revenu total du foyer. Si vous vous rendez compte que l’interviewé 

annonce un montant trop faible par rapport à ce que vous connaissez de son foyer, préciser qu’il faut ici déclarer le 

revenu TOTAL du foyer.

Items de réponse : Voir tableau des tranches de revenus, p. 266.

4.10. [Affi  chage à l’écran de toutes les sources de revenus nets du foyer] 
Si on fait la somme des revenus nets de votre foyer, on obtient un montant total NET 

de X euros par mois, soit Y euros par an. Ce montant est-il correct ? 

  1 Oui, valide le montant
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  2 Non

4.10.1. Indiquer ce qui n’est pas correct dans le récapitulatif des sources 

de revenus nets du foyer

4.11.  [Si le répondant est le bénéfi ciaire, qu’il est actif occupé et qu’il y a plusieurs actifs occupés
 dans le foyer.] 
En ce qui concerne [prénom du bénéficiaire], quel est le montant net de son revenu 

salarié et/ou d’activité (y compris les 13e mois, primes...) par mois (ou par an) ?

  1 [Par mois / par an]  -  [en euros / en francs]
  2 Ne sait pas

4.11.1.  Si je vous propose des tranches de revenus, pouvez-vous m’indi-

quer le montant net du revenu salarié et/ou d’activité (y compris 

les 13e mois, primes...) par mois (ou par an) ?

  1 Accepte de donner un montant ->  voir tableau des tranches de revenus 

ci-dessous.

  2 Refus
  3 Ne sait pas

  3 Refus

4.11.2. Question identique à la question 4.11.1

Tableau des tranches de revenus

Par mois, en euros Par mois, en francs Par an, en euros Par an, en francs

Moins de 600 Moins de 3 936 Moins de 7 200 Moins de 47 229

[600 - 700[ [3 936 - 4 592[ [7 200 - 8 400[ [47 229 - 55 100[

[700 - 900[ [4 592 - 5 904[ [8 400 - 10 800[ [55 100 - 70 843[

[900 - 1 100[ [5 904 - 7 216[ [10 800 - 13 200[ [70 843 - 86 586[

[1 100 - 1 300[ [7 216 - 8 527[ [13 200 - 15 600[ [86 586 - 102 329[

[1 300 - 1 500[ [8 527 - 9 839[ [15 600 - 18 000[ [102 329 - 118 072[

[1 500 - 1 800[ [9 839 -11 807[ [18 000 - 21 600[ [118 072 - 141 687[

[1 800 - 2 200[ [11 807 - 14 431[ [21 600 - 26 400[ [141 687 - 173 173[

[2 200 - 2 500[ [14 431 - 16 399[ [26 400 - 30 000[ [173 173 - 196 787[

[2 500 - 3 000[ [16 399 - 19 679[ [30 000 - 36 200[ [196 787 - 236 145[

[3 000 - 3 500[ [19 679 - 22 958[ [36 000 - 42 000[ [236 145 - 275 502[

[3 500 - 4 500[ [22 958 - 29 518[ [42 000 - 54 000[ [275 502 - 354 217[

4 500 ou plus 29 518 ou plus 54 000 ou plus 354 217 ou plus

Refus Refus Refus Refus

Ne sait pas Ne sait pas Ne sait pas Ne sait pas
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 5. État de santé
Nous allons maintenant parler de votre santé actuelle.

5.1. Comment est votre état de santé en général ?

Enquêteur : Citer.

Si l’interviewé dit qu’il a déjà répondu à cette question, lui dire : «  Il y a trois questions sur la santé générale, 

particulièrement importantes pour les analyses de l’Irdes, qui sont posées dans ce questionnaire et dans le 

questionnaire papier ».

  1 Très bon
  2 Bon
  3 Assez Bon
  4 Mauvais
  5 Très mauvais
  6 Ne sait pas
  7 Refus

5.2. Avez-vous une maladie ou un problème de santé, qui soit chronique ou de caractère 

durable ?

Enquêteur : Une maladie chronique est une maladie qui a duré ou peut durer pendant une période de 6 mois au 

moins.

Si l’interviewé dit qu’il a déjà répondu à cette question, lui dire : «  Il y a trois questions sur la santé générale, 

particulièrement importantes pour les analyses de l’Irdes, qui sont posées dans ce questionnaire et dans le 

questionnaire papier ».

  1 Oui
  2 Non
  3 Ne sait pas
  4 Refus

5.3. Êtes-vous limité(e) depuis au moins 6 mois, à cause d’un problème de santé, dans les 

activités que les gens font habituellement ? 

Enquêteur : Citer.

Si l’interviewé dit qu’il a déjà répondu à cette question, lui dire : «  Il y a trois questions sur la santé générale, 

particulièrement importantes pour les analyses de l’Irdes, qui sont posées dans ce questionnaire et dans le 

questionnaire papier. »

  1 Oui, fortement limité(e)
  2 Oui, limité(e), mais pas fortement
  3 Non, pas limité(e) du tout
  4 Ne sait pas
  5 Refus

5.4. En dehors du médecin du travail ou des visites de surveillance systématiques, par 

exemple : suivi gynécologique, surveillance d’une maladie connue ou d’un traite-

ment... Avez-vous l’habitude de consulter un généraliste pour faire un simple bilan de 

santé ?

Enquêteur : Ne pas prendre en compte les certificats médicaux pour des activités sportives.

  1 Oui
  2 Non
  3 Ne sait pas
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 6. Origines familiales et culturelles
Ce questionnaire est presque terminé. Les questions qui suivent permettront d’approfon-
dir la question de l’accès aux soins.

Les comportements de soins et de santé sont liés à des caractéristiques individuelles et 
sociales dont les origines peuvent faire partie. Il est donc important de poser ces ques-

tions afi n de mieux étudier les inégalités de santé en France.

6.1. Quel est votre pays de naissance ?

  1 France

6.1.1. Quel est votre région de naissance ?

  2 Autre pays. Précisez.

6.1.2. En quelle année êtes-vous arrivé en France ?

6.2. Êtes-vous…

Enquêteur : Citer.

  1 Né français
  2 Devenu français par acquisition (naturalisation, mariage, déclaration, option à votre 

majorité…)
  3 Etranger
  4 Ne sait pas

6.3. Quel est le pays de naissance de votre père ?

6.4. Quelle était la nationalité de votre père à sa naissance ?

Enquêteur : Citer.

  1 Française
  2 Étrangère
  3 Ne sait pas / refus

6.5. Quel est le pays de naissance de votre mère ?

6.6. Quelle était la nationalité de votre mère à sa naissance ?

Enquêteur : Citer.

  1 Française
  2 Étrangère
  3 Ne sait pas / refus

6.7. Quelle est votre langue maternelle ?

  1 Français
  2 Autre. Précisez.
  3 Refus
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[Fin] Passez à la page 291.
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Enquête sur la santé et la protection sociale 2012

C onduite par l’Irdes depuis 1988, l’Enquête santé et protection sociale (ESPS) est 
un outil qui explore à l’échelon national (France métropolitaine) les relations entre 

l’état de santé, l’accès aux services de santé, l’accès à l’assurance publique et privée et 
le statut économique et social des individus enquêtés. 

La périodicité biennale de l’enquête, son lien avec les données de prestations de l’Assurance 
maladie et sa dimension longitudinale permettent d’alimenter le suivi et l’évaluation des 
politiques en santé, d’analyser fi nement les déterminants du recours aux soins et de 
traiter les problématiques d’équité du système de soins ou de santé publique. 

En 2012, l’enquête ESPS a interrogé plus de 8 000 ménages et près de 23 000 individus. 
Le rapport décrit les objectifs ainsi que la méthodologie de l’enquête et présente des 
travaux de recherche s’appuyant sur de nouvelles questions posées dans ESPS 2012. 
Sont explorés les déterminants du don du sang, la mesure de la fragilité des personnes 
âgées dans les enquêtes ESPS et SHARE et les déterminants de la demande d’assurance 
du risque de dépendance.

A noter : l’intégralité des données chiffrées présentées dans cette nouvelle édition d’ESPS 
est accessible en ligne sous forme de tableaux Excel.

Mots-clés : évaluation des politiques en santé, état de santé, couverture maladie, 
couverture complémentaire, accès aux soins, renoncements aux soins, médecin traitant,  
don du sang, fragilité, assurance dépendance, santé-travail. 

The French Health, Health Care and Insurance Survey 2012

T he French Health, Health Care and Insurance Survey (ESPS) is conducted by the 
Institute for Research and Information in Health Economics (Irdes, France) since 

1988. ESPS aims at studying complex relationships between health, health care, health 
insurance and socioeconomic status.

The survey has a two-year periodicity and a panel dimension. This allows the collected 
micro data to be used for purposes of public policy evaluation, equity in health and 
access to care analysis, or public health policy monitoring. Moreover, since part of 
the data is merged with French National Health Insurance fi les, the latter providing 
exhaustive information on reimbursed outpatient care, the survey enables thorough 
analysis of access to care and health consumption.

More than 8,000 households and 23,000 individuals participated in ESPS 2012. In this 
report, fi rst are presented the objectives and methodology of the survey. Then, new 
research questions concerning the determinants of blood donation, the measure of 
frailty among the elders in the surveys ESPS and SHARE, and the determinants of the 
demand for long-term care insurance are proposed.

Note that all the synthetic tables presented in this report are available for download 
from the IRDES website (Excel fi les).

Keywords: France, health care reform evaluation, health status, health insurance, 
supplemental health insurance, health care consumption, unmet needs, preferred 
doctor, blood donation, frailty, long-term care insurance, occupational health.


